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A TOUS CEUX QUI ... 

A tous ceux qui m'ont soutenu au cours des 
épreuves que j'ai subies depuis près de dix ans; à 
(ous ceux qui m'ont remercié d'avoir maintenu la 
paix du monde le four où, poursuivant tme poli
tique traditionnelle dont f' accentuais le dessin, 
fe dénouais la crise d'Agadir,· à t01ts ceux qui, 
pendant les deux années et demie durant les
quelles je fus torfttré, m'ont réconforté en me 
criant leur confiance à travers les barreaux de mes 
prisons; à tous ceux qui, avec une attention pas
sionnée, ont suivi les étapes de mon calvaire; à tous 
ceux qui m'ont magnifiquement défendu par la 
plume, par la parole, par la clameur enthousiaste; 
à tous ce~tx, à toutes celles qui, m'écoutant à la 
Haute-Cour ou bien lisant ma défense, m'adres
saient le touchant hommage de leur sympathie.: 
à tous ceux, à tmttes celles qui, remplissant les 
tribunes lr danicr _iour où je parlai, firent reten
tir les ·voûtes du Sénat d'applaudissements dont 
l'écho se prolongea bien au delà du Luxembourg; 
à tous ceux, à toutes celles qui m'ont compris ou 
deviné, f' offre ce livre. 



Je l'ai écrit sans haine - « Mon cœur est fait 
pour l'amour et no'n pour la haine », dit l'Antigone 
de Sophocle- je l'ai écrit sans passion. J'ai fait 
effort pour contenir les frémissements de mon. 
être. Je n'ai pas dit combien on m'avait fait sauf~ 
frir. J'ai faiblement représenté les traitements 
qtle j'ai subis. Je n.' ai pas parlé des dauleurs mo
rales qui me furent infligées. 

Oh! la douleur des nuits sur la couchette de 
la cellule qt~and, cherchant le sommeil qui fuit, on 
songe qu'un gouvernement de brutalité, pour 
satisfaire les basses passions que ses sttppôts ont 
déchaînées, pour arrêter un vaste mouvement dé
mocratique, pour obéir Pettt-être à de mysté
rieuses injonctions, pour se parer en tous cas 
d'un rôle de sauveur, .a. accumulé contre celui qu'il 
a pris la précaution préalable d'emmurer les 
accusations les plns monstrueuses ! la douleur 
des nuits où l'on pense que des millions de braves 
gens peuvent accepter, acceptent sans doute, les 
mensonges répandus dans le public! Et l'on revoit 
sa vie, et l'on n'y rencontre pas ttn acte qui n'ait 
été dicté par l'amour dtt pays, et le plus minu
tieux examen de conscience ne révèle pas une' 
pensée qui n'ait été inspirée par le culte du bîm 
général. Une seule faute : avoir eu, sur la poli
tiqtJe, sur les destinées de la France, d'autres 
conceptions qtte celles des maîtres de l'heure, 
avoir entendu marier la foi patriotique avec le 
souci de l'httman·ité, selon de grandes traditions, 
avoir en même temps envisagé les périls de toute 
sorte que courait la patrie, avoir regardé tous les 
récifs quels qu'ils fussent, avoir anxieusement 
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scruté l'avenir, s'être à de certaines heures remé
moré le mot de Vergniaud: « Craignez qu'au mi
« lieu de ses triomphes, la France ne ressemble à 
« ces monuments fameux qtti, dans l'Egypte, ont 
« vaincu le temps. L'étranger qui passe s'étonne 
<< de leur grandeur. S'il veut y pénétrer, qu'y 
« trouve-t-il? Des cendres inanimées, et le silence 
« des tombeau.'!;. n Et voici que, dans la demi-'obs
.curité qui enveloppe, surgissent les fantômes de 
ceux qui furent. traqttés pour les mêmes crimes 
d'opinion ct de pensée: les hérésiarques, les pen
seurs libres, plus près de nous les hommes d'Etat 
de la Révolution, dont les procès s'apparentent de 
si près .avec celui qui est à l'horizon, et tant 
d'a.tttres ... to~s, tous, accusés de menées téné
breuses, d'intelligence avec l'ennemi, de complots 
contre la sûreté de l'Etat ... que sais-je?.:. « Il est 
<< inépuisable le vocabulaire de l'hypocrisie et de 
« l'injustice, » s'écriait Benjamin Cons tant. Elles 
sont inépuisables les ressources de la calomnie, 
se dit-on, et, à côté des Malesherbes, des Ver
gniaud, des Danton, on entrevoit ceu:r qui, sans 
avoir subi le martyr des procès d'infamie, eurent 
la chair labourée par l'outrage qui leur coûta la 
vie; on aperçoit lttles Ferry, Jaurès ..... Grandes 
ombres qui font cortège~ admirable lignée où l'on 
prendra joyeusement place! Ma.is la pensée évo
lue, s'étrangle dans l'angoisse de la mtit d'insom
nie: Aura-t-on cette consolation· suprême? Les 
images des grands persécutés resplenflissent sur 
l'écran de l'histoire ... pas toutes ... Il est des 
hommes qui ont emporté jusqtte dans le tom
beau, collée à leurs flancs, la. tunique de Nessus 
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de la calomnie. Pâtir pour l'idée, passer des 
années dans une géhenne acwsé ou condamné 
pour un crime d'opinion, ce n'est rien. On ne peut 
aider son temps sans le dépasser et le bourreau a 
toujours guetté le précurseur. Mais songer que, 
de par la puissance dtt mensonge, on peut s'abî
mer dans l'ignominie, que le nom q,u' on porte et 
qui est pur de toute souillure peut être taché de 
boue ... il n'est pas de plus intolérable souffrance. 

Quelques mots d'un ami qui n'abandonne pas 
- il en est beaucoup parmi ceux qui ne doivent 

~ rien -, des fleurs envoyées par un de ces 
humbles qui, dans les réunions populaires, 
acclament avec une touchante ferveur les tribuns 
att grand cœur s'élevant contre l'odieuse injustice, 
des lettres d'inconnus dont les tms clament leur 
foi, dont les autres disent les troubles de leur 
conscience, dissipent le mauvais rêve, expriment 
l'opinion silencieuse qui veille. C'est pour informer' 
complètement cette opinion silencieuse déjà édi
fi~e par le déroulement du drame judiciaire, par 
l'mcroyable lenteur de l'instruction, par la trans
formation du procès en trahison en un procès 
politique, par le dessaisissement du Conseil de 
guerre au profit de la Haute-Cour, par le débat 
deva.nt le Sénat, par l'écroulement de l'accusa
tion,' par la misère d'un "verdict dont un de ceux 
qui y ont participé a pu dire qu'il était « un ac
quittement dans la lâcheté >>, que j'ai écrit ce 
volume. 

« Je te cite devant le tribunal de Dieu, >> criait 
au roi de France le Grand Maître des Templiers 
Jacques Molay montant sur le bûcher. Je cite de-
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vant le tribunal de l'Histoire, avec, à mes côtés, 
cette opinion du monde que j'évoque, les auteurs 
directs et indirects, les bas artisans d'zme machi
nation ourdie aux fins de servir, en même temps 
que l'expansion des grandes races qui 1.1eulent do
miner le monde, la contre-révolution dont l'avène
ment, s'il SU1'VC1tait, sonnerait le glas d'une France 
dévoyée. 

j. CAILLAUX. 
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CHAPITRE PREMIER 

RÉFORMES ET RÉACTION 

LA PAIX OU LA GUERRE 

CLEMENCEAU - JAURÈS 

En tête de ce livre où je décrirai la tour
mente qui, pendant quelques années, a enveloppé 
ma vie et dont j'aperçois que je ne la puis com
plètement expliquer si je n'élargis mon Técit, 
j'inscrirai une double épigraphe.' 

Attentif à son destin, Mirabeau a dit la haine 
que les gens de sa caste vouent aux hommes qui, 
sortis de leurs rangs, s'appliquent à servir la 
grande cause des revendications populaires. Il a 
montré les aristocrates poursuivant ceux aux
quels ils reprochent de les avoir abandonnés avec 
une rigueur implacable dans le double but « de 
décourager qui serait tenté de les suivre et 
d'inspirer la terreur par le choix de la victime ». 
La grande bourgeoisie, qui s'est haussée à la 
place vide des nobles, s'est approprié une direc
tion où elle a cru qu'elle pourrait trouver une 
sauvegarde pour ses privilèges nouveaux coulés 
dans le moule des privilèges anciens. Comme les 
pairs du comte de Mirabeau, les grands bourgeois 
du xx• siècle éprouvent une aversion instinctive 
pour tous ceux qui leur appartiennent par la nais-



sance, mais que leur mentalité, la pente de leur 
esprit, l'étude objective et probe des faits poli
tiques, économiques et sociaux orientent vers la 
démocratie, pour tous ceux qui sont imbus de 
cette idée que la société issue de la Révolution 
française ne peut vivre et se développer qu'à la 
condition de se périodiquement réformer et 
renouveler. Les héritiers de l'ancienne noblesse 
ont peine à comprendre qu'il faut, ainsi que 
Sieyès le conseillait à leurs aînés en 1788, « céder 
doucement à l'action du temps, à l'influence des 
tumières JJ. Ils se persuadent difficilement que 
l'intérêt, qui se concilie avec le devoir, commande 
aux classes dirigeantes d'ouvrir leurs rangs, de 
faire raisoimablement place à ceux qui attendent, 
d'éviter la peur- «mal terriblement français en 
politique JJ, disait Gambetta, « le pire des con
seillers d'une nation n, ajoutait-il, - la peur dont 
ceux qui s'y abandonnent en haut n'aperçoivent 
pas qu'elle suscite l'esprit d'aventure et de vio-

. lence en bas. Ils croient plus expédient de 
pourchasser les sages qui prêchent les accommo
dements et les concessions. 

« Ceux qui ont servi la Révolution ont labouré 
la mer JJ s'écriait Bolivar mourant. Les hommes 

' qui, comme le libérateur des Amériques du Sud, 
se sont voués au progrès démocratique, se sont 
efforcés de concilier les intérêts des classes, de les 
rapprocher, de préparer 1es moissons du lende
main en imposant les sacrifices utiles aux favo
risés de la fortune, ont pu, à de certaines heures, 
quand les haines dont parlait Mirabeau s'abat
taient sur eux, jetaient dans leur existence des 
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épisodes de tragédie, se remémorer cette parole 
et établir un parallèle, qui ne va pas sans quelque 
mélancolie, entre le réformateur obstiné agonisant 
dans l'abandon et ceux qui, sortis des classes. 
populaires, désertèrent la cause de la Révolution 
après avoir fait mine de la servir. Vers l'époq~e 
où succombait Bolivar; Fouché et ses paretls 
péchaient maint trésor dans la grande eau trouble 
de la politique ... Mais que vaut la victoire appa
rente des cynismes et des aposta.sies ? Le héros 
de l'Amérique latine eût recommencé sa vie si 
elle eût été à refaire; il eût laissé à d'autres -
il n'en manquera jamais! -le soin de suivre ou 
de continuer Fouché. 

Les deux formules que j'évoque encadrent ma 
vie publique dont je ne conterai que l'une des 
phases mais dont il me faut dire cependant que 
son p~int de départ me valut l'~nimosit~ ~es 
royalistes que je dépouillai de la c1rconscnpt10n 
de Mamers. Les conservateurs m'eussent par
donné si j'étais resté dans le camp des républi
cains. modérés soucieux de ménager la puissance 
de l'Eglise et les intérêts des classes riches .. ~ai~, 
une année après mon entrée à la Chambre, J etats 
ministre des Finances dans le cabinet Waldeck
Rousseau, je prenais ma part de re,ponsa?ilité 
dans le dépôt et dans le vote de la grande lot sur 
les associations, je faisais surtout aboutir la 
réforme .des impôts sur les boissons, la réforme 
des droits sur les successions, je préparais la 
refonte des impôts sur les sucres, je traçais dès 
ce moment le dessin d'une politique de rénova
tion fiscale que je ne devais cesser de développer 
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et qui avait pour caractéristiques: la réduction 
des impôts sur les denrées de première nécessité, 
l'augmentation des taxes sur les classes fortunées. 
La guerre m'est dès lors déclarée par tous ceux 
qui ne comprennent pas qu'on ne peut conserver 
les forêts en santé qu'à la condition de couper le 
bois mort, par tous ceux-là même qui, entendant 
obscurément la nécessité des réformes, se cram
ponnent cependant avec un égoïsme désespéré aux 
avantages qu'ils détiennent. Les animosités dont 
je suis l'objet vont en s'amplifiant à mesure que 
les années s'écoulent et qu'on me voit accentuer 
ma politique financière. Un moment d'accahnie 
entre 1902 et 1906 pendant que je suis à l'écart 
des affaires! Mais, quand, reprenant la direction 
des services du ministère des Finances dans le 
cabinet Clemenceau, j'exprime dans un projet 
d'impôt sur le revenu longuement médité, labo
rieusement édifié, toute ma doctrine fiscale, la 
fureur éclate dans les milieux conservateurs 
avec lesquels la presse fait chorus. J'ai dit ail
leurs, dans un essai qui a vu le jour en dehors de 
moi et malgré moi, la transformation qui s'est 
opérée depuis quelques années- dans le journa
lisme contemporain. C'est à l'heure àctuelle, ai-je 
écrit, un lieu commun pour les hommes politiques 
de constater l'effacement dans les grandes villes 
du monde et surtout à Paris des journaux de 
parti et de principes devant les grands journaux 
d'information. Le grand journal d'information, 
qui tire à plusieurs centaines de mille exemolaires 
qui dépasse parfois le million, représente un~ 
vaste entreprise. C'est une grosse affaire qui 

4 

nécessite un capital de plusieurs millions, souvent 
de quelques dizaines de millions. Ceux qui la 
dirigent ou la soutiennent appartiennent néces
sairement aux classes riches. Tant que les répu
blicains de gauche poursuivirent l'exécution d'un 
programme purement politique dont la base était 
l'anticléricalisme, les hommes d'affaires, maîtres 
des grands journaux, ne marchandèrent pas leurs 
concours. Que leur importait ~la dissolution des 
congrégations, la séparation des Eglises et de 
l'Etat? Mais, le jour où, ce programme étant 
épuisé, les partis de .gauche annoncèrent l'inten
tion d'aborder les réformes sociales et financières 
et où se profila à 'l'horizon le spectre de l'impôt 
sur le revenu, tout changea. Contristés à l'idée 
qu'il leur faudrait supporter un prélèvement 
notable sur leurs énormes revenus, craignant sur
tout des indiscrétions fâcheuses sur l'importance 
et l'origine de ~leurs fortunes rapidement édifiées, 
les capitalistes qui détenaient les grands organes 
d'information et la clientèle qui les entourait 
lièrent insensiblement partie avec 'les conserva
teurs. Dès lors, l'homme qui avait donné corps à 
la réforme fiscale depuis longtemps débattue 
devant le pays, mais dont, jusqu'à lui, on n'avait 
pas trouvé la formule décisive, devenait l'objet 
de leurs attaques. Ceux d'entre eux qui avaient 
quelque espace dans la pensée étaient d'autant 
plus alarmés qu'ils apercevaient que l'impôt sur 
le revenu était redoutable pour 'leurs intérêts 
moins à raison de ce qu'il renfermait en lui-même 
qu'à raison de ce qu'il préparait. Ils .entendaient 
qu'il devait être le prélude de systèmes écono-
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miques ·et sociaux qui charpenteraient la France; 
ils comprenaient que, aboutissant à un cadastre 
des fortunes, 1a réforme fournirait aux pouvoirs 
publics les moyens de prévenir les excès de plou
tocratie qui pourraient surgir, soit des grandes 
affaires, soit des événements, les moyens aussi de 
proportionner à la taille de chacun les fardeaux 
de tout ordre que les nécessités de l'heure, les 
besoins de solidarité sociale commanderaient à 
la nation d'assumer. Une grande transformation à 
l'horizon! Salutaire et saine - nul homme ré
fléchi n'en peut douter, - mais dommageable à 
ceux des puissants du jour qui veulent à tout prix 
s'épargner les douleurs, à la fois nécessaires et 
momentanées, du progrès bienfaisant! Pour la 
prévenir, pour en retarder tout au ·moins 
l'échéance, il faut abattre l'audacieux qui prétend 
reconstruire la vieille maison fiscale si conforta
blement aménagée pour le repos de la grande 
bourgeoisie. Tous les moyens seront mis en 
œuvre pour y parvenir. 

.. 
• * 

Les concours manqueront d'autant moins que 
celui qui est en cause a des défauts de caractère 
- il lui arrive de répéter le mot de Jules Ferry: 
« Ceux qui ont du caractère l'ont généralement 
mauvais>> - et qu'il s'est aEéné, qu'il s'aliène 
bien des... personnages par la rudesse intransi
geante qu'il apporte dans la gestion des affaires 
de l'Etat. Quelque délicat que soit l'exposé que je 
vais faire, je ne puis cependant l'omettre. Pour 

6 

le présenter comme il convient, il me faut remon
ter à mon passé. 

Issu d'une race bourgeoise attentive à ses inté
rêts, soucieuse sans doute. de l'argent dont elle 
sait quïl est l'armature de sa caste, mais profon
dément honnête, ne connaissant d'autre source 
d'enrichissement que le placement heureux et sur
tout, par dessus tout, l'économie, descendant 
d'officiers ministériels ou de magistrats d'une 
probité scrupuleuse, fils d'un ingénieur des ponts 
et chaussées, dont la carrière faillit être brisée 
parce qu'il avait violemment dénoncé les malver-

, sations de certains entrepreneurs s'enrichissant 
aux dépens de l'Etat, j'ai été élevé dans l'horreur 
du gain illicite. Les dix années que j'ai passées 
dans l'Inspection des finances à rechercher les 
moindres défaillances des administrateurs ou des 
comptables de deniers publics ont encore pro
noncé les directions d'esprit que m'avaient incul
quées l'atavisme et .J'éducation. Dans la vie poli
tique je suis resté inspecteur des finances, fils 
d'ingénieur des ponts et chaussées. Non seule
ment j'ai géré la fortune de la France, quand elle 
m'a été confiée, comme mon propre patrimoine, 
mais, dès que j'ai aperçu, autour des affaires 
publiques ou à leur occasion, quelques tenta
tives ... je ne me suis pas borné à écarter douce
ment, j'ai réprimé rudement. Je n'ai même pas 
manqué de iustiger, avec trop de vivacité sans 
doute, selon mon tempérament, ceux qui 
essayaient ces mancèuvres, quelles que fussent 
leur situation ou leur qualité. 

De là une abondante moisson d'ennemis! 
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Pubiicistes financiers, intermédiaires suspects 
entre le monde des affaires d'une part, le monde 
politique et le monde de la presse -de l'autre, 
parvenus enrichis à l'aide de tripotages effrontés 
dans les grandes entreprises nationales et dési
reux d'ajouter encore à leur opulence, tous ces 
hommes habitués à gagner sans travail, à l'aide 
des liens sociaux, de grosses sommes, recherchent 
les politiques qui tolèrent leurs agissements ou, à 
tout le moins, font semblant de les ignorer. Pour 
ceux-là seuls ils ont une sympathie agissante. A 
la rigueur supportent-ils, en les entourant d'une 
bienveillante commisération, les honnêtes gens qui,_ 
investis du pouvoir, ne se prêtent pas à leurs des
seins, mais qui n'ont pas le courage de les heurter 
trop rudement. Mais ceux qui élèvent la voix, ceux 
qui barrent la route, deviennent l'objet des cam
pagnes les plus violentes et •les plus passionnées. 

Combien de faits ne pourrais-je pas citer! 
J'en retiendrai deux. 
Quelque jour de la fin de 1910- je n'étais pas 

au gouvernement - j'appris qu'il était question 
d'admettre à la cote de la Bourse certaine tranche 
de valeurs étrangères à lots contrairement à la loi. 
On invoquait un précédent. J'annonce l'intention 
de m'y opposer. On vient me voir et on m'ex
plique: le directeur d'une grande affaire de 
presse a acheté un paquet de ces titres, un très 
lat:ge bénéfice lui est assuré si les valeurs en ques
tion sont cotées. << A qui cela fera-t-il tort? >> me 
demande-t-on. « Simplement à la petite épargne 
qui achètera trop cher des titres qui la séduisent, 
mais dont le législateur a sagem~nt entendu 

. ~. ' 

, 
l'écarter ll, telle fut ma réponse, et je conclus en 
indiquant que j'interpellerais. Naturellement il ne 
fut plus question de l'opération. Mais on ne me 
pardonna pas d'avoir entravé un si beau projet. 

J'ai dit dans mon livre sur Agadir ce qu'était 
l'affaire de la N'Goko-Sangha. J'ai omis d'indi
quer que, quand on essaya d'escroquer à l'Etat 
une indemnité qui n'était due ni en droit ni en 
fait, on me dépêcha un sénateur, avoué de la 
Compagnie, qui aborda la question que j'ignorais 
dans mon cabinet de ministre des Finances. Ma 
réplique un peu rude ne fut jamais oubliée. 
J'eus l'occasion de m'en apercevoir au cours du 
procès de la Haute-Cour. Quand les hommes 
d'affaires qui conduisaient la N'Goko-Sangha 
eurent imaP",iné le célèbre consortium, c'est-à-dire 
la fusion de la compagniè française avec ·une 
entreprise allemande ou, pour mieux dire, l'ab
sorption par les Allemands de la société française 
et par suite l'abandon d'une partie du Congo à 
l'Allemagne, mon adhésion à cette mirifique opé
ration fut encore sollicitée par le directeur d'un 

" grand journal - nationaliste bien entendu - qui 
est aujourd'hui sénateur. Comme ses suggestions 
n'~urent d'autre résultat que de me faire accen
tuer mon opposition à cette monstrueuse opéra
tion, je fus depuis ce moment en butte à une 
campagne passionnée du grand organe qu'il diri
geait. Il va de soi qu'on y a constamment incri
miné mon patriotisme. 

L'Arétin écrivait jadis à Michel-Ange, qui lui 
avait refusé un dessin, une lettre blâmant sévè
rement l'impudicité des figures de la Sixtine! 
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. A l'hostilité ?es hommes d'affaires et de presse, 
mus par les ratsons que je viens de dire ou obsé
~és _par _1~ cr~inte des réformes, devait s'ajouter 
1 ammos.tte vtolente du parti nationaliste. Jus
qu'en I9II j'étais le ministre des Finances haïs~ 
sable de l'impôt sur le revenu; j'étais aussi l'ins
pecteur des finances dont l'inflexihilité adminis
.trativ~ e.st gênante. Je n'étais que cela. Après 
Agadtr, Je fus non seulement .J'homme de la ré
forme fiscale, mais l'homme qui avait mis le pied 
sur de~ velléités belliqueuses, qui avait empêché la 
guerre. 

Je. ,n~ reprendrai na~urellement pas 1' exposé, 
que J a1 fatt dans un ltvre, de ma politique de 
I9_II. Pol_i~ique traditionnelle du parti républi
cam! Pol! tique de conciliation européenne dont 
le principal objet était de prévenir l'immense ca
tastrophe que je voyais poindre à l'horizon! Poli
tique qui m'était dictée par le souci de maintenir 
une civilisation dont je savais combien elle était 
fragile! Politique qui était au surplus impérieuse
ment commandée par l'état de nos aUiances par 
l'insuffisance de notre préparation militaire! Poli
tique dont je ne me lasserai pas de dire qu'elle a 
préser_:é mo? pays! Politique qui n'a pu cepenc. 
dant etre mtse en œuvre qu'en surmontant des 
op~ositions aussi irréfléchies, aussi pleines d'il
luswns que celles qui, en r87o, parvinrent à 
l'emporter grâce à la mégalomanie du duc 
de Gramont et de ses bureaux, grâce à la fai
blesse d'un Emile Ollivier. Même état d'esprit 
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au Quai d'Orsay en I9II qu'en r87o : le 
ministre des Affaires étrangères a simplement 
changé de nom; le duc de Gramont s'appelle 
M. de Sdves! 

La politique de mesure et de bon sens que 
j'avais fait prévaJloir à la Chambre des Députés 
aurait sans doute triomphé au Sénat malgré 
l'opposition sourde de personnages consulaires, 
impatients de recueillir ma succesSJion, si je n'avais 
été guetté, au coin de la commission sénatoriale 
chargée d'examiner le traité du 4 novembre I9II, 

par mon ancien Président du Conseii de 19o6, 
par M. Clemenceau. 

Je ferai sans doute quelque jour le portrait en 
pied de Clemenceau. J'écrirai ce que je sais, ce 
. que m'ont appris mes anciens, ceux qui furent 
mes guides en politique; je dirai, après les avoir 
soigneusement contrôlés et mis au point, les récits 
qui me furent faits par des ambassadeurs, des 
fonctionnaires de la Sûreté générale, de grands 
hommes d'affaires qui approchèrent Oemenceau 
ou furent mêlés de près ou de loin à sa vie. Mais 
c'est plus tard que j'essaierai de résumer le tu
multe de cette existence. Pour le moment il ne 
sied pas que je puisse m'attirer k reproche, 
même injustifié, de retourner l'injustice dont j'ai 
été l'objet contre celui qui l'a commise. Certes, au 
cours de ce récit, je rapprocherai du nom de Bolo, 
avec l·equel j'eus comme tant d'autres des rela
tions dont on dut convenir qu'elles furent pure
ment mondaines, cel~·i de Cornélius Herz, de cet 
interlope financier bavarois qui subventionna -
à quelles fins? et avec quel argent? - le journal 
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de Clemenceau, qui mourut à Bournemouth dans 
un enveloppement de mystère .. Quand je parlerai 
de Lenoir dont on a, sans pouvoir y parvenir, 
obstinément cherché à accoler le nom au mien, 
je serai conduit à dire quelle fut l'intimité de 
Clemenceau avec le courtier de publicité du minis
tère des Finances, comment, sans l'opposition de 
la censure, on eut, en 1917, placal'dé sur les murs 
de Paris une affiche d'attaques violentes contre 
Clemenceau avec ce titre: « De Cornélius Herz à . 
Rosenberg en passant par Lenoir.>> Mais je ne 
ferai qu'effleurer ces sujets; je laisse de côté la 
chronique, je ne lui demande pas, aujourd'hui du 
moins, de commenter l'histoire. 

Il me suffira de représenter largement en quel
ques coups de pinceau le grand homme politique 
qu'on a souvent figuré par une formule qui, les 
mots important peu, évoque l'âpre génie de des
truction qui est en lui Et c'est sans nul doute 
à la destruction qu'ont abouti les gestes de 
M. Clemenceau. Mais elle n'est qu'un de ses 
aspects extérieurs, elle n'est que le résultat de 
sa nature. Je vais essayer d'en démêler le fond 
sans oublier que notre Michel de Montaigne a 
écrit: « L'homme n'est, en tout et par tout, que 
rapiècements et bigarrures. >> 

Clemenceau s'est persuadé que le monde est 
conduit par les « héros >> dont parle Carlyle. Il 
s'est situé lui-même au premier rang de ces demi
dieux dans un épanouissement de l'i1l"!:ommensu
rable orgueil qui le dévore. Son avènement étant 
commandé par le Destin qui lui a insufflé du gé
nie, tous les procédés seront louables qui servi-

!!1. 

ront à ces fins. Pour les réaliser, pour renverser 
les obstacles qui se dresseront devant lui, Oe
menceau tournoiera au rniiieu des hommes et des 
idées, happant dans un vol d'épervier, de droite et 
de gauche, ceux-ci ou celles-là dont il pensera 
qu'ii peut se servir contre ses adversaires, reje
tant après l'attaque ce qui lui paraîtra encom
brant, retenant ce qu'il pensera pouvoir utiliser 
encore, tout prêt d'aiHeurs à changer demain, 
toujours disposé à tournoyer, à s'abattre ici ou là, 
à ramasser dans tous les coins du champ de ba
taille les hommes et les choses, quitte à jeter 
celles-ci à la voirie, quitte à briser les êtres avec 
cette férocité que symbolise le surnom dont il se 
réjouit. Un grand journaliste du passé, écrivant 
sur Clemenceau à l'aurore de sa carrière, a dit 
ou'une de ses caractéristiques c'était « le vague 
de ses propres idées >>; l'épervier en était à ses 
premiers vols. Sr J.-J. Weiss avait vécu, s'il avait 
pu suivre les cercles success<ifs de l'oiseau de 
proie, il aurait aperçu que « le vague dans Ies 
idées » qu'il notait exactement se mariait à une 
tactique, que la voracité du pouvoir expliquait 
l'imprécision et l'instabilité du personnage; il l'au
rait vu effeuiHant sur la route du temps toutes 
les réformes politiques, te'lles que la revision de 
la Constitution, qu'il avait agitées mais qu'il 
n'avait en réalité soutenues que contre les déten
teurs du pouvoir; Ï'l aurait compr-is que Oemen
ceau n'avait de théories que contre quelqu'un; il 
aurait constaté que ce ne fut qu'après de multiples 
et diverses batailles que l'homme politique essaya 
de se faire un manteau à la Richelieu avec les 
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oripeaux rapiécés de féternel opposant. Clemen
ceau se borna d'ailJ,eurs à coudre l'une à l'autre 
deux pièces de dimension et de qualité inégales : 
en politique intérieure, il retint la séparation des 
Eglises et de l'Etat; en politique extérieure, l'al
liance anglaise. Totalement étranger aux ques
tions économiques et financières qu'il se glorifie 
presque d'ignorer et que, dès lors, sa superbe 
tient pour négligeables, il s'agrippa à >l'anticléri
calisme qui lui donnait le contact avec la démo
cratie. Trop supérieur cependant pour se satis
faire d'un programme étroit, il prétendit enfer
mer toute une doctrine dans la séparation des 
Eglises et de l'Etat dont il imaginait, sincèrement 
je crois, - combien de fois ne me l'a-t-il pas dit 
à moi-même? - que la seule mise en œuvre serait 
le point de départ d'une série de réformes, déter
minerait une transformation dans la mentalité 
française. Incroyable puérilité! 

En politique extérieure, Clemenceau se souda 
1 

à l'Angleterre. Tout récemment, le 6 février 1920, 
une feuille anglaise d'Alexandrie, The Egyptian 
Gazette, saluant 'le voyage de l'ancien chef de 
gouvernement en Egypte, écrivait: « Ennemi de 
« l'Allemagne, il n'a jamais envisagé contre Ies 
« desseins agressifs de la Ge,.man:ie d'autres 
« secours possibles que celui de l'Angleterre: 
« c'est pour ce motif qu'il s'est toujours résolu
« ment opposé de la part de la France à n'im
« porte quelle politique ,d'expansion colonia·Ie 
« capable de gêner la domination de 1' Angle
« terre sur les mers. » Certains se demanderont 
si la vérité n'est pas autre, si Clemenceau n'a pas 
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été anti-colonial parce que Gambetta et Ferry 
étaient méditerranéens, si ses idées ne lui ont pas 
été imposées par sa perpétuelle tactique d'hosti
lité aveugle. Question secondaire! Le fait qui 
importe, c'est que, le jour où il prit position dans 
l'affaire d'Egypte, Clemenceau, sans le vouloir 
peut-être, s'engagea à fond et qu'i·l fut depuis 
lors acquis, non pas seulement à l'aUiance 
anglaise- il eût vu juste-, mais, consciemment 
ou inconsciemment, à la subordination de la 
France à l'Angleterre. Le 18 juillet 1882, Gam
betta, soutenant le ministère Freycinet qui préco
nisait une intervention armée de la France aux 
côtés de l'Angleterre sur les bords du Canal de 
Suez, disait, en un grand discours où il accordait 
les crédits demandés afin que « la Méditerranée 
« restât 1Ie théâtre de l'action française >> : « Je 
« suis un ami sincère des Anglais, mais non pas 
« jusqu'à leur sacrifier les intérêts français ... ; 
c< ce que je redoute le plus, c'est que vous 
« ne livriez à l'Angleterre, et pour toujours, des 
<< territoires, des fleuves et des passages où votre 

. « droit de vivre et de trafiquer est égal au s·ien. » 
Toute la politique française en ces phrases ! 

OJ.emenceau la combattait, triomphait de Gam
betta, faisait le jeu de .J'Angleterre impérialiste 
qui souhaitait en· secret l'échec de l'expédition en 
commun officieUement proposée. Il était dès lors 
emprisonné dans un système de politique exté
rieure auquel il se cramponnera dans l'avenir moi
tié par passion - j'écarte les raisons qu'a pu lui 
fournir Cornélius Herz -, moitié par irréflexion. 
Car cet esprit vigoureux, cette haute intelligence, 



cette volonté ne sont pas seulement entachés d'un 
orgueil démesuré. Le surhomme est affligé d'une 
autre tare : une légèreté prodig,ieuse, presque 
inconcevable. 

Gambetta, qui 'le jugeait sans indulgence, l'a 
sommairement qualifié d'étourneau malfaisant. Il 
n'a lui aussi exprimé de la sorte qu'un des 
aspects de l'homme qu'il a, dit-on, situé plus 
largement en une lettre où il prédit que l'herbe 
ne poussera plus sur la terre où Oemenceau 
aura passé. C'est la vraie formule, la formule 
définitive. Ellie résumera la vie de M. Clemenceau 
qui s'est d'abord développée dans une période de 
construction durant laquelle il a nui autant qu'il 
l'a pu à la grande œuvre d'édification d'une 
France au delà des mers que poursuivaient obsti
nément <les bons ouvriers de la Troisième Répu
blique, sans que, fort heureusement, il lui ait été 
possible de paralyser l'expansion de la patrie. 
La fin de son existence s'est épanouie dans une 
phase où il s'est trouvé à l'aise, dans une de ces 
phases de destruction qui sévissent parfois sur 
le monde, dont le devoir des hommes d'Etat est 
d'essayer de prévenir <J'éclosion, dont ils doivent 
à tout ,le moins s'appliquer à limiter les ravages. 
M. C-lemenceau les a étendus et multipliés. Après 
avoir essayé de démolir par une critique impi
toyable tous les gouvernements de la guerre, il 
est parvenu à se hisser à leur place en se juchant 
sur un tas de boue. Répandre à pleines mains le 
soupçon, crier à la trahison dans un pays où l'on 
est toujours porté à expliquer les fautes com
mises par des crimes de bassesse, s'allier aux 
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royalistes pour mener à bonne fin cette noble 
entreprise, telle fut la première partie de son 
œuvre. Lorsque .r Allemagne, vaincue sur les 
bords de la Marne et à Verdun bien avant l'ar
rivée du surhomme au pouvoir, eut plié les 
genoux sous l'effort de nos alliés d'Amérique et 
de nos soldats, Clemenceau paracheva sa tâche 
en bâtissant des traités qui consacrent l'omni
potence anglo-saxonne tout en renfermant sui-

' vant une expression qui ne m'appartient pas, le 
minimum de paix dans le maximum d'anarchie. 
Ainsi aura-t~il couronné sa carrière en désagré
geant le moral du pays, en laissant préparer le 
lit de la royauté, en s'efforçant de faire de la 
France une vassale de l'Angleterre, isolée au 
milieu d'une Europe balkanisée. 

Il inaugura cette entreprise de longue haleine 
en même temps qu'il poursuivait ses travaux 
coutumiers, en renversant le gouvernement que 
je présidais en janvier 1912. Les gens de l'Action 
Française ont souvent remarqué, non sans raison, 
que de cette époque datait une nouvelle orienta
tion gouvernementale, que le ministère Caillaux 
avait clos la grande période républicaine qui par
tait de 1899. Les nationalistes, pour lesquels, de 
leur propre aveu, M. Clemenceau avait ainsi tra
vaillé, crurent qu'ils avaient partie gagnée, qu'iris 
allaient toucher les enjeux, que, tout au moins, 
ils pourraient, appuyés par les grandes forces 
d'affaires qui les soutenaient, donner libre cours 
à leurs desseins. La joie que 'leur causa ce succès 
inattendu fut si grande, leur satisfaction si com
plète que, imaginant qu'ils avaient le champ libre, 



ils négligèrent de poursuivre la violente cam
pagne de presse dirigée contre moi tandis que 
j'étais au pouvoir. Ce n'est que lorsqu'ils aper
çurent que je gardais une place prépondérante à 
la Chambre des députés, que j'entendais soutenir 
et faire triompher ma politique de modération à 
l'extérieur, de réformes à l'intérieur, ce n'est que 
lorsque, devenu le chef du parti radical en 
octobre 1913, je renversai au mois de décembre 
de la même année le ministère Barthou qui expri
mait rla politique opposée à la mienne, que les 
chauvins déçus, les conservateurs apeurés recom
mencèrent avec une furie exceptionnelle la lutte 
contre moi. Un homme, un journal prirent la tête 
du mouvement. 

J'aurais souhaité que certains noms ne vinssent 
pas sous ma plume et je me serais abstenu d'en 
prononcer si l'on ne s'efforçait de perpétuer des 
légendes auxqudles j'ai le droit et le devoir de 
mettre un terme. J'ai le droit et le devoir de 
rechercher les dessous de l'extraordinaire cam
pagne qui fut dirigée contre moi. Je le ferai avec 
toute la mesure possible. Je ne rappellerai pas 
certain enrichissement scandaleux que ne suffit 
pas à expliquer .la munificence d'un parvenu -
il est dans la vie des journalistes d'affaires des 
mystères que mieux vaut renoncer à éclaircir -; 
je me bornerai à noter quatre faits certains et à 
poser une question. 

Il ne peut être discuté que la révolution de 
palais. qui survint, il y aura bientôt vingt ans, rue 
Drouot, et qui eut pour résultat de transformer 
la direction du journal fut réalisée grâce au con-

cours de la Dresdner Bank représentée par un 
M. Bayer. Un jugement l'a constaté et, si les 
termes n'en paraissent pas assez précis, les asser
tions pourraient en être fortifiées par des témoi
gnages que je sais. Sans élever Ie ton, on peut 
affirmer que c'est l'or allemand qui a véhiculé 
un nouveau personnage dans Ie cabinet directorial 
du Figaro. 

Le contact a dû persister entre le journal et la 
finance germanique puisque, en septembre 19II, 
au milieu des négociations d'Agadir, un éditorial 
suggère l'admission des valeurs allemandes à la 

1 cote de la Bourse de Paris. Initiative timidement 
formulée qui soulève un unanime concert de pro
testations! Le gouvernement que je préside s'em
press·e de déclarer qu'un tel accommodement ne 
saurait être envisagé. L'affaire est manquée. Dé
sormais on procédera plus discrètement. 

Quelques semaines plus tard une puissance, 
dont on peut bien dire qu'en I9II son gouverne
ment n'avait pas précisément lié partie avec la 
Frane:e, est en désaccord avec ~e gouvernement 
de la République. Elle cherche dœ concours dans 
la presse française; elle en trouve, en les payant, 
hélas ! Des télégrammes déchiffrés au ministère 
de l'Intérieur apprenhent au président du Con
sei:l les singulières tractations. Il lit notamment 
ceci: 

Paris, le I"" novembre I9II (19 h. 30). 

Je viens d'avoir une longue et très intéressante 
conversation avec le. directeur du Figaro, qui m'a 
dit qu'il était non seulement impressionné mais 



convaincu de mes raisom~ements et de nos droits 
Y compris la conservation de La.rache et El Ksar' 
et m'a offert de diriger son journal ..... (1) dan; 
c,e sens, malgré la. ~ression ministérielle qui 
s exerce en sens contrmre. 

Des dépêches ultérieures montrent les corres
pondants ~u _journal entreprenant l'œuvre qu'ils 
ont reçu m1sswn d'accomplir et que je ne m'abais
serai pas à qualifier. 

En .191_3, la direction du Figaro, sinon le jour
nal 1~1-meme,. a~cepte une subvention du germa 
nophde comte T1sza, le premier ministre de Hon
grie, pour soutenir la politique triplicienne contre 
ce1le du , par,ti hongrois de l'indépendance qui 
cherche a degager son pays de l'emprise alle
mande. C'est Lipscher, dont nous aurons à parler 
longuement, qui sert d'intermédiaire entre le 
journal et le gouvernement de Budapest. Il fut 
prouvé, au cours d'une interpellation à la Cham
bre des députés de Hongrie, que les articles 
publiés par le Figaro sur la situation politique du 
pays et qui louaient hautement l'œuvre du comte 
Tisza, avaient été fabriqués par le chef du 
bureau de la presse à Budapest. L'un au moins 
de ces artides porte 11a signature de Lipscher. 

A ces faits on pourrait sans doute ajouter. 
Certaines dépêches qui figurent dans les livres 
blancs anglais seraient, m'a-t-on dit, particulière-

(r) Les points qui suivent le mot «journal» se 
réfèrent à des chiffres que le cryptographe n'a pu exac
tement traduire. 
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ment troublantes. L'ambassadeur d'Angleterre à 
Berlin aurait télégraphié en 1912, en 1913, en 
février 1914, pour inform·er qu'il s'était constitué 
une vaste association pangermaniste, abondam
ment pourvue de fonds par les Krupp et con
sorts, aux fins de subventionner des journaux 
étrangers .. Il aurait tenu son gouvernement au 
courant des résultats obtenus par ce groupement 
dont il aurait affirmé en dernier lieu qu'il avait 
mis la main sur une agence télégraphique et sur 
un grand journal français. Or, en novembre et 
décembre 1913, des correspondances tendan
cieuses étaient envoyées de Berlin à la feuiHe 
qui est en cause et paraissaient dans ses. colonnes. 
Mais quelque singulière que soit cette coïncidence, 
quoi qu'on m'ait dit à cet égard, je n'en veux 
rien retenir; je ne m'attache qu'aux faits qui 
sont indiscutables. 

J'en viens maintenant à la question que je 
pose. Comment, pour quels motifs, les dirigeants 
d'un journal, qui avaient lieu d'appréhender tant 
de divulgations, eurent-ils l'audace d'entamer et 
de . conduire la campagne, sans précédent dans 
nos mœurs politiques, sévèrement qualifiée par 
nombre de mes adversaires et qui aboutit à la 
honteuse publication de lettres intimes? Com
ment celui qu'on avait surnommé l' « entrepre
neur des ménagements » et qui avait de bonnes 
raisons pour ménager tout le monde rompit-il 
tout à coup avec ses habituels errements? On ne 
peut se l'expliquer, si l'on n'admet pas qu'il fut 
non seulement soutenu, mais énergiquement 
poussé, probablement contraint. 



Par qui? par des rivaux politiques? par d'an~ 
ciens ministres résignés à supporter de nouveau 
le fardeau écrasant du pouvoir? On l'a dit. Je ne 
puis le croire. Que la campagne du Figaro ait été 
vue avec bienveillance par certains hommes poli
tiques que les événements affligeaient, je n'en 
doute pas. Que quelques-uns d'entre eux aient 
distribué des paroles d'encouragement, je n'hé
site pas à le penser. Que Je journal ait été docu
menté par 1l'un ou par l'autre, je l'admets encore. 
Mais, quitte à me voir taxé de naïveté, j'écarte 
l'hypothèse d'une contrainte morale exercée sur 
le directeur du Figera par des hommes politiques. 
Ils ne disposaient pas d'ailleurs des arguments 
qui peuvent convaincre un journaliste d'affaires, 
de ces arguments dont usaient l'ambassadeur 
d'une puissance étrangère en 1911, le comte Tisza 
en 1913. 

Le chef de l'Etat a-t-il été l'inspirateur de la 
campagne, comme on me l'a affirmé en me don
nant des précisions? M. Poincaré, déposant sous 
la foi du serment, l'a formellen1ent nié et je ne 
puis dès lors faire état de ce qu'on m'avait répété 
avec insistance sur des visites clland~tines à 
l'Elysée. Mais j'ai le droit de retenir un fait. Un 
journaliste· de grande valeur et de parfaite hono
rabilité, qui n'était pas de mes amis politiques du 
premier degré, mais avec lequel j'étais lié per
sonnellement sans qu'on le sût, m'a dit et répété 
que, se rendant fréquemment faubourg St-Ho
noré pendant que durait la campagne de presse, 
il entendait le Président de la République s'élever 
vivement contre la politique de son ministre des 

Finances et que, un ou deux jours plus tard, il 
retrouvait dans 'les articles du Figaro les expres,
sions mêmes dont s'était servi le chef de l'Etat 
au cours de ces conversations. Cette révélation 
n'implique certes pas qu'il y ait eu contact direct 
entre M. Poincaré et le journal. On s'explique 
fort bien les choses en pensant que M. X. n'était 
pas la seule personne à laquelle M. Poincarê 
réservât ses confidences (1), que d'autres recueil
laient les formules du chef de l'Etat et que cer
tains les ·rapportaient probablement au directeur 
du Figaro. Ils avaient peut-être în~dat à cet 
effet. On en déduisait sans nul' dqute rùe Drouot 
que la campagne agréait à l'Elysêe. On y puisait 
un encouragement précieux pour une si noble 
tâche qu'on pensait poursuivre sous les auspices 
du président de la République; mais ce n'est pas 
là qu'on trouvait l'appui énergique, la contrainte 
dont la seule existence peut expliquer l'initiative 
qui fut prise. 

(1) Les propos du président de la République sur son 
ministre des Finances parvenaient aux oreilles des 
ministres des puissances étrangères accrédités à Paris. 
Le baron G,uillaume, ministre de Belgique, écrivait 
Je ro mars 1914, à son gouvernement : « L'obligatio.n 
« où M. Poincaré s'est' trouvé ... de confier le pouvOir 
« à M. Caillaux, tout en l'attribuant nominalement à 
<< M. Doumergue, l'a profondément indisposé. La Per
'' sonnalité du ministre des Finances, dont il connaît les 
,; qualités mais aussi toutes les faiblesses, lui est pro
« fondément antipathique. Il y a vu un échec pour la 
<< politique militaire et nationaliste qu'il poursuit depuis 
11 le jour déjà où il avait été placé à la tête du gouver
« nement comme président du Conseil ... » 



Une seule explication vaut. Tenu par la Dresd
ner Bank, tenu en 191 I par une puissance qui 
était entrée, momentanément tout au moins, dans 
l'orbite de la politique d'outre-Rhin, tenu par le 
comte Tisza, à la merci d'une révélation, le di
recteur du Fig.a.ro dut être « invité» à une carn
pagne dont il n'est pas malaisé d'apercevoir le 
but véritable. J'avais prévenu ta guerre mondiale 
en I9II. Si je restais au pouvoir, surtout si j'en 
prenais la dÏirection, corrnne cela était probable, 
après les élections de mai 1914, je pourrais répé
ter ma politique, résoudre les difficultés interna
tionales qui se présenteraient, cornpOl;ier, transi
ger, gagner du temps et les partis de guerl'e ne 
savaient que trop bien que [e temps travaillait 
contre eux. Les pangermanistes, frustrés du 
grand espoir qu'ils avaient nourri en 19II, enra
gés d'avoir perdu «la belle occasion», enten
daient que cela ne recom,-nençât pas. Il leur fal
lait aUer vite et, par suite, renverser les obstacles 
qui risquaient de prévenir l'embrasement attendu 
avec impatience. Ces desseins réfléchis se ma
riaient avec les désirs de conflit caressés, amou
reusement et légèrement tout à la fois, par nos . 
réacteurs frémissant devant les réformes finan
cières et sociales, convaincus qu' « une bonne 
petite guerre », selon 1' expression dont ils 
usaient, délivrerait des projets subversifs des 
radicaux et des socialistes, rétablirait un ré
gime où, quelle qu'en fût l'étiquette, l'ordre serait 
fait du silence imposé aux uns et de l'égoïsme 
protégé des autres. Combien de demi-aveux de cet 
état d'esprit dans des discours, dans des articles; 

dans des livres, prononcés ou écrits par les chefs 
du parti dont nous rencontrerons les noms ! 
Pavlant avec ta rudesse d'un soldat qui sait mal 
farder la vérité, le général Rebillot a livré toute 
la pensée de ses amis dans la Libre Parole du 13 
décembre 1914: << La guerre seule pouvait nous 
<< sauver. Mais le pacifisme quand même l'aurait 
<< conjurée. C"est alors que la Providence s'est 
« manifestée en imposant à l'empereur Gui!
« laurne de nous la faire. » Sans doute la Pro
vidence s'est-elle également manifestée en con
fiant à un directeur de j ourna:l: le soin de sceller 
l'accord tacite des vouloirs agressifs des Von 
J agow et des Tisza et des vœux que formaient 
les contre-révolutionnaires pour le salut de la 
France. 

On sait la campagne de presse qui fut menée. 
On sait quelle en fut l'issue tragique. 

Réacteurs de tout ordre croient avoir triomphé. 
Je suis traîné sur 11a claie d'une commission d'en
quete tandis que se prépare un redoutable procès 
en cour d'assises. La voie paraît libre. On ima
gine dans le camp nationaliste que les élections 
vont achever de purifier le ciel. Mais voici que 
s'effondrent tous ces calculs. Les élections donnent 
une majorité écrasante aux partis de gauche: ra
dicaux à la tête desquels je me trouve, socialistes 
que dirige Jaurès. Je suis moi-même réélu à une 
imposante majorité. Et chacun d'apercevoir que 
la volonté du pays conduit vers un ministère 
Caillaux-Jaurès, ou tout au moins vers un gou
vernement placé sous l'égide de ces deux hom
mes. Il apparaît en même temps que le procès 



dirigé contre une :femme qui tout simplement a 
défendu son honneur et celui des siens aboutira 
à l'acquittement qui est advenu. 

L'entreprise a donc échoué. Celui que l'on a 
voulu jeter bas est toujours debout et l'on soup
çonne, non sans quelque raison peut-être, qu'il 
s'est mis d'accord avec le grand tribun socialiste, 
avec celui que, depuis des années, une presse n'a 
cessé de charger d'opprobres, avec celui qu'elle a 
encore plus outragé que Caillaux tout en le pour
suivant avec moins d'acharnement parce qu'il pa
raissait plus éloigné du gouvernement. 

Dès lors la rage des gens d'extrême-droite et 
des belliqueux ne cannait plus de frein. Elle se 
développe d'autant pllus que les rétrogrades aper
çoivent :i l'horizon des possibilités de conflit ... 
Leur fur.eur s'acharne contre les deux hommes 
politiques, contre leurs partis, contre Ies masses 
ouvrières et paysannes qui les ont investis. Un 
bénédictin, d'une importance et d'une qualité sin
gulières, l'âme de >la contre-révolution monar
chique et cléricale, prononce un grand discours 
le rer juillet 1914 à la séance de clôture du cours 
d'Action Française. Après avoir déclaré que «la 
« France est née en monarchie, qu'elle n'est pas 
« libre de se donner un autre gouvernement, que 
« l'Etat doit protéger l'Eglise, que s'il venait à 
« manquer à cette partie de sa mission, les ci
« toyens catholiques devraient y suppléer par 
« les moyens légitimes dont ils disposent, que Ja 
« légitimité, en pareil cas, s'accommode fré
<< quemment de la violence, qu'il peut même arri
<< ver qu'elle l'exige ... que l'Eglise a le droit 

<< d'employer la force ... )) , il conclut: « La ba-
<< taille est un facteur de l'ordre. Quand nous 
<< voulons glorifier Dieu, nous l'appelons le Dieu 
<( des batailles ... Voilà pourquoi Dieu a rendu la 
« bataille et .la guerre inévitables et voilà pour
« quoi le peuple qui ne sait pas les apprécier 
« est voué à la disparition. >> Dom Besse jette 
ainsi l'anathème sur la France pacifique, cepen
dant que ses acolytes s'efforcent, comme aux 
temps de la Ligue, de dresser une minorité de 
grandes villes contre le pays, cependant que les 
libelles, les articles calomnieux, les appels à la 
violence contre les hommes de gauche pieuvent, 
remplaçant les prêches des curés et des moines 
qui, en rs88 et rs89, préconisaient l'assassinat au 
profit des princes lorrains, de ces Lorrains dont, 
un siècle plus tard, parlant avec le recul de l'his
toire, Saint-Simon observera combien leur ambi
tion fut pernicieuse pour la France. Au prédica
teur Lincestre, enflammant la populace par ses 
sermons, faisant piquer durant la messe les images 
de cire d'Henri de Valois et d'Henri de Navarre, 
a succédé Charles Maurras qui, le r8 juillet 1914, 
en son article de l'Action Française, traite Jean 
Jaurès de misérable, d'ennemi public, d'infâme, 
de traître, qui ose écrire : « Chacun le sait, 
M. Jaurès c'est l'Allemagne )), qui termine par 
cette déclaration qui ressemble étrangement à un 
appel: « On sait que notre politique n'est pas de 
mots. Att réalisme des idées correspond le sérieux 
des actes. )) 1 

Treize jours après, le chef du parti socialiste 
est mortellement frappé. n l'avait prévu et prédit 



un an auparavant. Le 24 juiLlet 1913, il s'écriait 
à la tribune de Ia Chambre: « Maintenant dans 
« vos journaux, dans vos articles, chez ceux qui 
« vous soutiennent, il y a contre nous, vous 
« m'entendez, un perpétuel appel à l'assassinat. 
« Il y a les calomnies 1les plus meurtrières, les 
« plus imbéciles. Voilà où vous en êtes! Après 
« des colonnes de calomnies, vos journaux ajou
« tent en parlant de moi, de nous, de nos amis: 
« à cette exécution s'ajoutera au jour de la 
« mobilisation une exécution pllus complète. » 
L'exécution eut lieu. Elle fut réalisée par Villain 
dont je 'gage que, s'il avait été l'objet d'immédiates 
représailles, ceux qui l'avaient inspiré auraient 
répété en sa faveur dans quelque coin obscur, 
dans quelque chapelle de la rue Monsieur que les 
initiés connaissent bien, le geste de la mère du 
duc de Mayenne et de madame de Montpensier 
montant à l'autel des Cordeliers et, les cierges 
allumés, devant les fidèles à genoux, célébrant 
Jacques Clément. Les oraisons eussent cependant 
été moins ferventes, puisque Villain n'avait 
accompli que la moitié de sa tâche. Vainement il 
m'avait cherché pendant deux journées entières, 
d'après ce que m'a dit, en 1916, M. Viviani, 
ministre de la Justice. Le coup double n'ayant pas 
réussi, les ligueurs se résoudront à attendre. 
Jaurès disparu, on aura plus tard Caillaux par 
des procédés semblables ou, si l'on ne réussit pas, 
par un forfait de justice. 

CHAPITRE II 

LA GUERRE 

LES MOUVEMENTS D'OPINION EN 1917 

CLEMENCEAU OU CAILLAUX 

« L'ACTION FRANÇAISE'' 

Dans les tempêtes qui secouent l'humanité, les 
foules, semblables aux vastes troupeaux des dam
nés qui passent dans ta Divine Comédie, marchent 
et meurent emportées par la toute puissance des 
grands mots évocateurs des grandes idées. Des 
mi~lions d'hommes se sont rués contre l'Infidèle, 
contre l'Hérétique, au nom du Christ, au nom de 
l'Evangile de douceur et de charité qui fut prêché 
sur la montagne. Aujourd'hui la grande image de. 
la Patrie flotte devant les multitudes qui se heur
tent. L'idée nationale submerge les vieiales reli
gions qui se fragmentent. De chaque côté de la 
frontière on utilise, pour opposer les peuples les 
uns aux autres, les croyances qui, jadis, les réu
nissaient et qui disparaissent maintenant enseve
lies dans les plis des drapeaux. Le patriotisme 
compose une foi nouvelle. Elle serait d'une admi
rable grandeur si eLle exprimait simplement Ja 
volonté des hommes de disposer d'eux-mêmes, de 



maintenir intacts les patrimoines de lumières, de 
traditions, de culture dans le but de les faire con
courir également à la ·richesse morale de l'huma
nité, si elle se mariait au grand idéal d'une fédé
ration des patries. Mais, de même que l'Inquisi
tion prétendit trouver des parchemins dans les 
Ecritures qui enregistraient les plus grandes pa
roles qui eussent retenti sur la terre, de même 
les fanatiques cherchent à s'emparer du patrio
tisme, à le détacher de l'idéaŒ humanitaire dont la 
Révolution française l'a empreint, à le baigner 
dans un. flot de passion tyrannique. Ils dénoncent 
les formules de dét·ente, les solutions de souplesse, 
essentielles cependant à la vie des peuples comme 
à la vie des individus. Ils veulent créer une reli
gion nouvelle, une religion d'Etat plus aveugle et 
p·lus intolérante que ries autres. Et, marchent à 
côté des illuminés convaincus, se dissimulant dans 
leur ombre, les habiles et les cupides. Ceux"ci 
servent tout simplement, derrière le rideaù du 
patriotisme, l'idole qu'un grand poète indien 
appelle « le Dieu monstrueux du gain ». Ceux-là 
essaient d'accaparer au profit de leurs ambitions 
l'idée sacrée et, suivant l'éternelle méthode, i!ls se 
livrent à la surenchère, ils soufflent sur les exagé
rations, ils prétendent élever autour du grand sen
timent les murs de ~a vanité et de l._a haine, ils 
imaginent des rites, ils fabriquent des dogmes 
dans les barrières desquels ils parqueront les 
grands troupeaux dociles et peureux. Fanatiques, 
voraces, ambitieux, habiles s'entendront pour dé
signer aux fureurs des foules embrigadées les 
hommes qui se refuseront à polluer la grande 

30 

idée de patrie, qui soutiendront obstinément que 
la vraie formule du patriotisme c'est de chercher 
à concilier toutes les nations dans la liberté et 
dans la justice, c'est de s'efforcer de •les rappro
cher et de les réunir pour le progrès général de 
l'humanité, c'est, lorsque surviennent les effroya
bles conflits de peuple à peuple, d'essayer de ré
duire la haine, d'en proscrire le culte, d'éviter 
l'irréparable, de limiter le désastre. Ils poursui
vront avec plus de frénésie encore les hommes 
qui, attachés à cette grande doctrine, y ajoute
ront le sens des réalités, qui ne voudront pas lais
ser emporter le navire qui figure leur pays par un 
vent de passion, qui, au plus fort de la tempête, 
seront attentifs à tous les écueils de quelque côté 
qu'ils se trouvent, Jes hommes qui prêcheront la 
mesure, la prudence. 

Contre ceux-là on s'acharnera au. vingtième 
siècle comme au seizième les gens de la Ligue 
s'acharnaient contre ceux qu'ils appelaient dédai
gneusement « les politiques » et qui exprimaient 
le bon sens, le calme, la conciliation, qui avaient 
le sentiment profond des intérêts du pays. On 
voudra avoir raison des hommes qui <les· conti
.nu.ent. On l'a tenté en 1913-1914. On n'y est pas 
complètement parvenu. L'opération sera reprise. 
L'exécution en sera simplement ajournée dans la 
difficulté où l'on se trouvera de la réaliser immé
diatement. 

L'embarras est, en ce qui me concerne, d'au
tant plu,s grand que je m'écarte moi-même de la 
politique aussitôt que, l'Union Sacrée proclamée, 
l'esprit subtil des légistes imagine que les volontés 
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de la nation, si clairement affirmées quelques mois 
plus tôt, peuvent être revisées, corrigées, lorsque, 
hors de toute crise parlementaire, en l'absence 
des Chambres congédiées par un acte d'une léga
lité douteuse, est formé le 27 août 1914 un gou
vernement nouveau à l'ombre du pouvoir per
:onm:I. Et, quand, pour soutenir cette politique, 
Je vms organiser à l'aide d'une presse inspirée ou 
censurée, contre mes amis et moi, plus .particu
iièrement contre moi, ce que je devais appeler plus 
tard la dictature de Ja calomnie, j'accepte de tout 
subir en silence. Exclu seul ou presque seul par 
mes adversaires de l'Union Sacrée, abreuvé d'ou
trages, qui seront gros de conséquences domma
geables pour moi, dès I'e début de la guerre alors 
que je suis aux armées ou en mission, je me 
borne à répondre en mars 1915 par une lettre 
publique à mes électeurs, avec toute la mesure 
possible, aux attaques folles dont je suis l'objet. 

On entend m'éloigner du gouvernement. Soit! 
Je ne pense qu'à servir, à servir en silence, à ve
nir en aide par mes votes qui ne leur ont jamais 
fait défaut à ceux qui se sont installés au pouvoir 
à servir de telle façon que, dans 'la pénombre o~ 
on veut me reléguer, je ne puisse être un obstacle 
au développement d'une politique de guerre qui 
m'inspire sans doute de graves appréhensions, 
mais dont j'espère que ·les faiblesses seront em
portées, balayées par le grand vent du large qui 
souffle sur la terre de France. Je m'efface à tel 
point que je ne conseille aucun ministre, que je 
me garde même de donner mon avis sur 'It;& 
grandes opérations financières, sur Œ·es problèmes 
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de fiscalité qui se posent, bien que je trouve misé
rables ·1es solutions qui leur sont apportées. 

Je ne puis cependant m'abstenir de penser. Je 
ne puis ·pas ne pas constater q~e les go~v~rne
ments qui se succèdent, malgre te patnot~sme 
ardent la volonté de bien des hommes qm les 
comp;sent ne parviennent pas à organiser la 
gue11re, qd'ils ne savent pas davantage préparer 

la paix. 
Pour organiser la guerre, ils se sont rués, au 

lendemain de l'ouverture des hostilités, vers la 
formule de l'Union Sacrée qui répondait sans 
doute à une idée élevée, mais qui exprimait en 
même temps, j'allais d1re surtout, un désir de so
lutions faciles, un besoin de quiétude et de som
nolence. Formule qui pouvait valoir pour une 
guerre courte, mais qui, le conflit se p:olongean~, 
devenait fort dangereuse, car elle avatt pour re-: 
su1tat de détacher le gouvernement des partis, 
c'est-à-dire de 'b nation, de supprimer la majorité 
qui soutient, l'opposition qui ?ombat, .d'an~uler 
en fait Je Parlement et par smte de fatre dtspa
raître tout contrôle, de placer enfin le pouvoir 
sous la domination des seules forces toujours 
vivantes toujours en éveil: les forces d'argent, 
les forc~s d'affai-res et de presse. Ainsi s'est ins
taurée une sorte de monarchie de la guerre, mo
narchie de débilité, hors d'état d'imprimer des 
directives vigoureuses, n'y pensant pas d'ailleurs, 
ne songeant qu'à éluder les responsabilités, aban
donnant la plu:s grande part de ses attributions 
à un Grand Quartier Général qui constitue une 
sous-monarchie, qui s'évertue à une besogne ad.;. 



ministrative pour laquene il n'est pas fait et né
glige sa tâche essentieHe. Grand Quartier Général 
comme gouvernement décident le moins possible, 
ne tranchent jamais, recherchent les compromis 
aussi bien pour les hommes que pour les choses, 
pour ~e choix des chefs comme pour la direction 
générale des opémtions miEtaires, si bien qu'ils 
n'aboutissent qu'à· des solutions incertaines, traî- · 
nantes et contradictoires. Les années passent ce
pendant, les hommes tombent par centaines de 
mille dans les tranchées, le pays s'épuise, les' dé
penses s'accumulent, la dette devient accablante. 

Pense-t-on du moins à préparer la paix? 
A-t-on d'abord réfléchi aux conséqences de Ia 

guerre? A-t-on observé, comme je l' :li fait à bien 
des reprises - ce fut une de mes préoccupations 
dominantes dans les choses de l'Etat -, le pro
blème de la natalité française? A-t-on remarqué 
que notre pays, admirable par son climat, par sa 
fécondité1 par son sous-sol qu'on croyait pauvre 
et dont on s'est aperçu qu'H est un des plus riches 
du monde, admirable aussi par son intellectualité, 
par les qualités de sa race, se trouve cependant 
affaibli dans la grande lutte économique et mo
rale entre nations qui se poursuit depuis des 
siècles ·et qui se déroulera indéfiniment qtlelles 
que soient les formes que revête le monde, aussi 
bien au sein des Etats-Unis d'Europe que dans 
l'orbite d'une ligue des nations, parce que sa po
pulation s'est à peine accrue depuis cinquante ans, 
qu'elle est stationnaire aujourd'hui, qu'elle sera 
demain en voie de décroissance? A-t-on vu pa:r 
ailleurs que, du fait de sa situation géographique 
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qui la place au confluent des races du centre et 
de l'ouest de l'Europe, la France est appelée à 
supporter le plus lourd poids de la guerre? A-t-on 
aperçu combien pèseraient sur son avenir les 
immenses pertes d'hommes jeunes qu'elle est en 
train de subir? Et, si l'on discerne tout cela, com
ment n'avise-t-on pas? Comment n'a-t-on pas 
avisé? 

Du j.our. où la France a remporté la magni
fique v1ct01re de la Marne, du jour où elle l'a 
complétée en infligeant à 'l'ennemi, avec le con
cours de ses alliés d'Angleterre, une nouvelle dé
faite sur l'Yser, elle a gagné la partie. Son intérêt 
bien entendu - «l'égoïsme sacré>> - comm<J.n
dait de profiter de ,l'heure, de rechercher, en plein 
accord avec nos alliés s'entend, la paix glorieuse 
que nous pouvions obtenir. La France était intacte 
ou peu s'en faut, les sacrifices pécuniaires insi
gnifiants, les pertes en hommes, douloureuses 
sa?s .nul doute, étaient minimes. La paix qui se
rait mtervenue en 1915 n'eût certes pas été la 
pa~x d'écrasement des empires centraux qui a 
pns place en 1918, mais, si l'on fait 'le bilan de 
l'hypothèse et de la réalité, si l'on étudie Jes 
choses en excluant la pastsion, avec le souci des 
intérêts de notr~ pays, force est de constater que 
la paix après la Marne et l'Ys,er eût conféré l'hé
gémonie, J'hégémonie morale s'entend, à la s•eule 
nation qui fût victorieuse alors, à la France. En 
a-t-il été. de même en 1918? Il me suffit de poser 
la questwn ... Je poursuis. En 1915, de par le 
prestige qu'elle avait acquis, la France fût 
devenue >J'arbitre des destinées de l'Europe. Et 

35 



alors il fût arrivé de deux choses l'une~ ou bien 
nous aurions pu aboutir à une organisation inte.r
nationwle, imposer le désarmement, réaliser en 
un mot la démocratie en Europe, - ou bien des 
résistances au gmnd mouvement humain auraient 
encore surgi en Allemagne et en Autriche et les 
deux groupes de nations seraient restés face à 
face. Mais à la France victorieuse revenait la di
rection de l'Entente qu'elle consolidait et forti
fiait. L'impuissance du militarisme prussien déjà 
avouée par J'échec de la guerre s'avérait. Par la 
force même des choses, en vertu de la loi qui veut 
que s'effondrent les institutions qui ne remplissent 
plus leur objet, il croulait entraînant avec Lui la 
féodalité de ,l'Europe centrale dont il constitue 
l'armature. Le grand flot démocratique 'le sub
mergeait comme ·la vague emporte les pauvres 
petites digues de s'able que les ·enfants élèvent au 
bord de la mer. Dans l'une et dans l'autre hypo
thèse, ,Ja France eût été, de par ses victoires, de 
par son attitude, de par sa modération, la tutrice 
des démocraties européennes qui seraient nées, 
qui se seraient organisées sous son égide mora:!. 

Rêve, dira-t-on! Oui, j'entends! D'autres, 
ennemis et amis, aspiraient à l'hégémonie et n'au
raient pas consenti une paix qui nous en eût dotés. 
Les hommes qui gouvernaient ont-ils du moins 
entrevu ·l'intérêt de la France, de la France de la 
Révolution, de la vraie France, de la grande 
France, oon de ~la France étriquée d'un nationa
lisme inepte? J'en doute à voir >les directions qu'ils 
laissèrent prendre à leur opinion publique, mais je 
passe puisque l'on me dirait qu'il rte peut s'agir 

que d'un rêve, d'un rêve que Richelieu eût réalisé, 
car i:l eût su parler à ses ennemis et à ses aHiés. 

Dès lors, on était engagé dans une guerre de 
longue durée aux épisodes multiples et déconcer
tants. Un an après la Marne et l'Yser, au com
mencement de 1916, l' AHemagne avec toutes ses 
forces se ruait sur Verdun. Une fois de plus la 
France allait sauver la civilisation en Occident. 
Seule elle tenait tête à <l'agresseur; en novembre 
1916, elle avait définitivement triomphé, elle rem
portait ce que je considère comme la plus grande 
victoire de la guerre. Mais, pendant ce temps, 
notre principaJe aHiée, celle dont les espnts à 
courte vue vantaient 'les forces prodigieuses et 
l'inépuisable réservoir d'hommes, ne rencontrait 
que la mauvaise fortune, tandis que la Serbie et 
la Roumanie disparaissaient sous le flot de l'inva
sion allemande. Sans être périlleuse, sans qu'il y 
eût lieu de craindre une défaite que, pour ma part, 
je n'ai jamais appréhendée de-puis la victoire de 
la Marne, la situation devenait préoccupante. 

Deux grands faits survenaient en 1917 qui mo
difiaient complètement l'aspect des choses : la ré
volution éclatait en Russie, les Etats-Unis en
traient en guerre à nos côtés. L'heure n'était-elle 
pas venue de. se pencher sur le problème de la 
paix? Sans doute la carte de la guerre était moins 
favorable à l'Entente en 1917 qu'en 1915. Mais 
le compte des Impériaux, maJgré les victoires en 
Orient qu'ils pouvaient légitimement faire figurer 
à leur adif, se soldait par un immense déboire. 
Comme toujours dans l'histoire du monde, c'était 
dàns l'Ouest; dans les Champs catalauniques où 



vainquit Aetius, que devait se décider le sort de 
l'Europe; c'était là que celui ou ceux qui aspi
raient à charger de chaînes - pour combien de 
temps? - le vieux continent devaient remporter 
la victoire décisive. Par deux fois, sur la Marne et 
à Verdun, ils avaient échoué. Leur rêve s'd'fon
drait, tandis que, exclus des mers, privés des pro
duits indispensables aujourd'hui du nouveau 
monde, les peuples de l'Europe centrale se dé
battaient péniblement dans une misère écono
mique qui devait aller en s'aggravant chaque jour. 
Il est vrai que la France avait, de son côté, subi 
des pertes cruelles, que son sol était mutilé, que 
les corps de ses enfants jonchaient les champs de 
bataille; mais elle était victorietJse. L'ennemi le 
reconnaissait, l'avouait en effectuant, au prin
temps de 1917, le recul qu'il a qualifié par un 
admirable euphémisme d'opération stratégique. 

Des possibilités de paix n'apparaissaient-eUes 
pas? Chacun ne sentait-il pas que la Russie était 
guettée par la décomposition et celui qui regardait 
au delà des temps présents ne voyait-il pas que, 
pour 'l'avenir du monde, de l'Europe, de la France 
qui a besoin d'un contrepoids à l'est de l'Alle
magne il fallait éviter que ne se désagrégeât le 
grand pays qui contient les frémissements de 
l'Asie ? Ne pouvait-on d'ailleurs profiter de 
la terreur que répandait en Allemagne et en 
Autriche le souffle de révolution qui venait de 
l'Est pour traiter dans des conditions qui sauve
gardas•sent les droits des peuples, de tous les 
peuples, qui maintinssent une Europe préservée 
de l'anarchie et qui servissent pleinement les m-
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térêts de la France? Les circonstances ne se prê
taient-elles pas d'autant mieux à cette grande 
entreprise que le concours américain qui venait 
de nous être acquis représentait une admirabJe 
valeur en banque? Révolution russe, entrée en 
ligne des Etats-Unis, victoire française à Verdun, 
autant d'atouts dans notre jeu dont on l>ouvait 
prévoir qu'Ï'ls permettraient à la France de réali
ser en 1917 tout ce qu'elle avait virtuellement 
acquis après ·la Marne. 

Et c'est là que s'opposèrent deux politiques. 
Tandis que des gouvernements à pensée incer

taine vivaient au jour le jour, se laiss·aient remor
quer par les événements, uniquement préoccupés 
d'effectuer la besogne quotidienne en préser
vant Ie mieux possible leurs responsabilités, deux 
grands courants se dessinaient en France et dàns 
le monde. 

Soucieux du lendemain, songeant que les héca
tombes humaines se multipliaient sans résultats 
et sans que la passivité des gouvernements en fût 
ébranlée, appréhendant les gigantesques difficul
tés économiques. qui ne pouvaient manquer de 
sévir sur l'Europe si Ie conflit se prolongeait, con
vaincus que la grande tragédie n'aurait semé que 
deu~ls, ruines et déceptions si elle n'aboutissait 
pas à une profonde transformation politique et 
sociale, préservatrice dans la mesure du possible 
des guerres à venir, persuadés enfin que l'heure 
était venue à la fois d'organiser la paix dans le 
monde sans désarticuler l'Europe, ni consacrer 
l'omnipotence de quelques grands Empires et en 
même temps de déterminer la chute des autocraties 
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et des oligarchies prises entre les démocraties de 
l'Ouest et la grande République qui surgissait en 
Russie, la plupart des démocrates avertis pensaient 
que le moment était propice pour les conversations 
de peuple à peuple d'où devait jaillir la paix, à la 
condition formelle c;ue les principes humains de la 
Révolution français;; qui venaient d'être répétés 
de l'autre côté de l'Atlantique fussent recueillis 
dans toute l'Europe. Le grand mouvement qui se 
dessinait dans ce sens se propageait et s'étendait 
au sein des Parlements. Nous n'alourdirons pas 
notre récit en rappelant le projet de conférence 
socialiste de Stockholm, les discussions dans les 
Chambres, les ordres du jour votés entre mai et 
août 1917. 

Mais les chauvins, les impérialistes, les réac
teurs de tout ordre s'élevaient violemment contre 
ces tendances. Habiles à l'exploitation de l'idée de 
patrie, ils protestaient avec passion contre « la 
paix sans victoire )) , comme si le débordement 
dans le monde des idées de la Révolution de 1789 
ne scellait pas la victoire de la France sur la 
Marne et à Verdun. Ils s'accordaient avec les 
pangermanistes, qui s'élevaient avec une colère 
mieux justifiée contre ce qu'ils appelaient la paix 
<< infectieuse >l. Les uns et les autres appréhen
daient en réalité la grande éclosion de démocratie 
ct ils s'entendaient avec ce qu'un écrivain qualifie 
(( l'universelle société métallurgiste )) ' avec tous 
ceux que, pour élargir ce langage symbolique, l'in
térêt sordide conduisait à souhaiter la prolonga
tion des hostilités. Contre la politique de mesure 
qui tendait ~ limiter les tueries, à ménager les 
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forces économiques, à créer et à stabiliser du 
même coup une Europe démocratique, tous ces 
hommes dressèrent une conception de patriotisme 
intransigeant avec pour principal objectif inavoué 
de prévenir la contagion révolutionnaire, d'em
pêcher qu'une Europe toute pénétrée par un 
grand flot démocratique ne sortît du conflit mon
dial. Politique de gribouille! Il est beau de penser 
qu'ayant triomphé elle a eu pour résultat d'assu
rer l'avènement en Russie du plus formidable 
mouvement social auquel, jusqu'ici, le monde ait 
assisté. Il est non moins beau de penser que la 
frivolité d'esprit des nationalistes français les a 
empêchés d'apercevoir que, fatalement, ils per
mettaient à l'impérialisme anglais de réaliser, 
provisoirement tout au moins, sur les débris de 
!"Europe, le grand plan d'affaires vorace et im
muable qu'il poursuit depuis des siècles avec une 
superbe ténacité. Etonnants conservateurs! Ad
mirables patriotes! 

Derrière le rideau, sans que les peuples fussent 
mis complètement à même d'apercevoir dans 
quelles conditions se débattait leur sort, les deux 
formules se heurtèrent. 

Bien que, depuis le mois d'août 1914, je me 
fusse tenu en dehors de la politique, comme je 
l'ai exposé, observant même vis-à-vi~ des gouver
nements ce loyalisme chevaleresque auquel beau
coup estiment qu'on est tenu en temps de guerre, 
bien que je n'eusse, quoi qu'on en ait dit, inspiré 
aucune campagne de presse, bien que. respectueux 
des mouvements qui emportent les peuples, j'at
tendisse des événements, qui dans les grandes 



tourmentes sont les maîtres des hommes et des 
choses, les évolutions de la pensée ~llective, 
j'apparaissais, par mon passé, par ma doctrine, 
comme le représentant de la première politique 
que j'ai exposée. Je ne l'aurais cependant mise 
en œuvre, si j'avais été appelé au pouvoir, qu'avec 
les tempéraments utiles, étant notamment' bien 
entendu que, en aucun cas, je n'aurais consenti à 
une paix qui n'eût pas impliqué la réintégration 
pure et simple de l'Alsace-Lorraine dans la fa
mille française ( I ). 

M. Clemenceau, attaché à l'impérialisme mon
dial, figurait la seconde politique que j'ai décrite 

Pendant quelques mois la balance du dest:n 
osdlla entre les deux formules. Le fléau pencha 
contre la politique de détente. Pourquoi? On Je 
comprendra si l'on a retenu les considérations 
écrites au début de ce chapitre et dont la philo
sophie s'adapte aux réalités de 1917. 

Sans doute je n'ignore pas que, dans les 
époques de vastes troubles, le sens des grands 
événements échappe parfois aux contemporains. 
Il m'arrive de remémorer une belle page de 
Guglielmo Ferrero où le grand historien de la 
Rome antique, décrivant les gûerres intestines 
de l'Italie quelques siècles avant notre ère, montre 

(1) J'avais formellement annoncé une fois de plus ma 
volonté de désannexion de l'Alsace-Lorraine dans un 
discours public, qui engageait ma responsabilité, pro
noncé le 22 juillet 1917 à Mamers. J'avais affirmé les 
mêmes intentions dans des conversations particulières 
(Déposition de M. Dutreil, député de la droite, devant 
la Haute-Cour). 

4'2 

les massacres, la ruine, la famine s'abattant d'un 
bout à l'autre de la péninsule; il dit le désespoir 
des sages, des politiques avisés de l'époque, leurs 
lamentations, mais il prétend qu'il faHait que tous 
les peuples de l'Italie eussent pendant des années 
roulé dans la même misère pour que se créât 
l'unité romaine génératrice d'un grand élargisse
ment de civilisation. Certains seront tentés de 
soutenir qu'il était nécessaire, pour que s'établit, 
sous une forme ou sous une autre, une solidarité 
de l'Europe, que les peuples du vieux continent 
se déchirassent pendant des années et des années, 
que ce n'est qu'à la suite de crises répétées, de 
guerres continuées et renouvelées que de la lassi
tude et de la misère universelles sortira la grande 
paix. 

Le sang n'avait-il cependant pas suffisanunent 
coulé et la phase de destruction dans Iaquelle 
nous étions entrés en 1914 ne pouvait-elle se 
clore en 1917? Faut-il que l'humanité s'épuise 
dans des guerres indéfinies avant que les solu
tions de raison qui prévaudront finalement puis
sent être obtenues? Ne pouvait-on faire l'écono
mie de la nouvelle période de trouble, de déséqui
libre, de dévastation, de massacres, qui a com
mencé en 1917, qui menace de s'étendre sur le 
monde entier et dont nul ne peut prédire quand 
elle se terminera? En est-on réduit à admettre 
que la mentalité de l'homme soit ainsi faite que 
même aujourd'hui rien de grand ne puisse se 
fonder que dans un océan de sang? Si, en 1917, 
les peuples avaient été consultés, s'ils avaient pu 
faire entendre leur voix, ils auraient infligé un 
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démenti à cette formule de désespérance; ils au
raient imposé l'avènement de la liberté, de la 
justice, de la démocratie. Mais on se garda de le 
faire. Dans tous les pays, plus particulièrement 
en France, les chauvins, « ces meneurs funestes 
des multitudes)), étaient parvenus à faire peser 
leurs directions sur les pouvoirs publics. Un ins
tant désorientés par l'explosion de la révolution 
russe, ils se ressaisirent rapidement. Pour main
tenir la religion d'Etat du patriotisme qu'ils 
avaient fabriquée, ils eurent recours au procédé 
habituel des contre-révolutionnaires. « Républi
cains, souvenez-vous, a dit quelque jour Jaurès, 
qu'il y a toujours eu dans notre pays deux forces 
indivisibles, deux mots . synonymes : contre-ré
volution et calomnie )) . En usant de la calomnie, 
en exploitant des scandales épars, ils parvinrent 
à détourner le grand courant d'idées élevées qui 
se répandait, ils firent aboutir le complot formé 
sous l'égide de l'impérialisme anglais, qui devait 
en être - pour un temps - le grand bénéficiaire, 
ils mirent sur pied la dictature Clemenceau, ils 
créèrent le gouvernement de la droite; dans 1e 
silence imposé aux démocrates ils firent le lit des 
traités dont on a pu dire qu'ils livraient le monde 
à l'affairisme le plus avide et le plus borné, qu'ils 
installaient l'anarchie en Europe, qu'ils rendaient 
presqu'inévitables de nouvelles guerres et des 
convulsions révolutionnaires, dont on est en tous 
cas en droit d'affirmer que, à aucun point de vue, 
ils n'ont donné à la France ce qu'elle était en 
dr.oit d'attendre. 

La minorité audacieuse dont nous avons mon-
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tré quelques-uns des agissements avait préparé le5 
voies. Elle engagea le combat aidée de tous les 
réacteurs entraînant derrière elle la foule des 
badauds, 'ra foule oisive, crédule et moutonnière. 

* * * 
En 1907 un journal royaliste se fonde. Il côtoie 

d'abord d'autres organes de même nuance; bien
tôt il les absorbe ou les contrôle tous. Deux chefs: 
Léon Daudet, le fils du grand romancier, dont 
Victor Basch a écrit que, «après s'être essayé 
« successivement dans tous 'les genres, après 
<i avoir lancé le venin dont sa poche était pleine 
« sur les médecins ses maîtres, sur les écrivains 
« et ,Jes journalistes ses confrères, sur les amis 
« de son père, il avait pris conscience dans ces 
« multiples tentatives de sa véritable vocation, 
« il était devenu un bas pamphlétaire: Père Du
« chêne du Trône et de l'Autel», - Charles 
Maurras, dont chacun s'accorde à louer la haute 
valeur littéraire, mais dont les uns prétendent 
au' « une fatalité physiologique le détourne de la 
;< vie présente», que, «sourd à l'appel de la réa
« lité, il fait le rêve insensé de communiquer s~ 
« surdité à la France entière», qu'après av01r 
voulu la . précipiter dans l'anarchie il entend fui 
faire rebrousser chemin vers la royauté, que les 
autres, tels M. Joseph Reinach, tiennent pour 
un sceptique, qui se serait fait royaliste et catho
lique par boutade, à l'imitation de Balzac. En tous 
cas, M. Charles Maurras met au service de la 
cause qu'il soutient, pour quelques motifs que ce 
soit, un rare talent de polémiste, une dialectique ... 
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eff,ron~ée: il a couvert d'éloges hyperboliques la 
mem01re du colonel Henry: « Colonel, a-t-il écrit 
en septembre 1898 dans la Gazette de France 
votre faux malheureux sera compté entre vo~ 
meilleurs faits de guerre. )) Il a osé elire: « Le 
colonel Henry fut aussi notre éducateur. )) Si l'on 
prenait la phrase au pied de la lettre on devrait 
en déduire que c'est à l'école d'un ~ffi cier con
vainct~ de faux, coupable selon toutes prbbabilités 
de cnmes plus graves, que le théoricien de 
1~ n;o,narchi.e s'est formé. En admettant qu'il 
alt ete, ce JOUr-là, emporté par l'ardeur de la 
polémique, il a donné, en jetant cette incroyahl.e 
formule, une occasion de mesurer un cynisme 
dont.le. moins qu'on puisse dire c'est qu'il dépasse 
les hmttes de la vraisemblance. 

, Ce~te audace . inouïe s'étale clans le journal 
l Actwn Fmnçazse où Fon annonce hautement 
l'intention de renverser la République où l'on 
préconise des méthodes nouvelles. Il 'ne s'agit 
plus d'obtenir la majorité aux élections, on 
affirme 'la nécessité dp coup de force. Charles 
~aurras n'a-t-il pas d'ailleurs fait éditer en 1908 
Sz le coup de force est possible, et ne rencontre
t~on pas dans son ouvrage cette phrase significa
tive: « La cause ou le prétexte du détraquement 
« peut être Sedan ou Waterloo, ce peut être aussi 
« Lang-Son ! )) Admirable sentence qui appa
rente déjà le soutien de la royauté à M. Clemen
ceau, qui le qualifiera - n'est-il pas vrai ? -
pour s'élever contre ce que lui et ses amis appel
leront le « défaitisme )) . 

Mais, on ne se borne pas à écrire. On agit. 

Àutour du journal se développe une véritable 
· organisation de combat dont nous verrons s'il ne 
convient pas de lui appliquer un autre nom. L'or
ganisation de combat dispose de plusieurs feuilles 
à Paris et en province qui sont autant de rameaux 
de l'Action Française; elle occupe d'importantes 
positions · stratégiques, par des rédacteurs lui 
appartenant, en de nombreux journaux nationa
listes ; elle finira par dominer toute la presse de 
droite. Elle acquerra des périodiques dont la Re
vue Universelle. Elle aura sa maison d'édition: la 
Nouvelle Librairie Nationale ; son université : 
l'Institut d'Action Française où Dom Besse péro
rera le Ier juillet 1914. Elle se répandra dans la 
Ligue d'Action Française, dans les Comités des 
Dames royalistes. Elle se dissimulera dans de nom
breux groupements dont le plus important sera la 
Ligue militaire qui rassemble les officiers roya
listes. Et, autour de ces institutions, bourdonnent, 
s'agitent des bandes de jeunes hommes détermi
nés, les Camelots du Roi, tout prêts à l'insurrec
tion qu'on leur recommande quotidiennement et à 
laquelle ils s'entraînent en des échauffourées, 
enclins à des exécutions qu'on n'ose pas prêcher 
ouvertement, mais dont on laisse entrevoir 
qu'eLles sont inévitables. Joseph de Maistre n'a-t
il pas écrit: << Pour tuer les idées, il faut tuer les 
hommes )) ? et, en I9II, Dom Besse, interrogé 
par un journal catholique du nord de la France 
qui avait posé la question: « A-t-on le droit de 
tuer les républicains qui s'opposeraient à une res
tauration monarchique? )) n'a-t-il pas répondu: 
« Le moment venu, tous les scrupules se lèvent 
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« d'eux-mêmes. Le devoir apparaît urgent. Les 
« discussions sont pratiquement oiseuses. Je 
« pense bien qu'au moment décisif les catho
« liques seront au premier rang. Les embarras 
« d'une casuistique hors de propos ne sont plus 
« pour lier la volonté n ? (Réponse en date du 
7 juin 19II reproduite dans le Bulletin de la 
Sema'ine du 4 octobre 19II). La volonté de Villain 
n'a pas été liée par les embarras d'une casuis
tique hors de propos. 

Si, au lendemain de l'attentat, on avait eu la 
curiosité de rechercher les complicités morales de 
l'assassinat, si l'on s'était demandé ce qui se 
cachait derrière le journal, royaliste, on eût aisé
ment découvert ce qu'on a appris en 1917, on 
aurait su qu'un vaste complot était tramé, que 
l'Action Française recouvrait non seulement une 
organisation de combat, mais une véritable orga
nisation de meurtres et de guerre civile. Quand, 
en effet, des perquisitions intervinrent dans des 
circonstances que nous dirons, on eut vite fait 
de trouver tout un ensemble de documents, de 
lettres, de fiches établissant de la façon la plus 
indiscutable qu'au moment où la guerre éclata les 
royalistes de l'Action Française avaient préparé, 
non pas en l'air, mais avec le soin le plus minu
tieux, le coup · de force qui devait amener 
Philippe VIII sur le trône de France. Tout était 
réglé dans le détail: les sections d'Action Fran
çaise devaient « boucler » ici tels hommes poli
tiques, là tels fonctionnaires nommément dési
gnés; aiiieurs on faisait état du concours d'offi
ciers, de régiments; les conditions dans lesquelles 

le prétendant devait franchir la frontière étaient 
prévues. La guerre civile était prête! 

Mais au lendemain du grand drame, cette 
sorte de trêve de Dieu qu'on a appelée l'Union 
Sacrée fut décrétée: on décida que tous les Fran
çais, à quelque parti qu'ils ap~artins~e~t, s'aime
raient désormais comme des freres. Stl on eut un 
instant la tentation de « boucler >>, pour parler le 
langage des Camelots du Roi, les socialistes. révo
lutionnaires pas une minute il ne fut questlon de 
prendre de~ mesures contre les révolutionnaires 
de droite. Politique de confiance acceptable et 
saine à une condition, c'est que le Gouvernement 
veillât, c'est qu'il fût plus part~culièrement att;n
tif aux agissements de consptrateurs dont 1_ at
tentat du 31 juillet 1914, perpétré sous leur ~ns
piration - nous serions tentés de dire à leur ms
tiaation - dans les conditions les plus redou-o . 
tables pour la défense nationale, montralt com-
bien ils pouvaient être dangereux. Malhe~re~se: 
ment, les gouvernements de guerre, co~stltues a 
partir du 27 août 1914 en dehors des re?le~ ?ar
lementaires, ne représentant pas la maJonte de 
la Chambre issue du suffrage universel, ne trou
vant par suite dans les assemblées aucun point 
d'appui solide, conduits à ménager tout~s les 
forces de presse, appréhendant les mm~~res 
attaques de journaux, pratiquèrent une pohttqu_e 
de laisser-aller, de faiblesse vis-à-vis des ?artls 
de droite. Les réacteurs de l'Action Françatse en 
profitèrent. En se réclamant de la défense natio~ 
nale en affirmant qu'ils avaient suspendu leurs 
proj~ts, en s'assurant des concours dàns tous léS 
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milieux de police, ils parvinrent à endormir ies 
gouvernements. Terrifiant les uns, se conciliant 
les autres, ils arrivèrent à se glisser subreptice
ment dans les antichambres ministérielles à 
influer sur le pouvoir exécutif. Et, pendan; ce 
temps, ils continuaient leur jeu en sous main, 
plus hypocritement qu'avant la guerre, mais avec 
la même inl,assable ténacité. Ils maintenaient ils 
étendaient le réseau de leurs organisations lo;ales 
dans le pays, tandis que leur journal injuriait, 
bavait, calomniait sous l'œil bienveillant de la 
censure. Phénomène presque unique dans l'his
toire politique: un grand parti, ou plutôt deux 
grands partis conjugués, disposant d'une énorme 
majorité parlementaire, investis par le suffrage 
universel du droit et du devoir de gouverner, se 
seront, par veulerie, par crainte des attaques de 
presse, laissé dominer par une infime minorité. 
d'ad.versaires politiques forts de l'unique puis
sance du chantage. Ceux-ci se seront naturelle
ment attaqués aux hommes qu'ils redoutaient le 
plus. Successivement ils parviendront à s'en déli
vrer; ils feront assassiner l'un, il:s feront pour
suivre et arrêter d'autres et les hommes politiques 
ne voudront pas voir la vérité. Ils croiront se 
sauver en abandonnant ou en reniant quelques
uns des Jeurs; ils n'apercevront pas qu'en sacri
fiant leurs guides ils creusent ~leur propre tombe. 

* 
* * 

Dès le lendemain de la déclaration de guerre, 
l'Action Française et la presse de droite s'étaient 
appliquées à m'attaquer de toutes façons, en me 

prêtant les projets les plus extraordinaires, les 
actes les plus inconsidérés, pour ne pas dire les 
plus extravagants. On avait soutenu par exemple 
que, au moment de la Marne, j'avais proposé au 
gouvernement de la République une paix séparée 
avec l'AHemagne. J'aurais été d'accord avec plu
sieurs généraux, j'aurais eu recours à l'intermé
diaire d'un ambassadeur d'une puissance étran
gère. Conte à dorn1ir debout, bien entendu, qui se 
répand cependant, qui -constitue le pœmier 
anneau et le plus grave dans la chaîne des légen
des, qui jette les bases de l'acte d'accusation que 
l'on dressera plus tard contre moi. Et ·les calom
nies les plus folles se multiplient qui impliquent 
toutes le même leitmotiv: je suis périodiquement 
accusé de rechercher un rapprochement entre Ta 
France et l'Allemagne orienté contre l'Angleterre. 
Pas une preuve à l'appui bien entendu ! pas 
même une présomption! Rien que des insinua
tions ou des racontars qui ne résistent pas aux 
démentis qui leur sont opposés! L'Action Fran
çaise et ceux qui lui emboîtent le pas continuent 
cependant. Ils s'obstinent à me représenter 
comme un ennemi de la Gran.de-Bretagne parce 
que, en 1911, dans la crise d'Agadir, je n'ai 
pas satisfait les impatiences des jingoes anglais. 
Ils se gardent naturellement de dire que j'ai été 
un des plus actifs partisans de l'Entente cordiale 
à une époque où les nationalistes français abreu
vaient d'outrages tout ce qui était anglais. lls ne 
veulent pas voir que je suis resté fidèle à moi
même et à mes principes en conservant ma sym
pathie la plus admirative - j'allais dire la plus 



passionnée- à l'Angleterve des Fox, des Cobden, 
des Bright, des Gladstone, à l'Angleten;e de 
Shakespeare, de lord Byron et de Shelley, à l'An
gleterre 'du gra111d libéralisme, à l'Angleterre de 
l'admirable poésie, et que je suis simplement 
attentif - rien de plus - à l'impérialisme bri
tannique, dont la mer, c'est-à-<Hre le monde, est 
la pensée, à un impérialisme que je redoute pour 
mon pays, comme je redoute tous les impéria
lismes, plus peut-être que les autres parce que }e 
sais son extraordinaire ténacité, sa souveraine 
puissance ... Je. connais mon histoire ... 

Les calomnies qui s'entassent les unes sur les 
autres, les fables qui se superposent déterminent 
ou favorisent le guet-apens dans lequel je 
manque de disparaître en août 1916. 

En quelques mots l'histoire de Vichy ... Je m'y 
rends pour des soins indispensables à la santé de 
ma femme. Le surlendemain de notre arrivée, 
tandis que nous accomplissons paisiblement dans 
le parc de l'établissement et autour des sources 
la cure prescrite, une foule hurlante se précipite 
à nos trousses en nous invectivant, nous oblige à 
nous réfugier dans l'hôtel du commissaire du 
gouvernement, où nous subissons un siège en 
règle. On veut faire sauter la grille, enfoncer les 
volets, nous massacrer. C'est un incessant jet de 
pierres, tandis que retentissent les plus sauvages 
cris de mort. Les bandes d'assaillants sont com
posées de quelques militaires blessés que, depuis 
plusieurs jours, des dames de la Croix-Rouge 
fanatisent en leur affirmant que je suis l'auteur 
rié la guerre - ô stupéfiante audace dans le men.: 

songe!,- surtout de femmes et de jeunes gens 
dont certains portent les significatifs insignes du 
Sacré-Cœur. Qui était derrière cette tentative 
d'assassinat? Une enquête faite par la Sûreté 
générale, dont quelques agents tournaient dès ce 
moment les yeux du côté de l'Action Française, 
conclut que ce fut une échauffourée toute spon
tanée. J'opposerai à ces conclusions un fragment 
d'artiCle de M. Charles Maurras. On lit dans le 
journal royaliste, à la date du 25 août 1916: 

« Si M. Caillaux en avait été à sa première 
« insolence, à son premier défi [c'était, parait-il, 
(( un défi de ma part de venir à Vichy parce que 
« l'établissement thermal était exploité par une 
« société dont le beau-père de M. Calmette, 

<< M. Prestat, était président du Conseil d'admi
« nistration], nous aurions été' d'avis de le passer 
« sous silence. Des avanies antérieures n'ayant 
« servi de rien [lesquelles?], il était indiqué de 
« recourir au remède public. Nous l'avons admi
« nistré à dose volontairement modérée et atté
« nuée ... » 

Que si l'aveu contenu dans cette dernière 
phrase ne paraît pas assez clair, que si l'on 
accepte la version de 'la spontanéité, comment 
échapperait-on à cette conclusion qui s'accorde 
avec les développements antérieurs, à savoir que 
la presse de droite avait déterminé dans certains 
milieux une mentalité de meurtre analogue à 
celle qui arma le bras de ViUain? 

Le renouvellement de l'entreprise de Vichy 
sembla sans doute périlleux. On 'résolut de recou-
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rir à d'autres moyens. Le r8 janvier 1917, 
M. Dimier, le bras droit de MM. Maurras et 
Daudet, écrivait à une demoiselle Pilet résidant 
à Maves (Loir-et-Cher), suspecte au point de vue 
national et dont la correspondance était par suite 
surveillée, la lettre suivante ( r): 

« Je vous confirme mon envoi d'hier. D'ici à 
« quinze jours ou trois semaines, vous recevrez 
« un paquet de journaux allemands (2) : la 
<< Gazette de Voss et le Westphaelisches Volks
« blatt où je vous prierai de rechercher : 1 o les 
« artides de Caillaux qui ont paru dans une 
« 'revue de Buenos-Ayres et qui ont été repro
« duits par ces journaux allemands; 2° les arti
« cles suggérés aux journaux allemands par 
« ceux de Caillaux; 3° traduire les articles sug
« gérés; 4° ne pas tradui~re les articles de Cail
« laux, les signaler sur les journaux seulement; 
« 5° signaler également les articles dont vous 
« voulez . bien nous envoyer la traduction ; 
« 6'" nous retourner le paquet de journaux. >l 

Comme aucun article de moi n'avait jamais 
paru dans aucune revue de Buenos-Ayres, 
M. Dimier et son intéressante collaboratrice 
(suspecte au point de vue national) en furent 
pour leurs frais. Cependant, le temps avance; le 
courant que j'ai exposé se développe. M. Léon 

(1) La copie de la lettre en question me fut re~ise 
par M. Malvy, ministre de l'Intérieur à l'époque, qm me 
définit le caractère de la corespondante de M. Dimier. 

(2) Comment, par quels intermédiaires l'Action fran
çaise avait-elle pu se procurer des journaux allemands 
dont la circulation était interdite en France? 

Daudet écrit, le 2 iuin 1917, un article intitulé 
« L'Heure Caillaux >>, suintant bien entendu 
l'outrage et la calomnie, mais trahissant l'inquié
tu~e. « Caillaux n'approche-t-il pas du· pou
VOir? ll tel en est le thème. 

Que peut-on faire pour prévenir cet avène
ment? 

C'est à ce moment qu'éclatent quelques scan- · 
dales qui semblent avoir été préparés et déclan
~hés à point nommé et dont on se servira pour 
Jeter le discrédü sur les partis avancés et sur 
l_eurs chefs. Un vulgaire aventurier, arrivé, grâce 
a la protection d'un très haut nagistrat, à fré
quenter des hommes politiques dont moi, parvenu 
même à franchir la grille de l'Elysée dans des 
conditions singulières, a escroqué l'ennemi. On 
fera semblant de croire que ce criminel de droit 
commun tient les fils d'une vaste conspiration 
contre la patrie. Dans un journal avancé très 
avancé, où l'on peut sans doute relever ce~tains 
articles douteux, mais qu'il appartenait à la cen
sure d'éliminer, un individu s'est introduit appor
tant des fonds allemands. On imagine non seu
lement que le journal et sa rédaction tout entière 
sont à la solde de l'ennemi, mais que plusieurs 
chefs politiques qui, tout naturellement, étaient 
en relations avec le directeur et les rédacteurs du 
journal savaient la provenance de l'argent sus
pect et machinaient avec l'Allemagne par l'inter
médiaire du Bonnet Rouge. Pas une preuve à 
l'appui, bien entendu l Mais, qu'importe l « La 
« preuve? Qu'on administre la preuve? >> clamait 
quelque jour devant le tribunal révolutionnaire 
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un vieux pré~ident à mortier. « II ne s'agit pas de 
« preuve, lui répondait le citoyen président. Tu 
<< es un aristocrate. » - « Il ne s'agit pas de 
« preuve, s'écrient les gens de l'Action Française, 
« en désignant les républicains qu'ils veulent 
« atteindre. S'ils ne sont pas des traîtres, ils sont 
« des défaitistes. » 

Défaitistes! On a trouvé le grand mot. Mot 
ignoble, comme je devais le dire quelques mois 
plus tard à la tribune de la Chambre! Accusa
tion monstrueuse! Je suis assuré que, si l'on 
excepte quelques fous, et encore en existe-t-il 
en dehors d'un ou deux agents provocateurs, pas 
un des pacifistes de gauche les plus ardents, pas 
un de ceux qui se sont rendus à Zimmerwald ou 
à Kienthal n'a désiré que la France succombât 
dans le grand conflit. Beaucoup d'entre eux, la 
plupart même si l'on veut, ont pu appréhender la 
défaite, aucun ne l'a souhaitée. Ceux..:là mêmes 
qu'on pourrait supposer aveuglés par la passion 
de parti avaient toutes raisons de redouter un 
échec de nos armes qui eût entraîné l'effondre
ment de la République rendue responsable du 
désastre. Est-on certain pa:r contre que, de l'autre 
côté, du côté droit, il n'y ait pas eu des hommes 
qui aient envisagé avec complaisance la décon
·fiture de la France, laquelle eût fait revenir 
le roi, selon la tradition, dans les fourgons de 
l'étrang~r? Combien dans mon pays, dans nos 
départements de l'Ouest, ne m'a-t-on pas cité de 
conversations, même de manifestations en ce 
sens! Et, quand on lit la Gazette des Ardennes, 
le journal allemand dont nous pa1rlerons, n'y ren-

contre-t-on pas des lettres, des articles émanant 
de maires conservateurs, de membres du clergé, 
dont les auteurs ne dissimulent pas leur admira
tion pour l'Allemagne, leur mépris pour la France 
de la séparation des Eglises et de l'Etat? Faits 
isolés ! oui sans doute, mais exprimant une 
mentalité latente! Les dirigeants de l'Action 
Française et des journaux de droite n'ont pas en
couragé ces tendances; les ont même combattues? 
D'accord ... après la Marne, mai,s avant? Est-ce 
pur effet du hasard si, à la suite de Charleroi, 
courait dans tout le pays le bruit de la trahison 
de généraux connus pour leurs opinions avancées? 
Beaucoup de républicains sont convaincus qu'en 
véhiculant cette nouvelle stupéfiante les réacteurs 
eurent la pensée criminelle de préparer devant 
l'ennemi la chute du régime. Il est même des ré
publicains qui ont soutenu que, la victoire de la 
Marne ayant fait échouer l'entreprise, l'Action 
Française et ses tenants modifièrent habilement 
leur tactique, que leur but principal, leur véritable 
pensée, en I9I6 et I9I7, fut de soumettre la Répu
blique à l'épreuve d'une longue guerre dans la
quelle ils pensaient qu'elle succomberait, quelle 
qu'en fût l'issue. Craintes illusoires! Soupçons 
injurieux! dira-t-on. Soit! (r) Ceux qui les nour-

(r) On ne saurait cependant oublier que le journal La 
Vérité Française appartenant à l'abbé Charles Maignen, 
qui fut, aux côtés de Dom Besse, une des personnalités 
les plus marquantes du parti royaliste et clérical, publiait 
en i904 les lignes suivantes: << J'attends que la Répu
blique, favorisée jusqu'ici d'une paix prolongée, ait subi 
l'épreuve d'une longue ;u~rrc. >> 
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rissaient étaient du moins aux antipodes de tous 
vœux de défaite. 

N'importe ! Le mot défaitiste est jeté dans la 
circulation. Il fait fortune dans le milieu d'agita
teurs bruyants qui se groupent autour de l'Action 
Française et où on a vite fait d'en transformer 
le sens. On a vite fait de décréter que sera défai
tiste quiconque « se penchera sur le problème de 
la paix», quiconque n'acceptera pas tous les 
dogmes et les rites de ,]a religion d'Etat du pa
triotisme qu'on s'est évertué à fabriquer. 

Il manque cep!ndant une tête au néo-boulan
gisme qui se form.~. On la trouve dans la personne 
de M. Clemenceau, qui donne un gage à la coali
tion en attaquant violemment, dans un discours 
au Sénat prononcé le 22 juillet 1917, le ministre 
de l'Intérieur, M. Malvy, auquel il reproche de 
« trahir les intérêts de la France », de ménager 
les révolutionnaires et les traîtres ( 1 ). M. Malvy 
répond. Mais, sous la violence de l'attaque, le 
gouvernement de M. Ribot a fléchi. Dn mois plus 
tard le ministre de l'Intérieur, abandonné par son 
président du Conseil, est démissionnaire. Dès lors 
le pacte est conclu. Les gens de l'Action Française 

(r) M. Clemenceau s'attache particulièrement à dénon
cer un M. Marguliès de nationalité incertaine qu'il 
;;ccuse d'intelligence avec l'ennemi. M. l\hrguliès est 
arrêté, retenu de longs mois en prison, jugé et acquitté 
par un Conseil de guerre! Son seul crime parait avoir 
été de s'être refusé à certaines transactions avantageuses 
pour un Allemand connu M. Rosenberg qui avait pour 
avocat M' Albert Clemenceau, le frère de l'homme poli
tique. « De Cornélius Herz à Rosenberg ... » 

oublient les injures dont pendant des années ils 
ont accablé M. Clemenceau, les accusations in
vraisemblables formulées contre lui. Il devient le 
chef. 

Pourtant la partie n'est pas complètement 
gagnée. Les conjurés craignent e11.core que le 
succès ne leur échappe. Peut-être n'ont-ils pas à 
ce moment toutes sécurités du côté de l'Elysée. 
Ils ont déjà pensé, ils pensent alors à reprendre 
leurs projets d'avant-guerre. Des régiments de 
cavalerie sont réunis aux environs de Paris pour 
prévenir des troubles. Un singulier hasard veut 
que ces régiments soient commandés par des chefs . 
·que les meneurs de l'Action Française considèrent 
comme acquis à leurs projets. Les travaux d'ap
proche nécessaires sont probablement faits. Ils 
sont en tous cas enregistrés sur des fiches où 
l'on lit par exemple: 

« w• Dragons - arrivera le 15 juillet à Paris 
« ou dans les environs immédiats - Colonel 
« bon ... n'arrêterait pas son régiment ... Capitaine 
<< de P. tout à fait des nôtres ... Lieutenant R. 
<( laisserait certainement {aire ... Capitaine de l'H ... 
« agirait mais avec ménagement... Lieutenant 
<< M. ne ferait pas d'obstruction. » et ainsi de 
suite. Le 5 septembre 1917 les agents de l'Action 
Française signalent en ces termes un général : 
« Ennemi du parlementarisme et de la maçonne
« rie, marcherait à fond, dit: << Si on a besoin de 
« moi pour un coup, je marcherai. » Actuelle
<< ment à pied mais qu'on rappellera peut-être à 
« raison de ses talents, énergique et droit. » 
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Imprudence grave que la rédaction de ces pa
piers! Elle faillit faire avorter l'entreprise poli
tique. Un des comparses, trahissant le groupe
ment auquel il appartenait, apportait, en effet, des 
révélations précises sur l'existence du complot. 
Le gouvernement ordonnait des perquisitions; on 
découvrait un dépôt d'armes, de peu d'importance 
il est vrai, mais dont la seule existence constituait 
un délit en temps de guerre; on trouvait surtout 
la preuve indiscutable d'un projet de complot 
contre la sûreté de l'Etat préparé avant la guerre, 
repris en 1917. Le crime était patent. Mais on 
veillait en haut lieu. Des magistrats dont le nom 
reviendra fréquemment sous ma plume, M. Les
couvé, alors procureur de la République, M. Mor
net, alors commissaire du gouvernement près le 
3" Conseil de guerre, se rencontraient pour affir
mer qu'il n'y avait ni crime ni délit et le garde 
des Sceaux de l'époque entérinait les formules 
d'absolution de l'Actioft Française qui lui étaient 
proposées. 

Les royalistes avaient échappé à un grave 
péril. Mais il pouvait renaître. Il fallait se hâter. 
La chute du ministère Painlevé est décidée. Elle 
survient. Après avoir pendant des années exhalé 
~a rancœur contre M. Clemenceau qui, quotidien
nement, dans l'Homme Enchaîné, le tournait (il 

dérision, M. Poincaré s'était depuis quelques 
semaines décidé à lui confier le pouvoir. Sans 
doute le conservatisme du président àe la Répu
blique s'était-il apeuré à la pensée du grand mou
vement politique qui menaçait de s'emparer de 
l'Europe et dont il apercevait qu'il était généra-
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teur d'un démocratisme hardi tout proche du so
cialisme. Sans doute aussi ne discerna-t-il pas 
l'immense perturbation politique, économique et 
financière, infiniment redoutable pour la stabilité 
sociale, qui était à l'horizon. Sans doute encore 
ne vit-il pas les dangers que recélait pour la 
France le succès de l'impérialisme dont il était 
cependant évident que notre pays serait la dupe. 
Peut-être lui fit-on croire à une conspiration ger
manique dont des hommes politiques français, à 
commencer par moi, auraient tenu les fils. Quel
que incroyable que cela paraisse, M. Poincaré a 
pu accepter cette gigantesque niaiserie qui se 
mariait avec ses antipathies ( I) ou ses rancunes 
personnelles. Il est probable enfin qu'il s'effraya 
à la pensée que les origines immédiates et loin
taines du grand conflit seraient situées en pleine 
lumière quand les nations, délivrées de l'oppres
sion orientées vers des formules de liberté et de 
rap;rochement, chercheraient d'un commun 
accord tous ceux qui avaient quelque part dans le 
déchaînement de l'effroyable massacre. 

Le président de la République prit donc la 
responsabilité, qui demeure à sa charge, d'appeler 
]\1. Clemenceau au pouvoir bien qu'il n'eùt pas 
recueilli la moindre indication parlementaire dans 
ce sens, tout au contraire, quoi qu'il sùt et de la 
mentalité et du passé de l'homme politique. 
M. Clemenceau, qui n'avait cessé de convoiter le 

(1) Se reporter à la dépêche du baron Guillaume, 
ministre de Belgique, en date du 10 mars 19 q, citée 
plus haut. 
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gouvernement, avait pensé d'abord l'obtenir en 
combattant avec passion l'expédition de Salo
nique; mais il avait vainement attendu qu'un 
nouveau Lang-Son survînt sur les bords du 
Vardar ; ses espérances défaitistes - le terme 
s'applique bien dans l'espèce - ayant été déçues, 
il avait, pour parvenir, pratiqué la basse déma
gogie de l'appel à la trahison. Cette fois il réussit, 
mais, de même que l'élève du sorcier qm a 
envoyé le balai chercher de l'eau à la rivière 
et qui ne sait plus le mot pour l'arrêter, il 
avait déchaîné un torrent d'ignominies qu'il ne 
pouvait endiguer. Il était d'ailleurs le prisonnier 
de ses troupes, le prisonnier des gens de la droite 
et de l'Action Française qui le portaient au pou
voir. Ceux-là, suivant leur dessein, demandèrent 
impérieusement que fût livré au Conseil de guerre, 
sous des prétextes quelconques, l'homme qu'ils 
poursuivaient depuis des années, l'homme dont la 
politique s'opposait à la leur, l'homme qui, dans 
le domaine des chose~ extérieures comme des 
choses intérieures, était leur adversaire le plus 
résolu. 

M. Clemenceau devait être d'autant plus do
cile à leurs suggestions qu'il avait déjà engagé 
contre moi dans son journal une campagne basée 
sur des ragots, acceptés avec cette incroyable 
légèreté dont j'ai dit qu'elle était une de ses ca
ractéristiques. A demi persuadé, désireux surtout 
de servir ses amitiés nouvelles, voulant en même 
temps donner une satisfaction à l'immonde opi
nion que l'Action Française et lui avaient créée, 
il ne devait pas reculer devant un attentat judi-

ciaire. Je ne me faisais pas d'illusions sur ce qui 
m'attendait. Des amis se souviennent que je le 
leur avais prédit. Mais( fort de ma conscience, ne 
voulant à aucun prix donner un semblant de con
~istanèe aux calomnies qui couraient, je n'envisa
geai pas un instant le voyage à l'étranger qui me 
fut aimablement suggéré. Je restai à mon banc, 
à la Chambre des Députés, attendant les événe
ments en plein calme, en toute sérénité. 

Ils ne tardèrent pas à se précipiter. 



CHAPITRE III 

POURSUITES - TÉLÉGRAMMES L UXBURG 

COfFRE-FORT DE FLORENCE 

ARRESTATION 

VERS LE CONSEIL DE GUERRE 

Le II décembre 1917, comme je revenais de 
Mamers, où j'avais présidé une conférence pa
triotique, j'étais informé à mon arrivée à la gare 
que M. Clemenceau, profitant de mon absence 
qu'il connaissait, avait, le jour même, déposé une 
demande en autorisation de poursuites contre 
moi sur le bureau de la Chambre. J'avais com
munication une heure plus tard du document. Il 
consistait en une lettre du gouverneur militaire 
de Paris, .le général Dubail, adressée au sous
secrétaire d'Etat à la Justice militaire et requé
rant ma comparution en justice sous le prétexte 
qu'il exista,it « des présomptions suffisamment 
graves d'avoir, pendant la guerre actuelle, pour
suivi la destruction de nos alliances en cours 
d'actions militaires et ainsi secondé les progrès 
des armées de l'ennemi». Toute la calomnie ré
pandue depuis des années par l'Action Française 
était résumée en cette phr:1se. La lettre du gou
verneur de Paris avait été rédigée par le sous-
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secrétaire d'Etat à la Justice militaire - celui-ci 
a dû l'avouer au cours d'une séance publique de 
la Chambre. Le général Dnbail avait été « in
vité >> à apposer sa signature au bas du document 
qu'on lui a~ait tout juste accordé la permission 
de lire, sans que l'autorisation lui fût concédée 
d'en délibérer avec ses services, sans qu'il pût le 
faire examiner par ceux qui cependant avaient . 
seuls qualité pour lui proposer d'intenter une 
action judiciaire. Œuvre d'un obscur politicien 
désireux de servir le maitre, comme d'autres jadis 
servirent Robespierre en faisant décréter d'accu
sation ses adversaires politiques, le réquisitoire 
était fertile en insinuations fielleuses, mais ne 
mentionnait pas - et pour cause - un seul fait. 
II arguait de ·prétendues conversations que j'au
rais eues à Rome au cours él'un voyage où «je 
n'aurais pas craint de me livrer à une propa
gande criminelle sur laquelle il paraissait indis
pensable de faire toute la lumière>>. Cette accu
sation, dont les termes mêmes montrent combien 
elle était incertaine, était encadrée d'allusions aux 
contacts que j'avais eus avec Bolo, avec le direc
teur du Bonnet Rouge. Les billets parfaitement 
insignifiants que j'avais adressés à l'un et à 
l'autre étaient complaisamment reproduits. On 
déclarait bien qu'il arrivait aux hommes les plus 
irréprochables d'être trompés dans leurs relations, 
que ces faits n'appartenaient pas au domaine 
pénal, mais sous ces phrases transparaissait le 
souci de créer l' « amalgame >>. « La pensée 
meurtrière du procès de Danton parut dans l'ar
rangewent artiste et perfide qu'on vit au banc 



des accusés», écrit Michelet. On jugea le grand 
homme d'Etat de la Révolution pêle-mêle avec les 
Chabot, les Bazire, les Fabre d'Eglantine, les 
Julien de Toulouse, les Delaunay d'Angers, avec 
des hommes ou accusés ou convaincus de fri
ponnerie et de vol, avec quelques-uns des conven
tionnels que, dans le langage énergique de 
l'époque, on appelait <<les pourris >>. Saint-Just et 
F ouquie:r-Tin ville réussirent l' « amalgame >>. 
Ignace et ses collaborateurs s'efforçaient de le 
tenter. Pour corser l'entrepri~e, ils demandaient 
à la Chambre des poursuites contre un autre 
député, M. Loustalot, qui, accompagné d'un avo
cat M. Comby, s'était rendu en Suisse où il avait 
rencontré l'ex-khédive d'Egypte. J'avais été com
plètement en dehors de ce voyage. M. Loustalot 
l'affirmait comme moi. Aucune pièce, aucun 
témoin ne nous contredisait. N'importe! On 
juxtaposait les deux inculpations pour faire peser 
sur moi un nouveau soupçon, pour tenter de per
suader que les prétendus agissements de M. Lous
talot en Suisse étaient concertés avec "moi se 
reliaient à la campagne imaginaiœ que j'adrais 
poursuivie à Rome en faveu1r d'une paix séparée. 

La Commission de onze ·membres qui fut nom
mée par la Chambre dans ses bureaux pour exa
miner la demande en suspension d1immunité par
lementaire éprouva quelque embarras en présence 
du vide du réquisitoire. Elle m'entendit longue
ment, elle entendit également le président du 
Conseil. Visiblement elle hésitait et, n'eût été 
l'atmosphère de te:rreur que le gouvernement et 
la presse de droite faisaient peser sur le Parle-
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ment et sur l'opinion, elle eût sans doute conclu 
à une enquête préalable. Mais je la dégageai de 
ses incertitudes en demandant tout le premier à 
aller devant un tribunal pour faire justice des 
calomnies dirigées contre moi et dont je pensais 
qu'une instruction rapide ferait litière. La Com
mission conclut dans ce sens. Le rapporteur, 
M. Faisant, traduisit son opinion en des termes 
particulièrement réfléchis et mesurés: 

« Le gouvernement, écrit-il, demande une en
« quête. Elle appara~t d'autant plus nécessaire 
« qu'au cours de ses explications M. Caillaux a 
« mis en cause l'ambassade de France à Rome. 
« Elle apparaît d'autant plus indispensable que, 
« s'il faut en croire l'accusation, les gouverne
« ments alliés eux-mêmes se set~aient émus! Dans 
« ces conditions votre Commission ne pouvait re
« fuser au gouvernement le droit de faire la 
« lumière et, toute question de culpabilité réser
« vée, elle l'a accordé. » 

Le rapporteur précisait encore sa pensée en 
écrivant: 

« Votre Commission n'a pas voulu livrer un 
« homme à la vengeance. Elle a livré à l'enquête 
« une accusation. >> 

Au cours de ses délibérations, la Commission 
avait, d'autre part, requis et obtenu du gouverne
ment l'engagement que, s'il ne résultait pas de 
l'instruction qui devait être conduite par le rap
porteur près le 3" Conseil de guerre qu'il y eût 
connexité entre les griefs dont on me chargeait et 



les accusations de trahison qui pesaient sur Bolo 
ou sur d'autres, si, en un mot, l'affaire était pure
ment ou principalement politique, elle devrait être 
soumise à la Haute-Cour de justice devant 
laquelle M. Malvy avait déjà demandé à compa
raître. Violemment attaqué dans l'Action Fran
çaise par M. Léon Daudet qui prétendait que 
l'ancien ministre de l'Intérieur avait livré à l'en
nemi des plans militaires, M. Malvy avait, en 
effet, demandé à la Chamre de le mettre en accu
sation à raison de crime commis dans l'exercice 
de ses fonctions ministérielles. L'assemblée avait 
accédé à son· désir et il résultait des explications 
échangées au cours de la délibération que, si le 
sycophante de la droite ne pouvait justifier ses 
di res, il devrait porter la peine de ses calomnies. 
Pas un député n'aurait pu admettre à ce moment 
ce qui est cependant advenu: l'accusation a été 
reconnue tellement absurde que le ministère 
public n'a même pas osé la soutenir et toutefois 
il ne fut pas un instant question d'inquiéter le 
pamphlétaire royaliste sur la tête duquel s'étendit 
la main protectrice du gouvernement de la Répu-
blique. · 

Les conclusions du· rapport de la Commission 
me concernant furent discutées à la Chambre le 
22 décembre 1917. Quelques mots de protesta
tion de M. Loustalot et je suis à la tribune! Je 
n'.ai pas de peine à établir l'inanité des imputa
tions dirigées contre moi, le ridicule des insinua
tions dont je suis l'objet à raison de mes contacts 
avec Bolo, de mes relations avec le Bonnet 
Rmege, la haute fantaisie du roman échafaudé 
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l'Jar le monde de la << Carrière» à l'occasion de 
mon voyage en Italie. Comme j'entends qu'un des 
reproches qui sourd contre moi est celui d'avoir 
rencontré divers personnages qui sont dans la 
main de la justice, je demande si ces hommes 
n'ont pas été dirigés vers moi. Je demande à 
M. Oernenc~u si je suis le seul à avoir connu des 
aventuriers et, me tournant vers iui, j'observe 
que, moi du moins, << j'ai les mains nettes ». Le 
1 ournal Officiel enregistre à la suite de mon dis
cours: << Applaudissements vifs et répétés sur les 
« banos du Parti socialiste et à gauche. L'ora
« teur, de retour à son banc, reçoit les félicita
<< tions de ses amis. » Pas de réponse du gou
vernement! M. Clemenceau reste silencieux sous 
le prétexte que, chef de la justice militaire, il ne 
peut me répondre. La droite et le centre, qui n'ont 
pas dissimulé leur joie quand la demande en auto
risation de poursuites a été déposée, qui soutien
nent Clemenceau - « jadis la droite et le centre 
« soutinrent Robespierre, écrit Michelet, ils lui 
« donnèrent: Danton, Desmoulins, la vie de la 
« République, les obstacles naturels de la future 
« réaction » - s'alarment du succès de mon 
discours. Il leur paraît que je suis· à même de ren
verser dans un court délai le gouvernement qui 
leur est cher. C'est ce qui fut probablement arrivé 
si M. Clemenceau n'avait joué un formidable 
coup de partie. 

Troublé en constatant que le château de cartes 
laborieusement édifié par son subordonné Ignace 
s'écroulait piteus·ement, le président du Conseil 
met en mouvement les policiers officiel'S et mar-
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rons dont le concours a toujours constitué son 
moyen de gouvernement préféré. Vainement o~ 
me suit depuis le jour où la demande en auton
sation de poursuites a été déposée ; vainement des 
limiers s'attachent à chacun de mes pas, obser
vant les maisons où je me rends, les amis qui 
viennent chez moi; vainement on perquisitionne 
dans mon appartement de Paris le 24 décembre 
1917; vainement on procède à la même opération 
dans ma maison de Mamers; vainement M. Bou
chardon rapporteur près le 3c Conseil de guerre, 
me fait 'subir un premier interrogatoire - à part 
de bas papiers de police auxquels il n'ose s'arrêter, 
il n'a en main que le réquisitoire de M. Ignace, 
signé du général Dubail. Tout c~la ne donne rien. 
Ne sera-t-on pas plus heureux ailleurs? Et dans 
le monde entier commence une formidable sara
bande de policiers. On farfouille en Suisse, en 
Italie, en Espagne. Un fait entre beaucou~ d'~u
tres illustre les méthodes employées. Le 3 J anv1er 
1918, M. Marlio, sous-préfet, est à Madrid. 
Il se rencontre à déjeuner avec le marquis d'Au
relle de Paladines, fils du général qui, en 1870, 
empêcha, dit-on, que M. Clemenceau, qui maire 
de Montmartre avait laissé massacrer les géné
raux Lecomte et Clément Thomas, ne fût 
fusillé. M. d'Aurelle de Paladines, attaché à la . 
mission militaire française en Espagne, est un 
agent dévoué du président du Conseil. Il invite 
M. Marlio à une entrevue qui a lieu le même jour 
à 6 heures du soir à l'hôtel Ritz. L'officier 
demande à son interlocuteur de lui livrer cer
taines lettres en sa possession qui seraient, croit-
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il, de nature à compromettre un parlementaire 
très en vue et qui permettraient à M. Clemen
ce~u, lequel en a le vif désir, de fortifier l'affaire 
Ca1Ilaux en faisant monter un député connu sur 
la charrette qui porte l'ancien président du Con
seil. Bien que les propositions que formule l'agent 
de M. Clemenceau et qu'il juge fort alléchantes: 
promesse de tel poste qui conviendrait dans l'ad
ministration, etc ... , n'obtiennent aucun succès le 
diplomate de rencontre se déboutonne. II co~fie 
que le pré~ident du Conseil a entrepris trop vite 
les poursUites contre M. Caillaux, qu'il n'a rien 
en main, que lui, d'Aurelles de Paladine est 
?hargé de trouver des preuves contre moi,' que, 
a mon retour d'Amérique où j'ai été en mission 
d~ns !e courant de l'hiver 1914-1915, j'ai dû 
rn arreter en Esp?-gne et m'y livrer à des intri
g~es, qu'il en cherche la preuve, mais qu'il ne la 
de~ou;re pas. Je le crois sans peine: je n'avais 
~alt, a mon retou~ d'Argentine, que traverser 
l Espagne en chemm de fer sans m'arrêter en 
aucune ville, sans descendre du ~rain. 

Mais voici que d'Amérique parviennent au gou
vernement français les reproductions de deux 
té~é~ramm,es envoyés par le comte de Luxburg, 
mm1stre d Allemagne à Buenos-Ayres, à son gou
vernement en février 1915 et relatifs à mon 
voyage dans f Amérique du Sud. Voici que, dans 
un coffre-fort que j'ai Ioué à Florence lorsque ma 
femme s'est rendue en Italie, on trouve des 
papiers, des bijoux, des titres. 

Les télégrammes que le gouvernement des 
· Etats-Unis possède probablement depui·~ long-
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temps, puisqu'il y a plus de six mois qu'il a 
déchiffré toute la correspondance échangée entre 
le comte de Luxburg et son gouvernement par 
l'intermédiaire du ministre de Suèda, sont insigni
fiants. Le premier rapporte de prétendues con
versations, assez banales, que j'aurais eues en 
Argentine et que des informateurs ont relatées 
au ministre d'Allemagne en les déformant, bien 
entendu. Je gage qu'il n'est pas un Français en 
mission qui n'ait été épié et auquel on n'ait dans 
des télégrammes attribué des attitudes ou des pro
pos imaginaires. Au surplus, le second télé
gramme fait jus ti ce des interprétations tendan
cieuses que pourrait suggérer le premier. Le 
départ du navire « Araguaya » qui m'emporte en 
France y est annoncé; il est dit que la capture du 
bateau est très désirable. Il va de soi que, s'il y 
avait eu entente quelconque entre le comte de 
Luxburg et moi, même s'il y avait eu contact par 
intermédiaire, le premier souci du ministre d'Al
lemagne aurait été de recommander aux croiseurs 
qui tenaient la mer de laisser passer, toutes voiles 
dehors, le navire qui me ramenait en Europe. 
M. de Luxburg songeait au contraire à me faire 
capturer et il indiquait simplement que je devais 
être traité avec politesse et prévenance dans les 
geôles allemandes où l'on espérait m'enchaîner. 
Terriblement gênant ce second télégramme qui 
détruit ce que, en imaginant, en sollicitant les 
textes, on pourrait tirer du premier! Comment 
faire? Eh! mon Dieu, c'est bien simple: on le fal
sifiera. On livrera à la presse un texte altéré. Au 
lieu des mots: « capture très désirable », on 
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~rir:a « capture indésirable » et il apparaîtra 
atnst que les ennemis de la France veulent me 
ménager. Un faux va justifier une violence. 

Dans le coffre-fort de Florence on a trouvé 
des papiers politiques, des lettres qui m'ont été 
adressées par le sieur Lipscher, dont j'ai parlé 
devant la Commission chargée d'examiner la 
d~ande en suspension de l'immunité parlemen
taire et auxquelles on peut d'autant moins s'ar
rêter qu'elles sont enfermées dans une chemise 
qui porte cette suscription, écrite de ma main : 
<< Propositions de conversation. 1915. Mes 
refus n, et que ces refus sont authentifiés par la 
présence dans le même dossier de la minute d'une 
lettre de moi envoyée audit Lipscher sous pli 
recommandé ( le reçu de la poste est épinglé) et 
où une fin de non-recevoir absolue est opposée aux 
ouvertures qui m'ont été faites. Dans le même 
coffre-fort il y a encore une étude de moi sur 
les responsabilités de la guerre et un travail 
ou plutôt un ensemble de notes s'enchevêtrant se 
contredisant, sur la réforme de la Constitutio~ et 
de quelques-unes des lois de l'Etat. Travaux per
sonnels comme tout homme politique peut en 
avoir, comme chacun a le aroit d'en rédiger ! 
Sans doute on cherchera à émouvoir l'opinion 
publique en soutenant qu'il y a dans ces papiers 
un embryon de complot contre ·Ja sûreté de l'Etat. 
On omettra soigneusement de remarquer qu'il ne 
s'y trouve rien qui, de très loin, puisse être corn
paré aux papiers séditifll.X découverts dans les 
locaux de l'Action Française et qui n'ont donné 
lieu à aucune poursuite. Mais en admettant 
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même que le reproche soit fondé, où y a-t-il ma
chinations en faveur d'une paix séparée, intrigues 
contre la patrie? Comment peut-on frapper l' opi
nion publique? 

M. Barrère, ambassadeur de France en Italie 
en fournit les moyens. Dans deux télégrammes il 
affirme que, à côté des papiers politiques, on a 
découvert dans le coffre-fort de Florence des 
titres représentant au moins deux millions, des 
bijoux d'une valeur de cinq cent mille francs. 
L'élémentaire prudence commanderait une véri
fication approfondie. Il peut y avoir erreur, 
intentionnelle ou non. Le devoir du gouvernement 
est d'attendre, avant de livrer aucun renseigne
ment au public, avant de procéder à une arresta
tion sensationnelle, que mes explications aient été 
reçues, qu'une vérification minutieuse et complète 
ait eu lieu en ma présence. Mais foin de toutes 
ces précautions qui sont la primordiale garantie 
des droits de l'homme et du citoyen. Enfin l on 
triomphe. La presse en mouvement l des titres 
sensationnels l M. Caillaux n'a pas une fortune 
telle qu'il puisse posséder deux millions en titres 
et cinq cent mille francs en bijoux. La France, le 
monde entier apprendront qu'un ancien président 
du Conseil a ·enfoui des millions qui ne peuvent 
lui appartenir, qui, sans aucun doute, lui viennent 
de l'ennemi. C'est l'argent de la trahison l On 
tient l'homme politique l 

Le 14 janvier 1918, à neuf heures du matin, 
comme je sors de mon cabinet de toilette, un 
commissaire de police et des inspecteurs de la 
Sûreté m'appréhendent, pénètrent dans la salle 

74 

de bains sans égard pour ma femme qui se trouve 
dans sa baignoire et, après quelques formalités, 
m'entraînent à la Santé où je suis écroué deux 
heures plus tard. J'aurais dû bénéficier du régime 
des détenus politiques, puisque la Chambre 
n'avait accordé la suspension de l'immunité par
lementaire que pour crime politique. Les termes 
du rapport Faisant que j'ai cité étaient formels. 
Mais qu'importaient les décisions de l'assemblée 
issue du suffrage universel à M. Clemenceau et à 
M. Ignace qui entendaient me faire passer en 
Conseil de guerre aux côtés d'un Bolo? Ils anti
cipèrent sur leurs désirs en me soumettant au 
régime réservé aux malfaiteurs de droit commun 

A mon arrivée dans la lugubre prison on me 
fouille à corps ; non seulement on me dépouille de 
mon argent, de mes bijoux, de ma montre même, 
on m'enlève mes bretelles, mes cravates, mes 
ciseaux à ongles, jusqu'à mon tire-boutons l On 
me place dans le quartier de la haute surveillance 
où les guichets des cellules sont constamment 
ouverts, où les gardiens, dont la promenade est 
incessante, ont l'ordre d'observer les moindres 
gestes des püsonniers. Toute la nuit la lampe 
électrique reste allumée et ce fut une de mes plus 
grandes souffrances physiques que de ne pouvoir 
reposer dans l'obscurité. La pire des souffrances 
morales fut la promiscuité. Quand je sors de la 
cellule qui m'est affectée pour une courte prome
nade dans un préau sans air où je suis, bien 
entendu, escorté d'un gardien qui ne me quitte 
pas plus que mon ombre, quand je vais au par
loir, toujours accompagné d'un gardien, ren~on~ 
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trer l'un ou l'autre de mes avocats, soit M• De
mange, soit mon admirable ami Pascal Cecca!di 
qui, tous les jours pendant de longs mois, m'ap
portera le réconfort de sa vaillance et de son 
ardeur confiante, je passe devant les cellules qui 
avoisinent la mienne et où ricanent en m'aperce
vant des voleurs, des assassins, tels que Guerrero 
qui portera quelques mois plus tard sa tête sur 
l'échafaud pour avoir tué une enfant de sept an5 
après l'avoir violée. Il est mon plus proche voisin. 

Dans le même quartier, le quartier de la haute 
surveillance, sont également situées les cellules 
réservées aux condamnés à mort. A travers les 
judas constamment ouverts comme le mien je 
vois ces malheureux que le poteau de Vincennes 
ou Ia guillotine guettent, toutes les fois que je
sors de mon logis. Il m'arrive de croiser quelques
uns d'entre eux quand, menottes aux mains, ils 
reviennent de la promenade encadrés de deux 
gardiens et je conserverai toujours dans la mé
moire les regards - quels regards indescrip
tibles! -que l'un d'entre eux jetait sur les gens 
et sur les choses, sur un pauvre coin de ciel qu'il 
apercevait dans l'entrebâillement d'une fenêtre à 
tabatière. En face de ma cellule, il y a les cachots, 
ce que dans l'argot des prisons on appelle les 
«mitards)), où l'on enferm·e les prisonniers cou
pables d'infractions aux règlementc. Et, pendant 
des journées, pendant des nuits entières reten
tissent les cris des misérables souveilt à demi
fous qui hurlent où se jettent contre les murs de 
ces cellules matelassées. J'entends encore les 
plaintes déchirantes poussées par des Marocains 
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dans leur langue aux sons rauques et les doulou
reux gémissements d'Annamites évoquant les 
traînantes mélopées orientales. 

Pendant des semaines et des semaines toutes 
visites sont interdites. Près d'un mois et demi se 
passera sans que je sois autorisé à voir ma 
femme. Elle ne franchira les portes de la prison 
que le jour où j'aurai été victime d'un étrange 
accident. Vers la fin de février 1918, à la suite 
d'un repas, je suis pris d'un si violent embarras· 
gastrique, avec de tels vomissements, qu'on se 
demande quelle est l'origine de ce singuliù ma
laise auquel je ne suis nullement sujet. Appelés 
en hâte, les médecins affirment qu'il n'y a pas 
tentative d'etnpoisonnement et je veux le croire. 
Je note simplement ceci qui ne peut être contesté: 
le directeur de la prison ayant très sagement 
ordonné qu'à partir de ce jour les paniers qui 
contenaient mes repas apportés d'un restaurant 
voisin seraient cadenassés et que j'aurais seul la 
clé du cadenas, je n'ai plus jamais subi la moindre 
crise de ce genre. J'observe encore que dans les 
milieux nationalistes on prédisait couramment 
que je n'étais pas dans un état physique qui me 
permît de résister au régime de la prison, qu'au 
bout de quelques mois je ferais de la paralysie 
générale. Il est des malveillants qui seraient ten
tés de penser que quelque nouveau V'i.llain se sera 
efforcé de hâter la solution entrevue avec tant de 
complaisance. 

Les visites de ma fentme me permettent enfin 
d'avoir des nouvelles des miens. Auparavant 
j'écris, mais il s'écoule cinq jours au moins avant 

77 



qu'une réponse me parvienne. Les lettres que 
j'adresse ou que je reçois doivent, conformément 
~ux règleme~ts, passer sous les yeux du magistrat 
mstructeur; Il procède avec une lenteur si avisée 
qu'il parvient en fait à paralyser toutes communi
cations suivies. Je suis enfin autorisé à voir ma 
femme et les très rares amis auxquels la faculté 
de me rendre visite est ~uccessivement accordée; 
on me concède Le parloir de faveur en ne man
quant pas de faire valoir l'avantage qu'on m'oc
troie sans indiquer qu'il est imparti à la plupart 
des détenus ayant une situation sociale. On omet 
d_'ajou~er que les gardiens qui ont la charge d'as
Slster a mes entretiens, à moi, sont tenus de tout 
ecouter, de tout épier, de faire un rapport cir
constancié sur chaque conversation. La plupart 
de ces , gardiens sont de très braves gens qui, 
selon 1 expression dont use l'un d'eux, « sont 
honteux du métier qu'on leur fait faire >>. 
Nombre d'entre eux me disent que le régime de 
soi-disant faveur n'est qu'un piège qui m'est 
tendu, que l'on espère recueillir au cours d'uue 
conversation un mot, une réflexion, un bout de 
confidence qui pourront fournir une indication 
aux magistrats. Les pires des malfaiteurs pré
venus des crimes les pLus odieux ne voient sans 
doute les membres de leur famille que certains 
jours et à travers une grille, mais du moins per
sonne n'est-il chargé d'enregistrer dans un rap
port les paroles échangées. 

Et cela durera plus de neuf mois! 
Cependant on est tout de suite fixé sur la 

valeur des télégrammes d'Amérique. Au bout de 

quelques semaines, on verra s'évanouir en fumée 
les millions du coffre-fort de Florence! 

« Le 15 germinal an II, Hérault de SécheHes, 
« mis en accusation par la Convention sur la 
« demande du Comité de Salut Public, comparut 
« devant le Tribunal révolutionnaire. Il était 
<< accusé d'avoir livré les secrets du Comité de 
<< Salut Public aux puissances étrangères. Le 
<< président donna. lecture d'extraits d'une corres
<< pondance diplomatique saisie à bord d'un 
<< navire ennemi. Hérault y était mentionné 
<< comme envoyant des renseignements aux 
<< étrangers. Le président ne présenta pas les 
<< pièces originales. Ces pièces sont aux Archives 
<< nationales. Le nom d'Hérault ne s'y trouve 
<< pas. Le président Hermann était donc un faus
<< saire. Il avait sans doute dépassé ce qu' exi
<< geait de lui Robespierre qui lui avait commu
(( niqué les pièces. Ces lettres n'étaient d'ailleurs 
<< que de misérables racontars indignes d'être 
<< pris a1~ sérieux et il fallait l'esprit atrabilaire 
<< de Robespierre et cette manie de défiance um
<r verselle qui l'obsédait pour trouver là matière 
<< à chercher des traîtres au sein du Comité de 
<< Salut Public. >> (Henri Martin.) 

L'histoire se répète. Les télégrammes Luxburg 
comme les lettres saisies en l'an II à bord d'un 
navire ennemi ne contiennent que << de miséra
bles racontars indignes d'être pris au sérieux >>. 
Si mon nom y est prononcé, tandis que le nom 
d'Hérault ne se rencontrait pas dans la corres
pondance prise à bord du navire ennemi la . . ' 
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phrase « capture très désirable >> me dégage com
plètement en établissant la volonté qu'ont les 
AIJemands de se saisir de ma personne. Seule
ment, de même qu'on a ajouté le nom d'Hérault 
de Séchelles, on a renversé l'expression dont 
s'est servi le diplomatr ennemi pour me faire 
arrêter. Mais la supercherie ne peut tenir. Bien 
que, au 3" Conseil de guerre, on s'ingénie à copier 
le Tribunal révolutionnaire, les choses ne vont 
pas aussi simplement en 1918 qu'en l'an II. 
M. Ignaœ ne dispos.e pas des mêmes facilités que 
le président Hermann. Force est de livrer au bout 
de quelques jours à la publicité le texte véritable 
et dès lors toutes les arguties ne pourront préva
loir contre les évidences que distribuent trois 
simples mots. 

Les millions du coffre-fort de Florence! Dès 
le premier jour, je proteste. J'explique, je fais 
expliquer par mes avocats que ma femme, ayant 
manifes·té l'intention, après les incidents de Vichy 
qui l'avaient justement effrayée, de passer de 
longs mois en Italie, avait emporté avec elle ses 
bijoux et une partie seulement de notre fortune 
pour que, au cas où des événements militaires ou 
politiques me mettraient dans la difficulté de lui 
faire tenir des fonds, elle pût s'en procurer en 
touchant des coupons. J'indique le montant appro
ximatif en capital de ces titres, qui ne repré
sentent qu'une partie de notre fortune, 400 à 
500 mille francs tout au plus. J'indique encore 
que les bijoux sont to .. des bijoux de famille 
venant de succession et dont la valeur totale est 
le dixième à peu près de celle qu'on leur attribue. 
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Concert de dénégations dans toute l·a presse 
gouvernementale! Allons donc! A qui fera-t-on 
croire ces sornettes? L'ambassadeur de France 
en Italie a télégraphié qu'il y awit deux millions 
en titres et cinq cent mille francs en bijoux dans 
le coffre-fort de Florence. Les millions y sont 
bien de même que les colliers de perles ou de 
diamants offerts sans doute par l'empereur d'Al
lemagne. Et une inquiétude me prend. N'aurait
on pas placé, à côté des titres m'appartenant, des 
paquets de valeurs dans mon coffre-fort qui, 
malgré mes protestations, a été ouvHt en dehors 
de ma présence, en dehors de la présence d'une 
personne qui me représentât! On m'a affirmé 
depuis que telles avaient été, en effet, les inten
tions de l'un tout au moins des magistrats ita
liens, M. de Robertis (1), qui, depuis, a été 
appelé à répondre devant la justice de son pays 
du fait, qu'il a dû avouer, de soustraction de dos
siers judiciaires. Ainsi seulement on peut s'ex
pliquer la monumentale... erreur. Mais la dicta
ture militaire qui sévisliait à l'époque, en Italie 
comme -en France, ne fut cependant pas assez 
puissante pour permettre à M. de Robertis et à 
ses acolytes de perquisitionner dans un coffre
fott, que j'avais loué, en dehors de la présence ... 
gênante... des directeurs de la banque. Il fallut 
faire un procès-verbal de récolement des titres. 
La partie était perdue si tant est qu'elle ait été 
jouée, ce que je ne saurais certifier. On dut 

(1) M. de Robertis a été fait chevalier de la Légion 
d'Honneur en 1918. 
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apporter à Pa6s le contenu réel du coffre-fort et 
commettre un expert à la vérification des valeurs. 
Alors tout s'effondre. L'expert Doyen est obligé 
de constater à la suite d'une minutieuse étude la 
complète exactitude de mes dires. Une heureuse 
fortune veut que tous 1es titres déposés dans le 
coffre-fort de Florence soient relatés numéro par 
numéro, dans des actes authentiques, contrat de 
mariage, dédaration de succession, antérieurs à 
la guerre et qu'ainsi la légitimité de leur pro
priété ne puisse m'être contestée. Leur valeur 
tota1e est exactement cene que j'ai indiquée de 
mémoire. De son côté, un expert commis à 
expertiser les bijoux confirme de tous points mes 
allégations. 

Seulement .. : des semaines se sont écoulées. 
L'abominable légende des millions enfouis dans 
Le coffre-fort de Horence a été créée. M. Clemen
ceau et ses séides l'ont répandu'e dans le monde 
entier. ElLe chemine malgré les démentis. A la fin 
de 1919 elle trouve encore pl;;tce dans de grands 
journaux américains. Sans dioute n'est-elle pas 
morte à l'heure actuelle bien que, au grand 
jour de l'audience de la Haute-Cour, les ma
gistrats chargés de requérir contre moi aient 
dû s'incliner devant ma scrupuleuse probité. 
Qu'importe d'avoir jeté dans le public la plus 
odieuse dies calomnies? EHe seule pouvait justi
fier une incarcération :ardemment désirée. On l'a 
réalisée. La liberté, l'honneur d'un homme, la 
santé morale d'un pays, sa figure dans le monde 
ternie par l'argent de la trahison qu'on dit collé 
aux doigts d'un de ses anciens chefs <Îe gouver-

nement, tout cel:a ne compte pas pour les << patrio
tes » qui, directement on indirectement, pré
sident aux destinées du pays. 

* * ,.. 

Ce n'est que quelque temps après que le con
tenu du coffre-fort de. Florence eut été déballé 
que les interrogatoires commencèrent, conduits 
par M. Bouchardon', magistrat mobilisé (1), alors 
capitaine rapporteur près le 3" conseiJ de guerre. 

Une petite salle dans un coin du Palais de Jus
tice! Le capitaine Bouchardon se promène de 
long en large, sanglé dans un uniforme dont la 
propreté n'est pas la caractéristique dominante. 
Maupassant, dans un conte, écrit d'un curé de 
village: (( n était vif, de corpulence moyenne, 
jamais 1.'1a:sé, rarement lavé. » Ce portrait de 
prêtre normand. me revient à l'esprit toutes l~es 

fois que je songe, ce qui m'arrive parfois, à 
M. Bouchardon. - J'entre, escorté de deux ins
pecteurs de la Sûrèté qui m'ont cueilli à la Santé 
et qui m'y ramèneront sans me quitter d'une se
melle. Une brève inclinaison de tête de part et 
d'autre et le magistrat questionne. 

La monstrueuse procédure devant les conseils 
de guerre permet au rapporteur d'interroger en 
dehors de la présence de l'avocat et sans sou
mettre à l'incul·pé les pièces du dossier. M. Bou-

(1) M. Bouchardon, juge au Tribunal de la Seine, a 
été nommé conseiller à la Cour d'Appel et fait officier 
de la Légion d'Honneur en 1918. 



chardon use largement des << facilités » que la loi 
lui donne. Ainsi, dans une des affaires auxquelles 
il essaiera de se raccrocher, il me laisse ignorer 
des pièces qui me dégagent complètement, qui 
font justice des vagues insinuations qui pour
raient être dirigées contre moi. Un hasard seul 
m'apprend leur existence. On cesse de m'int:r
roger sur ce sujet quand qn ne peut plus me dts
simuler ces documents dont, avec une procédure 
simplement humaine, j'aurais eu connaissance dès 
le premier jour. 

Quoi qu'il en soit, le capitaine Bouchardon 
interroge; il pose, sur un point, une question lon
o-uement méditée, presque toujours écrite à 
Pavanee; il la pose en tapotant les vitres ; il 
écoute la réponse en se rongeant les ongles; s'il 
est déçu par la riposte, il pivote brusquement sur 
ses talons, passe à un autre sujet pour dérouter le 
patient, et toujours il se promène de long en large, 
et toujours il tapote les vitres, et toujours il se 
ronge les ongles. Il questionne habilement, insi
dieusement, il s'empare du moindre mot pottr 
faire rebonJdir l'interrogatoire, pour essayer de 
démonter l'inculpé. Ceccaldi dit de lui qu'il a « le 
sadisme de l'instruction n ; il sait en tout cas 
remarquablement son métier et il apporte dans 
l'exercice de sa fonction une passion singulière, 
la passion du chasseur ou du bra~onnier. yn~ 
ardeur visible l'anime contre mot. Je lU! at 
dit quelque jour qu'il devait être un lecteur 
assidu de l'Action Française. Il l'a formelle
ment nié et par conséquent, je dois le croire, 
mais il est à coup sûr un nationaliste ardent. Il 

en a tout le vocabulaire. Des mots qui ne recou
vrent que de pauvres idées ont meublé son cer
veau dont il suffit de voir la forme extérieure 
pour discerner qu'on le remplit aisément. Il est 
imbibé jusqu'aux moelles de la religion d'Etat 
dont j'ai dit comment des fanatiques et des ha
biles l'avaient construite. Elle lui suffit. Il se croit 
un grand patriote parce qu'il voudrait que tous 
les Français, à commencer par les hommes d'Etat, 
dont il n'aperçoit pas qu'i:ls ont des responsabi
lités particulières, acceptassent sans le discuter 
l'étroit credo dont il se gargarise. Il croirait sur
tout servir son pays en faisant brûler tous ceux 
qui pensent autrement, tous ceux qui esti~ent que 
le formulaire auquel il a souscrit contredit la 
grande idée qu'ils se fonrt, eux, de la France, de 
la France de Rabelais, de Voltaire, de la Révolu
tion, de celle que Gambetta a appelée la nour
rice des idées générales du monde. Combien de 
fois, en l'entendant me questionner, en le voyant 
chercher le petit bout de fait qui lui permettrait 
de satisfaire sa passion de moderne inquisiteur, 
m'est-il arrivé de penser au bûcher de Jean Russ! 
Combien de fois n'ai-je pas murmuré le « Sancta 
simplicitas )) que prononça 1e grand hérésiarque 
en voyant la vieille femme jeter, en se signant, 
un fagot dans le brasier. 

Mais nous vivons en un temps où, malgré tout, 
il y a une loi, où il subsiste des règles juridiques 
qu'il est dangereux de méconnaître, les retours 
du destin étant prompts. Et puis on reste un 
honnête homme, un parfait honnête homme, et je 
suis persuadé C]n'on garde, quoi qu'il m'ait été dit 
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à ce sujet, une haute conscience de magistrat. On 
fera tout ce qu'onpourra pour prendre en défaut 
l'homme politique dont on hait d'autant plus les 
idées qu'on ne les comprend pas; on ne voudra 
pas jouer les Hermann ou les Fouquier-Tinville. 
II n'est que juste de reconnaître qu'on y a beau
coup de mérite, car je suis assuré de ne pas me 
tromper en disant qu'on est poussé par un autre 
personnage, dont chacun proclame au Palais que 
les scrupules ne l'étouffent pas, par M. Mo rn et, 
commissaire du gouvernement près le 3" conseil 
de guerre. 

M. Mornet, qui fut socialiste avant la guerre, 
qui fit ouvertement profession de foi de pacifisme 
et d'antimilitarisme violent, a sauté àpieds joints 
dans le camp opposé et il brûle de l'ardeur du 
néophyte. Appelé à requérir, sous l'égide de 
M. Ignace, dans ce qu'on nomme les grands pro
cès, il s'est construit un système qui rappelle à 
s'y méprendre la thèse que M. Léon Daudet sou
tient tous les jours dans l'Action Française. « Il 
n'y a qu'une affaire de trahison», proclame-t-il. 
Il veut à toutes forces qu'un grand complot contre 
la France ait été ourdi, que les Bolo, les Duval, 
les Lenoir, ne soient que des comparses, les 
agents d'un haut personnage que pendant quel
ques mois on a appelé le grand X et auquel on 
donne maintenant son véritable nom. Zola, dans 
la Bête Humaine, a campé un juge d'instruction 
qui bâtit tout un scenario de drame pour expli
que\ et relier entre elles des affaires de droit com
mun dont il est saisi, et qui, quand les faits lui 
infligent un démenti, trouve toujours le moyen 
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de si subtilement raisonner qu'il parvient à main
tenir son hypothèse. Le commissaire du gouver
nement près le 3" conseil de guerre, qui n'est alors 
que substitut du procureur général (1), s'attache, 
lui aussi, à faire rentrer à coups de poing toutes 
les affaires de trahison dans la grande affaire 
Caillaux. Quelle gloire pour lui s'il réussit 
« l'amalgame », comme le r-éussirent jadis contre 
Danton Fouquier-Tinville et Saint-Just! Quel 
procès colossal en perspective! Quel réquisitoire 
admirable il entrevoit en même temps qu'il aper
çoit toute la qualité du service qu'ii aura été 
assez heureux pour rendre! 

Au surplus., il faut convenir qu'il y a beaucoup 
de logique dans cette construction artificielle de 
l'esprit. Si M. Cail1aux a eu des intelligences avec 
l'ennemi, s'il a été, pour appeler les choses par 
leur nom, un agent de l'Allemagne, il est hors de 
doute qu'il a dirigé toutes les entreprises contre 
la France. S'il est au contraire démontré que 
l'homme politique a ignoré les tractations d'un 
Bolo qui était cependant arrivé à se glisser parmi 
ses relations, s'il est établi qu'il n'a rien su des 
opérations criminelles d'un Lenoir ou d'un Duval 
qui l'a frôlé, comment croire à sa culpabilité? 
Comment admettre qu'un homme d'Etat de son 
importance passé au service d'une puissance étran
gère n'ait pas contrôlé de point en point le jeu de 
cette puissance? 

M. Mornet et M. Bouchardon aperçoivent si 

(r) M. Mornet a été nommé avocat général et fait 
chevalier de la Légion d'Honneur en 1918. 



bien la rigueur de ce dilemme que tout l'effort de 
l'instruction sera de forger les anneaux de la 
chaîne qui doit souder les affaires de trahison 
entre elles. Sans doute on battra les buissons, 
sans doute on parlera à M. Caillaux de l'Argen
tine, de l'Italie, de Lipscher, des documents du 
coffre-fort de Florence, mais ce sont là hors
d'œuvre qui peuvent tout au plus aboutir à de 
vagues accusations politiques, à un médiocre pro
cès en Haute-Cour. Ce n'est pas ce qu'on veut. 
Ce qu'on veut, c'est le conseil de guerre, c'est la 
promenade matinale à Vincennes, à laquelle jus
qu'au bout M. Mornet a espéré présider, - il l'a 
dit -; ce qu'on veut, c'est consolider, c'est a~su
rer pour longtemps la dictature de M. Clemen
ceau et des gens de l'Action Française. On y par
viendra si les coalisés, gouvernants, journalistes 
de droite, magistrats, peuven1t se targuer d'un 
immense service rendu au pays, s'il ~t prouvé 
que les uns et les autres, en s'appuyant, en se 
soutenant, ont découvert et déjoué la plus mons
trueuse entreprise de trahison, une entreprise 
d'autant plus grave qu'elle aurait été machinée 
par un homme d'Etat qui fut à la tête d'un grand 
parti. Du même coup ce parti sera atteint, la 
République sera touchée! Que de victoires à l'ho
rizon! 

CHAPITRE IV 

LES ENTREPRISES DE TRAHISON 

BOLO, DUVAL, CAVALLINI 

ON CHERCHE A M'Y RELIER 

ÉCHEC COMPLET 

Bolo! Un piètre aventurier, qui n'était pas 
digne de dénouer les cordons des souliers d'un 
Cornélius Herz. 

Celui-ci n'est pas seulement parvenu à recevoir 
à déjeuner ou à dîner des hommes politiques, il a 
travaillé avec l'un d'eux auquel, s'il faut en croire 
ce qu'il a dit lui-même à Henri Rochefort, il 
aurait versé quatre millions pour son journal la 
Justice (Intransigeant du 6 mars 1906). «A plu
« sieurs reprises, écrit Rochefort dans le même 
« article, Cornélius Herz m'a répété que Clemen
« ceau lui appartenait et qu'il disposait de lui 
« comme de sa chose.» Beaucoup de jactance, 
selon toutes probabilités, dans ces propos som
maires! Cependant, quelqu'un a poussé cet agent 
international dans un certain monde politique 
où il a eu ses grandes et petites entrées; quel
qu'un a relié ce prétendu financier d'origine alle
mande au général Boulanger dont Cornélius Herz 
a favorisé l'avènement au pouvoir, si ce n'est pas 



lui, lui seul, qui l'a déterminé comme je crois le 
savoir; quelqu'un a fait attribuer à ce personnage, 
dont les ressources provenaient sans doute de la 
bienveillance d'une puissance étrangère, la dignité 
de grand-officier de la Légion d'honneur. Des 
crises ministérielles accumulées, les hommes 
d'Etat de la République jetés à la voirie, le géné
ral Boulanger au pouvoir où il fera courir à l:a 
F:rance le plus grave péril! Voilà quelques-uns 
des résultats obtenus par Cornélius Herz. 

Bolo fut tout simplement un ruffian avide de 
jouir,· et qui n'employa sa réelle puissance de sé
duction qu'à escroquer. Il avait, lui aussi, un ré
pondant, d0 moindre sta,ture que Je grand per
sonnage politique dont se parait Cornélius Herz, 
mais qui, du moins, offrait de complètes garan
ties de respectabilité. Une liaison étroite s'était 
établie entre Bolo et M. Monier, successivement 
procureur de la République, président du tribu
nal de la Seine, premier président de la Cour 
d'appel de Paris. Le haut magistrat avait été pro
bablement envdoppé par le charme très prenant 
de l'individu; non seulement il resta sourd aux 
avertissements qui lui furent donnés, mais il com
muniqua sa surdité à tous ceux que Bolo cherchait 
à approcher et auxquds il donnait comme réfé
rence un des premiers magistrats de France. A 
tous, M. Monier servait la même fonnuie: « Je 
réponds de !'honorabilité de Bolo comme de la 
mienne propre.» En novembre I9II, malgré les 
instances de M. Ajam, député de .la Sarthe, je 
refuse de recevoir le personnage contre lequel des 
notes de police m'ont mis en garde. Le président 

du tribunal civil de la Seine appelé par moi à 1a 
sollicitation de M. Ajam, a vite fait de di~siper 
mes doute.s et la phrase que j'ai dite et qui fut 
la concluswn de notre entretien balaie mes der
nières hésitations. 

Je ne me soucie pourtant pas .de fra ver avec 
B~l? · parce que. je I.e crois dans de ~ultiple_s 
affatres et que Je sats les soupçons qui rôdent 
autour des hommes politiques. Ce n'est qu'en mai 
1914 que j'accepte de déjeuner dans son apparte
ment de la rue de Phalsbourg avec M. Louis, am
bassadeur de France, ancien ambassadeur à Saint
Pétersbourg qui, connaissant Bolo lui a témoirrné 
le ~ésir de me rencontrer. J'avai~ la plus ha~te 
esttme pour l'éminent diplomate, pour l'excellent 
serviteur de la France que fut M. Louis:. Sa pré
sence. à une tabl.e ~ssurait que je pouvais m'y 
asse~tr; elle fortifiait encore l'aval du président 
Momer. M. Louis indiquait d'ailleurs qu'il dési
rait m'entretenir d'un sujet grave. De fait, l'am
bassadeur me parle tout de suite des dangers de 
guerre qui menaçaient l'Europe, il me dit tous le:s 
périls de la politique que M. Poincaré poursuit en 
Russie avec le concours de M. Paléologue et de 
~· Iswolski, il m'affirme que le voyage que pro
Jette le Président de la République à Saint
Pé~e~sbourg pour le mois de juillet prochain peut, 
doit etre gros de conséquences et il me demande 
de m'y opposer. Je lui réponds que je n'en vois 
?as la possibilité, que la situation dans laquelle 
Je me trouve à l'époque m'exclut, momentané
n;ent to~t au m~i~s, de la politique active, que je 
n aperçOis pas d ailleurs comment, à moins d'être 



chef du gouvernement, et encore! je pourrais pré
venir une visite du président de la République 
à l'empereur de Russie. J'avoue d'ailleurs que, 
quelle que soit ma confiance en M. Louis, je 
crois que l'ambassadeur exagère, qu'il est trop 
pessimiste. Les événements m'ont appris que 
j'avais tort. Mais je n'aborderai pas en ce livre 
la question des responsabilités de la guerre. 
Je passe ... 

Quelques semaines plus tard, Bolo me prie à 
déjeuner avec le khédive d'Egypte qui se trouve 
à Paris. Je connais Abbas-Hilmi; nos relélltions 
n'ont pas toujours été bonnes; j'ai toutes raisons 
de chercher à détendre. Un déjeuner mondain 
m'en fournira l'occasion. J'accepte. 

Moins d'un mois après, la guerre ~urvient et 
je reste près d'une année sans avoir aucun rap
port, ni direct, ni indirect, avec Bolo. Ce n'est 
qu'en mai 1915 que je le revois et que je me 
trouve chez lui avec un de mes collègues de la 
Chambue, ce n'est qu'en octobre 1915 que 
Mme Caillaux rencontre par hasard, à Ouchy où 
des obligations de famille l'ont appelée, M. et 
Mme Bolo qu'elle ne connais·sait pas, si bien que 
les relations de mon ménage avec le ménage de 
la rue de Phalsbourg n'ont pas duré deux années. 
Relations purement mondaines! Relations de vie 
parisienne! Relations limitées au cigare et au 
petit verre! Bolo chez lequel j'ai rencontré des 
députés, des fonctionnaires, des d1plomates, des 
officiers dont la liste, si j'avais le goût de l'éta
blir, remplirait une page, m'apparaît comme un 
hôte aimable, ayant une table et une cave excel-
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lentes, meniiJlt au surplus un train de vie rai
sonnable qui semble tout à fait en rapport avec la 
fortune que sa femme lui a apportée et qui fut 
considérable. Il m'annonce vaguement en 1916 
qu'il a placé . des capitaux dans le Journal sans 
m'en indiquer le montant et, comme je lui objecte 
que le. placement est médiocre, il me répond qu'il 
se rattrapera par des affaires à côté; il me laisse 
entendre que c'est le moyen pour lui d'obtenir 
les facilités qui adviennent couramment aux 
commanditaires des grandes feuines d'informa
tion. Conception, hélas ! très normale ! 

Je tombe donc des nues quand j'apprends, en 
février 1917, que Bolo est l'objet d'un ordre 
d'informer. Des ministres auxquels j'en parle me 
rassurent: « Cela ne leur paraît pas bien sérieux; 
on veut atteindre Charles Humbert, peut-être 
vou~ >>. Je cesse cependant de voir l'individu qui 
est surveillé au Grand Hôtel. Mais, quand on lui 
rend une complète liberté, quand M. Bouchardon, 
chargé de l'instruction, l'autorise à se rendre à 
Biarritz, à quelques pas de la frontière espagnole, 
quand j'apprends que reviennent chez lui les 
membres du Par)ement, les fonctionnaires, les 
diplomates que j'y ai déjà vus, quand je sais que 
le premier président Monier continue à se porter 
garant de son honorabilité, je juge qu'il y aurait 
quelque lâcheté de ma part à ne plus connaître 
un homme sur lequel pèsent des soupçons qui, 
d'après tout ce qu'on me dit, d'après tout ce que 
je vois, semblent immérités. Je ne cesse tous rap
ports avec lui que quand, au mois d·août, il est 
pour la seconde fois invité à revenir au Grand 
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Hôtel sous surveillance. Relations bien banaies et 
de peu de durée, comme on le voit ! 

Néanmoins l'instruction s'acharne à chercher 
des preuves de ma complicité avec Bolo. Elle ne 
découvre rien, pour de bonnes raisons. L'aventu
rier a cependant gardé toutes les lettres qui lui 
ont été écrites par moi ou par d'autres, jusqu'aux 
billets les plus insignifiants, jusqu'aux moindres 
bouts de papiers. II va de soi que, s'il y avait eu 
une liaison d'intérêts quelconque entre lui et moi, 
si même j'avais commis la moindre imprudence, 
on en trouverait la trace dans une correspon
dance, dans un agenda; l'individu aurait soigneu
sement pris note des conversations que nous 
aurions pu avoir, des instructions que je lui aurais 
données, des paroles mêmes qui m'auraient 
échappé. 

Mais il n'était - je ne saurais trop le répéter 
- qu'un chevalier d'industrie. Ruiné au moment 
où éclata la guerre, comme cela fut établi par une 
expertise, il a trouvé très ingénieux de se refaire 
en subtilisant, des millions à l'Allemagne. II les 
avait sans doute reçus aux fins d'organiser une 

· propagande germanophile; ii avait probablement 
fait des promesses, mais il s'était bien gardé de 
les tenir. Je suis convaincu qu'il n'y avait pas un 
instant songé. Très loin de ma pensée de le défen
dre! Je considère comme abominable le fait d'es
croquer de l'argent aux ennemis de la patrie et 
de leur distribuer en même temps des illusions, 
qui peuvent les encourager, sur l'état ~oral de son 
pays. Mais de trahison organisée, de complot poli
tique, de vaste intrigue internationale, pas 
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ljombre! L'individu n'était pas de taille, il ne s'en 
souciait pas d'ailleurs. S'il avait cherché à appro
cher des hommes publics c'était non pour les ser
vir, mais ·pour s'en servir, pour, selon les termes 
du code pénal, se targuer d'un crédit imaginaire. 
Encore l'esprit de justice m'oblige-t-il à recon
naître qu'il ne paraît guère avoir joué de mon 
nom. Quand, en I9I4-I9IS, il se concerte avec 
le khédive, par l'intermédiaire duquel il décroche 
ttn million, sinon deux, à l'Allemagne, il parle de 
M. Clemenceau dont - détail curieux - il pro
pose d'acheter le jounl.al, vaguement de M. Bar
thou auquel il est parvenu à se faire accidentelle
ment présenter, à peine de moi qui suis d'ailleurs 
a.u loin. Quand il va en Amérique et qu'il obtient 
du comte Bernstorff les millions qu'il emploiera 
pour partie à l'acquisition du Journal, il met en 
avant son contrat avec M. Charles Humbert. L'al
iemand Pavenstedt, qui fut son intermédiaire. 
relate dans une déposition, empreinte d'un accent 
de vérité frappant, toutes les tractations qui 
eurent lieu. Mon nom n'y est pas mêlé. Bolo s'est 
peut-être vanté aux uns et aux autres de ses 
bonnes relations avec moi, et c'est tout. II parla 
bien à un témoin de New-York de « ses anüs 
Briand et Poincaré » ! 

Poul" ne pas apercevoir la véritable physiono
mie du personnage dont il éclatera aux yeux de 
tous ceux qui me liront, que je trace exactement 
le dessin, il faut vraiment être obnubilé par h 
passion. Elle apparaît si forte qu'on en arrive à 
se demander si certains n'éprouvent pas la décep
tion que subissent tous les hommes quand ils 
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pr:S~~tent la faillite d'une entreprise lon~ement 
medttee. Palt'oles graves, je ·Le sais, mais com
ment s'expliquer que Bolo ait eu toutes facilités 
~nb SJ~['C ';mb!J~H-U\{ . U;} ';}SS!US U;} J;}[U::up JUOd 

1 attentJOn. des pouvom publics avait été appelée 
sur ses agtssements? En juillet 1915, le préo;ident 
de la République est saisi par un député d'une 
dénonciation émanant d'un intermédiaire qui 
assez en l'air il est vrai, relate les pourparlers d~ 
Bolo avec le khédive en prétendant qu'il est mon 
~g~n:. ~i, l'on n~ songeait pas à tendre un piège, 
tl etatt dementatre de refuser dès ce moment tous 
pass·eports pour l'étranger à un individu au moins 
sus~t. 0~ lui e~ accorde un mois plus tard pour 
la SUtsse, stx mots plus ta~rd pour l'Amérique. En 
septembre 1916, le ministre des Affaires étran
gères transmet au ministre de l'Intérieur une note 
qu'il vient de recevoir d'un de nos consuls en 
Suisse et dont le rapport de l'ambassadeur de 
~rance à Berne envoyé en janvier 1917 qui ser
vtra .de base aux poursuites ne sera que la repro
duction (1). Le gouvernement est donc fixé dès 

(I) Deux pièces pour justifier mes allégations: 
La première est une lettre écrite par le président du 

Conseil, ministre des Affaires étrangères (Direction des 
affaires politiques et commerciales) timbrée sous le 
numéro 905, datée du 27 septembre 1~16, au ministre de 
l'Intérieur (Sûreté générale). Elle est ainsi libellée: 

« Pour faire suite à ma dépêche du 29 mai et en me 
« référant à votre communication du 24 juin dernier 
« j'ai l'hqnneur de vous adresser sous ce pli la copi~ 
« d'une note de M. Grant Duff, ministre d'Angleterre 
<< à Berne, concernant la participation du nommé Bolo 

septembre 1916. Il a en mains tous les éléments 
de l'action judiciaire. S'il juge à propos de pro
céder à un complément de recherches avant de 
saisir les tribunaux militaires, du .moins a-t-il les 
plus fortes raisons de tenir en étroite méfiance 
l'individu qui lui est dénoncé de façon tout à fait 
précise cette fois. ,Cependant, en octobre 1916, 
Bolo est reçu à l'Elysée; il y est amené par un 
ami personnel du président de la République; il 
expose au chef de l'Etat le projet qu'il a formé de 
se rendre auprès du roi d'Espagne en compagnie 
de Charles Humbert. On ne prévient personne, 
pas même Alphonse XIII, on laisse faire, on 
regarde, on attend, on espère sans doute. 

Mais, au fur et à mesure que l'instruction se 
déroule, ces espérances s'effondrent. Rien! « Bolo 
parlera devant le Conseil de guerre », crie
t-on dans les milieux nationalistes. Le 3" Conseil 

« à un projet d'achat de journaux par l'Allemagne. » 
Ainsi, on correspond depuis plusieurs mois entre les 

deux Ministères au sujet de Bolo. Qu'est maintenant la 
note de M. Grant Duff? La secon,de pièce que nous don
r.ons va nous fixer. C'est un extrait du rapport de 
M. Mornet sur l'affaire Bolo adressé, le 3 septembre 
1917, au gouverneur militaire de Paris: 

«... La pièce fondamentale c1u dossier de l'affaire 
<< Bolo, écrit le commissaire du gouvernement près le 
• 3' Conseil de guerre, consiste dans un rapport non 
« sigÎlé transmis au ministre des Affaires étra-ngères le 
" 25 janvier I9I7 par M. Beau, ambassadeur à Berne ... 
<< Une note confidentielle non signée, datée du 21 août 
<< 1916, adressée à Grant Duff, ministre d'Angleterre, 
<< et jointe au dossier n'est que la reproduction à qttel
ft (Jues détails prè.~ du rapport mentionné plus haut.~ 



de guerre condamne à mort en . février 1918 
l'aventurier sans que, au cours des débats, le 
moindre incidem ait surgi. « II n'a pas osé par
ler, reprend le chœur des sycophantes, parce qu'il 
espère que Caillaux, par ses relations, par son 
influence, p<l!r la puissance qu'il exerce du fond 
de sa prison, le sauvera. II dira tout quand il se 
rendra compte qu'il n'est pas d'autre moyen,pour 
lui d'échapper au châtiment suprême »; et, der
rière les murs de la Santé, se déroule un drame 
atroce et mystérieux. Des voix sortent de l'ombre: 
« Parlez, parlez, dit-on au malheureux. Livrez
nous l'homme que nous voulons. Votre vie est à 
ce prix. » En vain ! Cependant tous les moyens 
de recours contre un arrêt de conseil de guerre 
que fournit Ia procédure sont épuisés. Il ne reste 
plus que Ia demande en grâce. Un entrefilet 
paraît dans les grands journaux indiquant que, 
si le président de la République se montre inexo
rable, Bolo ne pourra prolonger sa vie qu'au cas 
où son témoignage pa:raîüait essentiel pour les 
grands procès en cours. L'invite est placée sous 
les yeux du condamné à mort qui, contrairement 
aux règlements, en suite d'ordres supérieurs, est 
autorisé à lire les journaux dans sa cellule. Pres
qu'en même temps, la décision du président de 'la 
République intervient. Alors que les traditions, 
qui s'accordent avec l'humanité, veulent que les 
rejets de grâces ne soient notifiés aux condam
nés et connus de leu!'s avocats que quelques 
heures avant l'exécution, les journaux annoncent 
que la visite de M• Albert Salles à I'Elvsée a eu 
lieu et que l1e chef de l'Etat a informé ·le défen-

seur de Bolo que la justice suivrait son cours. Le 
malheureux lit cette information dans les feuilles 
qu'on lui apporte; son avocat la commente. Va
t-il parler? Oui! Oui! «.Une affaire énorme . ..!.:.... 

Bo!o fait des révélations. >> Ces nouveaux titres 
sensationneLs remplissent les manchettes de la 
presse. i\Iais, il faut vite déchanter. L'aventurier 
n'éjacule que de haineuses stupidités dont pas une 
ne résiste à la contradiction, qui sont .. toutes dé
menties par les témoins qu'il invoque. Pas un 
instant d'ailleurs il ne prétend qu'il a été auprès 
de l'Allemagne l'agent d'une personnalité quel
conque. Et le tout s'achève en un balbutiement 
d'inepties si basses que les magistrats se verront 
contraints de jeter des cendres SUif ce tas d'or
dures. Et cependant, contre tout espoir on veut 
encore espérer. On reste tout près du malheu
reux, l'oreille ouverte pour recueillir un mot, la. 
main sur le téléphone pour envoyer ,l'ordre de 
suŒeoir encore une fois à l'exécution. Rien ! Le 
chantage à la mort n'a pas réussi! 

Sera-t-on plus heureux dans l'affaire du chèque 
Duval complaisamment appelée l'affaire du Bon
net Rouge '! 

* . " 
Le Bonnet Rouge! Duval! L'habileté des réac

teurs s'est évertuée à envelopper du même dis
crédit, à englober dans la même entreprise de 
trahison un journal, presqu'un parti politique et 
un homme. Quelques mots pour rappeler les faits. 
Duval, administrateur du Bonnet Rouge où H a 
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été introduit par un de ses amis, M. Marion, 
revient de Suisse en mai 1917. Fou~Llé à la fron
tière, il est trouvé porteur d'un chèque sm Paris 
qui est d'abord retenu puis restitué après divers 
incidents. Informé, le gouvernement ordonne une 
enquête. Ses premiens résultats conduisent à pen
ser que l'argent est d'origine illicite. Duval est 
arrêté, inculpé de commerce, puis d'intelligence 
avec l'ennemi. Quieilques semaines plus tard 
Almereyda, directeur du Bonnet Rouge, est 
arrêté à son tour parce que - simple prétexte -, 
au cours d'une perquisition dans ses bureaux, on a 
découvert des documents reLatifs à la situation 
militaire d'une de nos années, tels qu'il en traî
nait à l'époque dans toutes les salles de rédac
tion. Très malade, Almereyda meurt à l'infirme
rie de Fresnes quelques jours après son incarcé
ration sans qu'il ait été mis à même die s'expli
quer dans des débats contradictoires sur les con
ditions dans lesquehles Duval lui a apporté son 
concours. En septembre et en odobre 1917 on 
appréhende successivement M. Marion, l'ami de 
Duval, MM. !Landau et Goldsky, publicistes, 
anciens rédacteurs au Bonnet Rouge, qui avaient 
fondé un journal, la Tranchée Républicaine, 
auquel Duval aurait fourni, au dire de l'accusa
tion, la somme modique de dix mille francs. 
Presqu'en même temps on inculpe M. Leymarie, 
ancien directeur de !la Sûreté générale, ami per
sonnel de M. Malvy, de complicité de commerce 
avec l'ennemi, parce qu'il aurait facilité à Duval 
l'obtention d'un passeport pour la Suisse, surtout 
parce qu'il auràit conseillé au colonel Goubet; 

chef du 2" bureau de restituer le chèque saisi à 
Bellegarde. Incident singulier en fait, puisqu'on 
se garde de demander des comptes au colonel 
Goubet qui a rendu le chèque et qui porte la res
ponsabilité de 'l'acte. Incident encore plus singu
lier en droit. Que M. Leymarie ait commis des 
fautes d'imprudence dans l'exercice de ses fonc
tions, cela est fort possible, sinon certain. Comme 
il l'a fait justement observer dans sa défense, un 
directeur de ministère, accablé de travail, est 
sujet à des erreurs de cet ordre. Que ces fautes 
puissent comporter des sanctions administratives, 
cela va de soi. Que les tribunaux aient qualité 
pour s'en saisir, voilà ce que n'admettront aucun 
de ceux qui savent leur droit administratif et leur 
droit public, aucun de ceux qui connaissent l'ar
ticle 75 de la Constitution de l'an VIII, les lois · 
de la Révolution toujours en vigueur, lesquelles 
font défense formelle aux magistrats de « con
naître, sous peine de forfaiture, des actes de 
l'administration». Si la thèse que, pour la pre
mière fois, on a réussi à fail'e prévaloir était 
acceptée, il n'y aUJrait plus de gouvernement dans 
ce pays, puisque les tribunaux pourraient s'arroger 
le droit d'appeler à leur barre et de condamner 
les fonctionnakes qu'ils jugeraient coupables 
d'imprudences dans l'exercice de 'IeUJr mandat et 
qu'iliS parviendrai,ent ainsi, comme Ies Parlements 
d'ancien régime, à contrôler l'administration et 
le gouvernement du pays. Parenthèse sans doute, 
mais parenthèse ind!ispensable pour montrer dans 
quelle atmosphère de passion s'engagea et se 
déroula rl'affairre du chèque 1 

IO! 
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Affaire plus complexe que l'affaire Bolo, assez 
sembLable cependant! Aucune comparaison à éta
blir entre le bas aventurier dont j'ai esquissé le 
portrait et l'homme de haute va!leur, au dire dè 
ceux qui l'ont approché ou entendu, dont je ne 
suis pas, que fut Duval. Tous deux cependant onil: 
apporté de l'argent allemand à des journaux 
français. J'entends bien que Duval a protesté jus
qu'au bout de son innocence en des phrases émou
vantes, j'entendis qu'il est mort superbement et je 
sais des hommes de haUJte conscience qui ne 
croient pas à sa culpabilité. J'entends encore que 
l'erreur judiciaire est aisée et qu'i~ n'y a pas 
eu contre Duval les preuves péremptoires que les 
télégrammes d'Amérique, surtout les rapports 
d'expertise· et les mouvements de fonds dans des 
banques ont distribuées contre Bolo. Mais, quel
que souci que j'aie de ne pas écrire, en ce livre 
où je m'élève contre l'iniquité, une ligne, un mot 
qui soient injustes pour qui que ce soit, je ne 
puis, je l'avoue, admettre la véracité des explica
tions de Duval quand il prétend justifier soit 
par d'invraisemblables bénéfices recueillis dans 
une affaire à la fois baroque et mort-née: l'affaire 
de la San-Stephano, soit par des opérations finan
cières qui heurtent le bon sens, le million qui lui 
passa par les mains, qu'il tenait du banquier 
Marx, de Mannheim, agent patenté de la 
Wilhelmstr<l8Se, avec lequel il était en relations 
avant la guerre, qu'il avait continué à voir depuis 
l'ouverture des hostilités. 

Agissements analogues à tout prendre à ceux 
de Bolo si le correspondant de Marx n'a pas 
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trouvé de complicités dans la presse qu'il a sub
ventionnée! Or, rien ne prouve qu'A:lmereyd~ ait 
connu l'origine des fonds qui lui furent apportés 
et qui ne composaient qu'une minime partie des 
sommes qu'il recueillit. Rien ne prouve que Lan
dau et Goldsky, qui furent durement condamnés, 
mais qui sont des victimes, aient effectivement 
touché de l'argent de Duval pour leur journal la 
Tranchée Républicaine. Il n'est surtout pas établi 
qu'ils aient eu la moindre connaissance des condi
tions dans lesquelles leur prétendu commandi
taire s'approvisionnait d'argent. Et cela seul 
importe. 

Seuiement l'intérêt des nationalistes, qui vi
saient bien plus haut que Landau, que Goldsky, 
qu' Almereyda même, était de faire croire que le 
Bonnet Rouge était devenu un~ officine de trahi
son. Ils s'y appliquèrent en tirant parti du passé 
d' Almereyda, du désordre de sa vie privée. Passé 
défendable à la rigueurr, puisqu'une condamnation 
de droit commun étant mise à part - et que!J,e 
condamnation! une condamnation pour avoir, à 
l'âge de quinze ans, accepté, aux fins de payer son 
logement, une somme de 20 francs soustraite par 
le fils de son patron à ses parents! - ce passé 
était tout simpiement celui d'un disciple d'Hervé. 
Embrigadé par le propagandiste de l'antimilita
risme, Almereyda avait subi Ies mêmes condam
nations ·politiques que son chef. Désordre de vie 
privée indéniable en revanche, mais je me suis 
laissédire qu'il y avait un certain nombre de per
sonnes dans Paris, voire même quelques direc
teurs de journaux conservateurs, qui, à ce IJ?Înt 
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de vue, n'avaient rien à env1er à Almereyda. 
Facile de frapper l'opinion, de l'impressionner 
défavorablement en faisant grand état de ces 
faits, en montrant la paille dans l'œi1l du voisin l 
Ce n'est pas la qtaestion. Quels arguments pour 
justifier les dires des nationalistes? Qu'était le 
Bonnet Roug6? 

Feuille de gauche avancée, avant la ~uerre elJe 
préconise le rapprochement franco-aLlemand 
comme beaucoup d'autres, le journal de Gustave 
Hervé en tête ; la guerre déclarée, le B annet 
Rouge se montre ardemment patriote, même mili
tariste, jusqu'en mars 1916. A partir de ce mo
ment, ila ligne du journal s'infléchit, il faut le 
reconnaître. Mais les articles pacifistes qu'il 
publie accidentellement ne sont pas plus accen
tués que ceux qui paraissent avant cette date et 
qui paraîtront jusqu'à la fin des hostilités dans 
bien d'autres ieuilles. Sans doute Duva!l, qui, à 
l'époque, entre au journal, y publie sous le pseu
donyme de « Monsieur Badin » des filets dont la 
censure aurait dû éliminer bon nombre, mais ces 
« articuiets », d'une ironie à la fois mordante et 
voirlée, trop finement écrits pour toucher le grand 
public, sont sans portée. Ils ont passe inaperçu~ 
quand ils ont été rédigés. Ils apparaissent aujou~·
d'hui comme des tentatives. Duval tâtait prudem
ment le terrain. Il préparait les voies pour le jour 
où il aurait réalisé ce qui était à coup sûr son 
dessein: s'emparer du Bonnet Rouge. En atten
dant, aucune campagne suivie dans fordre de la 
Politique extérieure l Aucune campagne de dé;;::.
g~atioh D.àtionale! Rien de comparnble à l'en~ 

treprise métkodique de dénigrement des hommes 
au pouvoir que poursuit l'Homme Enchaîné, à la 
grande joie de la Gazette des Ardennes, comme 
nous Ie vel'rons! Rien de comparable aux diatri
bes de M. Clemenceau contre l'expédition de 
Salonique qui furent si redoutables! Le journal 
est un pot-pourri qui fourmille d'articles contra
dictoires. On sent qu'il n'est pas dirigé et que, 
suivant l'expression dont se sont servi plusieurs 
témoins à la barre, il est devenu une pétaudière 
où, en l'absence d'Almereyda malade depuis 1916, 
chacun tire à hue et à dia ! 

Le Bonnet Rouge n'a de ligne que dans le 
domaine de la politique intérieure. Il combat avec 
passion l'Action Française. Almereyd!a, au din~ 
d'un témoin qui l'a beaucoup fréquenté, après 
avoir sacrifié à l'Union Sacrée, s'est très vite 
tévolté contre ce qu'il appelait une duperie puis
que, disait-il, les républicains en avaient été exclus 
dès le premier jour. Il est un de ceux qui pensent 
que J'Action Française poursuit ses desseins contre 
le régime sous le masque d'un patriotisme exalté, 
que ses tenants ont songé à renverser la Répu
blique au lendemain de Charleroi en affolant le 
pays par la fausse nouvelle de la trahison de géné
raux notoirement républicains, qu'en 1916 ils 
cherchent, non le succès de nos armes, mais l'épui
sement national d'où ils pensent que surgira la 
royauté réparatrice. Exagérations probables - je 
l'ai déjà dit - mais peu importe l Le Bonnet 
Rouge mène furieusement campagne contre les 
royaliste~. Certains qui ont fréquenté Almereyda 
affirment même que, par un retour de sa menta-



Hté anarchiste, ii pro] etalt un coup co11tre PAction 
Française. Il aurait dit à quelqu'un qui m'en a 
récemment écrit: 

« Aussitôt après la guerre l'Action Française 
(< disparaîtra dans un acte de la justice som
« mai're des faubourgs. Elle paiera d'un coup 
(( l'assas~:iœt de Jaurès, tout le passé et tout [e 
« présent. >> 

La même personne ajoute: 

« Pour moi qui ai suivi avec attet11tion le dud 
« inexorable engag{ entre l'Action Française et 
« Le Bonnet Rouge, il est évident que les roya
« listes jouaient contre Almereyda une partie 
« décisive et qu'à tout prix il leur fallait la gagner 
« avant la fin de la guerre. Par l'affaire Duval 
« éclatant opportunément, par l'intervention de 
« M. Clemenceau qui, préparant sa prise du pou
« voir, prit à son compte tout le système d'accu
« sation de M. Daudet, 'l'Action Française a _pu 
« gagner cette partie. >> 

Quoi qu'on pense de ces allégations, de quelque 
façon qu'on juge les démêlés du Bonnet Rouge et 
de l'Action Française, auxquels pour ma part je 
voyais de graves inconvénients, à telles enseignes 
que j'ai répété maintes fois dans les couloirs de 
la Chambre que, si j'étais au gouvernement, je 
supprimerais sur le champ l'un et l'autre des deux 
journaux jusqu'à la fin de la guerre, d'où pou
vait-t-on déduire que le Bonnet Rouge fût une 
officine de trahison? Sur quels faits peuvait-on 
s'appuyer pour conclure que l'entœprise était 
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placée sous l'égide de <l'homme politique que Pott 
voulait atteindre? 

Pas une preuve à l'appui, bien entendu. 
L'homme politique a cependant correspondu avec 
Almereyda. Rien que des billets insignifiants ! 
Les rédacteurs de la feuille auraient reçu ses 
instructions, en aumient eu vent tout au moins? 
Aucun d'entre eux n'en est informé. Le secré
taire de La rédaction affirme même que l'in
fluence de M. CaiRaux ne s'est jamais fait sentir 
au Bonnet Rouge, qu'elle ne pesait pas sur Alme
reyda. 

A-t-il du moins, cet homme politique insaisis
sable, connu Duval? 

Far bonheur pour lui il a été en méfiance 
contre le personnage dès qu'i[ a appris son exis
tence en août 1916, non pas qu'il soupçonnât 
rien de ses menées en Suisse, mais parce qu'il 
flairait une affaire malpropre dans la San-Ste
phano où il avait su, comme tout le monde, que 
Duval était mêlé, pa:rce que, aussi, il le suspec
tait politiquement n'ignorant pas qu'il avait long
temps appartenu aux milieux nationalistes. 

En avril 1917, on l'a introduit par surprise 
dans son logis de Mamers et il a témoigné son 
mécontentement en affectant de ne pas même 
adresser la parole à l'administrateur du Bonnet 
Rouge qui en a exprimé rson dépit devant 
témoins ( I) dans une forme particulièrement 
vive. 

(1) Dépositions de MM. Robert Dell et de Rorthays. 



Voyons! Voyons cependant! c'est désespérant! 
Landau et Goldsky ont dû être 1les intermédiaires 
entre M. Caillaux et Duval. On cherche. Rien. 
On découvre simplement que, informé à la fin 
d'août 1916 des bruits fâcheux qui commençaient 
à courir sur le Bonnet Rouge, l'homme politique 
a très naturellement demandé des renseignements 
à Landau et à Almereyda et qu'il a conseillé au 
directeur du journal d'aller s'expliquer avec le 
ministre de l'Intérieur et le président du Conseil 
pour dissiper tout malentendu. 

« Le Bonnet Rouge était donc votre journal?» 
lui dit-on. 

Et lui de répondre : « Nullement, mais 
« il me défendait quand j'étais attaqué par la 
« pres,se de dlroite, d'abord par reconnaissance 
« (avant la guerre je l'avais soutenu pécuniaire
« ment dans ~la plénitude de mon droit), surtout 
« parce que je suis un homme de gauche et que, 
« aussi bien par conviction que par tactique, 
« toutes les fois qu'une personnalité républicaine 
« fut mise en cause par la presse réactionnaire, 
« klmereyda s'est porté à son secours. J'entends 
« ajoute-t-il, que l'on prétend m'éclabousser de 
« ma prétendue solida;rité avec le Bonnet Rouge, 
« mais cette solidarité a été fabriquée pour l' opi
« ni on publique par l'affirmation qttOtidienne
<< ment répétée dans certains journau.x de son 
« e.xistence. La vérité, c'est que la feuille en 
« question prenait souvent ma défense contre 
« l'Action Française et 1a presse de droite, que 
« j'étais par suite attentif à ce qui la concernait. 
« C'est pour cela que je recherchai, en août Igr6, 

ro8 

« s'il n'y avait pas 't}Uelque chose à reprendre 
« dans la gestion du joumal. C'est encore pour 
« cela que, le fléchissement dans la rédaction de 
« la feuille, surtout les contradictions et les hési
« tations qui y apparaissaient, ne m'ayant pas 
«·échappé, je m'en écartai peu à peu et qu'Aime
« reyda pouvait dire, en avril ou mai 1917, à 
<< M. Romani, sous-préfet, qui en a d~posé, que 
<< Malvy et moi nous l'abandonnions, que « nous 
« prenions le large >>. Ai-je écrit d'ailleurs 
« comme beaucoup de parlementaires dans le 
« Bonnet Rouge ? Mon nom figure-t-il dans la 
« liste des collaborateurs du journal? Vous me 
c< ~reprochez ou on me reproche des relations 
« avec Almereyda. Mais comment pouvais-je 
« ignorer 1e directeur. d'un journal de gauche où 
« mes sympathi~es voisinaient avec ceHes d'un 
c< grand parti? Comment 1a porte de mon cabinet 
« de travail lui aurait-eLle été fermée alors 
c< qu'eUe était ouverte aux directeurs ou aux 
« rédactelllrs des journaux de toutes nuances ? 
« Jamais au surplus iJ ne s'est- wssis à ma table. 
« Jamais je n'ai eu avec lui d'autres rapports 
« que ceux que la vie politique rend inévitabks 
« et qui se situent dans les couloirs des assem
« blées ou dans les cabinets de travail des 
<< hommes publics. Et puis enfin, pour raisonner 
<< plus largement, quand même j'aurais inspiré 
« certains articles - lesquels? je vous défie de 
<< les indiquer-, quand même j'aurais donné la 
<< note du journal - laquelle? comment? dahs 
« quelles conditions? vous serez dans l'impossi
<< bilité de le dire - je n'aurais fait qu'user de 



<< mon droit d'homme politique. Ai-je su le rôle 
« de Duval? Ai-je connu la provenance de son 
« argent? Vous ne pouvez pas, vous n'osez pas 
« le prétendre. Et c'est toute la question. >> 

Aucune réponse naturellement. Il faut cepen
dant en fini·r. On ne peut faire indéfiniment traî
ner l'instruction. 

Le jour de J'audience arrive. M. Caillaux est 
cité comme témoin par la ciéfens•e. On essaie de 
chipoter sur quelques misères. « Vous avez 
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« donné 6oo francs à la Tranchée Républicaine>> 
'lui dit-on. - « Parfaitement. J'ai versé un~ 
« obole à un journal de gauche qui se fondait, 
« comme il m'est souvent arrivé de donner quel
« ques centaines de fmnos à des feuiUes qui 
« naissaient. M. Parson, représentant M. Lou
« cheur, a donné à la Tranchée 6.ooo francs. n 

Pas de réplique. « Quand, en août 1916, vous 
« avez fait V'enir Landau, vous lui avez deman
« dé: « Qu'est-ce que ce Duval qui connaît Marx 
<< de Mannheim?>> - «Jamais je n'ai parlé à 
<( M. Landau ni à tout autre de Marx de Mann
<<- heim dont je ne savais pas l'existence >> -
« Jamais, reprend Landau, M. CaiLlaux ne m'a 
« parlé de Marx de Mannheim. » 

nrons le rideau! Le second acte de la tragé
die est joué. Encore une fois on n'est pas par
venu à réaliser « l'amalgame >>. On n'ose pas 
tenter le chantage à •la mort dont on pressent 
l'inutilité. A quoi donc va-t-on se raccrocher ? 
N'est-il pas moyen d'établir une liaison entre 
l'homme politique qu'on pourchasse et des traî
tres? Ah 1 L'affaire d'halie 1 CavaUini... 
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* * * 

' Quelque jour de novembre 1916, un de mes 
collègues, M. Loustalot, député des Landes, me 
happant au passage dans la saJ.le des. Pas-Perdus,· 
me demande de déjeuner avec un Italien, digni
taire important de la maçonnerie, député pendant 
plusieurs Législatures, , hautement recommandé, 
notamment par M. Martini, ancien ministre. On 
au1rait besoin de mes conseil.s pour une banque 
f·ranco-italienne que :l'on songe à fonder, qui 
serait d'intérêt général pour .les deux pays. Le 
13 novembre je déjeune au restaurant Larue 
avec MM. Cavallini et Loustalot. Deux autres 
personnages que j'ignore, dont je n'ai jamais 
revu l'un, M. Arturo Levi, dont j.e n'ai revu 
l'autre qu'à la Santé, M. Paul Comby, s'asseoient 
à da même table. Conversatioo banaie, conversa
tion de déjeuner parisien. Deux mots de M. Ca val~ 
lini sur un projet de journal bilingue : Paris
Rome. On me demande mon avis. Je hausse Les 
épauJes. A 1la fin du repas on parle « banque ». 
Je crois :apercevoir que mon interlocuteur est 
très insuffisamment infonné sUJr le sujet. Rien 
d'étudié, rien de sérieux. Je ... m'éva:de. 

Deux jours plus tard j'aperçois M: Cavallini 
à la Chambre dans la salle des Quatre-Co[onnes, 
où .!·es profanes ne pénètrent que rarement, s'en
tretenant avec des ~éputés. Il retourne à Rome 
où se trouve Mme Caillaux isolée, souffrante; il 
Ie sait; il me fait demander par M. Loustalot un 
mot d'introduction auprès d'elle. Je refus.e tout 
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d'abord, puis, réfléchissant que M. Cava!llini, qui 
m'a paru un très médiocre financier, mais un 
homme d'u monde fort aimable, a été cautionné 

' d . ' aupres e m01 par un de mes coiJègues de la 
Chambre, que je le vois s'entretenir avec d'autres 
?'e mes coliTègues, je me ravise à demi : « J'écrirai 
a ma femme. EUe le recevra si e1le veut. E!Je ne 
le recevra pas si elle ne veut pas. » Les lettres 
qui me p_arviennent de Rome m'apprennent que 
Mme Carllaux a eu la visite du commandeur 
CavaJiini qui lui a présenté diverses personnes: 
la marchesa Ricci, la marchesa di Castel Delfino 
te prince Sciarra Colonna, le commandeur Vill; 
(un très haut fonctionnaire), le commandeur Re 
Riccardi que j'ai rencontré jadis au cabinet de 
M. CJemenceau. 

Quand, le II décembre, je viens rejoindre ma 
femme en ItaJlie, je ne suis pas surpri,s d'être 
salué à la gare de Turin pa,r M. Re Riccardi de 
passage dans la capitaJle du Piémont, pa:s davan
tage de voir M. Cavahlini m'attendre à la gare de 
Rome comme ceLa ·est d'usage en Italie. Je ne 
compt·e cependant pas m'attarder à Rome. Dans 
notre correspondance intime nous avons débattu 
ma femme et moi, la question de savoir si je ne rn~ 
rendrais pas directement à Naples dont le climat 
doit être favorable à sa santé. Je me suis décidé 
à m'arrêter à Rome pour éviter la fatigue d'un 
trop Long voyage. Je voudrais bien repartir le 
lendemain ou .le sudendemain. On me représente 
que les convenances mondaines m'interdisent de 
refuser un dîner que M. Cavallini veut· m'offrir 
un déjeuner auquel M. Re Riccardi me convie. J~ 
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me rends à ce raisonnement très simple et très 
juste. Un dîner, un ou deux déjeuners at: cours 
desquels on échange les propos que tout le monde 
tenait à l'époque, où je m'applique à dire et à 
répéter, ce qui est mon sentiment, qu'une union 
étroite entre la France et l'Italie est indi"j'ensable, 
et à broder sur ce thème, une conversation que 
j'accepte avec M. Martini, sur la sug;'~~~ti0:1 J'un 
certain M. Brunicardi, ancien député, qui m'est 
présenté par Cava1ilini et qui m'~ffirme que l'an
cien ministre des Colonies dans J·e cabinet Salan
dra a le plus vif désir de me connaître, voilà le 
bi,lan de mon passage à Rome. 

A Naples où je suis huit jours plus tard je ne 
sonrre qu'à mettre à profit mes courtes vacances 
parlementaires pour excursionner. Je suis bien 
conduit à recevoir une visite de M. Scarfoglio, le 
directeur du joumal napolitain Il Mattino, qui 
fut accidentellement présenté à ma femme à 
Rome et à d.:ieuner une fois chez lui. Sans 
doute' M. Scarf~glio fut neutraliste, mais il es't 
aussi un rare ~crivain et Je plus grand journaliste 
de l'Italie contemporaine. Je n'ai nulle raison de 
lui faire une grossièreté en refusant de le voir et 
de m'asseoir quelques instants à sa table, ce qui 
n'engage à rien. Politess·e sans lendemain ! A 
Naples vienr; .~nt également me voir M. Cavallini 
et· La marquise Ricci, M. Brunicardi. Assiduités 
qui me paraissent un peu excessives, mais les uns 
et ,]es autres donnent des prétextes plausibles à 
Leurs visites. 

Je tombe donc des nues quand j'apprend~ 
qu'une férdœ campagne de presse est engagée 
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contre moi, qu'on me reproche je ne sais quelles 
menées a~bsurdes en faveur d'une paix séparée 
dont Dieu sait si j'ai jamais parlé. J'aperçois où 
est le foyer de l'intrigue. Pour la contrecarrer 
je repars en toute hâte après avoir démenti par 
télégrammes et pe.r lettres. 

A mon passage à Rome, à mon retour en 
Franœ, on me met: en garde contre M. CavalHni 
et ses amis. On me le représente comme un neu
tr:aliste, surtout come un homme taré. J'objecte 
ses relations en France, j'objecte que, dès mon 
arrivée en Italie, il m'a, de concert avec M. Re 
Riccardti, amené le préfet de police, èl:irecteur de 
la sûreté publique. Je n'imagine pas que ce haut 
fonctionnaire, le commandeur Vigliani, avali
serait des gens indésirables. Au surplus je 
demande des preuves. On ne m'en donne pas. On 
m'indique bien ,encore que M. Cavallini est en 
relations avec l'ex-khédive d'Egypte, mais iJ m'est 
revenu - et on ne le conteste pas - qu'il a des 
relations de vieille date avec la famille khédiviale 
et que, s'il a rencontré Abbas-Hilmi pendant son 
séjour en Suisse, c'est en plein accord avec le 
gouvernement italien qui l'avait char~ de mis
s[ons auprès du souverain détrôné. Force m'est 
cependant de 'reconnaître que la réputation de 
M. Cavallini dans divers cercles politiques ou 
d'affaires est médiocre et il me paraît qu'il ne 
convient pas que je reste en relations amicales 
av,ec lui. Comme cependant i,l n'a eu vis à vis de 
moi et surtout des miens que les procédés les plus 
aimables, comme je n'ai jamais surpris dans ses 
entretiens une seule parole équivoque, un seul pro-
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pos suspect, tout au contratre, comme Je nat en 
somme rien à lui reprocher sinon une faute de 
correction mondaine sur laquelle je n'insisterai 
pas, je juge qu'il serait indigne de moi de rompre 
brutalement. Une occasion se présente de « se
mer» des relations <'J.ue je tiens pour des relations 
accidentelles de chemins de fer ou de villes d'eaux. 
Je m'empresse de la saisir. Mme Caillaux doit, au 
mois de mai 1917, prendre les eaux de Monte
catini auprè~ de Florence. J'écris à M. Cavallini 
une lettre pour le prier de n'avoir nuls rapports 
avec ma femme pendant son séjour en Italie. Il 
me répond assez fraîchement et toute correspon
dance tombe. 

Voilà, sommairement résumé, ce célèbre voyage 
en ItaliÏe, suites comprises, autour duquel on a 
mené tant de bruit. Dans un autre chapitre, 
quand j'exposerai Ie procès politique dont il fau
dra finalement que l'accusation se contente, je 
montrerai la formidable bouffonnerie du roman 
à la Pulcinello édifié contre moi sur de vagues 
racontars par des diplomates désireux de venger 
« la carrière » dont j'ai, paraît-il, méconnu la 
grandeur en 19II lors d'Agadir, désireux surtout 
de satisfaire des passions de parti. , 

Mais il ne s'agit pas de procès po~itiqne pour 
le moment. Ce qu'on cherche, ce qu'on veut trou
ver, c'est l'entreprise de trahison. Or voici qu'~ 
découvre que Cavallini fut lié avec Bolo et qu'tl 
lui apporta, le Ier avril 1915, les millions du khé
dive d'Egypte. << Simple restitution d'une somme 
prêtée par moi à Abbas-Hilmi à la veille de la 
guerre)), affirme Bolo qui soutient n'avoir reçu 
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qu'un miUion. Explication puériLe, d'autant plus 
ridicule que Bolo, avant que le hasard d'un témoi
gnage n'en fît découvrir l'existence, n'a jamais 
parlé de ce prétendu prêt, qu'i11 eût été bien em
barrassé de consentir. Explication d'autant moins 
admissibie que l'aventurier, qui garde t.ous les 
écrits, ne peut pas produire la moindre lettre jus
tifiant sa prétendue créance sur le khédive. Caval
lini, qt:«nd il sera interrogé devant le tribunal 
militaire de Rome, déclarera qu'il a remis à Bolo 
l'intégralité de la somme qui lui fut confiée par 
le khédive et dont il i~norait tout à la fois l'ori
gine et la destination. Ce ne sera que quelques 
semaines plus tard, dira-t-il, qu'il apercevra le rôle 
de Bolo et il affirmera qu'il a dénoncé les agisse
ments de l'aventurier dès ce moment aussi bien à 
la France et à l'Angleterre qu'à l'Italie. Pas de 
confrontation entre Cavallini et Bolo; pas de dis
cussion contradictoire devant un tribunal! Caval
lini est inculpé en France alors qu'il a été empri
sonné en Italie, il est condamné par contumace à 
la peine de mort, en même temps que Bolo, par le 
3" conseil de guerre. 

Entre temps des poursuites sont engagées, non 
seulement contre Cavallini, mais contre la mar
chesa Ricci, contre Brunicardi, contre Re Ric
cardi, etc., par la justice militaire i.talienne sur 
l'initiative du gouvernement français, comme l'at
teste une lettre lue par M• de Moro-Giafferi au 
cours de sa plaidoirie devant la Haute-Cour de 
Justice et dont je reproduis les termes. 

MINISTÈRE DES 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DIRECTU>N DES 
AFF-'.IRBS ADMINISTRATIVES 

ET TECl'INIQUES 

CO~TENTIEUX ADMINISTRATIF 

Paris, le 22 11ovembre 1917. 

Le Ji inistre des Affaires 
3" Bureau 

Etran~ères à lvi. le Sous
Secrétaire d'ital de la justice militaire 

(Cabinet du S. S. d'État, n° 2rr5. Cabinet.) 

« En réponse à votre lettre du 20 novembre 
<< courant, dont l'objet avait été aussitôt porté à 
« la connaissance du goùvernement italien, j'ai 
« l'honneur de vous faire savoir, d'après une 
« communication de notre ambassadeur à Rome, 
<< que le ministre royal des Affaires étrangères 
« ne voit pas d'obstacle à l'ouverture en France 
« de pourswites contre Cavallini pour inteUigence 
« avec l'ennemi. 

« En outre, l'initiative de poursuites à entamer 
« sur la base d'une documentation formée par la 
« justice française parait au baron Sonnino pou
« voir être prise avec avantage en Ital~e. Mais il 
« se réserve de consulter le Président du Conseil 
<< avant de répondre officieHement à M. BaHère. 

« J'aurai soin, dès que j'en aurai été avisé, de 
<< vous faire part de J'opinion du gouvernement 
<< royal. 

« Pour le ministre et par autorisation: 

<< Le ministre plénipotentiaire, directeur, 

(( MAURICE HERBETTE. )) 
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L'opération destinée à m'atteindre, à attein~re 
aussi d'autres hommes politiques, est amorcee. 
En accusant de trahison toutes ou presque toutes 
les personnes avec lesquelles je me suis acciden
teHement rencontré, on veut établir au regard de 
l'opinion publique que je n'ai fréqu:nté que _des 
traîtres lors de mon passage en Itahe. Du meme 
coup, on supprime des témoignages qui auraient 
été gênants pour l'accusation. , 

Tel est le début! Voici la suite qu'on espere: 
On compte que, de même que Cavallini a été 

incu~pé en France et condamné par _contuma~~· 
je serai, moi aussi, traduit devant 1~ tnbunal roth
taire de Rome, jugé par défaut et 11 suf~ra alor~ 
de demander à un conseil de guerre s1egeant a 
Pads d'entériner la condamnation à mort pro
noncée en Italie, sans que, incarcé~é ~n ~rance, 
j'aie pu me défendl."e. Le plan est m_dtque,_ pr:s
qu'avoué par M. de Robertis: le m~?1strat 1~he~ 
mob1lisé qui fait office de Juge d mstruct~on a 
Rome et dont nous avons déjà fait entrevo~r _les 
méthodes. Appelé à déposer devant le cap1tame 
Bouchardon au sujet des conditions dans les
quelles a été ouvert mon coffre-fort de ,~lorence, 
il indique que je ·serai sans doute appele a rendre 
des comptes à la justice italienne, comme Cavai-· 
lini à la justice française. 

Mais encore une fois tout s'écroule. 
Quelque << animés >> que puissent être les. ma

gistrats italiens, leur co~1sc1~nce leur mter~1t d.e 
suivre les suggestions qm pomtent dan~ la dep~st
tion. de M. de Rohertis. La section d accusation 
devant le tribunal militaire de Rome conclut en 
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mai 1918 à la mise en jugement de Cavallini, 
Brunicardi, Re Riccardi, etc ... , inculpés de haute 
trahison. Non s·eulement je suis laissé de côté, 
mais dans •l'acte d'accusation il est expressément 
spécifié que rien n'a été relevé contre moi, que, 
dans le cours de mon voyage en Italie, je para-is 
avoir été le jouet d'une bande qui « avait intérêt 
à me présenter comme une recrue qu'elle aurait 
faite pour le compte de l'Allemagne et à me pro
mener de vilŒe en ville comme le plus beau tro
phée de sa propagande et de son activité vendue 
aux puissances centrales ». De ces· appréciations 
dirigées non contre moi qu'on :·eprésente comme 
une dupe, ce qui est évidemment fâcheux mais 
n'entache nullement· l'honorabilité, mais contre 
les inculpés, que sera-t-il retenu? Le procès Ca
vallini commence en décembre 1918 devant le tri
bunal militaire, il se poursuit ·pendant sept ou 
huit mois et, au fur et mesure des interrogatoires, 
des dépositions, tandis que surgissent presque 
quotidiennement des incidents dont certains d'une 
sringulière gravité, l'édifice échafaudé par l'accu
sation se lézarde. Bientôt il menace ruine. On 
avise. Le tribunal militaire est dessaisi par une 
loi. Les prévenus sont renvoyés devant la cour 
d'assises. Une nouvelle instruction est ouverte. 
Elle aboutit au non-lieu pour tous les inculpés, 
dont la plupart ont été depuis de longs mois mis en 
liberté provisoire. On s'arrange, il est vrai, pour 
que ce non-Heu n'intervienne qu'après que J.a 
Haute Cour de justice a statué. Mais ceci •sera 
matière à développements dans un autre chapitre. 
Ce qu'il me suffit de constater pour le moment, 
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c'est que les traîtres avec lesquels on a tout 
d'abord voulu me confondre, les misérables 
composant la bande dont j'aurais été le jouet 
sont déclarés innocents par la justice de leur 
pays. 

La nouvelle entreprise esquissée par l'accusa
tion, une des plus dangereuses, puisqu'elle ne ten
dait à rien moins qu'à m'enlever les moyens de 
me défendre, avorte piteusement. L' « arnal
game » ne réussit pas plus en Italie qu'en France. 

Un dernier effort cependant! 

* 
* * 

M. Loustalot, député, s'est rendu en Suisse en 
janvier 1917, accompagné de M. Paul Comby 
f~~ant auprès de lui office de secrétaire, pour 
rechercher s'il ne serait pas possible d'aboutir 
à une paix séparée avec la Turquie, de la dé
tacher des Empires centraux par l'intermédiaire 
du khédive. M. Cavallini, qui attend Le député des 
Landes à Lausanne, l'a mis en rapport avec Abbas
Hilmi. Après un court entretien, MM. Loustalot 
et Comby constafoent que leur entreprise est chi
mérique. Ils reviennent à Paris. M. Loustalot 
déclare qu'il a informé à l'avance le président du 
Conseil, alors M. Briand, de son projet de voyage 
et du but qu'il recherchait. II reconnaît que le 
chef du gouvernement l'a dissuadé sans le lui 
interdire de rencontrer l'ex-khédive, mais il sou
tient qu'il a prévenu M. Tis1sier, directeur du 
cabinet de La présidence dru Cons,eil, qui conteste, 
ii est vrai, le fait, de son intention de passer outre 
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aux avertissements reçus et qu'il l'a avisé de la 
date de son départ pour la Suisse en indiquant 
que, si 1e gouvernement voyait de graves incon
vénients à cette tentative, il suffirait de lui refu
ser les passeports qu'il sollicitait. Le député des 
Landes ajoute qu'à son retour il a rendu compte 
verbàlement de son voyage au gouvernement (1). 

« Explications incomplètes, inadmissibles, dé
clare l'accusation aux prévenus. Vous êtes allé en 
Suisse pour le compte de M. Caillaux. - M. Cail
laux, dit M. Lou.stalot, n'a été .ni de près ni de 
loin mêlé à cette affaire, qu'il a ignorée. - Je n'ai 
vu M. Caillaux qu'une fois dans ma vie, dit 
M. Comby, lors du déjeuner au restaurant Larue. 
Il ne m'a pas adressé la parole. - Mais, riposte 
l'accusation, il est impossible qu'au cours de, ce 
déjeuner il n'ait pas été question du khédive et 
du voyage déjà projeté en Suisse. - Interrogez 
tous les convives >>, répond-on. Et tous les con
vives de confirmer les allégations de M. Lous-

(r) Ce voyage se reliait également au projet de banque 
franco-italienne dont on m'avait entretenu et dont je 
m'étais écarté. M. Loustalot saisissait l'occasion de la 
visite au khédive pour en conférer avec M. Cavallini. 
Une correspondance s'engagea sur ce sujet entre le 
député des Landes et l'ancien député italien. Bien 
entendu, il n'y est pas question de moi. Il n'aurait 
pu en être parlé que si l'on avait joué de mon nom, ce 
que je ne puis croire. M. Loustalot a, en effet, reconnu 
que je n'avais rien su de tous ces pourparlers. Une seule 
fois, en avril 1917, il me fit allusion, dans les couloirs 
de la Chambre, à une lettre qu'il venait de recevoir 
d'Italie sur cette affaire de banque et, de son propre 
<~veu, je me récusai en des termes particulièrement vifs. 
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talot et de M. Comby, qui concordent entière
ment avec <les miennes. Cavallini précise au sur
plus que jamais il ne m'a parlé de sa rencontre 
projetée à Lausanne avec M. Lou5talot. 

« V oyons ! V oyons l ce n'est pas sérieux >>. dit 
à M. Loustalot le lieutenant J ousselin chargé de 
l'instruction. Et le député des Landes exposera 
plus tard, en ma présence, à M. Pérès, sénateur, 
président de la Commission d'instruction de la 
Cour de justice, que, pendant de lonrrs mois le 
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m~gtstrat chargé de l'instruction devant le 3" con-
s.ell de guerre m:u:tiplia Ies promesses, lui garan
tissant un non-lieu immédiat et ~n non-lieu rédigé 
en termes obligeants s'il voulait bien... avouer 
qu'il av:ait été mon émissaire en Suisse. Comme 
il... n'avoue pas, on le maintient en prison. 

On se tourne vers M. Comby qui, égaré par de 
faux renseignements, craignant au surplus d'être 
compromis dans une aventure où il n'a joué que 
le rôle d'un auditeur muet, a fourni, longtemps 
avant d'être inculpé, des indications, assez va
gues d'ailleurs, sur les prétendus rapports entre 
M. Loustalot et moi. M. Comby, qu] reconnaîtra 
qu'il a été induit en erreur, ne peut naturellement 
donner aucune précision sur de vulgaires ragots 
qu'il s'est borné à répéter. M. J ousselin insiste 
cependant. J'extrais de l'interrogatoire récapitu
latif de M. Comby, en date du 9 octobre 1918, les 
passages suivants : 

« Demande. - Au couns de Ia conversation 
<< (avec le khédive), Abbas-Hilmi n'a-t-il pas de
« mandé si LoustaJot connai5sait bien GaiUaux, 
<< et Cavallini n'a-t-il pas répondu: « Mais, Ex-

l 
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« cellence, LoustaJot c'est comme Caillaux lui
<< même ? >> Loustalot nie que ces propos aient 
« été échangés en sa présence. 

« Réponse. - Le khédive a parlé des hommes 
« politiques français. Il a dit que Painlevé allait 
« être ministre, ce qui m'a beaucoup frappé. Puis, 
« à ùn moment, il a dit en effet à Loustalot : 
« Est-ce que vous connaissez Caillaux ? >> Ca
<< vallini a brusquement interrompu et a dit : 
<< Oh! Oui. Il le connait bien. » Il m'avait semblé 
« que Cavallini avait intérêt à redonner un plas
« tron à Loustalot qui venait de subir l'échec, car 
« le khédive venait d'apprendre qu'ii n'était pas 
<< l'envoyé de Briand. Le khédive ajouta: «Votre 
« Caillaux est très impopulaire. » 

« Demande.- Nous vous rappelons les termes 
(< de votre déclaration du 6 février dernier qui 
<< est différente de celle que vous nous faites au
<< jourd'hui. D'après ce que vous me disîez alors 
<< c'est à Cavallini que le khédive aurait posé 
<< cette question: « Est-ce que M. Caillaux con
<< naît bien Loustalot? » 

« Réponse.___. C'est pour vous faire plaisir que 
« je votts ai dit cela, parce que vous m'avez de
« mandé à plusieurs reprises de vous dire ce que 
« je savais contre Caillaux que je ne connais pas. 

« Demande.- Je vous ai demandé, à tous les 
« points de vue et notamment à l'égard de 
« M. Caillaux, de me dire toute la vérité ... n 

Qu'importe que ce soit à Loustalot ou à Ca
vali1ini que le khédive ait demandé si le député des 



Landes me connaissait? Curiosité fort naturelle 
au moment où on par;le des hommes politiques 
français, de M. Briand, de M. Painlevé. La ré
flexion que M. Comby prête à Abbas-Hilmi au su
jet de mon impopularité prouve, d'ailleurs, à quei 
point je suis· étranger à toute cette histoire. Mais là 
n'est pas la question!- Ce qui est invraisemblable, 
c'est qu'un interrogatoire puisse relater la réponse 
d'un prévenu à un juge que j'ai soulignée: « C'est 
pour vous faire plaisir que je vous ai dit cela, 
affirme M. Comby, parce que vous m'avez de
mandé à plusieurs reprises de vous dire ce que je 
savais contre M. Caillaux que je ne connais pas. » 
Ce qui est encore plus invraisemblabie c'est que 
le magistrat proteste à peine, que sa réponse ren
ferme un demi-aveu : << Je vous ai demandé, à 
tous les points de vue et notamment à l'égard de 
M. Caillaux, de me dire la vérité ... >> 

M. Comby reste quatorze mois en prison. 
M. Loustalot y est enfermé dix-sept mois. On les 
met en liberté provisoire, on les fait en~uite béné
ficier d'un non-lieu quand on est forcé de cons
tater qu'on ne peut rien obtenir d'eux contre moi. 

* 
* * 

Impossible donc de m'accoler à Bolo, à Duval 
ou à Cavallini et consorts, à aucun des traîtres 
réels ou prétendus. Impossible de réaliser 
«l'amalgame>>. Impossible de prétendre que j'ai 
envoyé des émissaires auprès du khédive. 

Et je reprends le dilemme. 
Ou je suis entré en contact avec les Allemands 

' 

j'ai été leur homme - je rougis d'écrire ces 
lignes - et alors je suis nécessairement au cou
rant de toutes les entreprises destinées à préparer 
l'opinion à une paix germanique; alors je fais 
manœuvrer Bolo, je prends pied dans le f ournal 
par son intermédiaire; alors j'agis sur le Bonnet 
Rouge par Duval, j'oriente Cavallini. Mais en 
vain épuise-t-on toutes les formes de la question 
ordinaire et extraordinaire, en vain a-t-on 
recours aux pressions de toute sorte, au chantage 
à la mort. Rien! rien! rien! 

Le second ter:me du dilemme s'impose à l'esprit: 
du moment où je n'ai rien su des agissements 
criminels d'un Bolo ou d'un Duval, du moment 
où je n~ai été au courant d'aucune des allées et 
venues, suspectes ou innocentes, peu importe, des 
uns ou des autres auprès du khédive, c'est que je 
suis en dehors de la partie que mène l'Allemagne. 
Que l'on ait joué de moi, que des aventuriers 
aient abusé de mon nom, cela est possible, bien 
que cela même ne soit pas établi. Que des pièges · 
m'aient été tendus, cela est certain. Mais, ce qui est 
hors de doute, c'est que dans aucun de ces tra
quenards je ne suis tombé, puisqu'on en découvri
rait la trace dans les gmnds procès engagés et 
qu'on n'en trouve pas l'ombre. Comment soutenir 
dès lors que je suis « le lieu géométrique de la 
trahison Jl ? Et, du moment où je ne suis pas cela, 
que reste-t-il? 

Il reste, dit l'accusation, que l'Allemagne aurait 
compté sur M. CaiJHaux pour réaliser une paix 
qui lui fût favorable. Il reste qu'elle se serait 
livrée à des travaux d'approche auprès de lui. Il 



reste que cett·e confiance aurait été déterminée 
par « ses àttitudes >>. 

C'est le procès politique à l'horizon, le procès 
d'opinion, le procès de tendances. 

Après les exécutions de Bolo et de Duval 
'· après que ie tribunal militaire de Rome m'a 

écarté de l'affaire Cavallini, après que MM. Lous
talot et Comby ont été en vain tournés et retour
nés sur le gril, les magistrats du 3" conseil de 
guerre aperçoivent qu'il leur faudra se contenter 
de ce maigre résultat. Sans doute ne se résignera
t-on pas complètement. Sans doute le désir pas
sionné de découvrir !a grande trahison suscitera
t-il encore des mouvements spasmodiques dont 
les derniers auront lieu lors du procès et de 
l'exécution de Lenoir. Mais ce seront sursauts 
d'agonie. La grande affaire est morte. On s'ache
mine par étapes successives vers le procès de la 
pensée humaine. 
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CHAPITRE v 

L'INSTRUCTION ÉVOLUE 

L'OPINION ALLEMANDE 

MES PRÉTENDUES CONVERSA TI ONS 

POLITIQUES : 

HISTOIRE D'ARGENTINE 

AFFAIRE LIPSCHER ET SES SUITES 

NON-LIEU OU HAUTE-COUR 

(( L'Allemagne a compté sur M. Caillaux po~r 
réaliser une paix qui lui fût favorable », dit 
l'accusation. La formule n'est pas exacte. Il faut 
la remettre au point. Que les socialistes, les l.ibé
raux, même certains conservateurs modérés 
d'Outre-Rhin, même une partie des grands fonc
tionnaires civils du Reich, en dehors bien entendu 
des pangermanistes, aient espéré que mon r_etour 
au pouvoir permettrait d'abo~tir à une pat~ de 
conciliation dont ils se rendatent compte quelle 
impliquerait des concessions ~e la p~rt de .~'Ail~
magne, mais dont ils se flattatent qu elle n ~~~1:
querait que des sacrifices limités, cela est la vente. 
Ce qui est non moins vrai, c'est que l:s, uns et les 
autres se sont mépris sur ma mentaltte. 

AtVcas où le courant d'opinion qui se dessina 



en, 19I7 et qui faiUit l'emporter eût imposé mon 
aven~ment au pouvoir, que je ne souhaitais pas 
que J ' · · · ' , ~ nat Jamais recherché, je n'aurais consenti 
a _envtsa~er. qu'une paix qui eût été fondée sur le 
t~t~le pnnctpe: pas d'annexions, - pas d'indem
n~te pén~le,- droit pour les peuples de disposer 
cl eux-m.:mes: Afin de couper court à toute équi
voq~e, . J avars, au. surplus pris soin de spécifier 
P~~hq~emen: a dtvers~s r~rises, comme je l'ai 
deJa. dtt, q~ aucune dtscusston ne pouvait être 
adm:se sur 1 Alsace-Lol'raine qui devait purement 
e~ st~p:ement être réincorporée à la France. 
J avais egalement laissé entendre, dans des dis
c?urs pr~noncés en I9I6 et I9I7, que la condition 
è une patx durable, c'était la démocratisation de 
i'Eur~e sou~ l'égide morale de la France. Paix 
de _ra~son, ~atx de mesure qui devait aboutir au 
mat~tle~ _d ~ne Europe organisée, qui exclurait 
les tmpenahsmes géants au plus grand bénéfice 
de mon pays, paix de conciliation si l'on veut _ 
toutes l:s paix qui n'impliquent pas un effor:: de 
transactw~ de part ct d'autre ne sont en réalité 
que des _treves, n'aboutissent qu'à une suspension 
temporaire des hostilités,- paix française'~n tout 
c~s, puisqu'elle eût correspondu aux grands inté
rets permanents de mon pays, paix qui n'était pas 
celle que le gra_nd public allemand, même éloignè 
des pangermamstcs, espérait! 

Comment pouvait-on me prêter des desseins 
quelque peu _diffé:ents? L'explication est simple: 
la pr::se. natwnaltst_e m'avait fait un personnage 
qm n et~1t yas le mt en; dans un intérêt de parti, 
elle avatt, a grand renfort de calomnies, cr~ une 

légende dont elle m'avait enveloppé. L'éclosion 
en avait commencé en 191 r à la suite de la crise 
d'Agadir. Certes, les événements n'avaient pas, 
à l'époque, tourné à l'avantage des Allemands ! 
J'ai montré dans le livre que j'ai écrit sur Agadir 
la désillusion que leur avait causé l'accord du 
4 novembre. J'ai dit la démission retentissante du 
sous-secrétaire d'Etat aux Colonies, les attaques 
passionnées contre le chancelier au Reichstag, la 
colère des pangermanistes. Mais, quand on aper
çut de l'autre côté du Rhin qu'en France le parti 
nationaliste se déchaînait contre l'auteur du 
traité, il advint, très naturellement, que les Alle
mands revisèrent leur jugement, non sur l'acte en 
lui-même, mais sur celui qui l'avait préparé. Le 
même fait se fût produit ·chez nous à l'égard du 
prince de Bülow par exemple, si, à la suite de 
l'acte d'Algésiras, il avait été ,obligé de démis
sionner et sévèrement taxé, hien qu'ayant joué 
durement la partie contre nous, de complaisance 
à notre égard. Les commentaires dont mon atti
tude entre I9II et 1914 fut l'objet de la part de 
la presse de droite raffermirent l'opinion alle
mande dans la conviction que je poursuivais une 
politique d'union entre 1es deux pays, alors que 
-je ne me lasserai pas de le répéter- je m'ap
pliquais simplement à faire prévaloir la politique 
de conciliation européenne que mes grands prédé
cesseurs au gouvernement avaient pratiquée et 
qui me paraissait seule de nature à prévenir le 
conflit que je voyais à 1l'horizon. L'impression 
qu'on avait de ma mentalité d'ava:nt-guerre fut 
fortifiée en 1914 et en 1915 par la publication de 



ce qu'on a appelé les « Docwnents belges >;, 
d'une part et, d'autre part, de la dernière conver
sation de Jaurès avec Conrad Haussmann mem-
bre du Reichstag et chef de parti. ' 

On sait que, lors de l'occupation de Bruxelles, 
les Allemands mirent la main sur les rapports 
confidentiels adressés au département belge des 
Affaires étrangères par les ministres de Belgique 
à Pa~ris, Londres et Berlin, de 1904 à 1914. Ils 
les publièrent immédiatement, trop heureux de 
constater et de faire savoir que les envovés de la 
Belgique avaient tous signalé à leur gouverne
ment les périls que, suivant eux, la politique de 
M. Poincaré, de M. Delcassé, etc'., en France. de 
M. Iswolski en Russie, faisait courir à la pai~ du 
n:on~e. Parmi ces documents, dont je n'appré
cierai pas le contenu, il est des rapports du 
baron Guillaume, ministre de Belgique à Paris, où 
ma politique est opposée à celle qu'on attribue au 
président de la République et à ses amis. Voici un 
extrait du plus important d'entre eux: 

« Paris, le 16 janvier 1914. 

« Le baron Guillaume, ministre de Belgique 
« à Paris, à M. Davignon, ministre des 
« Affaires étrangères. 

............................................. 
« . . . Il me semble certain que nous aurions 

« plus d'intérêt à voir le succès de la politique 
<< de M. Caillaux (1), - des radicaux et radi-

(r) Le ministre de Belgique oppose ma politique à 
celle de M. Briand et de ses amis. 

<< caux-socialistes. J'ai déjà eu l'honneur de vous 
« dire que ce sont MM. Poincaré, Delcassé, Mil
« lerand et leurs amis qui ont inventé et pour
« suivi la politique nationaliste, cocardière et 
<< chauvine dont nous avons conSitaté la renais
« sance. C'est un danger pour l'Europe et pour 
« la :Belgique. J'y vois le plus gmnd péril qui 
<< menace aujourd'hui la paix de l'Europe, non 
<< pas que j'aie le droit de supposer ,le gouverne
<< ment de la République disposé à la troubler de 
<< propos délibéré, - je crois plutôt le contraiœ, 
<< - mais parce que l'attitude qu'a prise le cabi-
<< net Barthou est, selon moi, 1a cause détermi
<< nante d'un surcroît de tendances militaristes 
<< en Allemagne. 

<< Les folies belliqueuses de la Turquie et la 
« loi de trois ans me paraissent constituer les 
<< seuls dangers à redouter pour 'la paix en 
« Europe ... 
........................................... 

« . . . M. Caillaux a voté contre la loi de trois 
<< ans; nombreux sont les hommes politiques qui 
« le soutiennent et partagent son avis à cet égard. 
« Le président du Conseil, poussé par les hauts 
<< personnages de la République, a promis le res
« pect loyal de la loi de trois ans; mais il n'est 
« pas exagéré de supposer que, dans sa pensée et 
« dans celle de ses amis, on conserve le dessein 
« d'adoucir considérablement les rigueurs du 
« régime actuel. 

« M. CaiUa.ux, qui est le véritable président du 
« Conseil, est connu pour ses sentiments en 
« faveur dJun rapprochement avec l'Allemagne; 



« il connaît admirab~ement son pays et sait qu'en 
« dehors d~s états-majors politiques, de poignées 
« de ch~u~ms et de gens qui n'osent point avouer· 
<< leurs 1dees et leurs préférences, le plus grand 
<< nombre des Français, des paysans, des corn
« ~erça?ts et des industriels, subissent avec 
<< 1mpatlence le surcroît de dépenses et de 
« charges personnelles qui leur e!!t imposé. 

<< La véritable ·campagne électorale va corn
« menœr; je ne doute pas que le résultat de ces 
« dispositions ne vienne contrebalancer les effets 
« du groupement inauguré par M. Briand. On 
<< cherche p~.r tous les moyens à ttser la politiqtœ 
« de M. Cmllau.:r; on veut empêcher qu'il fasse 
<< les prochaines élections; personne, en ce mo
« ment, ne ,pourrait escompter des résultats de 
<< cette lutte; mais je tenais à vous fai·re remar
« quer que nous n'avons certes pas à désirer, 
<< comme Belges, la chute de M. Caillaux. Cet 
<< homme ·d'Etat peut être dangereux pour les 
<< finances du pays, il peut amener des divisions 
« n:alsaines et regrettables pour 1la politique inté
<< neure de la France, mais j'estime que sil pré
<< sence au pouvoir diminuera l' acttité des riva
<< lités internationales et constituera une meil
<< !eure base pour les relations entre la Fran~e 
« et l'Allemagne. 

« Je suis, etc... )) 

Voilà maintenant partie du récit paru dans la 
revue allemande lvi iirz, reproduit par tous les 
grands journaux germaniques, d'une conversa
tion que, deux mois avant la guerre, M. Conrad 

. i 
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Haussmann aurait eue avec Jaurès à Bâle à la 
suite de la Conférence interparlementaire où tous 
deux s'étaient rendus: 

<< Jaurès était la conscience de la France. 
<< C'était le grand ennemi de la guerre de revan
<< che, qui ne pouvait réussir et ne menait à rien. 
<< Homme d'Etat patriote et perspicace, il ·met
<< tait ses espoirs d'avenir dans l'idée que la 
« France se débarrasserait de l'étreinte de la 
<< Russie ... Je le tiens de lui-même ... 

« C'était exactement deux mois avant l'assas
<< sinat de Jaurès, deux jours avant l'ouverture 
<< de la session de la Chambre des députés nou
<< veHement élue .. Nous étions venus tous deux 
<< à Bâle ... 

<< Je m'informai des personnalités dirigeantes 
<< propres à être mises à la tête du gouvernement. 
« Jaurès me définit 'la personnalité des différents 
« présidents du Conseil des dernières années et 
<< me dit en propres termes: « L'homme le plus 
<< capable que nous ayons en France, c'est Cail
« laux. » Caillaux, d'après Jaurès, n'avait pas 
« seulement des capacités, il avait du coup d'œil, 
« de la volonté et du caractère. C'est bien pour 
<< cela qu'il était si violemment combattu. Si sa 
<< femme était condamnée dans le procès dont les 
« débats étaient imminents, cela ferait obstacle 
« à son -retour aux affaires. 

« Je répondis qu'étant donnés les faits de la 
« cause, une femme serait acquittée, même par 
« des jurés allemands, à plus forte raison par 
« des jurés français. » « Les jurés parisiens sont 
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{< souvent nationalistes, me dit Jaurès, et vous ne 
<< vous imaginez pas combien nos nationalistes 
<< sont passionnés. Mais je voudrais que vous eu.s
<< siez raison. C'est C aillau.:r, c'est justement C aû
<< lau.r qui pottrrait faire une politique ferme et 

<< nette. » 
<< Je dis que le regretté M. d~ ~i~erlen

<< Waechter m'avait parlé avec consideration de 
« l'énergie et de la loyauté de M. Caillaux, l'an
« cien président du Conseil... » 

Comment les Allemands voyant dans un rap
port confidentiel du ministre d~,, B~lgique en 
France à son gouvernement que J etats << connu 
pour mes sentiments en faveur d'un rapproch~
ment avec l'Allemagne », n'auraient-ils pas pns 
ces expressions au pied de la lettre? Comment, 
apprenant de la bouche d'un d~ le,ur~ hom~nes 
politiques considérables que Jaures etait. partisan 
d'une modification profonde dans les alliances de 
la France et qu'il comptait sur moi pour « faire ' . ., 
une politique ferme et nette », n auratent-I.s pas 
conclu que, avant la guerre, j'envisageais un grou
pement différent des puissances de l'Europe? . 

Comment, surtout, le public d'Outre-Rhm, 
lisant après l'ouverture des hostilités dans ses 
journaux que j'étais accusé, en France ou dans 
la presse neutre inspirée, dirigée par des Fran
çais, d'avoir recherché et suggéré au gouve~ne~ 
ment de la République une paix de compromis a 
la veille ou au lendemain de la Marne, apprenant 
par les mêmes voies qu'on m'avait envoyé en 
mission pour mettre un terine à mes prétendues 
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intrigues, n'aurait-il pas ajouté Îoi à des infor
mations dont il lui était difficile d'imaginer que le 
gouvernement français, armé de la censure, les 
eût laissé publier en France ou les eût laissé 
paraître en pays neutre sans les faire démentir 
par ses représentants si elles n'avaient pas 
répondu à la réalité. Nul, en dehors des initié~, ne 
pouvait deviner qu'on profitait de ce que j'étais 
aux années ou au loin, de ce que j'étais dans 
l'impossibilité de me défendre, de ce que j'igno
rais même en partie les attaques odieuses dont 
j'étais l'objet, pour m'accabler sous le poids des 
plus cruelles calomnies. Et j'ai le droit de me 
retourner contre mes accusateurs et de les accu
ser à mon tour d'un crime, non seulement contre 
un homme, mais contre la Patrie. 

Crime contre un homme, car on le désigne à 
la fois à la vindicte publique et aux entreprises 
de l'ennemi; on suscite des pièges sous ses pas 
dans lesquels il trébuchera si sa prudence n'est 
sans ces:s.e avertie. Et, s'il parvient à se garder, il 
lui faudra encore veiller à ses moindres paroles. 
Des milliers d'yeux séront braqués sur lui, des 
milliers d'oreilles seront à l'affût, on guettera une 
phrase, un mot, un geste. Qu'il laisse entrevoir 
des craintes patriotiques pour l'avenir de son 
pays, on conclura que toutes les accusations por
tées contre lui sont justifiées. Que l'on comprenne 
incomplètement ou mal telle phrase qu'il lui arri
vera de prononcer à la volée dans une conversa
tion familière, on s'empressera d'attribuer à ces 
propos de hasard un sens fâcheux... Qu'il se 
taise, il dissimule ses desseins ... Qu'il parle publi-
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quement, il ne dit pas la vérité. Et ainsi se tisse 
un filet de calomnies de plus. en plus étroit, ainsi 
l'homme politique est désigné pour le prochain 
bûcher. 

Crime infiniment plus grave contre le pays ! 
Les hommes sont peu de chose. Dans les tem
pêtes de l'histoire, il est advenu qu'on en sacri
fiât pour le bien de la patrie! Ce n'est pas le cas 
ici. Que dis-je! C'est tout le contraire. Pour 
satisfaire ses rancunes et ses haines, le parti 
nationaliste sert l'Allemagne. En faisant croire 
que l'un des principaux hommes politiques fran
çais envisage une paix séparée, une paix d'abdi
cation, il persuade l'opinion allemande que la 
situation de la Frànce est singulièrement difficile. 
Il réconforte le moral de l'ennemi, il lui distribue 
de précieux encouragements, il seconde ses entre
prises, il concourt au progrès de s.es armes. 

Me faut-il donner des précisions pour justifier 
des faits qui sont de notoriété, que, à aucun mo
ment, l'accusation n'a osé contester, qu'elle s'est 
seulement appliquée à ignorer? Quitte à charger 
un livre que je voudrais alléger, je citerai quel
ques articles, j'exposerai quelques incidents. 

J'ai déjà indiqué que, à peine la guerre com
mencée, je suis mis hors de l'Union Sacrée. Dès 
les 20 et 21 août 1914, la Libre Parol~ m'attaque 
à raison de' ma réintégration dans le service de la 
trésorerie aux armées. Le même journal me 
reproche, le 29 août, d'avoir imposé l'exclusion 
de M. Barthou du ministère qui vient de se for
mer. Fait beaucoup plus sérieux: le 27 août, 
l'Action Française déclare qu'elle sait gré à 

1 
M. Oemenceau de m'avoir fait écarter du gou
vernement parce que je suis suspect à raison de 
mes tendances et de mon passé. Le premier jalon 
est posé. On va laisser la parole à la presse alle
mande. Le 17 octobre 1914, la Gazette de Franc
fort, dailiS un article reproduit par la N eue Freie 
Presse de Vienne, commence à opposer ma pl'é
tend~e sagesse, mes prétendues idées saines, à 
celles des hommes au pouvoir. Ces articles sont 
recueillis et commentés par l'Action Française du 
II novembre, par l'Echo de Paris du 16 novem
bre. Toute la presse de droite emboîte le pas. Elle 
laisse entendre qu'il faut chercher dans mon état 
d'esprit tel qu'il a été défini par la presse alle
mande inspirée par l'Action Française les véri
tables causes de mon départ pour l'Amérique. Et 
ce qui s'imprime n'est rien auprès des histoires 
extraordinaires qui courent les milieux politiques 
et certaines salles de rédaction et de là pas,sent, 
encore grossies, dans Ie public. Depuis le mois 
d'août circulent, de bouche à bouche, des récits 
sur moi, à la fois ineptes et odieux, auxquels 
beaucoup ajoutent foi et que tous répètent comme 
ceux que l'on répand sur les généraux Sarrail, 
Percin, etc. Ces récits, colportés par des voya
geurs, rapportés par des journalistes neutres, 
parviennent naturellement en Allemagne. 

Un exemple entre beaucoup: .le 19 novembre, 
le Hamburger Fremdenblatt publie une informa
tion dont le lieu d'origine indique, à lui seul, la 
source française: 

« Genève, 17 novembre. - Le mystère que 
« paraissait cacher le subit voyage du couple 
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<< Caillaux en Amérique du Sud est dévoilé. 
<< M. Joseph Caillaux, qui remplissait une mis
<< sion de payeur général de l'armée française, 
<< reçut récemment une punition de prison de 
« quator~e jours pour avoir quitté sans permis
« sion le champ de bataille, se rendant à Paris. 

<< A la suite de ce fait, les journaux nationa.
<< listes de la capitale française commencèrent 
« une violente campagne contre ~M. Caillaux, 
« affirmant qu'il était au service de l'Allemagne 
<< pour obtenir que la France, se séparant de ses 
« alliés, conclût un traité de paix avec cette puis
« sance. M. Caillaux fut placé en face de cette 
« alternative : ou rester et être probablement 
« déféré à un conseil de guerre, ou partir pour 
« l'Amérique du Sud sous J,e prétexte d'une mis
« sion commerciale. M. Caiilaux préféra la der
« nière solution. » 

Ainsi, voici nos ennemis informés du bruit ré
pandu en France à savoir que je veux briser les 
alliances de mon pays pour lui fair.e conclure une 
paix séparée avec l'Allemagne. C'est exactement 
l'accusation qui, en décembre 1917, sera portée 
contre moi. Elle est formulée a.vant que ne se 
soit produit l'un quelconque des faits que, à tm 
marnent quelconque de l'instruction, on prétendra 
relever à ma charge. 

Le branle est donné! Le 21 novembre 1914, 
sous le titre significatif : « .Déportation de 
M. Caillaux », la N eue Freie Presse. le plus im
portant journal de langue allemande de l'ancienne 
Autriche-Hongrie, qui, avant la guerre, avait des 
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collaborateurs français dont le plus assidu était 
M. Georges Clemenceau, publie un long article 
où sont enchâssés tous les racontars qui percent 
dans la presse française ou qui courent dans les 
salles de rédaction nationalistes. Cet artiole est 
immédiatement signalé en Frânce; des journaux 
en dotinent des extraits. Comme la censure en in
terdit la reproduction intégrale, on l'imprime en 
tracts, on le répand dans tout le pays; mes adver
saires politiques n'hésitent pas à se servir contre 
moi d'un article dont leurs propres inventions 
fom1ent la trame. 

La Neue Freie Presse continue. Au commen
cement de janvier 1915, elle publie un article où 
elle établit une comparaison entre le comte Witte, 
l'ancien président du Conseil de Russie, et moi; 
elle allègue que tous deux nous voulons la paix 
séparée et un rapprochement avec l'Allemagne. 
Le Figaro du 20 janvier 1915 cite et commente 
l'article. 

Quelques jours plus tard, exactement le 30 jan
vier 1915, un -journal suisse, imprimé près de la 
frontière française, le Démocrate de Delémont, 
notoirement subventionné par le gouvernement 
français, en même temps qu'il afferme sa publicité 
à la firme allemande Haasenstein et Vogler, pu
bliç un long article intitulé: « Un bannissement 
déguisé. Les dessous du voyage de M. Caillaux. » 

Les accusations y sont précisées. J'aurais avant 
la guerre «donné» le Congo à l'Allemagne; j'au
rais, après la Marne, « transmis » des proposi
tions allemandes de paix séparée au prix de la 
cession de la Belgique à l'Allemagne et de l'ahan-
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don de nos alliés; même, avant la victoire de la 
Marne, j'aurais été « disposé à céder» Briey, 
Nancy, Madagascar, le Maroc et à payer une in
demnité pour arrêter la marche des armées alle
mandes. 

Ce chaos d'inepties est reproduit en partie par 
la République du V ar (M. Clemenceau représen
tait le département du Var au Sénat). Il fait en
suite le tour de la presse réactionnaire de Paris et 
de province. Cela ne suffit sans doute pas. L'abo
minable factum est dactylographié, imprimé en 
tracts, distribué en France, sur le front et à l'ar
rière, à des milliers d'exemplaires. Naturellement 
il est recueilli par la presse allemande. Ce sera 
désormais un fait acquis de l'autre côté du Rhin 
que j'ai préconisé une paix séparée avant et après 
la Marne, que j'ai songé à rompre nos 
alliances ( 1 ). 

En vain je proteste dès mon retour d'Amérique 
en France. En vain, je fais justice de toutes ces 
basses calomnies dans la lettre ouverte adressée, 
le 15 mars 1915, à mes électeurs et dont j'ai déjà 

(1) Malgré mes démentis les journaux allemands 
rappelleront périodiquement à leurs lecteurs cette idio
tie. Même des écrivains renommés pour leur connais
sance des choses extérieures, tels que le signataire de la 
revue hebdomadaire de politique étrangère dans la 
Gazette de la Croix, rééditeront cette imbécilité. M. Otto 
Xoetsch écrira le 21 juillet 1915, dans sa revue hebdo
madaire de politique étrangère à la Gazette de la Croix: 
« Çà et là se fait entendre dans la presse française ... 
une voix comme celle de l'ancien ministre M. Caillaux 
qui voulait déjà conclure la paix au mois de septembre 
de l'année dernière.» 
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parlé. L'Action Française me répond, le 17 mars, 
en arguant contre moi des articles parus dans la 
C.a.zette de Francfort et dans la N eue Freie 
Presse, des articles dont ses amis et elle ont dé
terminé l'éclosion. 

Et le même jeu continuera indéfiniment : la 
presse allemande s'emparera des attaques dirigées 
contre moi par d.es journaux français qui accuse
ront toujours et qui, pour pouvoir accuser, menti
ront toujours, ressassant les mêmes inventions 
jusqu'à ce que leur seule répétition leur confère, 

.aux yeux de la masse crédule et irréfléchie, une 
valeur probante. Les éloges que, en vertu même 
de ces calomnies, les journaux allemands me 
décerneront seront invoqués en France pour me 
discréditer. Ce sera un jeu de raquettes entre les 
deux presses, la balle bondira et rebondira par
dessus les tranchées. 

Qui donc osera maintenant s'étonner des ten
dances que m'attribuera l'opinion allemande? Qui 
donc sera surpris qu'un ordre du jour d'un com
mandant qudconque d'armée allemande trouvé. 
sur des soldats tués enjoignît de ne pas com
promettre par des factums élogieux jetés dans 
nos tranchées M. Caillaux et d'autres politiciens 
français « qui ne sont pas tout à fait germano
phobes >>? Qui donc s'étonnera de ce que, en 
mai ou juin 1916, à la commission du budget du 
Reichstag, le chancelier de l'Empire ou le sous
secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères aurait 
avancé que les événements de la guerre pren
draient prochainement une tournure différente, 
que je reviendrais au pouvoir ~t que je ferais la 



paix? On aurait dit en parlant de moi « Er ist 
unser Mann >>. Quoi d'extraordinaire! On l'avait 
crié de toutes parts~ Encore l'incident et la for
mule doivent-ils être remis au point comme l'a 
~ait j?st:me~t observer M. l'abbé Delsor qui, au
Jou:d hm. s:n~teur, alors député au Reichstag, 
avait assiste a la séance de la commission du 
budget (1). Qui donc, enfin, pourrait être surpris 
que l'Allemagne eût essayé de contrôler ma men
talité, _qu'elle m'eût envoyé des émissaires? 

L'a-t-elle fait? J'hésite à le croire, mais, si le 
jeune comte Minotto, en Amérique, si le Lipscher • 
et le mystérieux inconnu qui lui succéda furent 
réellement des envoyés tudesques ayant mission 
de rechercher mes_ intentions, s'ils ne furent pas, 

(r) 1L l'abbé Delsor a précisé, avec une parfaite 
loyauté, comment il avait compris la phrase: << Er ist 
unser 1~an~ )), prononcée à la Commission du budget. 
<< Je d01s d1re, a-t-il déclaré à l'instruction, que ce pro
<< pos n'a pas fait sur moi une grande impression. A 
<< cette époque je n'y avais pas prêté attention et, à mes 
« yeux, cela ne prouve pas que M. Caillaux ait fait des 
« tractations avec les Allemands. Ces propos nous ont 
« paru être de ces soporifiques que le gouvernement 
<< allemand administrait au Parlement pour dissiper l'in
« quiétude que l'Amérique lui causait. La phrase « Cail
« laux est notre homme >> veut dire que M. Caillaux 
« est l'homme politique qui serait disposé à faire la paix 
« qu'il a une mentalité, une disposition particulière qul 
« le poussent dans le sens de la paix et à conclure une 
c paix dans le sens qui plairait à l'Allemagne. Voilà 
« comment je l'ai interprétée. Elle ne voulait pas dire: 
« Caillaux est à notre service. )) 

M. Thumann, ancien député au Reichstag, s'est expri
mé dans le même sens. 
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comme je suis porté à l'admettre, l'un un intri
gant bavard, les autres des aventuriers travail
lant pour leur compte quand ils n'étaient pas diri
gés par des policiers français, ces incidents, que 
la réserve dont je ne me suis pas départi a rendus 
insignifiants, n'ont eu d'autrè origine que l'état 
d'esprit créé en Allemagne par la presse et les 
dirigeants du parti nationaliste. C'est à ceux-ci 
qu'en incombe la responsabilité, de même qu'ils 
ont la responsabilité de la mentalité germanique à 
mon endroit que leurs attitudes, non les miennes, 
ont fixée. 

* 
* * 

Quelques pages sur ces histoires où l'instruc
tion, après avoir fait buisson creux dans les 
affaires Bolo, Duval, Cavallini, etc., chercha pas
sionnément à découvrir des preuves de conversa
tions politiques entre l'ennemi et moi! Quelques 
pages seulement puisque les imputations qui 
furent dirigées à ce sujet s'effondrèrent, succes
sivement, dans le néant des preuves et que la 
Haute-Cour ne retint à ma charge que le reproche 
de prétendues imprudences que chacun est, j'ima
gine, sujet à commettre, dont je me fais fort de 
démontrer, au surplus, qu'elles sont inexistantes 
et, qu'en fût-il autrement, elles ne pouvaient jus
tifier une qualification pénale. 

J'arrive à Rio-de-Janeiro en décembre 1914, 
chargé par le gouvernement français d'une double 
mission: je dois rechercher les moyens de déve
lopper les relations commerciales entre la France 
et le Brésil, je dois m'enquérir des denrées et des 
produits que nous pouvons avoir intérêt à ache-



ter. Il me faut, d'autre part, étudier la question 
de nos câbles télégraphiques, examiner s'il ne 
convriendrait pas d'en étendre rle réseau déter-. ' mmer comment, par quelles voies, à l'aide de 
q~elles méthodes les dépêches allemandes par
VIennent en Amérique du Sud. M. Thomson mi
nistre du Commerce, a bien voulu me rem:rcier 
par lettre à mon retour en France des services 
que j'avais rendus. Il en a déposé devant la cour 
de justice en précisant que mes rapports avaient 
eu un résultat particulièrement utile, puisqu'ils 
avaient modifié l'orientation de notre politique 
économique dans l'Amérique du Sud. Avant ma 
venue, le gouvernement français inclinait à réali
ser des achats principalement en Argentine et à 
laisser quelque peu de côté le Brésil et l'Uruguay. 
Je fis observer qu'on commettait une erreur poli
tique qui po~vait être grosse de conséquences, que 
les sympathies pour la France étaient, à l'époque, 
beaucoup plus ardentes au Brésil et en Uruguay 
qu'en Argentine et que c'était une mauvaise tac
tique de décourager ses amis en favorisant ceux 
qui se tenaient sur la réserve. J'informai encore le 
gouvernement des procédés, que je découvris 
après une enquête attentive, dont les Allemands 
usaient pour communiquer avec l'Amérique du 
Sud. 

Services de quelque qualité, j'imagine! en regard 
desquels il me plaît de situer les ragots contenus 
dans la dépêche adressée par M. de Luxburg 
chargé d'affaires d'Allemagne à Buenos-Ayres, à 
son gouvernement. Je donne le texte du télé
gramme. 

4 février I9I5. 

Caillaux a, après court séjattr, quitté Buenos
Ayres. Se rend directement France manifestement 
à cause scandale Desclaux (r) dans lequel il voit 
attaque personnelle. De président et gmwerne
ment actuel, exception Briand, il parle avec dé
da.in. Il perce absolument politique anglaise. Fait 
pas entrer en ligne de compte complet accable
ment Frpnce. Voit dans guerre maintenant lutte 
pour existence Angleterre. Bien qu'il parle beau
coup d' « indiscrétions et politique grossière 
Wilhelmstrasse ll et attssi prétendit croire à atro
cités allemandes, s'est à peine modifié de façon 
notable dans son orientation politique. Caillattx 
a été sensible à politesses indirectes de ma part, 
insiste combien il doit être circonspect attendu 
que gouvernement français le ferait observer ici 
aussi. Il met en garde (2) au sujet excès éloges 

---------------------· 

(r) Je ne fus informé du scandale Desclaux que la 
veille de mon départ de Buenos-Ayres. Mes places 
étaient retenues depuis plus de huit jours sur le bateau. 
M. de Luxburg ou ses informateurs ont, dès cette pre
mière phrase, - j'en fournis la preuve matérielle, -
donné libre cours à leur imagination. 

(2) Dans le texte communiqué à la presse lors de mon 
arrestation on avait écrit: « Il nous met en garde. » 
Le sens de la phrase se trouvait altéré. Je paraissais 
avoir fait une communication au ministre d'Allemagne, 
alors qu'il était clair, quand on lit le texte exact, que 
je mettais en garde ceux avec qui je m'entretenais contre 
les campagnes de presse dont j'ai parlé. L' «erreur» 
n'était pas - je dois le déclarer - du fait du Gouver
nement français. Elle avait été obligeamment commise 

aux Etats-Unis. 
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que lui consacre notre presse, en particulier N eue 
Freie Presse, souhaiterait par contre traité M é
diterranée et 1'J aroc critiqué. Nos louanges lui 
gâtent situation France. 

Réception Caillaux ici fraîche. Son rapport 
Brésil rien de neuf. Il habitera en France d'abord 
sa circonscription électorale. Redozcte Paris et 
sort Jaurès. 

LUXBURG. 

Pot pourri d'informations parmi lesquelles il 
en est quelques-unes d'exactes, beaucoup de pure
ment fantaisistes! J'ai pu parler des « indiscré
tions et de la politique grossière de la Wilhelm
strasse ». J'ai certainement entretenu ceux qui 
m'écoulaient des atrocités allemandes. Je n'ai 
jamais fait, en revanche, cette réflexion stupide 
que la guerre était une lutte pour l'existence 
de l'Angleterre. Pas davantage n·ai-je pu me 
montrer sensible à des politesses « indirectes » 
de M. de Luxburg, par la très bonne raison que 
je n'en ai jamais eu la moindre connaissance. Si 
j'ai certainement mis en garde mes interlocu
teurs contre les éloges que me décernaient, dans 
les conditions que j'ai exposées, les journaux 
allemands, en particulier la N eue Freie Presse 
et au sujet desquels on me questionnait fréquem
ment, si j'ai dit que nos ennemis devraient, s'ils 
étaient ,sincères, critiquer l'accord franco-a!lle
mand de 1911, si j'ai pu enfin ajouter que ces 
louanges gâtaient ma situation en France, jamais 
je n'ai demandé ou fait demander qu'il y fût mis 
un terme . .M. de Luxburg ne le dit pas d'ailleurs, 
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ce qu'il ne manquerait de faire s'il en avait été 
autrement. Je ne sache pas enfin que j'aie «parlé 
avec dédain du président et du gouvernement 
actuel à l'exception de M. Briand». La chose 
est d'autant plus invraisemblable que M. Briand 
était, à l'époque, mon adversaire politique, alors 
que je me croyais en très bonnes relations avec 
M. Viviani, que j'étais en excellents termes avec 
MM. Malvy, Thomson, Augagneur, Sarraut, etc. 
<< Je me serais à peine modifié de façon notable 
dans mon orientation politique », dit le ministre 
d'Allemagne. Pour qui sait comment un diplo
mate, désireux d'être agréable, écrit à son gou
vernement, cette phrase signifie que -j'ai mo
difié mon orientation politique sans que cepen
dant j'aie abdiqué mes principes. La vérité est 
plus simple que ces formules entortillées. Avant 
la guerre, j'étais partisan de. la conciliation euro
péenne, - la guerre survenue, j'ai continué à 
penser qu'on devra:it revenir quelque jour à cette 
grande politique ; avant la guerre j'étais en 
méfiance vis-à-vis de l'Allemagne, - après l'ou
verture des hostilités, cette méfiance s'est consi
dérablement accrue. 

Mais qu'importent les appréciations ou les 
opinions de M. de Luxburg? Qu'importent les 
renseignements qu'il tient de ses informateurs? 
Me suis-je entendu avec lui et par son intermé
diaire avec le gouvernement allemand? Personne 
au monde ne peut le prétendre et cela pour deux 
raisons péremptoires: s'il y avait eu le moindre 
contact entre nous, le ministre allemand ne man
querait pas de 1~ télégraphier. Il câble au con-
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traire qu'il a dû se borner à ses célèbres politesses 
indirectes que j'ai toujours ignorées. La seconde 
raison, qui est plus décisive encore, que j'ai déjà 
mise en lumière, qui supprime toute discuss~on, 
c'est les mots << capture très désirable », dans le 
second télégramme dont je donnerai maintenant 
le texte complet: 

5 février I9I5. 

Attaché naval à Etat-Major Amirauté. 

La Havane télégraphie: Rio de Janeiro télé
graphi~ vapeur « Araguaya » parti 30 janvier de 
Buenos-Ayres. Capitaine porte papiers impor
tants. Capture très désirable, Caillaux à bord. En 
cas capture, on doit de façon non apparente trai
ter Caillaux avec politesse et fJrévenance. Pouvez
vous aviser nos croiseurs? 

Faut-il répéter que, s'il y avait eu des relations 
quekonques, directes ou indirectes, entre les 
Allemands et moi, la dépêche eût été libellée : 
« Bien que capitaine porte papiers importants, 
capture à éviter soigneusement : Caillaux à 
bord »? On veut au contraire s'emparer de ma 
personne. 

Que signifient donc ces dépêches? tout simple
ment qu'on m'a fait espionner, que M. de Luxburg 
transmet à son gouvernement les renseignements, 
vrais ou faux, qu'il a recueillis sur mon compte, 
que le ministre d'Allemagne voudrait bien enfin 
couronner son œuvre par un exploit qui aurait 
quelque retentissement dans le monde: capture 
très désirable. Quels furent 1es informateurs du 
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représentant du Reich? Je suis assuré qu'il y en 
eut plusieurs. Je n'ai cependant de certitude qu'en 
ce qui concerne le comte Minotto qui a avoué. Je 
parlerai plus tard de sa déposition qui fourmille 
d'inexactitudes, qui est à la fois incohérente et ... 
inoffensive; je parlerai aussi des conditions dans 
lesquelles elle est intervenue. Pour le moment je 
me borne à dire comment je l'ai connu, ce que 
j'ai su, ce que j'ai vu de mes yeux, ce que, depuis, 
des documents m'ont appris sur lui. 

Certain jour, à Rio-de-Janeiro, dans un mner 
qui m'est offert par M. Farquhar, un grand 
homme d'affaires américain, l'ambassadeur des 
Etats-Unis au Brésil, M. Morgan, me présente un 
jeune Italien avec les formules les plùs élogieuses; 
c'est le comte Minotto, d'une vieille famille patri
cienne de Venise, il voyage pour une très grande 
banque de New-York, la Guaranty City Trust Co. 
L'intimité entre l'amba~sadeur et ce jeune homme 
est telle que celui-ci habite chez le diplomate, qu'il 
passe tous les wee!? ends dans la villa de Petropo
Iis où flotte le drapeau étoilé. Quelques jours plus 
tard, comme je pars pour Sao-Paolo, je vois mon
ter dans le train le comte Minotto. Tout simple! 
M. Farquhar, qui est propriétaire des lignes de 
chemin de fer sur lesquelles je dois circuler, qui 
veut faire vakJir son réseau, alors en situation 
délicate, auprès du représentant d'une des ·plus 
grandes institutions de crédit américaines, a 
adjoint Minotto aux divers personnages, ingé
nieurs ou autres, qui m'accompagnent. Rien de 
suspect dans ses allures, tout au contraire! J'ai 
divers compagnons de route dont l'un, M. d'Oli-
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veira, représente le gouvernement brésilien. Au 
cours des conversations qui s'engagent tout natu
rellement, Minotto affiche les sentiments les plus 
francophiles. Ils me paraissent d'autant plus sin
cères qu'il a soin d'apprendre à :Mme Caillaux, à 
la première occasion, qu'il est fiancé à une fran
çaise de fort bonne famille, qu'il viendra dans 
quelques mois à Paris pour l'épouser. Il le prouve 
en montrant des lettres. Je quitte mes compa
gnons de voyage à Santos où je m'embarque pour 
l'Uruguay. Durant le séjour d'une quinzaine que 
je fais à Montevideo, j'entrevois Minotto, de pas
sage pour vingt-:quatre heures. Quand, pour ache
ver mon enquête sur les câbles télégraphiques, je 
vais passer sept jours exactement à Buenos
Ayres (1), j'y retrouve Minotto qui, pour me 
rendre quelques politesses, m'a invité à déjeuner. 
Je le vois un certain nombre de fois pendant ce 
court séjour. Sans doute, au cours d'une prome
nade en automobile, Minotto, me parlant du 
milieu diplomatique qu'il fréquente en Argen
tine comme au Brésil, m'insinue qu'il croit 
savoir que le ministre d'Allemagne, M. de Lux
burg, aurait le très vif désir de causer avec moi. 
Mais il présente cette communication à laquelle 
il donne le caractère d'une information avec une 
---- ---- -----------------------------

(1) Je ne pouvais pas ne pas me rendre à Buenos
Ayres, qui est le nœud des câbles et des lignes aériennes 
dans l'Amérique du Sud. Je pris d'ailleurs la précaution 
de demander à l'avance à M. Thomson s'il ne voyait pas 
d'inconvénient à ce que j'allasse en Argentine. Je ne 
pris le bateau pour Buenos-Ayres que pourvu de l'as
sentiment du mini,.tre. 

habileté que je mesure aujourd'hui' seulement et 
qui est telle que je me mets à rire plus que je ne 
m'emporte. Quelques jours plus tard, Minotto 
~ron?,nc~ encore devant moi le nom de Luxburg: 
tl mmdtque que le bateau sur lequel je dois 
m:e~ba~quer risque d'être capturé, que, si je le 
deszre, 11 pourra s' cntremeitre aux fins d'obtenir 
de M. de Lztxburg des lettres de recommandation 
pour les capitaines de croiseurs allemands. Cette 
fois, je me fâche tout rouge. Je déclare à Minotto 
que, s'il me parle encore de Luxburg, je le met
trai à la porte et ne le reverrai de ma vie. Il me 
demande pardon, les larmes aux yeux; il s'ex
cuse avec tant d'émotion que je pense qu'il ne 
s'est pas rendu compte du caractère singulier de 
sa suggestion. Je suis d'autant plus enclin à l'in
dulgence que je crois avoir aperçu quel il est. 
M'in otto est un tout jeu ne Italien, très intelligent, 
tres charmant, en même temps insinuant, souple, 
cherchant à se faufiler partout, à rendre des ser
vices aux uns et aux autres. Il m'a fourni une 
documentation économique et financière qui ne 
manque pas d'intérêt. J'ai appris en le faisant 
causer quels étaient les desseins des grandes ban
ques des Etats-Unis sur l'Amérique du Sud. 
J'imagine que, dans son désir de se faire valoir 
dans sa passion de s'entremettre, emporté d'ail~ 
leurs par la légèreté de son âge, il a dépassé la 
mesure. 

~'est bien là, en effet, la psychologie de 
Mmotto, telle qu'elle apparaît dans des lettres qui 
furent plus tard saisies en Amérique, chez 
M. Hugo Schmidt, le grand hdmme d'affaires 
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allemand dont il fut avant la guerre le secrétaire 
penda~t quelques mois, - naturellement il ne 
s'en vanta pas. « Il possède un certain talent 
d'embobiner les gens >l, écrit Hugo Schmidt. 
« Dans son dernier voyage, dit-il encore, il a, 
suivant son habitude, cherché à se faire des rela
tions avec tout le monde. )) Et ailleurs: « Quelque 
parfait que soit le jeune homme, on ne peut se 
fier entièrement à lui, car on ne peut être sûr 
qu'il n'ira pas rapporter ce qu'on a pu lui dire 
précisément à la personne à qui on veut Le 
cacher. n Et ainSii de suite. Minotto réussit en tout 
cas à merveille à se faire des relations. A Buenos
Ayres comme à Rio, il est chargé de lettres de 
recommandation dont plusieurs sont signées du 
marquis Imperiali, ambassadeur d'Italtie à Lon
dres. Quelque temps après mon départ de Buenos
Ayres, il offrira un grand dîner à M. Mac Adoo, 
gendre du président Wilson, avec lequel il voya
gera sur un navire de guerre américain. Quand il 
viendra six mois plus tard à Paris, il arrivera à se 
faire présenter par M. Mabilleau, avec la famille 
duquel il est fort lié, à des financiers et à 
franchir le seuil du cabinet de M. Pallain, gou
verneur de la Banque de France, qu'il entretien
dra de grandes questions financières et auquel il 
adressera, quand il sera de retour aux Etats
Unis, un rapport, demandé ou non, sur les meil
leures méthodes de placement des bons anglo
français à New-York et sur les maisons de ban
que de la place. 

Minotto fut-il simplement, suivant une hypo
thèse que j'ai déjà formulée, un intrigant bavard? 
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Je serais très disposé à le croire. Une seule· chose 
me trouble, c'est certaine dépêche interceptée du 
ministre d'Allemagne à Rio. Le représentant ger
manique y signale à son gouvernement, en décem
bre 1914, mon arrivée et mon activité .« indési
rable. pour les intérêts allemands >>. Il demande 
qu'un crédit de cent mille marks lui soit ouvert 
pour surveiller et, au besoin, contrecarrer mes 
efforts. Je ne puis m'empêcher d'établir une rela
tion de cause à effet entre cette communication 
et les assiduités de Minotto, bien que je n'aie -
je dois le reconnaître - aucune preuve. 

Mais, quelque ait été ce jeune Italien dont nous 
verrons dans un autre chapitre la fortune singulière 
qui lui est advenue, en quoi suis-je responsable ?e 
ses agissements? Quel fait pouvait me mettre en 
garde contre lui? Les informations qu'il m'avait 
données sur M. de Luxburg? J'ai représenté l'ha
bileté avec laquelle il m'avait glissé l'une, la sou
plesse avec laquelle il s'était excusé de l'autre et 
que se figureront tous ceux qui ont connu des 
hommes de sa race et de sa mentalité. Les patro
nages dont il bénéficiait me donnaient, d'autre 
part, de telles garanties que je n'aurais attaché 
que peu d'importance à des avertissements impré
cis, s'il m'en avait été apporté contre lui. Je me 
serais dit, je me disais qu'un ambassadeur des 
Etats-Unis n'aurait pas été en relations d'amitié 
étroite avec un personnage douteux. Je me disais 
encore qu'une famille française de haute honora
bilité, que je connaissais personnellement, n'au
rait pas songé à accueillir dans son sein un 
homme dont elle n'aurait pas été sûre. 
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Et que signifie d'ailleurs tout ceci? qu'importe 
ce que fut ou ce que ne fut pas Minotto? Impos
sible de soutenir que j'aie machiné par son inter
médiaire! Capture très désirable ... - Est-il par
venu à, me soutirer des renseignements précieux 
pour l'Allemagne? Pour se convaincre du con
traire, il suffit de lire le ramassis de calembre
daines qui compose le télégramme Luxburg. J'au
rais mal parlé à Minotto du président et du gou
vernement de la République? Eh! mon dieu! le 
grand crime que voilà, si tant est que je l'eusse 
commis! L'Homme Enchaîué, qui paraissait à 
l'époque et que la Gazette des Ardennes reprodui
sait consciencieusement, ne déversait-il pas tous 
les jours une potée d'injures sur M. Poincaré et 
sur ses ministres? J'aurais mis en garde contre les 
éloges dont m'abreuvait la presse allemande ins
pirée par la presse nationaliste française. Et après? 
Qu'y a-t-il de plus naturel, de plus logique? Le 
I 5 mars, dans une lettre pub:ique à mes électeurs, 
connue urbi ct orbi, je prote,:ais vivement contre 
cette abominable campagne. M. de Luxburg aurait 
donc appris au commencement de février ce que 
je déclarais à la terre entière le r6 ou 17 mars? 
Le bel avantage en vérité! Et ce qu'il y a de plus 
piquant c'est que les Allemands s'empressèrent 
de ... continuer: ils firent exactement le contraire 
de ce que je désirais, tant ils avaient le souci de 
me servir! 

Mais je ne veux pas anticiper sur un dévelop
pement CJUi viendra à son heure. J'en arrive aux 
histoires Lipscher. 

l 
! 
i . . 

Les histoires Lipscher! Elles peuvent se résu
mer en une phrase; des tentatives de « tapage » 
pratiqùées par un chevalier d'industrie. Lipscher 
ne mérite pas un autre qualificatif. Lors de la 
campagne du Figaro en janvier 1914, un individu 
se présente à mon cabinet de ministre des 
Finances. Il détient, dit-il à celui de mes secré
taires qui le reçoit, la preuve de la vénalité de 

f l ' .• ' Calmette qui, moyennant 30.000 ranes an, a e.e 
acheté par le comte Tisza, le premier ministr~ de 
Hongrie. Il offre des pièces justifiant ses dtres. 
On me rend compte. Je refuse: je ne combats pas 
mes adversaires avec les armes dont ils n'hésite
raient pas à se servir contre moi s'ils pouvaient 
en avoir de cette sorte. Et puis, qu'est-ce que ce 
Lipscher dont on me montre la carte?... M.ais, 
quelques jours plus tard, la porte de mon cabmet 
s'ouvre cette fois à deux battants, devant le 
comte Karolyi qui m'a demandé une audienc~. 
Le chef du parti de l'indépendance en. Hongn.e 
confirme les allégations de Lipscher; 11 me d~t 
combien il est pénible pour lui et pour ses amis 
qui font effort .pour dégager leur pays ~e la 
Triple-Alliance de voir un· journal français, le 
Figaro, soutenir contre eux la politique germa
nique du comte Tisza. Il ne me dissi~~le pas ~ue 
le Figaro ou plutôt son direc~eur .a ete ~chete :t 
qu'il en a la preuve par celUI qut fut li~terme
diaire entre Tisza et Calmette, par L1pscher, 
lequel est passé depuis à la solde du parti de 
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l'indépendance. J'écoute, je ne suis pas. Seule
ment, quand, quelques mois plus tard, la presse 
de droite s'applique, pour faire condamner ma 
femme, à entourer ·d'une auréole la mémoire du 
directeur du Figaro, j'ai le souci très légitime de 
remettre les choses au point. Je fais venir Lips
cher qui me livre - gratuitement, je dois le dire 
.:...._ les deux lettres attestant la réalité de l'accord 
intervenu entre le premier ministre de Hongrie . 
et M. Calmette. Je cherche en même temps à 
revoir le comte Karolyi qui veut bien venir me 
trouver à p10n domicile en juin 1914. II m'ap
prend qu'il compte faire interpeller Tisza sur la 
subvention donnée au Figaro et il m'offre de faire 
déposer devant les assises de la Seine deux ou 
trois députés appartenant au parti de l'indépen
dance qui auront dirigé l'interpellation ou qui y -
auront pris part. J'accepte, les députés hongrois 
viennent en France. Cependant, au dernier mo
ment, la défense renonce à leur témoignage en 
suite de la tension de rapports existant entre la 
France et l'Autriche-Hongrie. Quelques jours 
après .la conclusion du procès, la guerre éclate et 
je re-ste devoir la somme de 1.500 francs ou de 
2.000 francs à Lipscher à raison' des frais qu'il a 
exposés. 

Je ne pensais pas entendre parler de longtemps 
du personnage contre lequel le comte Karolyi 
m'avait mis en garde et dont j'avais aperçu la 
prodigieuse faculté de bluff et de mensonge. Mais 
voici que, au mois de mai 1915, une lettre envoyée 
de Suisse me parvient. Lipscher demande à me 
voir. Pas un instant je n'ai l'idée de répondre. 

1 
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Nouvelles lettres en septembre et en octobre ! 
Dans un jargon presque incompréhensible, il y 
est question de Benoît, de J adot, surtout d'Oscar. 
J'entrevois vaguement que Lipscher se prétend 
porteur de propositions de paix, mais, venant de 
cet individu, cela prête à rire. Je mets naturelle
ment les lettres au panier; je suis seulement un 
peu agacé de cette correspondance, je me de
mande comment y mettre un terme. 

Or, vers la fin d'octobre 1915, se présente à 
mon cabinet, sous un prétexte qui m'est complè
tement sorti de l'esprit, une femme que je reçois 
parmi le flot des quémandeurs habituels. « Vous 
venez, madame, pour une recommandation ? ll 

c'est la formule stéréotypée qui sort de mes 
lèvres. « Oh! non, monsieur, je suis la fiancée de 
M. Lipscher. ;> Je sursaute: « La fiancée de 
M. Lipscher!... Alors vous allez me dire ce que 
signifient les lettres qu'il m'écrit. ll Et la visi
teuse, qui s'appelle Thérèse Duvergé, me donne 
la clé de la correspondance en me xévélant 
qu'Oscar - le nom qui revient dans chaque 
lettre - désigne le baron de Lancken, ancien con
seiller de l'ambassade d'AHemagne à Paris, alors 
gouverneur civil de la Belgique. Thérèse Duvergé 
m'affirme que Lipscher a mission du baron 
de Lancken de soumettre à titre officieux des 
propositions de paix au gouvernement français; 
à ces fins elle vient me demander un sauf-con
duit pour lui. Je l'écoute. Je l'interroge. J'essaie 
de savoir si Lipscher est réellement chargé par 
le baron de Lancken, dont je crois avoir appris 
quand j'étais au gouvernement qu'il est un agent 



direct presqu'un confident du kaiser, d'entamer 
des travaux d'approche. La chose serait d'impor
tance. Je suis sceptique cependant; il me paraît 
extraordinaire qu'un individu tel que celui-là soit 
investi d'un aussi grand rôle. Mes doutes se 
muent en certitude quand la femme Duvergé con
clut les vagues renseignements <JU'e!Ie me donne 
en me tendant la main: elle a grand besoin d'ar
gent; Lipscher n'a pu lui en donner· elle me 
réclame la somme que je dois à son « fi~ncé ». Je 
st;is fi~é. Vulgaire entreprise de << tapage >> ! Je 
reponds que, en ce qui concerne la demande de 
sauf-conduit, je verrai ce que J''ai à faire que ., ' 
~.en p~rlera.i s~ns doute au gouvernement, que 
J exammerat d·autre part la suite que je puis 
do.nner. à la demande de secours. Dans la journée 
meme je passe au ministère de l'Intérieur. En peu 
de :nots je dis à M. Malvy qu'un soi-disant jour
naltste austro-hongrois réclame un sauf-conduit 
pour venir apporter de prétendues propositions de 
paix, m~is que cela n'est nullement sérieux et que 
mon avts est de refuser purement et simplement. 
« Cela va de soi », me répond le ministre de 
l'Intérieur. << Vous en parlerez à Viviani si vous 
le jugez à propos, » dis-je. Affaire réglée en 

'deux minutes avec des haussements d'épaule de 
part et d'autre. 

Mais, le Lipscher, qui a été avisé par sa maî
tresse de l'insuccès qu'ont rencontré ses ouver
tures, ne se tient pas pour battu. Il m'écrit, de 
!{ollande où il se trouve, une lettre dans laquelle 
tl vante sa marchandise et ... demande de l'ar
gent. Cette fois c' en est trop. J'entends couper 

court. Je me décide à écrire moi-même au gail
lard pour lui intimer l'ordre de cesser toute cor
respondance. Avant d'expédier la lettre sous pli 
recommandé, je prends une double précaution. 
Je prie le chef du gouvernement, M. Briand à 
l'époque, de m'accorder quelques minutes d'en
tretien à la Chambre. Je lui lis la lettre que 
j'adresse à Lipscher pour J'éconduire. Entrevue 
très brève dont je conçois que le président du 
Conseil, qui approuva en quelques mots le texte 
que je lui soumettais, ait perdu le souvenir, mais 
qui est présente à mon esprit comme si elle avait 
eu lieu hier. Je reçois d'autre part Thérèse Du
vergé pour 1a seconde fois. Je luj dis mon mécon
tentement de la lettre que Lipscher m'a écrite et 
qui vient d'être suivie d'une seconde lettre déca
chetée par le contrôle postal. Je la prie d'inviter 
formellement son « fiancé » à se tenir tranquille 
et, pour l'engager à remplir ponctuellement la 
commission, pour me débarrasser en même temps 
de gens dont j'aperçois qu'ils ne recherchent que 
de l'argent, je lui remets une somme de cinq 
cents francs. Ouf! c'est fini, me dis-je en la 
reconduisant. Pas tout à fait. 

Lipscher répond à ma lettre. Il s'incline devant 
ma volonté, il déclare qu'il ne m'entretiendra plus 
d'aucune question de paix éventuelle puisque << je 
lui fais opposition sur toute la ligne, l> mais il 
quémande encore de l'argent ou, à défaut d'ar
gent, une recommandation qui lui permette de 
trouver une place dans une banque en Suisse. Il 
m'adresse cette réponse par l'intermédiaire de sa 
maîtresse, afin sans doute de procurer à celle-ci 
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une occasion nouvelle de me voir. Thérèse 
Duvergé se présente chez moi une fois, deux fois. 
sans être ·reçue. J'ai donné des ordres ... Elle par
'l'lent_ cependant certain jour de décembre 1915 à 
se ghsser dans mon salon d'attente en bousculant 
la femme de service qui sera vertement répri
mandée de ce chef. Je la reçois quelques minutes. 
Elle se borne à formuler, en des termes padai
tement convenables d'ailleurs, la sollicitation pour 
une place en Suisse contenue dans la lettre de 
Lipscher. Je lui réponds évasivement. Je ne l'ai 
plus revue. 

Epilogue: M. Malvy m'informe, quelques jours 
après la troisième visite de Thérèse Duvergé . ' qu une femme, la maîtresse d'un Austro-Hon-
grois, rôde autour de mon domicile, cherchant à 
Y pénétrer. « Son amant porte un drôle de nom, 
~e ~i:-il, Li ... _Li ... - Eh! parbleu! Lipscher! 
lmdrvrdu dont Je vous ai parlé. Je sais bien tout 
ce que vous me dites. J'ai donné des ordres pour 
qu~ ma porte soit fermée à cette femme. Mais je 
:ars les accentuer. » C'est ce que je fais et j'en 
Informe deux ou trois jours plus tard le ministre 
de l'Intérieur auquel je conte par la même occa
sion que j'ai écrit à Lipscher pour le prier de me 
laisser tranquille et que j'ai soumis la lettre à 
M. Briand. 

Voilà toute cette sombre histoire dont je 
m'acharnerai à répéter qu'elle n'est qu'une vul
gaire entreprise de « tapage n. Le chevalier d'in
dustrie qu'est Lipscher a cherché à tirer bénéfice 
des complications de la situation internationale. 
Il a eu l'idée de trafiquer auprès d'hommes poli-
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tiques français de prétendues propositions de paix 
allemandes. Les Allemands affirment- et je suis 
disposé à croire ce que la Gazette de Cologne a 
dit à ce sujet - qu'il s'est targué auprès d'eux 
d'être porteur de propositions de paix françai
ses. Jeu classique! pratiqué par bien d'autres. 
M. Malvy a écrit qu'il y avait à la Sûreté géné
rale cinquante dossiers d'affaires analogues à l'af
faire Lipscher. Il est probable cependant que nul 
aventurier n'a poussé aussi loin que celui-là l'au
dace dans l'escroquerie. N'a-t-il pas imaginé 
d'envoyer à Thérèse Duvergé des brouillons de 
lettres qu'elle doit recopier, signer et lui retourNer 
et où sont racontées des -entrevues fictives qu'elle 
aurait eues avec moi? Il expose à sa maîtresse 
avec un admirable cynisme que ces lettres men
songères lui serviront à extorquer de l'argerit aux 
Allemands. 

Mais, comment l'accusation, qui sait ces faits, 
qui est en possession de la correspondance Lips
cher-Duvergé, interceptée par la police, peut-elle 
s'attacher un instant à une aventure aussi misé
rable et aussi simple? Comment surtout peut-elle 
avoir le moindre doute sur l'entière correction de 
mon attitude du moment où, dans ces mêmes 
lettres saisies, Lipscher exhale son mécontente
ment contre moi, sa fureur pour mieux dire, 
écrit qu' « il n'y a rien à faire avec Joseph, » 
demande à sa maîtresse de tâcher de m'appro
cher pour m'arracher quelques paroles? Non seu
lement il résulte de ces papiers que je n'ai engagé 
aucune conversation, d'aucune sorte, il en résulte 
encore que je n'ai même pas commis la moindre 
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imprudence, puisque, postérieurement à la der
nière ;is_ite. que m'a faite Thérèse Duvergé, Lips
cher ecnt a sa maîtresse: « Tâche de savoir ce 
qu'il pense pour la grande affaire. » (Lettre du 
19 décembre 1915.) 
. 1~ais, comme je l'ai déjà fait entrevoir, on me 

dissimule ces pièces pendant des mois et des mois. 
Seul un ha:ard - 1~ procès :Malvy- m'appren
dra leur existence. SI la COfnmission d'instruction 
de la Haute-Cour. ne les avait pas évoquées pour 
Y chercher des gnefs contre l'ancien ministre de 
l'Intérieur, je ne les aurais sans doute jamais 
connues et on aurait commis cet acte abominable 
de supprimer ou tout au moins d'ignorer des do
cu~ents q~i faisaie~t crouler jusqu'aux hypo
theses que 1 on pouvait former. Ce qui est certain 
d~ns tous l~s cas;.c'est que, depuis le mois de jan
vier 1918 JUsqu a la fin de juillet, le capitaine 
~ouc_hard~n m'interroge périodiquement sur 
l affaire Lipscher, essaie vainement de me mettre 
en c~ntradiction avec moi-même, alors que l'ac
cusatiOn ne peut pas ne pas avoir dans un tiroir 
la preuv_e péremptoire de la parfaite correction de 
mon attitude. Le jour où le magistrat instructeur 
e~t o?ligé de communiquer les lettres intercep
tees, Il cesse de me questionner. 

Cou? ,manqu~, savamment préparé cependant! 
Aux cotes de Lipscher travaillait un individu dont 
je ne sais pas encore à l'heure actuelle s'il est sim
plem:nt u~ indicateur de police ou s'il n'est pas à 
la f01: un mfor~ateur et un associé de Lipscher, 
peut-etre un espion. Dès le mois d'août 1914 un 
nommé Beauquier, qui avait coll(l.boré avec Lips-
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cher à l'affaire Calmette-Tisza, qui, de son propre 
aveu, avait rédigé les lettres formant contrat en
tre le président du Conseil de Hongrie et le direc
teur du journal, signalait à la rédaction du Figaro 
la présence à Bruxelles de son ami Lipscher qui 
s'y était rendu lors de l'ouverture des hostilités. 
Beauquier prétendait que Lipscher avait traversé 
les lignes françaises muni d'un sauf-conduit que 
je lui aurais fait délivrer. Quelques mois plus tard 
le même Beauqui~r, qualifié dans un rapport de 
police par l'inspecteur Gerbe « M. Beauquier, dtf 
journal le Figaro >>, écrivait à la Sûreté générale 
pour dénoncer Lipscher et affirmer que celui-ci 
était en relations avec moi. Cette lettre .était expé
diée au moment même où Lipscher m'adressait sa 
première missive. Nouvelle dénonciation de Beau
quier à l:J. Sftreté en septembre 1915 devançant 
de quelques jours la seconde lettre que Lipscher 
m'envoie. 

Mais tout cela ne rend pas, puisque je me con
fine dans le mutisme. Comment faire? Les grands 
moyens ! Thérèse Duvergé est envoyée de La 
Haye à Paris. Singulier voyage, étrangement pour 
ne pas dire soigneusement préparé. Au moment 
de l'ouverture des hostilités Thérèse Duvergé est 
à Bruxelles, où elie habite avec son amant. Il 
s'agit de lui faire gagner la Hollande pour la ra
mener ensuite en France. Mais il faut un passe
port de la Kommandantur allemande. Comment 
se le procurer? Thérèse Du vergé dira elle-même 
qu'elle y est arrivée grâce à Mme Beauquier qui 
est restée à Bruxelles et qui est en excellentes 
relations avec les fonctionnaires tudesques. Un 



coin du voile se lève! Beauquier est en France où 
il s'emploie à me dénoncer, Mme Beauquier est à 
Bruxelles et son mari correspond avec elle, « par 
l'intermédiaire d'un parfumeur hollandais », dira
t-il au capitaine Bouchardon. « Le nom de ce par
fumeur?>> demandera le magistrat. «Je ne m'en 
souviens pas >), répondra Beauquier. Réponse 
jugée amplement satisfaisante par la justice! 

Voilà donc Thérèse Duvergé à La Haye grâce 
à la Kommandantur allemande et à Mme Beau
quier. Une première étape! Lipscher, qui s'v est 
insta~lé avec elle, va trouver le ministre de Fr;nce 
M. Allizé, beau-frère de M. Herbette, I'ancie~ 
chef de cabinet de M. de Selves. II lui demande 
un passeport pour venir me voir à Paris et m'ap
porter des propositions de paix. Refus, très jus
tifié! Mais, quelques semaines plus tard, octroi à 
Thérèse Dwvergé, que l'on sait la maîtresse 
de Lispcher, de la pièce qui permettra à celle-ci 
de rentrer en France ! Thérèse Duvergé ne 
cache pas que le but de son voyage est de 
m'aborder pour obtenir un sauf-conduit au béné
fice de Lipscher. Elle le déclare au commissaire 
de police de Dieppe qui l'interroge à son arrivée. 
Nul ne me prévient... Le piège est tendu. Thérèse 
Duvergé est dirigée vers moi sans qu'elle se doute, 
je crois, du rôle auquel on l'a destinée. Mais Beau
quier, tapi dans l'ombre, attend et guette. II 
cherche à joindre l'amie de Lipscher. li lui écrit 
son désir d'avoir des nouvelles de -sa chère femme 
liée à la Kommandantur, avec laquelle il corres~ 
pond par l'intermédiaire du parfumeur boHan
dais dont le nom lui sortira de l'esprit. Il parvient 

à rencontrer Thérèse Duvetgé; il l'interroge; il là 
tourne, il la retourne, mais naturellement il n'en 
peut rien tirer. Il fournira bien, à la police d'abord 
dont il est l'auxiliaire bénévole ou soudoyé, plus 
tard aux magistrats, divers récits de prétendues 
phrases qui m'auraient été arrachées, mais d'une 
part tous ces récits sont contradictoires, d'autre 
part Thérèse Duvergé, qui ne cessera de déposer 
correctement malgré toutes les pressions dont elle 
sera l'objet; qui confirmera à peu de chose près 
tous mes dires, lui inflige démenti sur démenti. 
Désespérément Beauquier se raccroche à pré
tendre que j'aurais exhorté Lipsther par l'inter
médiaire de sa maîtresse à attendre, que j'aurais 
ajouté que quelque jour on pourrait peut-être 

· utiliser ses services." Langage que j'aurais par
faitement pu tenir, qui aurait simplement exprimé 
une défaite polie! Langage qui n'est cependant 
pas sorti de ma bouche comme le déclare Thérèse 
Duvergé au cours d'une conflt'ontation qui a lieu 
le 4 février 1918 entre elle et le célèbre Beauquier. 

On ne se résigne pas cependant. On ne peut se 
résoudre à voir crouler successivement toutes les 
machinations les mieux agencées. Certes on est 
amplement fixé ,sur la 'réalité des choses. Le:> 
lettres interceptées, l'avortement de la surveil
lance Beauquier crient la vérité! Mais où est-il 
question de justice ou de véri~é? Ce qu'on 
cherche, c'est le moyen de justifier une accusa
tion politique, puisque c'est de cela qu'il faudra 
se contenter. Comment faire? Eh! Lipscher !... 
Lipscher n'aurait-il pas des lettres de M. Caillaux, 
ne pourrait-il en tous cas donner des renseigne-

MB:;, PRISONS. - 1 :1 

.. 



ments f'récieux? Et toute une nl!lée de policiers 
s'abat sur la Suisse. Lipscher est accosté de dix, 
de vingt côtés différents, on enregistre avec soin 
les allégations les plus . fantaisistes d'un homme 
sur la moralité duquel on est cependant édifié. 
Mais, voici le malheur! Force est de constater que 
Lipscher ne débite que des conte5 à dormir ~e
bout. Ah! sans doute, il invente de délicates his
toires dont la plus précieuse est celle de la pré
tendue conférence d'Ouchy. J'aurais été à Ouchy 
en compagnie de M. Paul Deschanel, de M. Léon 
Bourgeois, de M. Jean Dupuy, de M. d'Estour
neHes de Constant, conflir:er avec les délégués de 
l'Allemagne. Un procès-verbal de ces graves pour
parlers aurait été dressé. Lipscher ne l'a malheu
reusement pas, m;J,is le papier existe. Les entre
vues ont eu lieu en tous cas dans une villa que 
l'aventurier Marit. Et un commissaire de police 
s'abaisse jusqu'à chercher pendant deux semaines 
entières la mystéri~sé villa que naturellement 
il ne déoouvre pas. La rougeur monte au front 
quand on constate jusqu'où conduit la passion 
politique 1 On éprouve les mêmes sentiments de 
honte quand on lit dans une pièce officielle, signée 
au nom du président du Conseil, ministre de la 
Guerre, que les services des renseignements 
d'Annemasse ont reçu l' ordr~ de cesser toutes 
tractations d'argent avec Lipscher pour lui ache-

. ter la correspondance de M. Caillaux. Ah! cette 
correspondance, avec queLle frénésie on la re: 
cherche. « Trois cent mille francs pour vous SI 

vous la remettez», dit-on au chevalier d'industrie 
qui s'est vanté d'avoir de nombreuses lettres de 
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moi. Lipscher répond naturellement en se dén:>· 
ba nt. 

Bien fini cette fois! Fini jusqu'au moment où 
M. Pérès, sénateur, président de la commission 
d'instruction de la Cour de justice enverra recueil
lir le témoignage de ce personnage. Mais, nous 
n'en sommes pas encore à ce point de notre récit. 
Pom le moment c'est M. Bouchardon qui opère, 
et le magistrat ne descend pas à de 'pareilles dé
marches. Le rapporteur a sans doute aperçu dès 
le début qu'un jour ou l'autre les lettres inter
ceptées de Lipscher à sa maîtresse, qui tuent toute 
accusation, seraient connues de la défense. Il 
essaie donc de se raccrocher à un incident assez 
étrange, très banal au fond, qui continue l'histoire 
Lipscher. 

Quelque jour de février ou de mars 1916, on 
m'appelle au téléphone de l'hôtel Ritz. Un com
merçant suisse est au bout <fu fil; il demande un 
rendez-vous; il est à même de me fournir des ren
seignements sur le mouvement des exportations 
entre la France et la République helvétique. Le 
lendemain à r r heures le prétendu commerçant 
est chez moi. Le temps d'échanger quelques pa
roles et il me remet, enfermés dans une enveloppe 
blanche, deux bouts de papier. Su,r ,Je premier je 
lis ces mots dactylographiés: « Lipscher, comme 
intermédiaire, ne paraît pas désirable. Je me mets 
à votre disposition et suis autorisé à établir les 
rapports que vous désirez. » Sur le second, un 
nom une adresse· écrits à la main : « H.-A. Marx 

' aux soins de M. le professeur J)r Herbert, Wei-
nerstrasse, 37, Berne. » Il me suffit de lire le nom 



de Lipscher. Je me lève furieux. L'individu voit, 
comprend; il gagne la porte avec une singulière 
rapidité. <<Allons! me dis-je, en rentrant dans 
mon cabinet de travail, encore une tentative de la 
bande Lipscher. Enfin, celle-là, je l'ai liquidée de 
suite; je me suis débarrassé immédiatement de ce 
nouveau venu. » Je ,relis les bouts de papier sans 
m'attacher au nom de Marx qui ne me dit rien. 
Je vais les fnettre au feu. Je me ravise. Après 
tout, on ne sait ce qui peut arriver. Je suis évi
demment en butte aux agressions d'une série 
d'aventuriers. Il faut se garer, prendre toutes les 
précautions utiles. Je ramasse les papiers que j'ai 
déjà jetés dans ma corbeille en les froissant, je 
les classe, à la suite de quelques-unes des lettres 
que j'ai reçues de Lipscher, dans une chemise sur 
laquelle j'ai écrit: « Propositions de conversation 
- 1915- Mes refus.» L'idée ne me vient pas de 
prévenir le gouvernement de ce futile incident qui 
n'est que la suite des histoires précédentes. Celles
ci me paraissent ne guère retenir l'attention des 
pouvoirs publics à telles enseignes que, longtemps 
après mon entretien avec M. Malvy, Thérèse 
Duvergé s'est encore présentée chez moi, vaine
ment cela va de soi. On ne l'a donc nullement 
inquiétée; on ne lui a même pas demandé une 
explication. Evidemment, en haut lieu, on tient 
ces agissements pour ce qu'ils sont, pour la clas
sique entreprise d'extorsion de fonds, 

M. Bouchardon n'en multiplie pas moins sur. 
ce sujet les arguties auxquelles je réponds par une 
observation qui fait justice de ces misères: il dé
pendait de moi de faire disparaître les moindres 
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traces de la singulière visite. Il me suffisait d'allu
mer ma cigarette avec les bouts de papier qui me 
furent remis. Loin de les brûler je les ai soi
gneusement conservés, étiquetés dans un dossier 
dont la seule S!lscription est déciSfve. Est-il 
preuve plus évidente de bonne foi et de recti
tude? 

* * * 

ToUJrnons la page sur toutes ces discussions 
byzantines et puériles, sur toutes ces histoires, à 
la fois grotesques et lamentables, d'aventuriers 
et de leurs acolytes convoyés à mon domicile par 
des policiers officiels ou marrons. Revenons au 
véritable débat. Les sentiments de l'Allemagne à 
mon égard, que j'ai remis au point, ont été déter
minés pa:r la presse et par les milieux nationalistes 
de France. Pas de discussion possible sur ce point! 
Si les Germains on voulu me faire « tâter », 
ce qui reste très douteux, c'est en suite des 
opinions qu'on leur avait inculquées, des ragots 
qu'on leur avait soufflés de France. Ceci n'est pas 
davantage contestable! Le télégramme Luxburg 
« capture très désirable... », les lettres intercep
tées Lipscher, la présence dans mon coffre-fort 
des morceaux de papier Marx portent témoignage 
de la parfaite correction de mes attitudes. Mais 
il est une constatation qui achève de balayer toutes 
ces misérables chicanes des Laubardemont d'Ac
tion Française: si, dans un but politique, soucieux 
de préparer les voies pour une paix que j'aurais 
entendu réaliser, j'avais causé avec l'Allemagne, 



même si je m'étai;; borné à donner des indications, 
même si j'avais prêté une oreille semi-attentive 
aux phrases déliées du comte Minotto ou aux lou
ches ouvertures d'un Lipscher, la presse alle
mande et ra presse germanophile se seraient adap
tées à mes désirs. Elles auraient cherché à les de
vancer. Or, à maintes reprises, dans la presse, en 
public, j'exprime l'irritation que me causent les 
éloges qui me sont disnribués par les journaux 
d'outre-Rhin. Nos ennemis vont donc arrêter 
cette campagne puisqu'elle me désoblige, puis.
qu'elle me fait tort, puisqu'ils savent, par ma 
lettre ouverte du 15 mars 1915, que je la ti.e~s 
pour une manœuvre de mes adversaires politiques 
destinée à me nuire; ils vont cesser de proclamer 
mes qualités d'homme d'Etat; ils vont, au con
trahe, m'attaquer, critiquer notamment l'accord 
de 19II selon le désir que me prête M. de Lux
burg. Impossible de nier ces évidences! 

v;oyons maintenant les faits. 
Pas un article dans la presse allemande sur 

l'affaire d'Agadir. C'est la constatation à laouelle 
aboutit celui qu'on charge de s'enquérir s~r' ce 
sujet ,et qui n'est autre que M. Haguenin, investi 
par le ministère des Affaires étrangères d'une 
haute mission à Berne pendant la guerre, pourvu 
aujourd'hui d'un poste considérable à Berlin. 

Les journaux allemands et autrichiens parlent 
de moi? Oui, sans doute. Pour m'attaquer? Non 
pas; pour me louer, contrairement à ce que je 
souhaiterais. Des exemples? Le 28 mars 1915 la 
Gazette de Francfort me représente, en me cou
vrant de fleurs, comme l'homme en qui s'incarne 

1 

1 
1 

1 
! 

j 

la résistance du ,régime parlementaire contre la 
domination d'une oligarchie. Le 14 avril 1915, la 
Gazett1 de la, Croix développe le même thème en 
un article débordant d'éloges. La Gazette de 
Cologne du 16 ~vril contient tout un long déve
Loppement sur la politique française, assez bien 
fait d:ailleurs, où il est dit que le seul homme 
d'Etat que la France possède, « le seul dont 
l'écusson est relativement blanc», est M. Cail
laux. Suit un long couplet sur ma prétendue ani
mosité contre l'Angleterre, qui n'est pas précisé
ment de n<llture à me servir. L'article conclut en 
ces termes: « Si M. Caillaux était resté au pou
voir, s'il n'y avait pas eu le geste de Mme Cail
laux, le complot contre la paix européenne dans 
lequel les plus grands noms de la Russie, de l'An
gleterre, mais aussi plus d'une obscure existence 
en France jouèrent un 1rôle, n'aurait pas atteint 
son but. >> Même note dans la Rhei11ische West
phaelische Zeitung du 23 juillet 1915 où on lit : 
« La bande Raymond Poincaré-la-Conscience, 
Barthou et Cie tremble en secret devant la popu
larité de joui· en jour plus éclatante de M. Cail
laux, le véritable, le seul homme d'Etat de la 
France ... >> La Neua Freie Presse, bien que visée 
dans le télégramme Luxburg du 4 février 1915, 
parle encore de moi le 8 juin et le 21 août de la 
même année. Elle me présente comme le grand 
homme d'Etat de la France « qui se réserve pour 
les situations difficiles dœ l'avenir J>. Et cela con
tinue indéfiniment. 

Aussi M. Haguenin clôt-il le 31 août 1918 
l'enquête qui ltti a été demandée par M. Bouchar-



don et qu'il a minutieusement poursuivie par ces 
phrases décisives: « Il nous paraît démontré 
qu'aprù la dépêche Luxburg la presse ennemie a 
çontinué à s'exprimer sur le compte de M. Cail
laux aussi librement et aussi favorablement 
qu'avant la dépêche. En d'autres termes, la. presse 
ennemie ne nous paraît pas avoir tenu compte 
des désirs attribués à M. Caillaux dans la dépêche 
Luxburg. » 

Pas davantage le ton de la presse allemande 
ne se modifie-t-il à la suite des soi-disant travaux 
d'approche de Lipscher et de ses rivaux ou com
plices. Un témoin de l'accusation, M. Seltz, au
jourd'hui député', directeur de journal en Alsace 
pendant la guerre, a dit à l'instruction: « On 
pouvait citer le nom de M. Caillaux mais dès 
qtt' on semblait en parler avec défaveur, l';rticle 
était supprimé pa:r la censure. ll Est-il rien .de 
plu~ significatif? Un d~rnier exemple: le 29 jan
Yi er 1917, la Rheinische W estphaelische Zeitung 
écrit: << M. Caillaux est l'homme le plus haï de ' 
France parce qu'il est un adversaire des laquais 
à la solde de l'Angleterre, Barthou, Briand, Poin
caré et consorts. La press~e nationaliste vient de 
déchaîner contre lui une nouvelle camp~gne à 
l'occasion de son voyage en Italie. L'éminent 
homme d'Etat répond etc ... ll Et ainsi de suite (r). 

(r) Ce n'est qu'au mois d'août 1917 que la censure 
allemande prescrira à la presse de changer d'attitude à 
mon égard. Mais en quels termes le fera-t-elle? << Il est 
souhaitable, est-il écrit dans la consigne de presse du 
r" août I9I7, que, dans la presse allemande, ni les roya
listes, ni les cléricaux f1·ançais, ni Caillaux et ses amis 
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Conunent, en présence de tous ces faits, en 
face de tous ces documents, peut-on imaginer 
qu'il y a eu la moindre connivenœ, quelque loin
taine qu'on la figure, entre les Allemands et moi? 
Et, s'il n'y a pas eu de contact d'aucune sorte, 
quelle inculpat,ion peut subsister? . . 

Mais, le non-lieu qui s'impose, c'est la fallhte 
de toute une politique, c'est l'effondrement de 
l'Action Française et de la dictature Oemenceau. 

. Le dossier à la Haute-Cour! une nouvelle instruc
tion qui s'étendra à la période d'avant-guerre, qui 
remontera jusqu'en I9II, qui permettra peut-être 
d'établir un lien entre la politique allemande et 
celle de M. Caillaux! A tout le moins on gagnera 
du temps. Peut-être des révélations inattendues 
tomberont-elles du ciel. Si le miracle ne survient 
pas, on aura toujours la ressource de répéter un 
de ces vagues procès de tendances que, dans les 
époques troublées de notre histoire, on a intenté 
aux hommes d'Etat coupables de penser autre
ment que les maîtres de l'heure. Danton et Robes
pierre! 

ne soient lo1tés. Au contraire, il est à désirer que la 
presse les attaque ... » La cohabitation qu'on m'inflige 
avec les royalistes et les cléricaux français établit clai
rement le caractère de la consigne de presse qui a une 
portée générale. Le gouvernement du Reich veut ména
ger tous ceux qu'il pense faire de l'opposition en France. 
Nulle préoccupation particulière en ce qui me concerne. 
J~e suis mis sur le même pie~ que M. Léon Daudet. 



CHAPITRE VI 

Le Procès politique 

L'INSTRUCTION DEVANT LA HAUTE-COUR 

L'AVANT-GUERRE 

LES AFFAIRES D'ARGENTINE 

LES AFF AIRES SUISSES 

LE DOSSIER SECRET 

Le 13 octobre 1918 intervient le décret me tra
duisant devant la Haute-Cour de justice pour 
complot contre la sûreté extérieure de l'Etat. D 
f avait neuf mois exactement que j'avais été 
arrêté. Il y avait près de dix mois que le capitain~ 
Bouchardon avait commencé une instruction qui 
n'avait pas donné lieu à moins de 52 interrogar 
foires. Depuis la fin de juillet, il est vrai, je 
n'avais plus été au Palais de justice. Le magis
trat instructeur, après avoir assisté à la faillite 
de la grande conception de M. Mornet, après 
avoir vu échouer «l'amalgame» avec les Bolo, 
les Duval, etc., avait essayé de s'attacher à l'af
faire Lipscher. Suprême tentative pour justifier 
une inculpation en conseil de guerre 1 Elle avorte 
le jour où il faut me donn~r communication des 
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lettres interceptées, k joue où M. Bouchardon 
est obligé de conTenir en propres termes que 
« Lipscher a vu échouer ses projets. >> (Interro
gatoire du 30 juillet 1918.) 

Dès lors, silence ! Je ne verrai plus le rappor
teur près le 3' consdl de guerre. 

Dix semaines s'écouleront cependant entre le 
30 juillet et le 13 octobre. Sans <:loute furent
elles lourdes d'hésitations gouvernementales. 
Braverait-on les impossibilités? Init-<,m jusqu'ftU 
bout dans le crime? M'enverrait-on en conseil 'de 
guerre ? Ferait-on, au contraire, justice ? On 
n'osa pas consommer un odieux forfait. On n'osn 
pas davantage, on ne voulut pas laisser passer la 
justice, la vraie. On décida le procès politique. 

Pendant que les couloirs du Palais, les cabinets 
ministériels étaient pleins de ces incertitudes dont, 
quelque jour, quand s'ouvriront certains dossiers, 
on saura le flux et le reflux, je souffrais cruelle
ment dans la prison où j'étais emmuré au milieu 
des détenus de droit commun. La fièvre de ta 
bataille m'avait soutenu tant que je discutais 
avec M. Bouchardon. EHe était tombée depuis 
que je n'étais plus appelé au Palais. La réaction 
était venue. Une sorte de prostration nerveuse 
m'accablait, tandis que ma santé s'altérait de jour 
en jour. Je dormais à peine, je m'évanouissais 
parfois, je sentais que ma volonté ne maîtrisait 
plus mon corps. A la fin du mois d'août, une con
sultation médicale eut lieu. Force fut de constater 
que ma tension artérielle était très inquiétante, 
qu'il me fallait de l'air, aes promenades, un trai
tt>ment d'électricité par les courants de haute fré-



que~c~. !'eus un instant l'espoir qu'on m'autori
~eratt a echapper de temps à autre à l'atmosphère 
e~o.uffante de la Santé, à aller respirer un peu 
d atr avec. deux gardiens m'encadrant, qu'on me 
pe~mettratt to~t au moins de recevoir au V al-de-

. Grace,, une fots par jour, les soins que réclamait 
mon etat. Il ne se fût agi que d'une courte 
promenade, que d'un passage pendant une heure 
da~s un établissement hospitalier. Mais, qUelque 
breves, quelque surveillées qu'elles auraient pu 
êt:e, ces allées et venues, en me sortant de la 
pnson nostalgique, auraient détendu mes nerfs 
~efus! C'est en face de ma cellule, dans le quar~ 
tl er de. la, haute surveiilance, qu'on installera les 
apparetls electriques qui permettront de me traiter 
selon la méthode d'Arsonval. Pas de sortie d'au
cune s?rte. - J'.ai l~s dents malades. II n'y a pas 
de ca~met den tatre a la Santé. Je demande à être 
condUtt ~hez le dentiste qu'on désignera. On fera 
gar?er 1 appartement, la rue si l'on veut par un 
régtment de policiers. Refus!- « Arran~ez-vous 
comme :ous pourrez! » Un seul adoucissement est 
consenti : on me permet de me promener dans ce 
q~'on appelle le jardin des politiques. Dans un 
com de la prison, entr.e d'immenses murs il est 
un jardi~ de cinq à dix mètres de large, de qua
rante m:tres de long ,où grelottent quelques 
arbres ou, entre des allees macadamisées, végè
tent des arbustes squelettiques. C'est dans ce 
court espace de terre ramassé entre des murailles 
qui figure assez exactement un puits, baptisé « 1~ 
fo~se aux .o~rs » pa~ le personnel de garde, que je 
suts autonse, au mots de septembre, à me traîner 
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pendant quelques heures chaque jour. Un seul 
avantage: je n'ai pas de gardien à mes côtés et 
je puis m'affaisser sur un banc, rester de longs 
moments la tête dans les mains sans subir le sup
plice d'une surveillance penchée sur mes moind~es 
gestes. Cependant le temps passe. Malgré la d'ar
sonvalisation ma tension artérielle ne diminue 
guère, mon état de santé s'améliore à peine. 

Le décret me traduisant devant la Haute-Cour 
me donne le coup de fouet dont j'ai besoin. Une 
nouvelle bataille est à l'horizon. Je vais avoir à 
subir une seconde instruction. J'entends tenir 
tête. J'entends triompher. Ma volonté se raidit. 
Elle dominera mon corps. Je veux tenir. Je tien
drai. 

Et puis, on ne peut plus me refuser le régime 
des politiques, puisque je vais être appelé à com
paraître devant une juridiction politique. L'esprit 
de persécution dont on est animé contre moi est 
tel cependant qu'on refuse de m'accorder tout ce 
à quoi j'ai droit. Les prisonniers politiques sont 
autorisés, de par les règlements, à recevoir les 
visites des membres de leur famille dans leur cel
lule et celles des amis, dont ils fournissent une 
liste, au parloir, à de certaines heures, à l'abri de 
toute surveillance. Il leur est également permis 
de se réunir, de causer librement. Pour moi, 
interdiction de fréquenter les autres prisonniers 
politiques. Ma femme seule est autorisée à venir 
me voir dans ma cellule. Ce n'est que peu à peu, 
ce n'est qu'au compte-gouttes qu'on concédera à 
quelques-uns de mes amis la faculté de me ren
contrer, en dehors de l'odieuse présence d'un gar-



dien. Encore La leur r·etirera-t-OJ;& péri<Xiiquement 
sans raison d'aucune sorte, suivant le bon plaisir: 
M~lgré :e~ mesquineries, humiliantes pour ceULX 
qm les .e.dtctent, mon transfert dans le quartier 
des pohttques, auquel on ne peut s'opposer, me 
procure un soula~ement. Enfin, je n'ai plus à sup
porter le suppltce du guichet perpétuellement 
ouvert.. Enfin, je puis dormir dans l'obscurité. 
E?fi~, Je suis ~loigné des assassins, des condam
nes a mort. Enfin, je n'entends plus les hurle
ments des malheureux enfermés dans les cachots. 

, E~ ~n~ fi~vre de travail s'empare de moi. Le 
reqms1t01;e ,mtroductif ~'instance que M. le pro
cureur general Lescouve lit, le 27 octobre 1918 
devant la Haute-Cour, montre les voies dans les
q~elles la nouvelle instruction s'engage. J'aper
çots ~ue toute ma politique d'avant-guerre, toute 
~'a!fatre d'Agadir va être évoquée. Un frisson de 
JOl 1 J' . l' . ' . e. aurru occaswn d exposer l'œuvre dont 
J'ai la fiert~. J'imagine que je parlerai à un 
homme politique qui m'ent,endra; j'imagine qu'il 
sa~_ra ce que sont les difficultés de la vie publique, 
qu _tl comprendra quels pièges sont tendus à ceux 
qm y sont engagés, avec quelle perfidie on leur 
prête des intentions qu'ils n'ont jamais eues 
comme on est habile à dénaturer leurs parole; 
leurs attitudes, leurs gestes. Et me voilà rassem~ 
bl~nt des documents, étudiant les dossiers que 
~ ap~orte mo~ nouvel avocat, M• Mou tet, qui suc
cede ~ mon tres cher Pascal Ceccaldi, arraché par 
la ~nppe en quelques jours à l'affection de sa 
famtlle et de ses amis. 

Des moi~ s'' u1 t d - . eco en cepen ant sans que je 
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puisse développer ma défenge. M. Pérès qui a été 
nommé président de la Commission d'instruction 
de la Haute-Cour à la suite de la démission de 
M. Monis, mon collègue dans le cabinet Waldeck
Rousseau, mon président du Conseil en 191 I, 

étudie le volumineux dossier qui lui a été trans
mis par M. Bouchardon, entreprend toute une 
enquête nouvelle. Les pièces qui me sont commu
niquées au fur et à mesure par mes avocats, 
puisque la loi de 1897 sur l'instruction contra
dictoire est enfin applicable, me permettent de 
ruhnre l'orientation de son travail. L'homme qui 
est momentanément revêtu des fonctions de juge 
d'instruction i'applique à démontrer que, avant 
la guerre, au cours des événements d'Agadir, et 
en suite de ces événements, j'ai poursuivi une 
politique personnelle de rapprochement avec 
l'Allemagne. Je pre!!sens qu'il m'accordera, par 
la très bonne 'raison qu'il ne peut faire autrement, 
que j'avais, en temps de paix, le droit de chercher 
à assurer le triomphe de telle politique que je 
jugeais conforme aux intérêts de mon pays. Mais, 
j'aperçois aussi qu'il entendra tirer argument .de 
mes prétendus projets d'avant-guerre, qu'il sou
tiendra que j'ai persisté, après que le conflit eut 
éclaté, dans la politique qui m'est prêtée, que, 
pour la mettre en œuvr.e, je me suis concerté avec 
des agents de l'Allemagne, qwe j'ai recherché 
des concours dans certain pays allié. Et je le vois 
s'efforcer de ~tefaire l'instruction du capitaine 
Bouchardon; je le vois s'escrimer non seulement 
sur l'affaire d'Italie, mais sur l'affaire d'Argen
tine, même sw- la grotesque affaire Ups!!her en 



employant de singulières méthodes, des méthodes 
que le rapporteur près le 3" conseil de guerre a 
dédaignées. Et les illusions dont je me suis un 
instant bercé tombent. Les paroles de M. Clemen
ceau le 16 décembre devant la commission des 
Onze chargée d'examiner la demande en main
levée de l'immunité parlementaire qui me cou
vrait me reviennent à la mémoire. « J'avoue, a
« t-il dit, que si j'étais dans le cas d'être inculpé, 
« comme on me le faisait craindre, ce n'est pas 
« la Haute-Cour que je choisirais. » Des années 
avant, il avait prononcé: « En politique, il n'y a 
~as de justice. » Je commence à craindre qu'il 
n'ait raison. J'ai hâte cependant de m'en con
vaincre. Mais toujours rien. On ne m'appelle pas 
au Luxembourg. 

Enfin, après quatre mois d'attente, le débat 
commence. Je me trouve èn présence de M. Pérès 
dont je savais qu'avocat à Toulouse·, il avait passé 
quelques années à la Chambre des députés sans 
y faire le moindrement figure, dont je savais qu'il 
était parvenu au Sénat porté par la coalition de 
la droite et des républicains modérés, dont je 
savais enfin le rôle dans le procès Malvy. Un 
adversaire ! Quel adversaire ? Impossible pour 
moi de me rappeler ses traits. Impossible, quand, 
au fond de ma cellule, je rassemble mes souve
nirs, d'évoquer la physionomie de l'homme que 
j'ai cependant frôlé dans les couloirs du Palais 
Bourbon, auquel il m'a fallu sans doute parler. 
Je crois ne pas le connaître. Je me trompe. Je ne 
tarde pas à le constater. 

Je connais, à travers l'histoire, le Laffé~as qui, 
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chargé d'enquêter sur un jeune ministre, lui repro
chait sévèrement une faiblesse de vie privée alors 
que,. ;u~ :e vautrait dan~ l'ignominie, alors que, 
mane, age de plus de so1xante ans, il gîtait dans 
un ménage dont il hissait à des postes administra
tifs le mari complaisant. Je connais le président 
Harlay qui, pour complaire à Louis XIV, fit 
trancher la tête à l'un des t.Jbscurs meneurs de la 
Fronde de longues années après que la sédition 
~v~it ~isparu et bien que l'amnistie générale mît 
a 1 abn tous ceux qui y avaient participé. Harlay 
put,. e~ ;evanc?e, s'approprier la fortune, qui lui 
ava1t ete confiee, d'un de ses amis resté huguenot 
après la révocation de l'édit de Nantes. Je con
n~is le prési~ent de Mesmes qui, sous la Régence, 
vwla les J01s de l'Etat, trahit les devoirs de sa 
fonct~on pour servir le duc du Maine qui lui avait 
promts la garde du sceau de France. Je connais 
ceux que, sous la Convention, on appelait « les 
crapauds du Marais », ceux qui livrèrent à la 
guillotine un jour Vergniaud et les Girondins le 
lendemain Danton et ses amis, ceux dont la se;vi
Iité et l'envie s'accommodaient aisément de la 
disparition des hommes d'Etat, ceux qui ne 
s'émurent que lorsque, les têtes ayant été fau
chées, ils craignirent que ne vînt le tour des mé
diocres, ceux qui, en face de cette échéance, jetè
rent les cris de « hors la loi » aux hommes qu'ils' 
acclamaient la veille, à Robespierre et à Saint
Just, grands eux aussi à leur manière et dont les 
« crapauds du Marais » haïssaient la stature plus 
encore que la doctrine. Je connais les hommes 
que le duc Victor de Brogli~ ooudoyait à 1a 
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Chambre des Pairs, dont il disait qu'ayant servi la 
Révolution, l'Empire, la monarchie légitime, ayant 
également frappé et mendié à toutes les portes, 
il5 étaient « les politiciens à échine brisée ». Je 
connais M. Pérès. 

Nous commençons pa;r l' ex.amen des événe
ments de 1911. Durant cinq longues séances qui 
se situent en février et mars 1919, je m'efforce 
de faire comprendre au président de la Commis
sion d'instruction de la Cour de justice combien 
fut grosse de périls la situation de la France à 
l'époque, comment, investi du pouvoir à la fin de 
juin I9II, j'eus la charge redoutable de régler la 
question màiroœine, de liquider un passé lourd 
d'erreurs, comment je parvins à prévenir une 
guerre qui eût été désastreuse pour la France que 
son alliée la Russie se déclarait hors d'état de 
soutenir sur les champs de bataille, comment 
j'arrivai à obtenir le désintére5sement de l'Alle
magne au Maroc, à assurer notre protectorat sur 
l'Empire chérifien moyennant la cession de forêts 
et de marais congolais que les obscures tracta
tions de la scandaleuse affaire de la N'Goko
Sangha avaient déjà à demi engagés à nos rivaux. 
Grand succès diplomatique reconnu, avoué par · 
les Allemands! Immense service rendu au pays 
par mon gouvernement qui, en retardant la 
guerre, a préservé la France! M. Pérès écoute. Il 
ne peut 1rien objecter, mais il n'entend pas, il ne 
veut entendre. Il a mission de s'accrocher à des 
détails. 

« Au cours des négociations, vous avez usé 
« d'infom1ateurs officieux sans prendre l'attache 
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« de votre ministre des Affaires étrangère.'\ ~, 
me dit-il en substance. 

- Sans nul doute : le ministre des Affaires 
<< étrangères que j'avais commis la faute de choi
<< sir sur les conseils de M. Clemenceau et dont 
« je ne pouvais me séparer- on ne change pas 
« d'attelage quand on traverse le gué - avait 
« perdu ma confiance dès le lendemain du geste 
« d' .Aigadir en cherchant, par des voies• obliques, 

· « à déterminer, malgré moi, contre moi, l'envoi 
« de bateaux de guerre f~tançais et anglais dans 
« le sud du Maroc en face du navire allemand. 
« Nous aurions donné d~ns le piège germanique, 
« c'eût été la guerre à laquelle· l'entourage de 
« M. de Selves inclinait, comme il résulte de la 
« correspondance de notre ambassadeur à Ber
« lin, M. Cambon, que j'ai en ma possession, et 
« que je vous montre. Vous y venrez au surplus 
<< que notre représentant, qui avait la charge de 
« négocier, qui exprimait la politique de modéra
« ti on et de mesure à laquelle j'étais attaché, se 
« plaint à tout instant que le Quai d'Orsay con
<< trecarre ses efforts. ( « On me tire dans le 
<< dos », éctit-il.) J'ai soutenu l'ambassadeur 
<< contre des coteries de mégalomanes vaniteux 
« et frivoles, qui enveloppaient le ministre des 
« Affaires étrangères. J'ai secondé le travail de 
« M. Cambon par tels moyens que j'ai jugés 
<< appropriés; en le tenant constamment au cou
<< rant des quelques in'formations. que je recueil
« lais, en étant tout le temps en plein accord 
« avec lui. Au surplus, que signifie tout ceci ? 
« f.tais-je ou n'étais-je pas président du Conseil 
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« des mmtstres, ayant devant le Parlement et 
« devant la nation la responsabilité de la poli
« tique extérieure comme de la politique inté
« rieure? De quel droit, au nom de quel article 
« de la Constitution prétendrait-on subordonner 
« le ·chef du gouvernement aux bureaucrates de 
« la carrière? Et, enfin, qu'importent les détails 
« des négociations ? Le résultat seul compte. 
« L'accord du 4 novembre 1911 a été discuté et 
« approuvé, ligne par ligne, mot par mot par le 
« Conseil des ministres tout entier. Il a été rati
« fié à d'imposantes majorités par les Chambre•. 
« Faites-vous le procès d'un gouvernement et du 
« assemblées qui l'ont soutenu? 
-Je ne discute pas, reprend M. Pérès qui bat 

« en retraite, la thèse que vous soutenez. Mais 
« n'avez-vous pas, au cours des pourparlers offi
« cieux ou par des instructions données dkecte
« ment à M. Cambon cherché à modifier les 
<< directions de notre politique extérieure. 

- Jamais une pareille pensée ne m'est venue 
« et il vous faut torturer le sens .d'une lettre 
« que j'ai écrite à M. Cambon et qu'il n'a nulle
<< ment comprise comme vous voulez l'entendre, 
<< pour hasarder cette hypothèse. Interrogez au 
<< surplus l'ambassadeur et M. Foncière qui joua 
<< pendant quelques jours le rôle d'informateur 
<< officieux. L'un et l'autre,· j'en suis assuré, 
<< diront que je ne leur ai nullement donné les 
<< directions que vous imaginez. » 

A l'instruction et à l'audience, l'ambassadeur 
et l'ancien compagnon de Brazza, accidentelle
tnertt mêlé àux négociations, confirmèrent de toü<;j 
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points mes allég ,. ions. M. Pérès n'en maintint 
pas moins ses SUf :·nsitions, mais devant la Haute
Cour, ]e désastre ri' ]'accusation fut si complet que 
,e procureur géné:-:1! renonça à soutenir la thèse de 
ma prétendue vo!rn;té de rapprochement franco
<.llemand au cour\ des négociations d'Agadir. 

Insuffisamment informé de la politique exté
rieure dont il ne voulait voir que les petits côtés 
à travers ses partis pris, M. Pérès était encore 
moins averti des questions financières. Hostile, 
bien entendu, à l'impôt sur le revenu, il se figu
rait qu'en le faisant voter par le Sénat en ma 
qualité de ministre des Finances €n I9IJ-I9I4, 
j'avais fait « de la politique à l'allemande », 
selon l'expression dont il usa en l'attribuant à 
M. Ribot. Il me fallut lui expliquer que l'impôt 
sur le revenu tel que, sur mon initiative, il a été 
introduit dans notre législation se rapprochait des 
grands impôts anglais, income-tax et super-tax 
ronjugués, beaucoup plus que I'einkommen
steuer prussien. J'exposai encore que, si je ne 
me cachais nullement d'avoir cherché des modèles 
dans les législations étrangères, je m'étais sur
tout inspiré, dans la rédaction du projet de 
réforme que j'avais fait aboutir, de l'évalution 
normale de notre fiscalité, que j'avais enfin voulu 
le succès de l'impôt sur le revenu, non pour les 
raisons de parti qu'il croyait, mais pour doter la 
France du régulateur indispensable de tout sys
tème de taxes solidement agencé, pour nous mu
nir du seul mécanisme qui permît de mesurer les 
fortunes et, par suite, de limiter les excès de 
ploutocratie surgissant dans les époques troublées. 



Je crois que M. Pérès comprit. Il B'iRSÏiita pas. 
Il rechercha, en revanche, avec passion la par
ticipation que j'avais pu avoir dans les distribu
tions de fonds de publicité auxquelles donnèrent 
lieu les emprunts ottomans émis sur le marché 
de Paris, en I9IJ-I9I4. On lui avait affirmé que 
j'avais reçu u~ million ou, tout au moins, que 
j'avais exigé le vers~ment d'un million dans les 
caisses du Parti radical. Des per<tuisitions furent 
ordonnées dans les banques; une montagn~ de 
registres, de comptes, de carnets de chèques 
furent saisis. Deux experts furent commis à la 
vérification de ces papiers. Hélas! hélas! il en fut 
de cette entreprise comme de toutes celles qu'a
vait tentées le capitaine Bouchardon dans le 
même ordre d'idées. Dans combien de banques 
n'avait-on pas fait perquisitionner pour trouver 
trace d'opérations illicites à mon profit? Toujours 
un certificat de carence! Une fois de plus les 
experts déclarèrent que, ni de près ni de loin, 
M. Caillaux n'avait été mêlé aux opérations qu'ils 
avaient la charge d'examiner. En revanche, ils 
découvrirent qu'une somme de trois millions pré
levée sur les fonds d'emprunt avait été attri
buée, en sus de la publicité normale, à M. Renier, 
agent de publicité, par 'le gouvernement ottoman, 
pour qu'il amenât la presse française à << conce
voir une meilleure opinion de la situation écono
mique de la Turquie. >> M. Renier n'avait con
senti à entreprendre cette délicate opération que 
sous la réserve formelle que le gouvernement 
n'y ferait pas d'objections. Il avait consulté 
M. Pichon, ministre des Affaires étrangères du 
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tabtnet :Barthou, qui ava~t donné ~ piein assert
timent à une si heureuse initiative. Si j'avais eu 
semblable attitude, que n'eût-on pas dit? M. Pérès 
dans son rapport, le procureur général dans son 
réquisitoire m'auraient montré favorisant une 
t·ntreprise de corruption au bénéfice d'une puis
sance liée à l'Allemagne. La trahison commen
çant avant la guerre ! J'aurais beau jeu pour 
retourner contre mes adversaires poJitiques de la 
veille, contre le ministère que j'ai renversé les 
arguments dont on n'aurait pas manqué d'user 
contre moi. Mais j'ai trop de bonne foi pour le 
faire. On se trompe en politique. M. Pichon com
mit une erreur en facilitant les émissions d'em
prunts ottomans, mais je ne doute pas de ses 
intentions: il crut agir pour le mieux en essayant 
d'attirer la Turquie dans l'orbite de la politique 
française. Sans doute eût-il grandement tort de 
ne pas décourager M. Renier, mais, hélas! com
bien d'opérations analogues furent faites au pro
fit de puissances étrangères et, ici encore, comme 
il me serait aisé de triompher en montrant· les 
journaux qui m'ont le plus attaqué, les journamc 
ardemment natio.nalistes, recueillir avidement la 
manne du gouvernement ottoman qui, un an plus 
tard, était en guerre avec la France! Les experts 
ont fourni dans leur rappo·rt la liste des journaux 
bénéficiaires, la liste des directeurs de journaux 
qui ont touché des chèques personnels, parmi les
quels figurent la plupart de ceux qui. proclament 
à tout venant leur patriotisme immaculé. Ces 
listes ont été publiées, commentées. Je ne les 
reproduirai pa~. 
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Et voilà closes les recherches sur l'avant
guerre. Echec total! En vain M. Pérès, dans le 
rapport qu'il soumettra à la CommissioU: d'ins
truction consacrera-t-il près de la moitié de ses dé
veloppements à prétendre, en entassant hypothèse 
sur hypothèse, que, entre I9I I et 1914, ma poli
tique a été liée à celle de l'Allemagne. Tout 
croule à l'audience. Rien absolument rien n'est 
retenu, même par le procureur général. 

* 
* * 

Nous en venons maintenant à la période de 
I9J4-I9I8. Le président de la commission reprend 
l'affaire d'Argentine et l'affaire Lipscher au sujet 
desquelles je me suis longuement expliqué devant 
le rapporteur près le 3" conseil de guerre. 

En ce ·qui concerne mon voyage dans l' Amé
rique du Sud, de nouvelles dépositions sont inter
venues qui me sont soumises : celles de Minotto, 
celles d'un nommé Rosenwald. Minotto a été 
entendu à plusieurs reprises en Amérique. Inter
rogé au mois de février 1918, à Santa-Barbara 
(Californie), il a déclaré dans les termes les plus 
formels qu'« il n'avait jamais servi d'intermé
diaire entre le comte de Luxburg et moi >>. Cela 
suffit n'est-il pas vrai? Pas du tout. On répond en 
!'internant comme suspect (il est, paraît-il, fils 
d'une allemande) au fort d'Oglerthoupe. Il y reste 
de longs mois, durant lesquels une correspon
dance active est engagée entre un nommé B:2cker, 
agent d'affaires, investi momentanément des fonc
tions d'attorney general suppléant dans l'Etat de 
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New-York, et M. J usserand, ambassadeur de 
France. En vain, mes conseils et moi nous deman
dons la production de cette correspondance. Im
possible! répond-on, M. Becker, qui a été chargé 
par le gouvernement français de suivre les 
affaires qùi l'intéressent, parce que, est-il dit, les 
règles de la procédure dans l'Etat de New-York 
offrent des « facilités >> particulières pour l'inter
rogatoire des témoins, sans doute aussi parce que 
la personnalité de ce magistrat improvisé pré
sente certains avantages, parvient à recueillir au 
mois de septembre 1918, huit mois après que les 
télégrammes Luxburg ont paru, sept mois après 
que Minotto a été entendu pour la première fois, 
une nouvelle déposition du jeune Italien. Dépo
sition remplie ... d'inexactitudes, déposition dont 
on aperçoit aisément le caractère! Trois faits: 

M. Becker commence par prier son patient de 
reconnaître qu'il ne lui a pas promis de le faire 
mettre en liberté, qu'il n'en aurait pas d'ailleurs 
le pouvoir, que le gouvernement des Etats-Unis 
seul est compétent en la matière et que - autant 
que, lui Becker, le sache - aucune promesse 
n'a été faite au comte Minotto. Le jeune homme 
acquiesce. Sa captivité fut cependant adoucie 
quelques jours plus tard. Il fut mis en pleine 
liberté dans le courant de 1919. Jamais il ne 
fut l'objet d'aucune poursuite ni en Amérique 
ni en France. Premier fait, assez significatif, 
j'imagine. 1 

Deuxième fait : M. Becker pose à Minotto la 
question suivante: « Nous avons, n'est-il pas vrai, 
débattu ensemble pendant de longs jours, dans 



des eonversatiom perticutiècea, la q~ion de 9à~ 
voir s'il convenait que vous fissiez des révélations 
complètes sur vos relations avec M. et Mme Cail
laux. Eh bien, convient-il que vous fassiez des 
révélations complètes?>> Quoi! Un juge d'ins
truction discute, dans des conversations particu
lières avec un témoin, la nature et l'étendue de sa 
déposition! Ou je ne sais plus ce que les mots 
veulent dire ou il y a collusion, préparation con
certée de témoignage, entre le magistrat occa
sionnel et le témoin. "' 

Troisième fait : Minotto avoue la machination, 
indique les motifs qui l'ont guidé en concluant 
ainsi sa déposition: il déclare qu'il a été très ger
manophile, tout en adorant la France, - ô admi
rable logique! - pendant la plus grande partie de 
la guerre, mais qu'il s'est marié aux Etats-Unis, 
qu'il a trouvé le bonheur dans ce pays, que ses 
sentiments sont devenus ceux d'un loyal améri- • 
cain et qu'il sera très heureux de le prouver « par 
un service qu'il rendra à la cause des alliés» (sic). 
Cela est écrit en toutes lettres. 

Comment peut-on s'expliquer de telles choses? 
Ceux qui ont lu le dernier ouvrage d'Upton Sin
clair, le grand écrivain américain, comprendront 
sans doute. Dans The Brass Check, Une Etude du 
Journalisme Américain, Upton Sinclair développe 
ce thème dont, bien entendu, je lui laisse la respon
sabilité, qu'à part d'infimes exceptions il . n'y a 
pas de presse indépendante aux Etats-Unis (I). 

(1) L'auteur de The Brass Check affinne qu'un vieux; 
journaliste, vénéré en son temps, John Swinton, éditeur 

Il tennine son livre en indiquant qu'il s'attend à 
être poursuivi, condamné pour diffamation, que 
« cela l'indiffère »,mais qu'il ne veut pas être dis
crédité aux yeux de ceux qu'il cherche à influen
cer en faveur de la justice sociale. Il ave~tit donc 
ses lecteurs du « fait capital >> que voici: 

« Notre police, écrit-il, nos autorités chargées 
« de poursuivre et d'instruire, nos mécanismes 
« politiques, le monde des grandes affaires sont 

de la New-York Tribune, répondant, dans un banquet 
qui lui était offert par ses confrères, à un toast porté à 
la presse indépendante, aurait dit: 

« Il n'y a rien en Amérique qui ressemble. à une. presse 
<< indépendante excepté dans les toutes petites vtlles de 
« province. Vous le savez et je le sais. Il n'y a ~s. un 
<< d'entre vous qui ose écrire honnêtement ses optmons 
« et si vous le faisiez, vous savez à l'avance que vous 
« n~ seriez pas imprimé. Je suis payé cent cinquante 
« dollars par semaine pour ne pas écrire honnêtement 
« mes opinions dans le journal auquel je suis atta~hé. 
« D'autres panni vous reçoivent de s:rn?lables salatre~ 
« pour une semblable attitude. Et celm d entre vo~. qut 
« serait assez sot pour écrire honnêtement ses optmons 
« serait dans les rues cherchant un autre emploi. La 
« besogne du journaliste de New-York est de détrui:e 
« la vérité de mentir outrageusement, de se perverttr, 
<< de s'aviÙr de se prosterner aux; pieds de Mammon 
« et de vendre sa race et son pays pour son pain quo
(( ti dien. Vous le savez et je le sais, et EIUelle folie n'est
<( ce pas de porter un toast à la presse indépend~nte ! 
(< Nous sommes les jouets et les vassaux des n:hes 
l< qui sont derrière la scène. Nous sommes des pantms; 
<< ils tirent les ficelles et nous dansons. Nos talents, nos 
« possibilités et nos vies sont tous la propriété d'autres 
« hommes. Nous sommes des prostitués intellectuels. » 
(The Brass Check, p. 400.) 



« pour la plupart ex-perts dans l'art de produire 
« en justice tout témoignage qui leur est néces
« saire pour triompher. Il y s peu de compagnies 
« et d'organisations conduisant un service public 
« qui n'emploient régulièrement des témoins par
« jures toutes les fois que c'est nécessaire ; et 
« ceux qui ont abandonné ces procédés l'ont fait 
<< simplement parce qu'ils ont si complètement 
« dans leurs mains tout l'organisme judiciaire 
« qu'ils se soucient peu des évidences qui sont 
« produites contre eux. » (The Bra.ss Check, 
page 428.) 

Me faut-il ajouter quelque chose? Oui. Le 
comte Minotto, par un coup de fortune à la Bal
zac, a épousé, après que, en août 1915, ses fian
çailles avec la jeune femme appartenant à une 
très honorable famille :française eurent été rom~ 
pues, Miss Swift, la fille d'un des plus grands 
<< 'packers » de Chicago. Il est entré dans une de 
ces familles de magnats dont parle Upton Sin
clair et au sujet de laquelle je rencontre dans son 
livre l'indication suivante: 

« Déposant devant la commission de l'Agricul
<< ture et des Forêts du Sénat des Etats-Unis, 
« le 14 janvier 1919, Frank Henry établit que, 
« pour faire échouer le projet de loi sur la régie
« mentation de l'industrie de l'abatage des bes
« tiaux en suspens devant le congrès, Swift et Co 
<< dépensèrent à eux seuls un million de dollars 
<< (5 millions de francs-or) par mois à subven
« tionner la presse ... Le sénateur N orris affirma 
« qu'il avait fait faire un examen de la presse 
« dans l'Etat de New-York et qu'il n'avait pas 

1 
« pu trouver un seul journal qui n'eût pas inséré 
« les communiqués de Swift, - lesquels, ce fut 
« spécifié, n'étaient destinés en aucune manière 
<< à assurer la vente des produits de Swift et Co, 
« mais avaient uniquement pour but de faire 
« avorter .la réglementation gouvernementale sur 
<< leur industrie. » 

Quand on sait, d'autre part, ce qu'est M. Bec
ker, quand une enquête conduite par une commis
sion du Sénat américain a appris les procédés 
dont il usait au cours de ses instructions: emploi 
d'anciens forçats pour travailler les témoins, ma
quillage de dépositions, etc., quand lui-même a 
avoué qu'il avait préparé un film sur l'affaire 
Bolo, qu'il avait-cherché à le vendre à une maison 
de cinémas pour améliorer ses maigres appoin
tements, «pour faire de. l'argent», selon ses pro
pres expressions, on apen;oit qu'il a dû avoir 
quelques raisons de... s'arranger avec le gendre 
du milliardaire qui répandait dans la presse cinq 
millions de francs-or par mois pour se débarras
ser d'un projet gênant. 

Et cependant cette déposition, qui a pour objet 
d'abriter le mari de Miss Swift contre les res
ponsabilités qu'il a encourues et qui sont la con
séquence, soit de son esprit d'intrigues, soit de ce 
qu'il fut un agent de l'Allemagne, aboutirait sim
plemeAt, si on la prenait au pied de la lettre, à 
mettre à ma charge des imprudences... et quelles 
imprudences vénielles ! 

Minotto conte d'abord que, causant certain soir 
avec lui dans les environs de Sao-Paulo, je lui 
>~Hrais dit; aprè>J lui avoir quelque pert parlé de 



l'affaire du Figaro, que j'avais toujours été par
tisan de bonnes relations entre la France et l'Al
lemagne, que j'avais fait des efforts dans ce sens 
quand j'étais au gouvernement, mais que la di
plomatie germanique, qui était un modèle de ma
ladresse et de traîtrise, avait paralysé mon action 
non sans m'occasionner de singulières difficultés. 
J'ai parfaitement pu tenir ce langage, de même 
que j'ai parfaitement pu raconter à Minotto quel
ques-uns des incidents qui ma:rquèrent les négo
ciations (l'Agadir. Conversation d'autant plus 
simple et normale qu'elle tournait autour de ce 
leitmotiv: on ne peut se fier à la diplomatie du 
Kaiser. Minotto expose en second lieu qu'à Bue
nos-Ayres je lui aurais répété ce que je 1ui avais 
déjà dit auparavant, à savoir que les éloges que 
me distribuait la presse allemande me gênaient 
considérablement, qu'ils étaient sans doute susci
tés par mes adversaires politiques. Tout à fait 
exact! Il ajoute que je l'aurais prié d'aviser le 
ministre d'Allemagne, avec lequel j'aurais appris 
qu'il était en relations. Ici Minotto altère la vérité 
dans un but facile à comprendre: il ne veut pas 
avouer qu'il fut un « informateur », bénévole ou 
stipendié. Mais, si je lui avais dit - c'est à peu 
près à cela G}Ue revient cette partie de sa déposi
tion-: « Puisque vous connaissez M. de Lux
burg, indiquez-lui donc que je vo~drais ~i~? q~e 
la presse allemande ~ne f ... 1~ pat x », St_,l, a~a~s 
énoncé ce que, un mots et demt plus tard, J ecnvts 
dans une lettre publique, je ne vois pas quelle 
faute j'aurais commise du moment où, ainsi que 
Minotto le précise dans les termes les t'lus for~ 
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mels et en développant sa pensée, je n'avais nul
lement l'intention de servir l'Allemagne ni de lui 
être utile en quoi que ce soit. Nos ennemis se !!ont 
d'ailleurs si peu trompés sur le caractère suspect 
des informations de Minotto que, comme le prou
vent les citations que j'ai distribuées, ils ont con
tinué à m'asperger de louanges. 

Le jeune Italien prétend enfin, mettant à 
ma charge la proposition singulière qu'il me fit, 
que je lui demandai si M. de Luxburg ne pourrait 
pas me procurer des sauf-conduits pour mon re
tour en Europe. J'aurais, ensuite, refusé ces 
papiers libérateurs quand il me les offrit, en re
marquant que le minist,re d' Allemq.gne devait 
avoir d'autres moyens de préserver mon voyage. 
L'invraisemblance, la puérilité de ces histoires, 
qui jurent avec les mots « capture très désirable» 
du second télégramme Luxburg, sautent aux 
yeux. 

Et voilà tout ! La misère de ces ragots men
songers est soulignée par une question que Bec
ker pose. «Ainsi, dit le juge de rencontre, vous 
n'avez jamais relevé d''intrigue germanophile dans 
laquelle Caillaux eût une part, de complot dans 
lequel il ait joué un rôle. n La réponse est: « Non, 
Monsieur.>> 

Facile de triompher de ce tissu d'incohérences 1 
J'y parviens si complètement que M. Pérès lui
même écrira dans l'arrêt de renvoi devant la 
Haute-Cour qu'il rédigera au nom de la commis
sion d'instruction qu' « il convient de reconnaître 
que les récits de Minotto ne peuvent être accueil
lis qtlavec circonspection.» Un «récit» qu'un 



magistrat instructeur qualifie de la sorte est un 
« récit» qui né compte pas, dont il ne peut être 
fait état devant aucune juridiction au monde. On 
s'est gardé d'inculper Minotto, sans doute pour 
l'amener à déposer. Sa déposition recueillie on 
se voit dans l'impossibilité de l'utiliser. On n'ose 
pas, on ne peut pas le citer comme témoin. Et 
cependant certaines de ses allégations seront re
tenues dans des conditions véritablement stupé
fiantes quand la Cour de justice prononcera sur 
la question subsidiaire. Mais je ne veux pas anti
ciper. Je continue. 

Si M. Pérès est contraint de jet er par-dessus 
bord la déposition Minotto, en revanche il s'at
tache à la déposition Ra.enwald. Rosenwald est 
un directeur de journal, du journal El Orden de 
Tucuman, que j'ai rencontré à Buenos-Ayres, où 
il m'a offert ~ déjeuner, que j'ai revu à Paris. Il 
affirme qu'il m'a mis en garde contre Minotto. 
Dans une première déposition il indique qü'il 
m'aurait prévenu de ce que le jeune Italien aurait 
été 'vu dînant avec toute une bande de financiers 
allemands ou germanophiles. Je lui aurais ré
pondu : « Quoi de surprenant! Ce jeune homme 
est financier et neutre. Il s'entretient naturelle
ment avec des financiers de toutes nationalités, 
c'est un devoir de sa fonction.» Je ne me sou
viens nullement de ce bout de dialogue, mais il 
est possible qu'il ait eu lieu. Ce que je n'aurai pas 
dit à M. Rosenwald, mais ce que j'aurai pensé, 
c'est que je n'aurais pu voir personne ni parler à 
qui que ce soit si je m'étais arrêté à tout ce qu'on 
mt racontait sur les uns et sur les autres. A 
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l'époque, en Argentine, chacun dêrtohÇaÎt son 
voisin. Rosenwald me fut signalé comme germa
nophile et la suite des événements prouvera qu'on 
avait sans doute quelques raisons de le faire. 
J'admets donc cette première déposition qui est 
dénuée de toute portée. Mais, quelques mois après 
qu'elle eût été recueiliie à Buenos-Ayres par le 
ministre de France, le directeur du journal argen
tin est à Paris. Il est convoqué par M. Pérès et, de 
façon bien inattendue, bien surprenante, il ajoute 
à ses premières déclarations. Il affirme qu'il ne 
s'est pas ~orné à me signaler le dîner en ques
tion, mais qu'il m'a dit en propres termes quel
ques jours plus tard: « Faites attention, monsieur 
le président, Minotto est un agent boche. )> Je lui 
aurais répondu : « Je le sais, mais je. m' entretien5 
de finance avec lui et il me donne beaucoup Cile 
renseignements intéressants. >> Mensonge éhonté! 
Si le fait était vrai, comment Rosenwald ne l'au
rait-il pas relaté dans sa première déposition ? 
Est-ce qu'on oublie momentanément un incident 
de cette importance? Et puis, l'individu commet 
la maladresse de préciser la date à laquelle il 
m'aurait fourni ce second avis et, ce jour-là, le 
jour qu'il désigne, il n'a pu me voir pour la très 
bonne raison que j'avais, à ce moment, quitté 
Buenos-Ayres, que j'étais en mer. Faux témoi
gnage évident auquel un magistrat instructeur ne 
devrait pas s'attacher une minute! M. Pérès le 
retiendra cependant. La déposition Rosenwald 
sera une des chevilles ouvrières de l'accusation 
jusqu'au jour oit, devant la Haute-Cour, tout 
sombrera, jusqu'au jour où le procureur générai 
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lui-même sera forcé de constater que le directeur 
d'El Or den est un faux témoin contre lequel il 
donnera l'ordre d'ouvrir une information. 

Bien qu'il ne prévoie pas la mésaventure qui 
arrivera à Rosenwald, bien qu'il se réjouisse de 
tenir enfin un témoignage, M. Pérès ne peut se 
dissimuler que son butin dans l'affaire d'Argen
tine est singulièrement maigre. Ne sera-t-il p~s 
plus heureux dans l'histoire Lipscher, ou plutot 
dans les histoires de Suisse qu'il entend rrepren-

dre? 

* 
* * 

S'il est cependant une affaire sur laquelle ~n 
magistrat ne puisse nourrir d'illusions, c'est bien 
'l'affaire Lipscher. Elle a été décortiquée par 
M. Bouchardon et nous avons vu à quelles con
clusions il avait abouti le 30 juillet après qu'il 
avait dû me communiquer les lettres interceptées 
qui faisaient litière de toute ac~usation. _M. _Pérès 
revient à la charge. Un certam commissaire de 
police de la Sûreté générale, dénommé Picard, a 
été relancer Lipscher en Suisse. L'aventurier hon
grois lui a débité une série de sornettes dont la 
plus importante est l'histoire de l'entrevue d'Ou
chy que le malheureux fonctionnaire prend au 
sérieux. Il est entendu le 9 novembre 1918 par 
M. Pérès auquel il raconte longuement toutes les 
sottises que lui a récitées Lipscher sans mesurer 
le ridicule dont il se couvre. Affriolé par un récit 
qui met en cause quelques-uns de~ personnages 
les plus considérables de la Républtque, M. Paul 
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Deschanel et M. Léon Bourgeois notamment, 
l'homme politique qui joue le rôle de magistrat 
instructeur a l'idée de se procurer le témoignage 
du chevalier d'industrie. M. Bouchardon s'est ce
pendant refusé à se commettre de la sorte; il a 
bien reçu une lettre bouffonne de Lipscher qui dé
butait ainsi: « Sur les sollicitations de votre man
da.taire, M. Jules Picard, chargé de recueillir des 
informations concernant mes relations avec 
M. Joseph Caillaux, j'ai l'honneur, monsieur le 
capitaine, de vous aviser que je suis disposé d'al
ler, au nom de rla vérité, déposer au conseil de 
guerre de Paris ll. Mais le rapporteur s'est gardé 
de répondre; il s'est borné à épingler sur la lettre 
une feuille avec ces mots de dédain : « Je n'ai 
jamais envoyé de mandataire à Lipscher. » Le 
'président de la Commission d'instruction de la 
plus haute juridiction de France juge autrement 
les choses : il confie au commissaire de police 
Faralicq une mission auprès de l'individu dont 
des centaines de pièces lui ont appris quel homme 
taré il était. 

M. Faralicq se transporte donc à Zurich en 
novembre 1918. Il convoque Lipscher ... att con
sulat de France. La veille l'escroc avait été reçu 
au même lieu, par qui? par l'attaché militaire de 
l'ambassade de France à Berne (1). Dans quel 
but? il est aisé de le deviner, bien qu'aucun rap
port n'ait été versé au dossier ... On s'est sans 
doute entretenu des colloques d'Ouchy. M. Fara-

(r) Faits menkionnés par M. Faralicq dans son rap
port. 
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licq commence à causer mais ne peut que com
mencer à causer avec l'intéressant personnage. 
La police suisse qui ne trouve pas de son goût ces 
sortes d'entretiens, qui y voit une violation des 
conventions internationales, invite le commissaire 
de police à <regagner prestement la France. Obligé 
de s'incliner, M. Faralicq laisse derrière lui son 
secrétaire, M. Nicolle, qui continue une besogne 
dont il n'est cependant plus permis d'ignorer l'in
correction. Dans son rapport du 18 décembre 
1918, M. Nicolle rapporte longuement les con
versations qu'il a eues avec Lipscher. Dès les 
premiers mots, l'aventurier n'y va pas par quatre 
chemins: 

« Quand je verrai M. Pérès, dit-il, je serai fixé. 
La France veut ou enterrer l'affaire Caillaux, ou 
l'aplanir, ou la pousser dans ses retranchements. 
Je suis l'homme de la situation. On ne peut se 
passer de moi. » 

Comme cela va bien! Que voilà un témoin déli
cieux, prêt à tout faire, à tout dire, et qui le pro
clame! Si l'on en avait quelques-uns de cet acabit, 
comme le sort de M. Caillaux serait vite réglé! 
Oui, mais voici le malheur. Lipscher, en homme 
qui a le sens de ce qui se fait et de ce qui se doit 
en pareille matière, juge que les faux témoi
gnages se paient et se paient largement. Il a rai
son ; mais pourquoi diable commet-il la mala
dresse de le dire tout haut? Ne s'avise-t-il pas de 
déclarer à M. Nicolle, qui reproduit gravement 
ses paroles, qu'il lui faut de fargent. Langage à 
savourer: « Demain, dit le drôle, si je témoigne, 
« je change de camp. Je ne veux plus rien devoir 
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« à r Allemagne ... » Ces sentiments de délica
tesse qui honorent Lipscher lui font réclamer à 
la France 31.8oo francs que les Allemands lui 
auraient fait gagner et qu'en homme scrupuleux 
il entend leur restituer avant d'aller fournir telle 
déposition qui conviendra à M. Pérès. Tout de 
même, c'en est trop! Le.président de la Commis
sion d'instruction, qui n'avait pas craint de rédi
ger le texte de la demande que Lipscher devait 
soumettre pour être entendu à titre de témoin, se 
voit forcé de renoncer à une déposition dont on a 
été assez gauche pour demander ouvertement la 
rémunération. Il ne peut vraiment céder aux 
exigences de l'aventurier, qui sont consignées 
dans un rapport officiel. Quel dommage! Quel 
beau témoignage de perdu! Comme il eût fait un 
heureux pendant à celui de Rosenwald! 

L'homme politique ne se tient cependant pas 
pour battu. Il n'est pas possible qu'il n'y ait pas 
quelque chose à ramasser en Suisse d'où sont 
venus tant de renseignements suggestifs fournis 
par la vermine du monde qui pendant la guerre 
s'est donné rendez-vous sur le territoire de la 
République helvétique. Sans doute M. Bouchar
don a dû reconnaître que toutes ces indications 
étaient de haute fantaisie, composaient un tissu 
de fables. Mais, si on recommençait le travail, si 
on cherchait bien, ne trouverait-on pas? Difficile, 
pour diverses raisons, dont on apercevra quel
ques-unes, d'employer les policiers officiels à 
cette besogne. Qu'à cela ne tienne! On aura 
recours aux policiers· marrons. Voici justement 
qu'un avocat de Genève, un M. Marcel Guinand., 



offre ses services. II présente toutes les garanties 
nécessaires pour tenir l'emploi puisqu'il a été un 
ami personnel de Duval. Et, le 21 février 1919, 

M. Pérès lui écrit la lettre suivante: 

« Paris, le 21 février 1919. 

« Mon cher maître, 

« En 1"éponse à la lettre que vous avez écrite 
« à M. le procureur général, et pour faire su'ite 
« à nos conversations, je vous serais reconnais
« sant de vouloir bien, en votre qualité d'avocat, 
« recueillir en Suisse tous renseignements qui 
« vous paraîtront de nature à éclairer la justice 
« dans l'affaire dont je suis chargé. 

« Je vous remercie par avance du concours 
« gratuit que vous voulez bien me prêter dans 
<< cette circonstance, et dont j'apprécie tout le 
<< prix. 

« Veuillez agréer, mon cher maître, l'assurance 
« de mes sentiments dévoués. 

« Le Président de la Commission 
<< d'instruction de la Cour de justice, 

(( PÉRÈS. )) 

Lettre dont l'existence ne peut être contestée. 
M. le procureur général, répondant à une ques
tion de M• Moutet, devant la Haute-Cour, a 
avoué qu'il la connaissait. Lettre qui n'est pas 
aux actes contrairement aux prescriptions les 
plus formelles de notre droit. 

J'en viens ainsi à exposer des faits dont la 
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seule existence suffit à frapper de discrédit toute 
une procédure et à entacher un verdict de la plus 
légitime des suspicions. Ils peuvent se résumer 
en quelques mots: il y a eu, il y a un dossier 
secret. Toute une enquête a été conduite en 
Suisse par M• Marcel Guinand. Les résultats n'en 
ont jamais été communiqués à la défense. Jamais 
ni M. Caillaux, ni ses conseils n'ont été appelés 
à discuter les affirmations de M. Guinand et de 
ses acolytes. Jamais ils n'ont su quelles investi
gations avaient été faites, quels procédés avaient 
été mis en œuvre. 

Des lambeaux de vérité ont cependant apparu. 
Postérieurement au verdict de la Haute-Cour, le 
22 mai 1920, le tribunal de Genève a jugé une 
curieuse affaire. Renaud-Charrière, avocat gene
vois, Alfred Bechtel, négociant bernois, et Paul
Otto Siegwart, négociant lucernois, avaient à 
répondre du délit de diffamation contre les con
seillers fédéraux Schultess, Motta, et Muller. 
Siegwart chargé par la famille Bolo (r) d'une 
enquête en Allemagne, était revenu prétendant 
qu'il avait trouvé des renseignements contre moi. 
Il bourra de ses allégations fantaisistes deux rap-

(1) La famille Bolo voulait établir que le condamné 
à mort avait des fonds déposés à Anvers dans la banque 
Behrens avant la guerre. Bolo avait, en effet, constam
ment prétendu que l'argent qui lui était venu d' Amé
rique lui appartenait en propre, qu'il avait eu le seul 
tort de rapatrier ces sommes (sur lesquelles les Alle
mands avaient mis la main quand ils occupèrent la Bel
gique), par l'intermédiaire et grâce aux bons offices de 
Pavenstedt. 



ports qu'un de ses amis, Renaud-Charrière, lui 
acheta 3.000 francs chacun. L'avocat genevois 
revendit ces élucubrations à un agent britannique, 
nommé Rizzo, spécialement chargé de recueillir 
<< les preuves >> contre M. Caillaux, dit le jour
nal l'Œuvre du 23 mai 1920. Renaud-Char
rière proposa encore à Rizzo de lui procurer 
d'autres dossiers qu'il .se faisait fort de décou
vrir et de prendre à Berlin. Rizzo accepta et 
versa 30.000 francs. Renaud-Charrière, de com
plicité avec Bechtel, bâtit les dossiers en ques
tion, où j'étais accusé- d'avoir voulu fonde:r une 
banque· internationale en Suisse avec l'appui de 
l'Allemagne, où on affirmait que les conseillers 
fédéraux dont j'ai cité les noms avaient fomenté 
en Suisse un coup d'Etat, d'accord avec moi, à 
l'instigation de certains personnages allemands. 
Le pot aux roses fut découvert par un publiciste 
italien nommé Francesco Perri. Renaud-Char
rière dut avouer' qu'il avait fabriqué de toutes 
pièces les documents destinés à me perdre. A 
l'audience, deux témoins seulement furent cités: 
M. Jean Debrit, à qui Renaud-Charrière avait 
offert pour so.ooo francs les fameux dossiers, et 
M. Francesco Perri qui dénonça les coupables. 

« Déposant avec une extrême âpreté, dit le 
« correspondant de l'Œuvre, M. Perri démontra 
« que Renaud-Charrière, ses acolytes et d'autres 
« personnages plus haut placés- par conséquent 
« inattaquables - faisaient partie d'une bande 
« dont la mission était de recueillir, coûte que 
(< coûte, des documents contre Caillaux. >) 

La bande en question était-elle la bande Gui-
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nand? Cela ne paraît pas douteux. J'en puis don
ner au moins un commencement de preuve. Une 
des lettres adressées par Marcel Guinand à 
M. Pérès est parvenue à ma connaissance. En 
voici la reproduction : 

<< Genève, le 12 mars 1919. 

« Monsieur Pérès, sénateur, président de la 
« Commission d'enquête de la Haute
« Cour, Sénat. 

« Monsieur fe président, 

« 1° Je me suis rendu samedi et dimanche à 
«.Berne, où j'ai eu un long entretien avec M. le 
\( 
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Dr Ehrensperger, directeur de la banque 
Huyerzeller, 1, avenue de la Gare, à Zurich . 
Celui-ci est prêt à venir déposer devant vous. 
Il a connaissance que M. J. Rutishauser, 
Schaffhauserstrasse, 79, Zurich, lui a parlé de 
Caillaux et sait que ce dernier s'intéressait en 
Suisse à une affaire de loterie, organisée par 
un nommé Zohrab. (J'ai tout de suite pens~ .

1 

qu'il s'agissait du fameux Zohrab qui tenait u,~ 
tripot à Genève et dont le journal la Feuille a·· 
parlé surabondamment. Ce Zohrab a eu des 
polémiques avec Casella.) La veille de la chute 
du ministère Ribot, M. Ehrensperger a eu un 
entretien avec le professeur Sievenking de 
l'Université de Zurich, professeur allemand, 
qui lui a déclaré ceci: « Nous sommes très 
contents, Ribot va tomber et Caillaux va 
prendre sa succession. >> Ce professeur était 



« une des têtes de la propagande allemande et 
« dirigeait un journal, l'Ekonomist. Il lui déclara 
« quelques jours après ce qui st1it : « Décidé
« ment, quoi que nous· fassions, nous ne pouvons 
« mettre Caillaux à la tête (an der Spitze). » 

« M. Ehrensperger va voir M. Rutishauser 
« pour s'assurer de son consentement à venir 
« témoigner par devant vous. Je tâcherai de 
« savoir quel est le contenu approximatif de la 
« déposition de ce dernier. 

« 2° Les témoins de l'île Chartran (1) ont été 
<< touchés lundi. Ils sont très craintifs, parce 
<< qu'ils ont reçu de nombreuses visites de poli
<< ciers, qui les ont énervés. Ils seront touchés à 
« nouveau jeudi et j'aurai samedi un rapport à 
« cet éga-rd. 

« 3° Ruelens Marlier est prêt également à 
« témoigner (pas fameux comme moralité). Il va 
<< envoyer le texte de ce qu'il est prêt à déclarer. 

<< 4° Siegwart est à Genève en ce moment-ci 
<< avec une femme et dépense beaztcattp d'argent. 
<< Cela n'est pas pour me rassurer. Da.ns peu de 
<< jours, je saurai s'il consent à ·venir confirmer 

t ses rapports. 
. « 5° Le reste des témoins se trouvant à Zurich 

« (chauffeur et secrétaire de Dorer) vont de nou-
<< veau être touchés, mais je ne puis donner, à 

---------------------------

(1) Mme Chartran, la veuve du peintre connu, possé
dait une ile dans le lac de Genève. On avait affirmé que 
j'y avais amorcé, de concert avec d'a,utres hommes 
politiques français, des négociations de paix. Je n'ai 
jamais mis le pied dans l'ile en question. Je n'ai d'ail
Ieurs pas été en Suisse depuis août 1910. 

« l'heure qu'il est, des précisions suffisantes à cet 
« égard. 

<( Veuillez agréer, monsieur le président, mes 
<< salutations sincères. 

« MARCEL GuiNAND. >> 

Deux remarques : Siegwart est nommé dans la 
lettre. Guinand indique qu'il saura « s'il consent 
à venir confirmer ses rapports ». Ce sont, à n'en 
pas douter, les rapports vendus à Renaud-Cha;r
rière, revendus par ce dernier à Rizzo. La bande 
dont parle M. Perri est donc bien la bande Gui
nand. Deuxième remarqué: Guinand annonce à 
M. Pérès qu'il attend des rapports, qu'il va 
envoyer << le texte de ce qu'un témoin est prêt 
à déclarer, » --'-- la phrase à elle seule est un mo
nument. - Ces rapports ont dû parvenir au pré
sident de la Commission d'instruction. Le « texte 
de ce qu'un témoin est prêt à déclarer » lui a été 
forcément communiqué. Où sont ces papiers ? 
dans le dossier secret, dans ce dossier qui ne fut 
soumis ni à mes avocats ni à moi et dont les deux 
pièces que j'ai •reproduites se sont seules échap
pées. 

Quel préjudice causé, dira-t-on? On ne s'est 
servi ni des rapports Siegwart, ni des dépositions 
Ruelens-Marlier, ni de tout ce que Guinand a pu 
envover de Suisse. Alors? Réponse aisée. Certes, 
on n;a pas étalé toutes ces saletés à l'audience. Il 
eût fallu les communiquer à la défense et les 
documents de ce genre ne supportent pas la 
lumière. Les dossiers secrets sont d'ailleurrs des
tinés à d'autres fins. On n'a pas davantage sorti 



les pièces en chambre du Conseil comm~ cela eut 
lieu dans une affaire célèbre? Non sans doute: il 
y avait 241 juges! Mais les conversations? mais 
les couloirs? mais les chuchotements à l'oreille: 
« Il y a des choses très graves, qu'on ne peut pas 
dire, des renseignements de Suisse tout ·à fait 
certains ... » Et, si celui qui « fait les couloirs >> 

pré~ise, l'interlocuteur peut être d'autant plus 
aisément trompé que, par suite de lenteurs inex
plicables et... providentielles, l'action judiciaire 
engagée en août 1919 contre Renaud-Charrière et 
ses complices arrêtés à Œ'époque, qui pouvait 
aboutir en quelques semaines, n'est venue devant 
le tribunal de Genève qu'en mai 1920, un mois 
exactement après le verdict de la Haute-Cour. 
Les échos de Suisse· n; ont donc pu se répercuter 
dans l'enceinte du Luxembourg. Et puis, un fait 
domine tout: un dossier secret a été constitué. 
Pourquoi? Pourquoi les singuliers rapports, les 
étranges renseignements recueillis n'ont-ils pas 
été soumis à la défense? Pourquoi a-t-on caché 
ces pièces? sinon pour frapper dans le dos. 

Mais je m'attarde! La mission soigneusement 
cachée de Guinand, les rapports fabriqués de 
Siegwart, les faux Renaud-Charrière ne sont que 
le pauvre couronnement des machinations, des 
manœuV'res dont le récit encombre ce livre. Il y 
manquait un dossier secret dont je répète que la 
seule existence suffit à annuler tout verdict rendu. 
Le voilà! fait acquis! Revenons, puisque ce livre 
est écrit pour l'histoire, au procès véritable, au 
procès d'opinion! Est-il, au surplus quelqu'un qui 
n'entende que tout le fatras des accusations bara-
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ques que j'ai longuement exposées et jetées bas 
pour que rien ne reste dans l'ombre, n'a été ima
~iné qu'aux fins de masquer l'entreprise poli
ttque ... 

Cette entreprise, le président de la Commission 
d'instruction la poursuit en me questionnant sur 
les documents trouvés dans mon coffre-fort de 
Florence, sur mes conversations d'Italie. 



CHAPITRE VII 

======================---

Le Procès d'opinion 

LES ÉCRITURES DU COFFRE-FORT 
DE FLORENCE 

LES INCIDENTS D'ITALIE 

Les responsables! Les projets! Une étude sur 
les responsabilités de la guerre; un amas de notes 
sur la réforme de la Constitution et de nos lois. 
Voilà les pièces incriminées! Incriminées à quel 
titre? de quel droit? La liberté de penser, la 
plume à la main, existe, j'imagine, dans ce pays. 
Quand même j'aurais minutieusement prévu dans 
le silence de mon cabinet une entreprise de coup 
d'Etat - ce que je n'ai jamais fait, - quand 
même j'aurais écrit et développé- ce dont je me 
suis gardé - la thèse, d'une absurdité folle, que 
les empires centraux n'avaient pas la moindre 
responsabilité dans le déchaînement du conflit 
mondial, quels reproches pourrais-je encourir du 
moment que, de ces projets invraisemblables, de 
ces conceptions extravagantes, je n'aurais fait 
part à personne? Or, on a eu beau chercher, 
interroger, fouiller, on a dû reconnaître que nul 
n'avait eu connaissance de mes papiers, que, sui
vant une formule dont j'usai à diverses reprises, 

210 

i 

1 

1 

les idées n'étaient sorties de mon cerveau que 
pour entrer dans mon coffre-fort. 

Obligé de convenir qu'il n'y avait pas là matière 
i accusation, M. Pérès a prétendu trouver dans -) 
ces écrits la révélation d'une mentalité de com
plot contre la sûreté extérieure de l'Etat, et de la 
mentalité qu'il m'attribuait il a soutenu que 
découlaient les intrigues hypothétiques mises à 
ma charge. Commode de raisonner de la sorte l 

Commode d'écrire, comme l'a fait le président 
de la commission d'instruction, que l'étude inti
tulée Les Responsables constitùe une brochure 
toute prête à être jetée dans la circulation, que 
j'avais l'intention de la livrer à la publicité le 
jour où serait survenu un échec de nos armes 
pour déchaîner la colère populaire contre les 
hommes qui, tenant le gouvernail en août 1914, 
avaient dû signer la déclaration de guerre! Quelle 
preuve à l'appui de cette supposition? aucune. 
Commode de prétendre que, dans les notes 
éparses, gribouillées, écrites à la diable, qu'on a 
trouvées pêle-mêle avec d'autres papiers, un pas
sage, intitulé Rubicon, exprime une pensée de 
coup d'Etat, alors que les lignes écrites de ma 
main prévoient simplement que le gouvernement 
que je pourrais être appelé à constituer devrait 
demander aux Chambres et, au besoin, leur im
poser le vote d'une loi en un article appelé Ru
bicon attribuant au pouvoir exécutif le droit de 
légiféter pendant quelques mois par la voie de 
décrets-lois! Où ne peut-on aller quand on par
court la gamme ascendante des hypothèses ? et je 
le répète de quel droit les formule-t-on? 
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Remettons les choses au point. 
Eloigné des affaires publiques, éloigné du gou~ 

vernement pendant la guerre, j'ai travaillé; j'ima-
f gine que c'était mon droit. En 1915, en même 

temps que j'écrivais mon livre: Agadir. Ma poli
tique extériettre, qui a paru en 1919, je jetaisrapi
dement sur le papier, dans l'espace de quelques 
semaines, une· étude sur les responsabilités de la 
guerre. Je pensais si peu à la publier intégrale
ment que j'y découpais aussitôt des pages entières 
pour les faire entrer, en n'y apportant que des 
modifications de forme, dans mon ouvrage sur 
les faits.de 1911. Et c'est là déj~ une réfutation 
suffisante des prétendus projets imaginés par 
M. Pérès. Mais je poursuis. L'étude Les Respon
sables se divise en deux parties. 

Dans la première il est traité des origines 
lointaines du conflit mondial. J'établis un paral
lèle entre la politique de mesure et de prudence 
suivie par les Gambetta, les Jules Ferry, les Wal
deck-Rousseau et la politique nationaliste. Je 
montre comment, à partir de 1912, la politique 
traditionnelle du parti républicain fut graduelle
ment abandonnée, comment M. Poincaré, prési
dent du Conseil d'abord, parvenu ensuite à la 
présidence de la République grâce à l'appui de 
la droite, se souvint des concours qui avaient dé
terminé ses élévations successives aussi bien que 
des circonstances dont elles étaient issues, com
ment certains des ministères qui se succédèrent 
sous son égide pratiquèrent la politique de jac
tance et de frivolité chère aux nationalistes et 
dont le chef de l'Etat encourageait le développe-
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ment quand il ne le suscitait pas. La réflexion ne 
m'a pas suggéré qu'il y eût rien à retrancher des 
i?ées essentielles exprimées dans la première par
tte des Responsables. Seuls certains portraits de 
P~~sonnages consulaires sont burinés à l'emporte
?Iece, avec trop d'âcreté de plùme. On a le droit, 
Je pense, de revoir ses épreuves .... 

Da~s. la s_econ?~ partie du travail, j'envisage 
les ong~nes Immediates du conflit et la rédaction 
trahit une pensée qui est moins sûre d'elle-même. 
Sans doute, quand j'écris que Guillaume II vou~ 
lait la guerre d'une volonté à la fois vacillante et 
passionnée qui aurait fléchi si elle s'était heurtée 
à une résolution de paix fière et digne, j'exprime 
une opinion qui, à l'heure actuelle, est encore la 
mienne. Je suis également de ce sentiment qu'il 
était de l'intérêt de la France de gagner du temps, 
parce que le temps travaillait pour nous contre 
les Allemands et qu'on aurait pu y parvenir en 
faisant preuve d'une prudence et d'un calme dont 
on a manqué. Je reste convaincu que ce fut une 
faute de la part du gouvernement français de 
ne pas prévenir ou retarder, en se concertant avec 
le gouvernement anglais, la mobilisation russe qui 
fournit à l'Allemagne le prétexte qu'elle cher
chait pour déclancher le drame. Certes, j'aperçois 
que certains de mes amis, des meilleurs, de ceux 
avec lesquels je suis habituellement en pleine 
communion d'idées, considèrent que j'ai été trop 
pénétré des souvenirs de I9II, que, parce que, 
au moment d'Agadir, j'arrivai à empêcher la 
giierre, j'imaginai que le même résultat pouvait 
être obtenu en 1914, que j'oubliai que M. de Ki-
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d-erlen avait disparu, qu'il avait été remplace au 
secrétariat des Affaires étrangères de l'Emptre 
par un élève docile des pangermanistes. J'entends 
l'objection. Je ne la crois pas décisive. Mais je 
me garderais de me prononcer définitivement 
avant d'avoir étudié avec la plus minutieuse atten
tion tous les documents qui ont paru ou qui se
ront publiés d'ici à quelques années sur les ori
gines du conflit. Confirmeront-ils les idées que je 
garde dans l'esprit? J'en suis persuadé. Les infir
meront-ils? Cela est possible. Ce que je sais, c'est 
que, sur les causes immédiates de la grande 
guerre, je ne ferai rien paraître avant que les 
archives de la plupart des gouvernements aient 
livré la ~ubstance de leurs secrets. Ce que je sais, 
c'est que telle fut toujours mon intention, c'est 
que jamais je n'ai eu la pensée de publier l'étude 
que j'àvais écrite pour moi seul, pour fixer des 
idées, pour noter des faits qui m'avaient été ré
vélés. Je ne l'avais emportée en Italie que pour la 
refaire à l'occasion, pour y puiser au besoin 
comme cela m'était déjà arrivé, pendant les loi
sirs que je pensais trouver dans une villégiature 
que j'imaginais paisible. De quel droit m'attribue
t-on d'autres desseins? Pas une ligne, pas un mot 
de moi, pas un témoignage à l'appui des alléga
tions de haute fantaisie que prodigue M. Pérès! 
Nul doute qu'il eût pu en formuler de semblables 
sur le compte des écrivains qui, depuis la signa
ture de la paix, ont fait paraître sur les causes 
ou sur les événements de la guerre des livres 
d'une autre virulence que les Responsables et 
dont les manuscrits auraient été très probable-

ment découverts si l'on avait vidé leurs tiroirs, 
fouillé leurs coffr-es-forts, en 1917 ou eri 1918. 

Le même procès de la pensée, sous des dét~ur~, 
plus audacieux encore, à l'occasion des. n?t~s t~tl
tulées Projets. On ne peut pas soutemr 1c1 qu on 
se trouve en présence d'une étude soigneusement 
écrite comme les Responsables. Il s'agit de nota
tions parfois confuses, souvent cont:adictoires, 
d'états fugitifs de la pensée. Je revendtque haute
ment certaines des idées qui ont traversé mon 
esprit. Elles y sont demeurées. Je revendique 
hautement la conception que j'avais en 1915 de 
la conduite de la guerre, que je voulais intensifier 
en instituant le commandement unique, en plaçant 
le général Sarrail à la tête des armées, en don
nant la direction des opérations militaires au 
Conseil supérieur de la défense nationale, en dé
léguant des parlementaires aux armées. Je reven
dique hautement ce que, à la même époque: j'écri
vais au sujet du traité à intervenir, dont Je vou
lais que les clauses fussent soumises à l'appro
bation du pays par le mécanisme de nouvelles 
élections, dont j'entendais qu'il impliquât pour 
toutes les puissances· des dispositions établissant 
entre elles une association contre les guerres 
nouvelles. Je reconnais avoir envisagé, d'autre 
part, une transformation que je .crois indi~p~n
sable de notre régime parlementaire. Deux tdees 
maîtresses : instituer le referendum, autrement 
dit faire une part à la législation directe, orga
nis~r, par le moyen d'un Conseil d'Etat élargi où 
prendraient place les représentants du commerce, 
de l'industrie, des groupements ouvriers, l'Etat 



économique, ou plutôt l'Etat technique, à côté de 
l'Etat politique. Qu'il y eût beaucoup de désor
dre dans toutes ces idées entassées à tort et à 
travers, cela va de soi. Qu'il se soit glissé dans 
la rédaction nombre de choses peu réfléchies; au
cun de ceux qui ont l'habitude d'écrire ce qui 
passe dans leur cerveau n'en sera surpris. Que, 
cédant à mon tempérament épris d'autorité, féru 
de solutions rapides, j'aie à de certains instants 
envisagé sur le papier des opérations de gouver
nement que, placé en face de mes responsabilités, 
je n'aurais jamais songé à mettre en œuvre, je 
n'en disconviens pas. Si l'on s'attache à discuter 
ligne par ligne, mot par mot, les notes d'un 
homme politique écrites pour lui seul, ce n'est plus 
même le procès de la pensée humaine qu'on en
treprend, c'est le procès des bouillonnements du 
cerveau. 

Un rapprochement, déjà indiqué, pour finir : 
Au cours des perquisitions opérées dans les bu
reaux de l'Action França'ise, on a trouvé une sé
ri; de fiches dont j'ai cité quelques-unes et où 
s'avère le projet de renverser le régime avant la 
guerre, de reprendre l'opération en 1917 en face 
de <l'ennemi. On pourra équivoquer, accumuler 
les arguties. Les hommes qui, en 1917, dressaient 

, un tableau des officiers commandant les régi
ments de cavalerie auprès de Paris, notaient leurs 
opinions, écrivaient qu'ils pouvaient compter sur 
tel général qui leur aurait dit: « Je marcherai », 
ceux-là préparaient un coup de force et ils 
~'étaient assuré des complicités. Pour eux, le non
lieu! Qtie dis-je? le Procureur de la République 
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leur décerne des certificats de patriotisme dans 
son rapport, parce que, après avoir reconnu 
qu'avant la guerre ils projetaient de renverser la 
République, ils affirment, sur l'honneur et contre 
toute vraisemblance, que, du jour où le conflit a 
éclaté, ils ont suspendu des projets qu'ils se ré
servent de reprendre. Ils le disent expressément. 
Inutile de développer un parallèle qu'il suffit d'ex
poser, qui montre ce qu'il advient quand les ba
lances de la justice sont chargées du poids des 
passions politiques, de ces passions dont nous 
a1lons voir comment elles explosèrent au cours du 
voyage de quelques semaines que je fis en Italie 
en décembre 1916-janvier 1917. 

* 
* * 

J'ai décrit ce voyage qui n'était dans mon esprit 
qu'un voyage de repos. Je pensais que je serais 
d'autant plus tranquille durant cette brève viiié
giature que j'avais été deux fois déjà en Italie en 
1916, que, la première fois, au mois d'avril, je 
n'avais éprouvé qu'un léger ennui (quelques ar
ticles sur ma présence dans un journal de Flo
rence), que, la seconde fois, au mois d'octobre, 
quand j'étais venu rejoindre ma femme, qui quit
tait la station de Montecatini où elle avait pris 
les eaux, j'avais évité les difficultés de toute na
ture en voyageant, avec l'assentiment du minis
tère des Affaires étrangères, sous le nom de jeune 
fille de Mme Cai~laux. J'imaginais que, dissimu
lant une seconde fois mon identité, je s·erais à 
l'abri de toutes les curiosités. Je ne me doutais 
pas que les précautions mêmes que je prenais 
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pout aSISUrer ma tranquillité se retourneraient 
contre moi; je ne me doutais pas davantage de 
l'hostilité que j'allais rencontrer de la part du 
Palais Farnèse. 

M. Kahn, qui, au nom de la Ligue des Droits 
de l'Homme, a publié sur les affaires d'Italie une 
remarquable étude, a écrit: « M. Caillaux avait 
voulu passe_r inconnu en Italie. Il ignorait 
qu'avant même de s'y rendre il y était connu et 
méconnu. » Rien n'est plus vrai. Je n'étais nulle
ment au courant de la campagne de presse qui 
s'était développée de l'autre côté des Alpes; je 
ne savais pas qu'avant l'entrée de l'Italie dans la 
guerre la propagande allemande, soudée au na
tionalisme français, avait inondé les journaux 
italiens d'articles qui me représentaient comme 
poursuivant de multiples intrigues, de ces articles 
dont j'ai donné quelques échantillons. Ils avaient 
porté dans les milieux de presse, à telles enseignes 
que voici ce que déclarera le directeur du Secolo, 
le grand journal francophile de Milan: «Je n'ai 
jamais connu M. Caillaux. Je n'ai jamais eu au
cun rapport, même indirect, avec lui. Ce n'est 
que quand j'ai su qu'i,l se trouvait en Italie, préoc
cupé que j'étais de ses sentiments notoirement 
favorables à une entente avec l'Allemagne... et 
nettement opposés à l'Angleterre et par suite à 
toute l'Entente, que je cherchai à l'attaquer. » 
Et M. Verelli, rédacteur au Popolo d'Italia: «J'ai 
attaqué M. Caillaux dans mon j~urnal parce qu'il 
venait en Italie précédé de la réputation de germa
nophile. » Cette réputation, je tiens à redire qui 
me l'avait faite: la presse nationaliste française, 
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dont les journaux allemands et les journaux ita
liens n'avaient fait que reproduire les billevesées. 

Mais ces billevesées avaient pénétré, on le voit, 
dans une certaine opinion italienne. La coïnci
dence de mon arrivée à Rome, le II décembre 
1916, avec l'apparition, que je ne pouvais prévoir, 
d'une note de M. de Bethmann-Hollweg sur la 
paix qui fut lancée le 12, surtout le fait que je 
voyageais sous un nom qui n'était pas le mien 
persuadèrent nombre de ces curieux en marge de 
la politique qui pullulent à Rome que je venais 
en Italie pour y conduire une opération politique 
d'accord avec le gouvernement français ou en 
dehors de lui. Et, dès lors, des centaines d'yeux 
seront braqués sur moi. On s'inquiétera des gens 
que j'ai vus ou que je vois, des promenades que 
j'ai faites ou que je fais, on essaiera de glaner 
une parole de moi. Comme le remarquera plus 
tard l'Avanti, le journal du parti socialiste, en une 
phrase spi,rituellement gauloise, on observera, on 
analysera « les moindres effluves qui sortiront de 
la personne de M. ~aillaux ». 

Tout cela n'aurait pas été bien ,loin si je n'avais 
eu contre moi l'animosité de l'ambassade. M. Bar
rère a remarqué que le passeport que j'avais pris 
sous un nom fictif était de nature à éveiller la 
curiosité italienne, à faire croire à nos voisins, 
qui ont la politique dans le sang, que je me ren
dais à Rome pour y poursuivre je ne sais quelles 
« combinazione ». L'observation est juste - je 
viens de le reconnaître - mais le premier devoir 
de l'ambassadeur, prévenu à l'avance de l'exis
tence de ce passeport, n'était-il pas d'avertir son 



gouvernement d'abord, de m'avertir ensuite ? 
Pourquoi ne l'a-t-il pas fait? Pourquoi surtout ne 
m'a-t-il pas mis en garde contre quelques-unes 
des personnes que le hasard des présentations 
m'avait conduit à rencontrer, s'il estimait que les 
assiduités de M. Cavallini et de ses amis étaient 
de nature à me compromettre, de nature tout au 
moins à faire éclore une floraison de racontars ? 
Et, en admettant, ce que M. Barrère allègue et 
qui est en contradiction avec divers faits, à savoir 
qu'il n'a été informé de mes relations occasion
nelles que lorsque couraient déjà dans tout Rome 
des ragots sur moi, pourquoi ne m'a-t-il pas de
mandé des éolaircissements? pourquoi ne m'a-t-il 
pas à tout le moins fait donner un avis? Je sais 
ce qu'est la politique; je sais avec quelle facilité 
se répandent de faux bruits, mais je sais aussi que 
des interviews, des déclarations publiques, des vi
sites faites à propos y coupent court. J'aurais mis 
à profit mon expérience de la vie publique pour 
faire tomber une agitation de surface. J'entends, il 
est vrai, ce que le bras droit de l'ambassadeur, 
son premier secrétaire, M. Charles Roux, a dit 
dans sa déposition et ce qu'il a répété devant la 
Haute-Cour. Il a allégué qu'on pouvait prévenir 
un homme ·,politique qui commettait une erreur 
accidentelle dans ses relations, tel que M. Le
boucq, député, qui, de passage à Rome, avait fré
quenté assidùment Cavallini et que l'ambassade 
avait engagé à abréger quelque peu son séjour 
dans cette maison mais qu'il était inutile de don
ner les mêmes avertissements à M. CaiLlau:JÇ, car 
il avait << les relations de ses propos et les propos 
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de ses relations». Formule élégamment calculée 
pour voi·ler une défaillance voulue! Formule qui 
recouvre une simple pétition de principes! Quoi! 
parce que des « informateurs >> - on sait le degré 
de créance que méritent des personnages de cet 
ordre - auront rapporté des propos qu'ils n'au
ront pas entendus, qu'ils tiennent de seconde, si
non de troisième main comme nous le verrons, 

-un secrétaire d'ambassade décrète que ces propos 
prêtés à un homme politique de premier plan sont 
authentiques. Il ne considère pas que le premier 
devoir de son chef est de s'en entretenir avec 
l'ancien président du Conseil mis en cause, de Iui 
fournir tout au moins l'occasion de s'en expliquer. 

Mais j'ai le regret de dire que ce qu'avance 
' M. Roux n'est pas la vérité. Il n'est pas vrai que 

ce soient de prétendues conversations, toutes dé
menties ultérieurement- à l'exception de la con
versation Martini, dont nous verrons ce que vaut 
le récit qui en fut fait - par des lettres ou par des 
dépositions, qui aient ému l'ambassade. L'ambas
sade était émue à l'avance. On l'a ensuite persua
dée, elle s'est persuadée elle-même que j'étais 
venu à Rome pour entrer en relations avec le Va
tican, avec le parti socialiste officiel, avec les chefs 
neutralistes. Faits indiscùtables ! Les rapports 
de l'attaché militaire adjoint, M. Noblemaire, 
aujourd'hui député, sont résumés dans une longue 
note transmise au gouvernement français dans 
les premiers jours de janvier 1917 sous la signa
ture de l'ambassadeur qui en porte, par suite, >la 
responsabilité. Tous les griefs qu'on a contre moi 
y sont longuement exposés. 
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Quels ,sont-ils? Le grief principal, celui qui, au 
dire de M. Malvy, a appelé l'attention du gouver
nement français, est contenu dans cette phras,e 
lapidaire: « Le lendemain de son ar,rivée..à Rome, 
M. Caillaux est au Vatican. » Suit un long récit 
du langage que j'aurais tenu, soit au cardinal 
Gaspari, soit à des prélats pacifistes. On remarque 
que mes propos concordent exactement avec le 
langage habituel des prélats romains. Je le crois 
sans peine : on place dans ma bouche les phrases. 
dont retentissent les « camere » du Vatican et on 
admire ensuite la coïncidence. Du moment où 
on l'a créée, du moment où il est entendu que je 
répète ce que dit ou ce qu'est censé dire Mgr Pa
celli ou Mgr Migone, il faudra que toutes mes 
conversations soient bâties sur le même modèle 
et on me promènera dans Rome vêtu du manteau 
clérical dont on m'aura affuhlé. 

Mais je ne me suis pas borné, d'après la note 
de l'ambassade, à me rapprocher du Saint Siège. 
J'ai causé avec des chefs du parti socialiste qu'on 
désigne: avec M. Turati, avec M. Trèves, avec 
M. Modigliani. Poursuivant mes desseins, j'ai na
turellement conféré avec les neutralistes, avec les 
amis de M. Giolitti. J'ai commis le crime de ren
contrer M. Nitti. Il est vrai, ajoute-t-on, que 
M. Caillaux a vu M. Martini qui a déclaré avec 
indulgence - c'est l'ambassade qui parle - qu'il 
avait « tenu le langage d'un bon Français ». Le 
rapport que j'analyse fournit a~ors un résumé, 
tout à fait inexact bien entendu, de cette conver
sation. On m'y prête un langage qui va au delà 
de celui que M. Martini m'attribuera par la suite, 
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iha1s oh ne retient rien de cette visite; on entend 
que, causant avec un interventiste passionné, avec 
un francophile de tout temps, j'ai dû forcément, 
quelles que soient les idées qu'on me prête, m'ac
corder avec lui. Sinon, l'ancien ministre des Colo
nies du cabinet Salandra aurait mis immédiate
ment uri terme à l'entretien. C'est la réflexion que 
lui-même devait faire plus tard dans un de ses 
accès de sincérité. Donc, on passe. 

C'ést sur mes autres visites que repose l'acte. 
d'accusation monté contre moi et dont il faut 
reconnaître qu'il se tient, qu'il est sérieux. H est, 
en effet, certain que, si, me rendant à Rome sans 
mission d'aucune sorte, je me suis, en dehors de 
toute attache gouvernementale, successivement 
abouché avec le Vatican, avec les socialistes offi-

1 ciels, avec les neutralistes, j'ai opéré des travaux 
d'approche dont on peut soupçonner qu'ils recou
vrent des agissements politiques dangereux. Et 
c'est parce qu'on considère ces fréquentations 
comme établies que M. Sonnino, convaincu lui 
aussi que je me suis rendu au Vatican- il l'a dit 
à plusieurs reprises -, que M. Briand, persuadé 
par les rapports de son ambassadeur, envisagent 
un instant mon expulsion d'Italie. On y renonce 
cependant. La question est s-oulevée dans une réu
nion du gouvernement italien, mais un ministre 
intervient. Il demande si les Conseils des minis
tres sont faits pour de pareils étalages de ragots. 

L'idée n'est pas venue à l'ambassade de France 
de qualifier ainsi l'amoncellement de sottises 
qu'elle a entassées. Pourquoi? parce que les partis 
pris que certains hommes y nourrissent contre 



moi ne leur permettent pas de voir la vérité, leur 
interdisent même de la chercher. Partis pris qui 
ne sont pas déterminés - je sui~ r1isposé à le 
croire - par de mesquines que5 • ions person
nelles. Je veux me persuader qu' 11n différend 
assez vif qui est né entre l'ambassadf·t1f et moi en 
novembre 1916, à la suite d'une a-.·anie qui fut 
faite à Mme Caillaux à qui on ferm;1 ia porte de 
l'ambassade, avanie contre laquelle je me suis 
vivement élevé et qui a conduit M. Bri2nd à enga-
ger M. Charles Roux à aller faire à ma femme 
une visite de ... regrets, n'a nullement influé sur 
les sentiments de M. Barrère et de son premier 
secrétaire à mon endroit. M. Charles Roux a bien 
télégraphié au Quai d'Orsay que cette démarche 
lui avait été si pénible qu'en d'autres temps, plu-
tôt que de la faire, il eût donné sa démission. 
Mais il a exposé, depuis, qu'il lui avait été désa- 1 
gréable de paraître rechercher, en rendant visite 
à la femme d'un ancien chef de gouvernement, un 
appui pour sa carrière, et je suis tout à fait con
vaincu par une explication qui, comme chacun 
l'apercevra, respire la sincérité. Je suis non moins 
convaincu que M. Barrère n'a nullement été 
impressionné par les quelques phrases que j'ai pu 
dire à M. Martini à son sujet lorsque, constatant 
les réels services que, dans le passé, il avait ren
dus à la cause du rapprochement franco-italien, 
j'aurais avancé que l'heure de son rappel pouvait 
être proche. J'hésite enfin à croire, ce que m'ont dit 
des personnages, qualifiés cependant, à savoir que 
M. Barrère était tellement ombrageux qu'il sup
portait difficilement la présence à Rome d'un 

homme politique français, quel qu'p fût, et que, 
régulièrement, il s'appliquait ou bien à discréditer 
le fâcheux, ou à lui créer des difficultés. On pour
rait, m'a-t-on affirmé, citer des éxemples. J'écarte 
toutes ces explications; c'est à des raisons plus 
élevées, plus profondes surtout, qu'il faut attri
buer l'état d'âme de l'ambassadeur et de son 
entourage. Et, d'abord, qui est M. Barrère? 

Rochefort, parlant, dans Les Aventures de ma 
Vie, de son exil en Angleterre après 1871 et des 
conditions dans lesquelles il faisait paraître la 
Lanterne, trace de Camille Barrère le portrait 
suivant: « Celui qui me traduisit le premier 
« numéro de la Lanterne fut un jeune proscrit 
« qui, condamné à mort après la Commune, 
« vivait alors péniblement à Londres. Il s'appe
« lait Barrère et, à l'instar de ·son arrière-gfland
« père qui, au 9 thermidor, avait en poche deux 
« discours, l'un pour appuyer Robespierre, 
« l'autre pour le combattre, ne semblait pas très 
« fixé sur ses opinions. Il regardait d'où venait 
« le vent et, quand décidément il souffla de l'op
<< portunisme, cet aimable garçon, d'ailleurs bien 
« fait de sa personne, offrit à Gambetta sa sou
« mission contre un poste diplomatique qu'on ne 
cc lui marchanda pas. » M. Barrère ne s'en est 
pas tenu à l'opportunisme; il est rapidement 
arrivé au nationalisme. Il est juste d'ajouter que 
l'écrivain, qui ironisait sur son compte à son habi
tude, a suivi le même chemin en brûlant les éta
pes: de l'extrême-gauche il a sauté dans le bou
langisme. Mais, du moins, Henri Rochefort n'a 
jamais cherché à se faire pardonner sort passé 



alors que cela paraît avoir été le souci dominant 
de M. Barrère. A ces fins, il a cultivé le snobisme 
et exagéré le nationalisme. 

Je le rencontrai pour la première fois dans 
une chasse aux environs de Paris au cours de 
laquelle il prodiguait à son chien ses connais
sances en anglais qu'il parlait très couramment, 
- il tenait à le faire constater. Comme je 
m'étonnais, il me fit observer que son chien ne 
pouvait comprendre d'autre langue que l'anglais, 
puisqu'il avait vu le jour dans le Royaume-Uni. 
Petit ridicule, mais qui se marie assez bien avec 
le goût que l'ambassadeur de France à Rome affi
chait pour les salons de la noblesse « noire >>, 

liée au Vatican, rien moins que francophile soit 
dit entre parenthèses. 

La s·econde fois que je vis M. Barrère, ce fut 
pendant la crise de I9II. M. de Selves me deman
da la permission, que j'accordai, de l'amener à 
une réunion d'importance dans mon appartement 
de la rue de La Boëtie où figuraient des mini,stres 
et deux autres ambassadeurs. La discussion fut 
un peu mouvementée. M. Barrère soutenait, sans 
avoir tort sur tous les points, je dois le recon
naître, certaines idées de M. de Selves contre ses 
collègues. L'un de ceux-ci me demanda, quelques 
heures plus tard, pourquoi j'avais fait participer 
M. Barrère à cette conf~rence. « Vous savez 
« comment nous l'appelons? me dit-il: c'est le 
« miles gloriosus de notre diplomatie. >> L' évo
cation du soldat fanfaron de Plaute me fit rire. 
Il me parut qu'elle s'adaptait assez bien, physi
quement et moralement, à celui auquel on pré-

tendait l'appliquer. Non pas que je veuille nier 
ses aualités: de l'activité, de l'allant, de l'entre
gent: un très grand dévouement au pays, qui lui 
ont permis de rendre les services auxquels j'ai 
déjà fait allusion. Mais je ne diminuerai pas son 
œuvre en disant que c'est miracle que ses défauts, 
ceux du soldat fanfaron: la jactance, la frivolitt, 
l'aosence de finesse, la crédulité aveugle au ser
vice de la passion, surtout la passion en même 
temps que la soif de l'autorité, ne l'aient pas fait 
échouer. 

Ces faiblesses de l'esprit, les faibleSISes du 
« miles gloriosus >> devaient disposer M. Barrère 
à avaler les légendes qui couraient sur un homme 
dont il savait les idées fort éloignées des s~ennes ; 
j'entends de celles qu'il avait acquises au cours de 
ses pérégrinations politiques. Il était d'autant 
moins en mesure de se défendre que sa mentalité, 
telle que je l'ai aperçue et décrite, l'inclinait à 
accepter docilement les suggestions de son entou
rage. Pour dire toute ma pensée, je suis porté à 
croire qu'il n'a pas provoqué d'enquête sur mon 
compte (1), qu'il n'a pas recherché le plat de bas 

(1) Il ne dédaignait cependant pas de mettre la main 
à la pâte. Une lettre qui est aux actes et dont je donne 
la reproduction en porte témoignage. 

MINISTÈRE DES 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DIRECTION' DES 
AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

Paris, le !26 novembre r9r7. 

Le Minist•-e des Affaires Étran
gères à M. le S. S. d'État tle 
7a Tustice militaire (Cabinet du 
S."S. d'Etat N• 2II5. Cabinet.) 

« Dès 'réception de votre lettre du 21 de ce mois, 
,•< j'avais fait connaître à M. Barrère que sa proposition 



potins qu'on lui a servi. Il l'a simplement dégusté 
sans se préoccuper de l'origine des mets et de la 
nature des ingrédients. 

J'ai prononcé à plusieurs reprises le mot d'en
tourage. C'est, en effet, de l'entourage de l'ambas
sade~r que t~ut est venu. Ceux qui le composent 
ont ,a :eur tete. M. Charles Roux (I), premier 
s:cretarr~, d,:mt ri me suffi~a de dire que, s'il est 
bren doue, s ri ne manque m de caractère ni d'in
telligence, ni surtout d'astuce, il est e~ même 
temps perfide et passionné, passionné sans doute 
contre l'ancien président du Conseil de. I9II vrs-

« d'utiliser le concours de M. Darru, commissaire aux 
« délégations judiciaires, était acceptée par vous. 

« Ma réponse, si prompte qu'elle ait été, arriva à 
« Rome le lendemain du départ de M. Darru, lequel a 
« du reste, manifesté l'in~ention de revenir Je 12 dé~ 
« cembre après être allé à Modane, sûrement en Suisse 
« peut-être à Paris. ' 

« Notre ambassadeur exprime le désir de savoir s'il 
« pourrait remettre le questionnaire de M. Bouchardon 
« au secrétaire qu'en prévision de son retour M. Darru 
« a laissé à Rome. Je vous serais ~rès obligé de me 
« mettre à même de lui faire parvenir votre décision. 

« Pour le Ministre et par autorisation: 

« Le Ministre plénipotentiaire, directeur, 
« MAURICE HERBETTE, » 

Est-ce le rôle d'uq ambassadeur de diriger des opé
rations de police, même contre un ancien Président du 
Conseil, d·ans le pays où il représente la France, dans 
le pays à l'administration et à la justice duquel il doit 
faire confiance plus que tout autre? 

. (r) M. Charles Roux a ét8 fait chevalier de la Légion 
· d'Horineùr èn tg ta; 

à-vis duquel il représente La Carrière outragéè 
- admirable bronze pour les cheminées du Quai 
d'Orsay --, passionné probablement aussi contre 
l'auteur de l'impôt sur le revenu qui menace la 
féodalité financière où M. Charles Roux père, 
médiocre savonnier de Marseille, est parvenu à se 
hausser et à faire quelque figure. Un bout de dia
logue cueilli par M. de Jouvenel dépeint l'état 
d'esprit de l'ambassade. Le rédacteur en chef du 
lv! a tin est de passage à Rome, en mission, au 
moment des incidents. On lui conte au Palais 
Farnèse les prétendues histoires. « M. Caillaux 
a-t-il été averti? demande-t-il. - Non pas. -
Alors je vai,s l'avertir. - Gardez-vous-en bien. 
Vous seriez suspect. » Que valent, en présence de 
cette simple phrase qui n'est pas imaginée - nul 
ne le prétendra, - les raisons que donne 
M. Charles Roux pour expliquer le silence de 
l'ambassade? La vérité est qu'on ne m'a pas pré
venu parce que j'étais à l'avance frappé de suspi
cion et aussi parce que, m'ayant enveloppé dans 
un filet bien tissé, on avait peur que, avisé, je n'en 
rompisse les mailles. 

Pour mieux réussir l'entreprise on est arrivé 
à... entourer M. Noblemaire, attaché militaire 
adjoint à l'ambassade. Le commandant Noble
maire a dit, dans ses dépositions à l'instruction et 
à la barre, qu'il était ou qu'il avait été mon ami. 
Je l'ai connu quand nous étions enfants. Nos 
familles. étaient en relations sans grande intimité, 
et les rapports de mon père, président du Conseil 
d'administration du P.-L.-M., et du sien, direc
teur de la même Compagnie, furent parfois 
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frais ... Je n'ai pas mémoire de l'avoir aperçu 
depuis l'âge d'homme. II me souvient simplement 
d'avoir entendu quelque jour, au lendemain des 
élections de 1906, Jaurès· prononcer son nom à la 
tribune. Dans un article de revue, M. Noblemaire, 
qui avait pris très nettement et très courageuse
ment position dans le parti catholique, avait com
menté les résultats, désastreux pour lui et ses 
amis, de la récente consultation électorale. II s'en 
consolait en disant que, du moins, il leur restait 
« les gra,ndes forces sociales ». Et, à son tour, 
Jaurès commentait cette vue de l'esprit fort inté
ressante, à laquelle les hommes politiques de 
gauche - moi tout le premier - n'attachèrent 
pas suffisamment d'importance. Intelligence très 
vive donc, remarquable même, mais, comme il 
<trrive souvent aux hommes pourvus de ces 
dons, beaucoup d'emballement, d'irréflexion, 
de légèreté. M. N oblemaire est, aux élections 
de 1919,. entré au Palais-Bourbon où il cher
chait depuis longtemps à accéder. Je lui sou
haite bonne chance. Je note seulement que, si ses 
premières interventions à la tribune,. fort bril
lantes au reste, portent trace de ses éminentes 
qualités, peut-être aussi révèlent-elles les quelques 
défauts que j'ai signalés et qu'il n'est pas malaisé 
d'apercevoir à travers ses rapports, .à travers ses 
dépositions, à travers une longue lettre, versée 
aux actes, de son chef, le colonel François. 

Le colonel François, attaché militaire à Rome, 
déclare, dans un mémoire adressé au capitaine 
Bouchardon, qu'il ne voulut pas s'occtlper de 
« l'affaire Caillaux » qui lui apparaissait comme 

une affaire exclusivement politique, ne rentrant 
pas dès lors dans les attributions de l'attaché mili
taire, dont il dit encore qu'il n'a.it pas confiance 
dans les personnes qui renseignaient l'ambassade 
à ce sujet. Opinions et avis bien sages que dédai
gna M. Noblemaire dont le colonel François 
observe l'impétuosité. II aurait dû cependant 
penser, comme son chef, qu'il n'appartenait pas à 
un attaché militaire de s'immiscer dans des ques
tions politiques. II aurait dû éviter, en officier 
averti, de se faire ... manœuvrer. Mais on l'avait 
singulièrement moitté avant même mon arrivée à 
Rome, s'il faut en croire M. Moretti, un journa
liste italien, aujourd'hui directeur d'Il Giornale, 
sur lequel on a bassement et vainement cherché 
à baver, maîs dont nul n'a osé dire qu'il ne fût un 
parfait galant homme. M. Moretti raconte com
ment le lendemain même de mon arrivée, il alla ' . prendre langue à l'ambassade où il fréquentait 
et àlaquelle il est établi qu'il rendait de nombreux 
services. Il fut re<;u par le commandant Noble
maire auquel il demanda s'il était vrai que je 
fusse à Rome. « Parfaitement, lui aurait répondu 
« l'attaché militaire adjoint, M. Caillaux est à 
« Rome. II vient pour faire du défaitisme. Le 
« gouvernement français le sait. Il est fort 
<< ennuyé de ce voyage qu'il n'a pu empêcher. ~~ 
« faut que vous, journalistes, mettiez le pubhc 
« italien en garde contre les manœuvres ~e 
« M. Cai!Iaux. >> Témoignage redoutable pUis
qu'il établit le parti pris. M. Noblemair.e l'a sans 
doute vivement contredit; mais M. Moretti l'a 
fennement maintenu et je me suis laissé dire 



qu'après cette confrontation mouvementée devant 
la Haute-Cour, M. N ob lemaire aurait laissé 
échapper dans les couloirs en présence de séna· 
teurs - dont on a cité les noms - un demi aveu. 

Une conclusion se dégage 'en tout cas de cet 
incident, une conclusion qui ne peut être discu
tée! Si M. Moretti a travesti ses.iparoles, comme 

_ l'affirme M. Noblemaire, comment celui-ci n'a
t-il pas aperçu, n'aperçoit-il pasà quel point sont 
suspects les ,récits qu'on rapporte de propos 
entendus? Si la mémoire de M. Moretti, dont il 
ne peut être question d'incriminer la bonne foi, 
est fidèle, est-ce qu'il n'apparaît pas, la bonne foi 
de M. Noblemaire étant égale, qu'il peut arriver à 
chacun de prononc~r des paroles qui dépassent la 
pensée et qu'on oublie par la suite? Contentons
nous pour le moment de fixer ces points et reve
nons-en aux travaux qu'entreprend M. Noble
maire. 

Ceux-ci consistent à recueillir les dénoncia
tions, à les enregistrer dans de volumineux rap
ports où est établie tout au long la réalité de 
mes visites au Vatican, de mes contacts avec les 
giolittiens, avec les socialistes officiels, avec 
M. Nitti ... que sais-je encore? ... Et, constatant 
toutes ces choses si sérieuses, M. Noblemaire n'a 
pas, lui non plus, le souci de les contrôler, de 
s'informer auprès de l'homme politique dont il 
dit cependant qu'il fut l'ami; il n'a pas même le 
souci de l'informer. Etrange mentalité, comme 
on en fera la remarque devant la Cour de jus
tice! Mentalité que j'arr:verai peut-être à expli
quer! 

1 

! 

1 

Tant que M. Noblernaire écrit pour le minis
tère de la guerre seul, tant que M. Barrère signe 
des notes qui ne sortent pas des cartons du 
Quai d'Orsay, cela va tout à fait bien. Mais, 
quand ces intéressants documents sont soumis 
à l'épreuve de la contradiction, il arrive un 
accident que j'ai l'occasion de constater périodi
quement au cours de ce livre et pour lequel je 
m'applique, sans trop y réussir, à varier les for
mules. Patatras! Le Vatican? La Curie romaine 
s'indigne. Jamais elle ne m'a vu. Qui donc a été 
témoin de mes célèbres visites? un M. Beek, 
agent suisse, auquel j'aurais fait part de mes 
conversations avec les prélats. On retrouve 
M. Beek. « Pure invention, » déclare-t-il. Mais, 
M. Charles Roux qui, pour une fois, entre en 
scène a recueilli des révélations décisives d'un 
certain M. Leprestre, catholique américain, hau
tement considéré, affirme-t-il, qui a su, par un 
prélat irlandais, que j'avais eu des entretiens 
secrets avec des monsignori. Hélas! M. Leprestre 
n'est qu'un vulgaire imposteur, au passé singu
lièrement chargé. Son nom même est un faux. I1 
s'appelle Vartan Papazian, il est un aventurier 
d'Asie-Mineure. L'ambassade des Etats-Unis, à 
laquelle il aurait apporté ces confidences, déclare 
qu'il est le plus grand menteur qui ait jamais 
existé ; le Vatican tient le même langage. 
M. Charles Roux cherche bien à réchauffer ce 
témoignage. Personne, pas même l'accusation, 
pas même M. Pérès, ne s'abaisse au point de la 
prendre au sérieux. - Les députés socialistes ? 
On les interroge. Aucun ne m'a vu. - Les neu-
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tralistes, les giolittiens m'ignorent. - On ne va 
pas jusqu'à questionner M. Nitti ... C'est la fail
lite complète. 

J'ai le droit de dire que la 'célèbre note, signée 
de l'ambassadeur, est un tissu de mensonges. 

On ·ne pense cependant pas à reconnaître l'er
reur; on se raccroche à de prétendues conversa
tions que j'aurais eues avec des personnages 
falots et qui finissent par se réduire à un entre
tien de quelques minutes, au dos d'un piano (sic), 
avec un M. Palermi dont on ne pourra faire état 
à raison de l'homme, à raison aussi d'une certaine 
lettre qu'il a écrite. On se raccroche surtout à 
l'entretien que j'ai eu avec M. Martini, dont on 
a d'abord considéré qu'il était à mon avantage, 
sur lequel on se rabattra quand on sera à bout de 
souffle. 

Avant de nettoyer ces dernière• calomnies, il 
me faut répondre à une double question qui vient 
nécessairement à l'esprit: comment tant de bruit 
a-t-il été fait autour de visites inexistantes, de 
propos imaginaires? Comment l'ambassade a-t
elle si puérilement accepté ces fables ? 

II n'est pas douteux que ma présence à Rome 
a déchaîné un vacarme dont, à l'époque, je n'ai 
pas même soupçonné l'existence, mais que l'exa
men des dossiers m'a appris. Facile à com
prendre, ont affirmé des témoins, pour qui con
naît la Ville Eternelle, laquelle n'est au fond 
qu'une petite ville encore pénétrée des traditions 
papales, où la présence d'innombrables diplo
mates, accrédités les uns auprès du Quirinal, les 
autres auprès du Vatican, entretient l'esprit d'in-
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trigue qui s'alimente dans les parages de la Curie 
romaine. Ville ramassée d'ailleurs autour d'un 
café, le café Aragno, qui, avec un. couloir de la 
Chambre des députés (le « Corridoio verde ») et 
une Salle de la presse, constitue le centre des 
commérages. Un racontar lancé au café Aragno, 
répété dans le « Corridoio verde », redit dan.s 
la Salle de la presse, fait le tour de Rome, et tl 
se rencontre dix, vingt personnes pour attester la 
réalité de la fable. Ma présence en Italie, étant 
donné mon nom d'emprunt, étant donné la plas
ticité du milieu, devait déterminer une efferves
cence de ·ragots qui ne pouvaient pas ne pas 
aboutir à l'ambassade de France et ensuite aux 
autres ambassades, véhiculés par les mêmes 
informateurs du moment où, en les répétant, 
ceux-ci avaient la certitude de plaire. Car tout 
est là. 

M. Noblemaire a dit que plus de vingt, plus de 
trente personnes lui avaient rapporté ces bruits. 
Je le crois sans peine. Il a encore constat~ qu~ 
les récits lui étaient parvenus avec une soudamete, 
une simultanéité frappantes dont il a aperçu et dé
claré très loyalement que la défense pouvait tirer 
argument. De cette soudaineté, de cette simul
tanéité, on doit, en effet, déduire qu'il y a eu 
concert ou plutôt - car c'est la vérité - qu'une 
série de personnes ont répété à la même date, en 
les déformant, des récits imaginés par .un ou 
deux individus. Et, de fait, quand on en vtent au 
faire et au prendre, quand on recherche les 
témoignages, tout s'évanouit. Chacun d~ déclarer 
ou bien: « Je n'ai pas dit cela », ou b1en: « Je 



l'ai dit, mais je ne sais de qui je le tenai,s n, ou 
encore: « Je le tenais de telle autre personne. n 
Et cette personne, interrogée à son tour, nie ou se 
dérobe, si bien que l'ambassade a dû convenir 
qu'on n'avait pas vu au Palais Farnèse une seule 
personne qui m'eût rencontré au Vatican ou dans 
les autres endroits prohibés, une seule personne 
qui m'eût parlé, et que tout se bornait à des « on 
dit » rapportés par M. un tel, qui répétait ce 
que lui avait dit M. un tel, informé par M. un tèl. 
Et c'est sur de semblables balivernes qu'on bâtit 
des actes d'accusation! 

M. Noblemaire déclare, il est vrai, qu'il a eu 
un informateur tout à fait honorable un avocat 
M. Lo Savio, qui lui aurait répété les' confidence~ 
de M. Brunicardi, lequel m'a effectivement appro
ché. Mais, d'une part, il n'est qu'un petit nombre 
des faits que relate 1L Noblemaire qui lui aient 
été redits par M. Lo Savio, d'autre part celui-ci 
était informé par Brunicardi qui, mis au pied du 
mur, après avoir essayé de mettre à ma charge 
une conversation en tête à tête entre lui et moi 
1me seule, insignifiante d'ailleurs, 1a finalemen~ 
déclaré de la façon la plus catégorique devant 
le tribunal militaire de Rome que, à sa connais
sance, « je n'avais rien fait en Italie qui fût con
traire aux intérêts de l'Entente n. 

Comment s'expliquent donc les récits de M. Lo 
Savio? Une lettre adressée par l'avocat au com
mandant N oblemaire et qui fut saisie par la 
censure - encore un papier intercepté! - donne 
sans doute la clé de l'énigme. M. Lo Savio écrit, 
en 1918, à l'ancien attaché militaire adjoint soli! 

étonnement d'avoir su, par M .. Charles Roux, 
qu'il serait cité conune témoin dans l'affaire Cail
laux. Il raconte comment il s'est enquis, com
ment le secrétaire d'ambassade lui a fait commu
niquer les rapports N oblemaire où il était mis en 
cause: « A ma surprise, j'ai constaté, écrit M. Lo 
« Savio, que les paroles, les faits, les jugements 
<< et les impressions échangés amicalement entre 
<< vous et moi, en cette circonstance, sont expo
<< sés et rapportés, dans vos comptes rendus, de 
<< fa.çon à modifier substantiellement la portée 
<< naturelle des discours tenus. >J M. Noblemaire 
a, il est vrai, vivement protesté à l'instruction 
contre les termes de cette lettre, fort grave pour 
lui, qui ne tendait à rien moins qu'à l'accuser 
d'avoir machiné des... récits. Il a affirmé qu'il 
avait enregistré textuellement ce que M. Lo 
Savio lui avait dit. Sa loyauté l'a cependant 
conduit à reconnaître qu'il avait rédigé en dehors 
de la présence de son interlocuteur et qu'il ne lui 
avait jamais soumis les textes auxquels il avait 
abouti. N'est-il donc pas aisé de deviner ce qui 
s'est passé? Brunicardi, hâbleur de sa nature, 
désireux de se faire valoir, aura inventé ou sup
posé, quitte à se rétracter ensuite comme il l'a 
fait devant le tribunal militaire. Lo Savio aura 
amplifié. M. Noblemaire aura eu l'oreille très 
paresseuse ou trop attentive et ainsi se sera 
bâti un château de cartes qui aura pour base des 
conversations entre moi et Brunicardi dont ce 
dernier reconnaîtra l'inexistence. Et il n'est pas 
d'autres personnes que Lo Savio et que le bas 
imposteur Leprestre dont ces messieurs de l'am-
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bassade puissent invoquer la parole. Tous les 
autres prétendus témoignages se perdent en 
fumée. 

Mais comment se fait-il donc - j'en arrive à 
la seconde question qui se pose forcément - que 
l'ambassade ait fait preuve d'un pareil défaut de 
sens critique, qu'elle ait accepté avec une naïveté 
aussi stupéfiante les histoires que des habitués 
du café Aragno, des farceurs ou des fumistes un 
truchement de M. Brunicardi que M. Barrère, 
de l'aveu de M. Noblemaire, déclarait à tort ou 
' . ' ' 
a raison, tres suspect, un chevalier d'indus,trie 
comme le sieur Leprestre, apportaient au Palais 
Farnèse? Sans revenir sur les dépositions Moretti 
et de Jouvenel, n'est-il pas évident que M. Noble
maire et M. Charles Roux avaient eux aussi 
subi l'emprise des campagnes de caiomnies me~ 
nées contre moi? Est-ce d'ailleurs bien surpre
nant? A l'ambassade, on n'est informé des événe
ments de France que par la presse de droite, 
qu'~n y lit de_ pr~férence à toute autre, aussi par 
les Journaux Jtahens qui, dans la période de neu
tr~lité; se sont escrimés à mes dépens. On a, par 
sutte, sur mon compte, l'opinion qu'expriment 
dans leurs dépositions que j'ai citées le directeur 
du Secolo ou le rédacteur du Popolo d'Italia. 
Avant mon arrivée à Rome on est prévenu 
contre moi; dès que je. suis en Italie on est à 
l'affût de mes moindres gestes, de mes moindres 
paroles; on attend, on espère les ragots des na
tionalistes italiens, les bavardages des consom
mateurs du café Aragno; on les recueille avide
ment, on en fait profiter directement ou indirec-. 

1 

tement les ambassades des autres pays de l'En
tente afin que les gouvernements des pays alliés 
en soient avertis, on en instruit le correspondant 
du Times pour que le grand journal anglais in
forme le mon~e (1). 

Parti pris et passion politique. - Poussés bien 
loin cependant! Comment peut-on former contre 
un homme· un dossier aussi grave sans être sûr, 
non pas une fois, mais dix fois, de tout ce qu'on 
rapporte? Comment peut-on, par exemple, soute
nir qu'il a été en contact avec le Vatican sans 
qu'on ait même pris la peine, suivant la très juste 
observation du colonel François dans son mé
moire, de consulter sur ce sujet l'ambassadeur 
« in partibus » que !e gouvernement français en
tretient auprès du Saint-Siège? Même observa
tion pour les prétendues relations avec les socia-

(I) En ce qui concerne les rapports des ambassadeurs 
étrangers, voici ce qu'écrit dans son mémoire le colonel 
François, attaché militaire : « Ces diplomates n'avaient 
,, pas, à ma connaissance, de ren~eignements particuliers 
« sur l'affaire. Ils répétaient ceux de l'ambassadeur de 
<< France, les prenaient à leur compte et informaient 
« probableme11t leurs gouvernements ... » 

Le correspondal111: du Times, M. Mac Clure, aurait 
prévenu M. Gonse, chef de bureau de la presse à l'am
bassade de France, du caractère fâcheux de certains 
propos de moi, C'est M. Gonse qui l'affirme. On· inter
roge M. Mac Cl ure, qui déclare: « Je me suis peu 
« occupé de la présence de M. Caillaux en Italie, parce 
« qu'à cette époque j'étais malade, et je me rappelle que 
« c'est M. Gonse qui vint me trouver pour me prévenir 
« que M. Caillaux était à Rome, qu'il était venu pour 
« accom;Ur son programme contraire à la gwerre et 
« aws buts de I'Enteflte. :t 



listes officiels ou avec les amis ode Giolitti. Com
ment, en deux mots, peut-on engager aussi légère
ment une aussi gigantesque affaire? 

La réponse est simple: jamais on n'a cru à 
l'ambassade que le dossier d'Italie aurait des con
séquences judiciaires. M. Noblemaire l'a dit for
mellement. II a reconnu, il a même déclaré spon
tanément qu'au cours de ,conversations avec 
M. Pichon, en 1917, il avait indiqué au futur 
ministre des Affaires étrangères du cabinet Cle
menceau qu'il ne lui paraissait pas que mes atti
tudes ou mes conversations à Rome pussent dé
terminer aucune procédure. Quand M. Pichon 
fut revenu au pouvoir, il lui a écrit pour lui rap
peler ces entretiens et son opinion. Et ainsi tout 
s'éclaire. Le dossier a été construit dans le but 
d'informer les puissants du jour, surtout dans le 
but de fournir aux hommes qui occuperaient 
le pouvoir des pièces qui leur permettraient 
d'écarter du gouvernement, de la direction des 
finances publiques par exemple, un adversaire et 
quel adversaire : l'homme d'Agadir, l'homme de 
l'impôt sur le revenu. Ce sont, hélas! procédés, 
exceptionnels autrefois en politique, mais qu'on 
a cultivés depuis quelque dix ans! 

* 
* * 

Histoire Palermi! Agenda Martini! voilà tout 
ce qui subsiste en dehors des fréquentations avec 
des gens accusés de trahison ~ combien de temps 
après! - dans quelles conditiol11S! - et dont il 
me suffira, pour le moment, de répéter que la 
justice de leur pays a pro_çlamé l'innocence. 

Je pourrais ne pas parler des racontars de 
M. Palermi dont il fut fort peu question à l'ins
truction pas du tout à la Haute-Cour. 

L'accusation n'a pas, en effet, osé citer comme 
témoin un homme qui pendant longtemps avait 
été rédacteur en chef d'un journal subventionné 
par l'Autriche, dont les dépositi0ns étaient anéan
ties par ses contradictions et par une lettre signée 
de lui. Je passerais donc sous silence ce misé
rable incident, si le récit que je vais en faire ne 
me permettait de saisir sur le vif, dans une 
espèce topique, les méthodes, les prjcédés de la 
calomnie. 

A un dîner auquel m'invite Cavallini durant la 
semaine que je passe à Rome, exactement le ven
dredi 15 décembre 1916, figure parmi les con
vives le commandeur Palermi, rédacteur en chef 
du Popolo Romano. Après le repas, au cours des 
conversations qui s'engagent et qui roulent na
turellement sur la politique, je développe une 
thèse qui m'était chère: celle de la nécessité d'une 
union économique entre les peuples latins pour 
qu'au lendemain de la guerre ils puissent faire 
face aux groupements douaniers qui, à l'époque, 
tendaient à se former dans le monde: Mittel
Europa d'une part, fédération de l'Angleterre et 
de ses colonies de l'autre. J'insiste particulière
ment sur la nécessité d'une liaison étroite entre 
la France et l'Italie, que je tiens pour des pays 
se complétant: l'un ayant des capitaux, l'autre 
des hommes en abondance. Interrogé en 1918, 
M. Palermi me prête des propos abracadabrants. 
Il déclare que notre conversation s'est divisée en 



deux parties: L'une aurait été tenue en présence 
de MM. CavalBni et Brunicardi. J'aurais dit que 
la France et l'Italie perdaient leur sang pour le 
seul bénéfice de l'Angleterre, mais que, sous peu, 
l'Allemagne proposerait officiellement la paix, 
qu'il faudrait l'accepter. 

Un malheur, un tout petit malheur! C'est le 
15 décembre que j'aurais proféré ces .graves pa-. 
roles et prédit la venue de la note allemande. Or, 
elle avait paru deux jours auparavant dans tous 
les journaux du monde. Est-il nécessaire d'ajou
ter à cette e&nstatation? Faut-il dire que Ca vat~ 
lini et Brunicardi ont démenti les propos qui 
m'étaient prêtés et que, finalement, M. Palermi 
a été contraint d~ déclarer qu'il avait commis ... 
une erreur? Affake liquidée, n'est-ce pas! 

Reste la seconde partie de la conversation. 
Adossé à un piano, j'aurais insisté, dans un tête-à
tête avec Palermi, sur la nécessité d'une union 
étroite entre la France et 'l'Italie en vue d'une 
alliance avec l'Allemagne contre l'Angleterre et 
la Russie. « Cela n'a duré que quelques minutes, 
ajoute Palermi, et je n'ai pas attaché une impor
tance ext,raordinaire à ces propos. n Arme em
poisonnée cependant dont on aurait pu se servir 
contre moi, quelque peu de confiance qu'inspirât le 
personnage, si à la suite de la campagne de presse 
qui fut engagée en janvier 1917, les diverses per
sonnes que j'avais rencontrées au dîrier en question, 
y compris M. Palermi, n'avaient écr~t à M. Lousta
lot, qui était à l'origine de mes relations dans ce 
milieu, des lettres pour protester, dans leur inté
rêt comme dans le mien, contre de_c: ':'Onversations 
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imaginaires, pour attester la simple vérité. D?nc, 
quand on me met sous' les y.eux les déclara,tiOns 
de Palermi à l'instruction il me suffit de repon
dre: « Mais, il a écrit le contraire. - Jamais! dit 
Palermi, déposant sous la foi du serment; ce 
n'est pas vrai; je n'ai écrit de lettre ~'aucun~ 
sorte au sujet du voyage de M. Caillaux a 
Rome. >> Le malheureux croit que le papier n'a 
pas ;été conservé ... Je i'ai en ma possession. En 
void la reproduction : 

« Rome, 24 janvier 1917. 

·« Monsieur, 

« J'ai été vivement étonné des commentair~s 
<< qui ont accompagné la présence de M. Cati
<< laux à Rome, dont je m'honore d'être ami per
« sonne! depuis longtemps, car depuis longtemps 
<< M .. Caillaux a toujours fait tout le possible 
<< po~r les plus . intimes et cordiales rapports 
<< entre l'Italie et la France . 

. << J'::J.i rencontré une seule foi& M. Caillaux à 
<< Rome au mois de décembre dernier et il m'a 
«·parlé de son désir de voir se:resserrer les liens 
« unissanJ nos deux pays pour :résister ensemble, 
« même après Ia guerre et la paix victorieuse, au 
<<. germ;misme. II m'a développé un noble r~ve -
<< que je souhaite être l.q réalité de demam -
« pour YuiJ.ion des peuples latins avec l'adhésion 
« de l'Espagne. 

<i J:ai toujours combattu la pénétration alle
<< mande,, économique et conséquetTifl1ent poli
<< . tique, en Italie ~t, à cause de ces idées et de 



« mon action, j'ai eu l'honneur de voir M. Cail
« laux. 

« Je proteste 'indigné contre toute autre ·inter
<< prétation de ma rencontre avec M. Caillaux et 
« de l'attitude que cet homme d'Etai a eu (sic) en 
« Italie. -Bien à vous. 

« RAouL PALERMI. >> 

Rien de plus précis et qui concorde plus exacte
ment avec mes affirmations! Page à tourner s'il 
n'y avait l'ingénieur Lanino et son Comité. La
nina! un sous-Daudet qui préside le « Comité de 
Défense du Front Intérieur >> forme italienne de 
la guerre d'appui. Pour justifier l'existence d'un 
comité largement subventionné - on n'a jamais 
su par qui ni comment - pour maintenir un or
ganhme qui constitue un précieux refuge pour 
les embusqués de bonne famille, Lanino et ses 
acolytes pourchassent le pacifisme ou simplement 
les idées raisonnables, qu'ils qualifient de trahi
son ; ils accueillent, ils sollicitent les dénoncia
tions, retenant même les lettres anonymes - ils 
l'ont avoué. Palermi entre en rapports avec La
nina par l'intermédiaire d'un certain comte Biz
zoni-Sciarra, lequel aurait eu, dit-on, quelques dé
mêlés fâcheux avec la justice. Il leur apprend que 
j'ai annoncé les propositions de paix allemandes, 
que j'ai prêché la rupture des alliances, que j'ai 
dit, quelque temps après Je dîner du 15 décembre, 
que « le chancelier allait se presser >>, que j'ai 
voulu corrompre à prix d'or la franc-maçonnerie 
italienne, que j'ai rencontré à Naples le marquis 
di Bugnano, député, auquel on attribue des idées 

pacifistes ... , que sats-Je encore? ... Amas d'inep
ties sur lesquelles se précipitent Lanino et les 
membres du Comité, auxquelles ils ajoutent mes 
prétendues visites au Vatican, aux socialistes 
officiels. Le café Aragno retentit de ces révéla
tions et des théories d'informateurs s'acheminent 
vers les ministères et vers les ambassades, sur
tout vers le Palais Farnèse où les écritoires sont 
toutes prêtes. 

* 
* * 

L'incident Martini maintenant! Situons les 
faits. Au dîner que m'offre Cavallini le 15 dé
cembre, je vois pour la première fois M. Bruni
cardi, ancien député de Florence, qui me fait part 
du très vif désir qu'aurait M. Martini, dont il est 
l'ami personnel, de s'entretenir avec moi. J'hésite; 
je suis venu en Italie pour me reposer, non pour 
me donner les apparences de faire de la politique. 
On insiste; on me fait remarquer, ce que je ~ais 
déjà, que M. Martini est un écrivain connu encore 
plus qu'un homme politique; on ajoute que je ne 
peux vraiment pas refuser de causer avec lui. Ma 
résistance mollit; j'accepte. 

'Le surlendemain, 17 décembre, je rencontre 
M. Martini chez M. Brunicardi. J'avais quelque 
peu réfléchi à l'avance sur ce que je dirais à l'an
cien ministre des Colonies du cabinet Salandra. 
J'avais pensé que le seul sujet de conversation 
qui convînt était de représenter l'utilité d'une 
union encore plus étroite entre la France et l'Ita
lie, non seulement dans l'ordre politique, mais 
surtout dans l'ordre économique et financiet. 



J'étais d'autant plus enclin à m'attacher à ces 
questions que j'étais averti des difficultés finan
cières auxqueiies se heurtaient la France et l'En
tente et qui ont persisté en s'aggravant jusqu'à 
l'entrée en guerre de l'Amérique. J'étais, d'autre 
part, profondément imbu de cette idée, à laqueiie 
les événements n'ont pas, que je sache, infligé un 
démenti, à savoir que les problèmes les. plus re
doutables surgiraient au lendemain de la paix et 
qu'il fallait en envisager la solution à l'avance. 
Partisan de la liberté des échanges, par suite de 
l'élargissement des marchés, je pensais qu'aucune 
forte politique de reconstitution n'était possible si 
elie ne reposait sur les efforts combinés de plu
bieurs peuples, que la France et l'Italie étaient na
tions complémentaires, qu'une union économique 
et financière devait souder les deux pays l'un à 
l'autre. Je pensais encore que cette union latine 
qui, semblable à l'union monétaire, devrait englo
ber la Belgique, pourrait être étendue avec avan
tage à l'Espagne et, sans prévoir quel degré 
d'acuité revêtirait le problème des changes1 j'étais 
trop financier pour ne pas entendre qu'il se pose
rait et assez prévoyant pour considérer la néces
~ité de conversations et d'accords préalables sur ce 
sujet entre toutes les nations que solidariseraient 
leur situation géographique, leur condition écono
mique. Enfin., j'étais, comme je l'ai déjà dit, rendu 
perplexe par les projets de fédérations douanières 
qui avaient cours à l'époque. S'il y était donné 
suite, l'union établie entre les peuples latins per
mettrait à ceux-ci d'échapper à tout vasselage. 
Même si les événements prenaient un autre tour, 

il était essentiel que, lors des discussions d'inté
rêt qui ne manqueraient de se produire à la Con
férence de la paix, la France et l'Italie formassent 
un bloc économique qui pût tenir tête, .obtenir des 
aiiiés comme des ennemis un traitement douanier 
favorable, surtout les indispensables fournitures 
de matières premières et de charbon. 

J'exposai la plupart de ces points de vue, non 
tous, à M. Martini. Je dus me borner, pour deux 
raisons: la première, c'est que l'homme politique 

· italien me parut médiocrement informé des ques
tions économiques qui ne semblaient pas l'inté
resser; la seconde, c'est que, tandis que je voulais 
parl~r finances, change, économie politique, il ne 
se préoccupait, lui, que de politique pure et ch~r
chait tout le temps à m'attirer sur ce terram. 
Nous jouâmes donc au jeu des propos interrom
pus, l'un des deux interlocuteurs s'obstinant sur 
le terrain «affaires », tandis que l'autre lui répon
dait: « Tout cela est très bien, mais parlons poli
tique. >> Obligé par le mouvement même de la con
versation de donner quelques aperçus sur la situa
tion générale je fus conduit à dire, en réponse 
à une question de M. Martini, qu'il m'apparais
sait que toute idée de paix était préma~urée, .qu'il 
fallait qu'un grand effort de guerre mtenstf et 
vigoureux fût fait au printemps de l'année 1917; 
je fis valoir qu'il était d'autant plus indispensable 
de se hâter que je n'étais rien moins que rassuré 
sur la situation de la Russie. M. Martini abonda 
dans mon sens. Suivant mon raisonnement, ne 
prévoyant naturellement pas le concours de l' Amé
rique qui nous est subitement advenu quelques 
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mois plus tard, j'observai qu'il était indi,spen
sable que la prochaine offensive donnât des ré
sultats décisifs; sinon, nous serions conduits, par 
la force même des choses, par l'état économique, 
par l'imminente défection russe, à une paix qui 
pourrait ne pas être pleinement satisfaisante. 
Ai-je précisé que, le cas échéant, la France de
vrait se contenter d'un morceau de la Lorraine, 
comme l'affirme M. Martini? je n'en ai aucun 
souvenir, mais ce dont je suis certain, c'est qut!, 
si j'ai manifesté des appréhensions sur la qualité 
de la paix à laquelle nous pourrions être obligé•, 
j'ai immédiatement indiqué que c'étaient là pers
pectives qu'il ne fallait pas envisager, idées aux
quelles il ne fallait pas s'arrêter, que nous devions 
compléter la victoire déjà acquise et que nous y 
arriverions si nous rassemblions nos efforts. En 
passant je n'ai manqué de faire ressortir combien 
étaient importants les sacrifices en hommes de la 
France. Il me paraissait qu'il convenait, puisque 
l'occasion m'en était fournie, de tenir ce langage 
en un pays dont je savais sans doute l'admirable 
effort, mais dont je pensais, comme beaucoup, que 
l'action pouvait être intensifiée. M. Martini me 
sembla d'accord avec moi sur tous les points. Il 
me fournit seulement une indication qui me parut 
étrange: « Vous savez, me dit-il en substance, que 
l'Autriche serait disposée à nous faire des propo
sitions avantageuses. » J'eus un mouvement ré
flexe; je me demandai ce que signifiait cette sone 
d'invite; je manifestai l'ignorance en laquelle 
j' ~tais <:le :~. t,~av~ux d' approc~e réels Ol;l suppq~ 
ses; M. Ma:rtmt latssa tomber. Quelques questionA 

sut les hornttles politiques posées de part et 
d'autre, quelques réflexions sur les chances de 
durée des ministères au pouvoir conclurent l'en
tretien, à la suite duquel mon interlocuteur se 
répandit auprès de M. Brunicardi, qui l'a affirmé 
non pas une fois mais dix fois, en appréciations 
fort élogieuses sur la haute tenue de mon lan
gage et sur la valeur qu'il voulait bien m;attri
buer. 

Quand je suis informé quelque vingt jours 
après cette entrevue du bruit que suscite mon 
voyage en Italie, je songe à faire appel à M. Mar
tini pour calmer le tumulte. Je n'en ai pas besoin. 
M. Brunicardi, comme M. Moretti avec lequel 
j'entre en relations à ce moment, m'apprennent 
que l'ancien ministre dit à tout. venant: « Le 
meilleur patriote de France ou d'Italie ne pour
rait tenir d'autre langage que M. Caillaux. )) 
Parfait! De retour à Paris, je m'explique avec 
~· Briand, alors président du Conseil, sur les 
mcidents d'Italie. II m'indique que, de passage à 
Rome au commenéement de janvier, il a reçu la 
visite de M. Martini, qui lui a rendu fort correc-

. tement compte de notre entretien. Le chef du 
gouvernement me paraît cependant appréhender 
que j'aie parlé légèrement de la Serbie et de la 
Roumanie, à M. Martini sans doute, et que 
j'aie poussé trop au noir le tableau que j'ai pu 
faire de la situation de la France. Quelques 
jours plus tard Mme Caillaux reçoit une lettre de 
Brunicardi l'avisant qu'il a vu Martini, lequel « a 
« rapporté à Briand l'entretien qu'il a eu avec le 
« président dans les termes les plus syrnpathi-



<< ques et les plus véridiques. Aucun mot qui 
« puisse même de loin porter atteinte au patrio
« tisme du président. >> Brunicardi ajoute que 
Martini désirerait savoir ce que M. Briand m'a 
dit de ce colloque; s'il y a la moindre erreur, il 
s'emploiera à la rectifier. Je réponds à Bruni
cargi que M. Briand a paru me reprocher d'avoir 
fait bon marché du 'Sort dè la Serbie et de la 
Roumanie, dont j'indique qu'il ne fut même pas 
question dans notre entretien. J'ajoute: « Le pré
« si dent du Conseil m'a dit... que mon interlocu
« teur avait retiré de ma conversation l'impres
« sion que la France serait prochainement à 
« bout de souffle, si elle ne l'était déjà. Je serais 
« fort marri si mon langage, où j'ai exactement 
« exprimé la situation de mon pays et où j'ai dit 
« en même temps qu'un grand effort de guerre, 
« immédiat et vigoureux, était indispensable, 
« avait pu déterminer cette impression chez 
« M. Martini. II ne correspondrait pas, en tout 
« cas, à l'état de ma mentalité. Je ne demande 
« pas à votre éminent homme d'Etat, avec qui 
« j'ai eu tant de plaisir à causer, de me réPondre 
« sur ce sujet, s'il ne le juge à propos. Je n'ai pas 
« besoin de dire que je ne suis pas en quête de 
« certificats de patriotisme. Je tiens simplement 
« à l'informer ... >> Ainsi, je résume en un bref 
raccourci la partie politique de l'entretien. Le 
compte rendu que j'en fais est-il infidèle? Alors 
M. Martini doit remettre les choses au point. S'il 
ne veut me démentir, par courtoisie ou par· 
réserve, il lui suffit de garder le silence. Il y est 
d'autant plus autori;é que je ne demande pas de 
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réponse. Mais, s'il précise par écrit qu'il est d'ac
covd avec moi, les deux lettres formeront con
trat, constitueront un procès-verbal contradictoire 
de la substance de la conversation. Or, le 9 mars, 
M. Martini écrit à Brunicardi la lettre suivante 
que ce dernièr m'envoie sur-le-champ en ajoutant 
que l'ancien ministre reste à ma disposition pour 
toutes précisions supplémentaires que je jugerais 
utiles: 

« Cher Brunicardi, M. Briand fait erreur. 
« Dans ma conversation avec lui, je n'ai pu faire 
« allusion aux opini~ns de M. Caillaux en ce qui 
« concern€ la Roumanie et la Serbie, car, durant 
<< notre entretien chez toi, le nom de ces deux 
« pàys n'à même pas été prononcé. 

« Quant au deuxième point, tu sais que j'ai 
« dit et répété à tous ceux qui ont voulu l'en
« tendre que, en ce qui concerne la France, lès 
« paroles de mon illustre interlocuteur furent 
« inspirées du plus haut patriotisme. 

« Quoique je comprenne facilement que 
« M. Caillaux ne soit pas en· quête de certificats, 
« j.e dois déclarer ce qui précède en hommage à 
« la vérité. » 

Question réglée! Elle me paraît l'être d'autant 
plus, quand survient mon inculpation, que, le 
Io décembre 1917, M. Martini, p~ur répondre à 
quelques insinuations de presse et sans que per
sonne, ni directement ni indirectement, l'en ait 
sollicité, écrit au Giornale d'Italia une lettre où il 
marque bien le caractère véritable d'une conver
sation au cours de laquelle, dit-il, M. Caillaux 
«·semblait chercher des adhésions, non des opi-



« nions. » « L'ancien président du Conseil. 
« ajoute-t-il, préconisait la nécessité d'une union 
« étroite entre la France et l'Italie et sur ce ter
<< rain nous tombâmes facilement d'accord. » 
M. Martini conclut: « Ceci est la vérité. Espé
« rons qu'elle est dite une fois pour toutes. » 

Tout à fait d'accord! Quelle n'est donc pas 
ma stupéfaction quand M. Bouchardon me com
munique une déposition de l'ancien ministre qui 
dément ce qu'il a écrit! Je proteste avec une éner
gie que chacun comprendra. Je formule des hypo
thèses, peu obligeantes, je l'avoue, pour M. Mar
tini, mais qui me paraissent seules de nature à 
expliquer le désaveu que l'homme politique ita
lien s'inflige à lui-même. J'obtiens un résultat 
auquel je ne m'attendais pas mais dont je ne 
saurais trop me féliciter. M. Martini produit Je 
journal de sa vie qu'il tient depuis le commence
ment de la guerre et où il a relaté notre entretien, 
une demi-heure, dit-il, après qu'il a eu lieu. Il 
commence par ne livrer qu'un fragment de son 
carnet; il sera successivement obligé d'en donner 
d'autres parties, jusqu'au jour où en Italie on 
aura connaissance, autant qu'il semble, de tout 
ou presque tout ce qui y est écrit. 

Je ne puis pas dire que la version de notre 
entretien telle qu'elle a été rédigée par M. Martini 
soit complètement inexacte. A la vérité, elle ne 
se différencie du récit que j'ai donné que par des 
omissions, et par une certaine forme de rédaction 
dont, si je laissais courir ma plume, j'écrirais que, 
intentionnellement ou non, elle est étrangement 
venimeuse. Tandis que, de l'aveu même de l'an-

cien ministre, j'ai abondamment parlé de la né
cessité d'une union étroite entre la France. et 
l'Italie, deux lignes seulement sur l'agenda font 
allusion à cette partie essentielle de la conversa
tion. On n'y rencontre, d'autre part, que quelques 
phrases très brèves sur les questions économi
ques, alors que je me suis longuement étendu sur 
ce sujet. A vrai dire, l'auteur n'a rapporté que 
ce qui l'intéressait, mais, ce faisant, il a complè
tement altéré la physionomie de l'entretien qui, 
à première lecture, paraît avoir presqu'exclusive
ment consisté en un échange de vues politiques, ou 
plutôt en un exposé politique que j'aurais fait et 
où mon interlocuteur n'aurait eu nulle part pour 
ainsi dire. Peu vraisemblable, n'est-il pas vrai ? 
L'invraisemblance saute aux yeux quand le rédac
teur du journal rapporte certaines opinions de 
moi sur les hommes politiques de mon pays, en 
oubliant soigneusement d'indiquer les renseigne
ments fort suggestifs qu'il m'a. prodigués sur 
MM. Giolitti, Sonnino, Orlando, Boselli. Qui 
donc n'observera qu'il faudrait m'attribuer une 
dose de naïveté peu commune pour imaginer que 
j'aie parlé seul des conflits de personnes, des rem
placements ministériels probables? 

Ce talent d'omettre et de présenter insidieuse
ment s'exerce encore dans l'exposé que fait 
M. Martini des aperçus sur la prochaine offen
sive et sur la paix possible. Un seul bout de 
phrase est placé dans ma bouche sur la nécessité 
d'une action militaire prompte, vigoureuse, alors 
que j'ai insisté, alors que je suis revenu à diffé
rentes reprises sur ce point, alors que l'évocation 



d'un effort de guerre exéeptionnel a encadré 
toutes les réflexions que j'ai faites sur la situation 
de la France, sur la paix à venir. Facile de faus
ser ·un récit par des procédés de cette sorte ! 
Facile égalemeut d'ajouter après coup- M. Mar
tini a dû convenir du fait - quelques mots à une 
phra:se que j'aurais prononcée sur l'Alsace-Lor
raine, de me faire dire qu'au cas où nous n'ob
tiendrions pas les résultats militaires espérés, 
nous devrions nous contenter d'un morceau de 
Lorraine pour sauver l'honneur national, peut
être même faire la paix sans cela. « Peut-être 
même sans cela » est écrit d'une autre encre et, 
par suite, à une autre date que le contexte. Je 
répète que M. Martini l'a reconnu, et qui donc 
admettra que si j'avais prononcé ces cinq mots de 
quelque importance l'ancien ministre les aurait 
momentanément oubliés? 

Des preuves plus péremptoires que tous les 
raisonnements du monde établiront le « camou
flage » auquel l'ancien ministre s'est laissé aller. 
II a, de son propre aveu, rapporté notre entretien, 
aussitôt qu'il a eu lieu, à son ancien chef de gou
vernement M. Salandra. Si j'ai eu cette sorte de 
désespérance, ce ton de pessimisme excessif qui 
est la seule chose qu'on puisse relever à ma 
charge dans le récit de M. Martini, il en aura 
rendu compte à son ancien président du Conseil 
qui le redira. Voici la déposition de M. Salandra: 
« Dans l'ensemble, je puis dire que M. Martini 
« déduisait les tendances de M. Caillaux vers un 
« accord plus intime entre la France et l'Italie 
« dans l'hypothèse qui paraissait probable. 

« dtaprès Caillaux, qu'après l'offensive projetée 
« pour le printemps 1917, qui devait être exécu- · 
« tée avec la plus grande vigueur possible, mais 
« pouvait ne pas produire de résultats favora
« bles et définitifs, l'épuisement des belligérants 
« les aurait tous contraints à une paix d'accords. 
« Dans ce cas, la France et l'Italie devaient res
« ter unies intimement pour ne pas être asser
« vies ou par l'Allemagne ou par l'Angleterre. » 
Il n'est pas exact que j'aie considéré comme pro
bable un égal épuisement des belligérants. Mais, 
cette réserve faite, le résumé de M. Salandra 
cadre presque complètement avec le récit que j'ai 
donné de la partie politique de l'entretien. Et 
qu'y a-t-il à reprendre dans le langage que, sur la 
foi de M. Martini, me prête l'ancien président du 
Conseil d'Italie? Dira-t-on aujourd'hui que je 
n'avais pas quelque raison de prédire que l'Italie 
et la France gagneraient à être unies à la· table 
de la paix? 

L'ancien ministre des Colonies a vu d'autre 
part M. Briand. D'après mon ancien collègue, qui 
en dépose, il lui a dit que mon langage avait été 
parfaitement correct et que, s'il en avait été 
autrement, lui, Martini, aurait coupé court à l'en
tretien. Opposant la déposition de l'ancien chef 
du gouvernement français au récit fantaisiste du 
carnet, je demande comment il se fait que 
M. Martini n'ait pas indiqué à M. Briand la 
désinvolture avec laquelle, selon son journal, 
j'aurais parlé de l'Alsace-Lorraine. « J'ai signalé 
« le fait à M. Briand, répond l'ancien ministre, 
« c'est même uniquement pour le lui révéler que 



<< j'ai cherché â le voîr. II ne peut l'avoir 
« oublié. » M. Briand n'en a pas conservé le sou
venir, et cela se conçoit. M. Martini. hasarde l'af
firmation que je viens de reproduire quand la 
partie de son carnet rapportant sa conversation 
avec le président du Conseil des ministres de 
France est ignorée. Il pense qu'elle ne sera jamais 
connue. Quand elle apparaît, force est de cons
tater à quiconque sait lire que l'allégation de 
M. Martini est ... contraire à la vérité. Il déposait 
sous la foi du serment. 

Qu'est-il besoin d'ajouter? Me faut-il dire que 
le récit d'un entretien que l'ancien ministre a eu 
le 29 décembre 1916 avec un M. Demaison, 
rédacteur au Journal des Débats, est également 

<< camouflé » ? La preuve en résulte du rappro
chement entre les dépositions en justice de 
M. Demaison, les déclarations publiques que 
celui-ci a faites à la presse et le célèbre carnet. 
Je ne retiendrai qu'un dernier fait entre bien 
d'autres. A la date du 9 mars 1917, M. Martini 
transcrit sur son journal la lettre dont j'ai donné 
le texte, où il reconnaît que mes paroles furent 
inspirées du plus haut patriotisme, il ajouté : 
<< Et cela je pouvais l'écrire sans mentir. Lan
<< gage patriotique, oui ... mais en même temps 
« constatation d'un état de fait qui, selon ce qu'il 
<< disait, après l'effort suprême du printemps, 
<< empêcherait la France de continuer la 
« guerre. » Donc, écrivant pour lui seul, se par
lant à lui-même, M. Martini affirme le patrio
tisme de mon langage, quel que soit le récit qu'ii 
en ait fait. Il esquisse une réserve, dira-t-on ? 

Il paraît me reprocher de considérer que la 
paix sera bientôt inéluctable. Or, sur son carnet, 
on lit, à la date du 26 décembre 1916, cette 
observation de l'ancien ministre: « Ce serait stu
« pide et inique tout ensemble et même grave 
« de périls inimaginables de faire la paix aujour
« d'hui, mais ce serait s'illusionner de penser que 
« la guerre peut durer encore longtemps. >> 

L'état d'esprit de M. Martini, qui, pas plus que 
moi, ne prévoit le concours américain, est donc 
exactement celui qu'il me prête. Ne lui faut-il 
pas vraiment quelque audace pour paraître me , 
reprocher ce que lui-même pense? 

Mais, il serait cruel d'insister davantage. Il 
serait cruel de .rappeler certaines réflexions 
écrites sur le journal, le 27 septembre 1916, qui se 
terminent par ce vœu de M. Martini : « Oh ! 
« certes, que la guerre finisse vite! » ; cruel de 
citer tel passage où le grand francophile parle, le 
25 décembre 1916, de l'Allemagne << toujours 
favorable à l'Italie et à ses aspirations raison
nables », d'autant plus cruel que M. Martini a 
succombé, lors de la dernière consultation élec
torale, accablé par son passé, par la singulière et 
persistante duplicité de son attitude. N'a-t-on pas 
rappelé le scandale Rocca Talamo survenu il y a 
quelques années, où M. Martini fut accusé 
d'avoir, étant ministre, conseillé des opérations 
de bourse ? Il nia bien entendu, mais ... il y avait 
une correspondance. N'a-t-on pas allégué qu'an
cien gouverneur de l'Erythrée, il avait enrichi la 
~éographie de <;ette formule: « ~'Erythrée es~ 
({ bRigué~ Pa.r la Mer Rouge1 elle a été degsé'"hée 
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« par Ferdinando Martini »? N'a-t-on pas sut
tout cité divers docunients versés aux actes du 
prO:è~, Cavallini, notamment certaine dépêche, 
exped1ee de Rome à Vienne la veille de l'entrée 
de l'Italie en guerre par Yaghen-Pacha homme
lige de l'ex-:khédive, venu en Italie po;r essayer 
de maintenir à. force d'argent la neutralité ita
lienne? « Martini regrette, est-il dit dans ce télé
« gramme, que nous soyons arrivés tr0p tard. Il 
« avait déjà pas# contrat avec le gouvernement 
« français, mais il désire que nous conservions le 
« contact a.vec lui parce qu'il croît qu!il ne pourra 
« Pas continuer avec le gouvernement français. >> 

Ne s'est-on pas demandé si le carnet de M. Mar
tini n'avait pas pour objet de couvrir le double 
jeu qu'il aurait mené, qui apparaît dans la dépê
che Yaghen-Pacha dont tout le monde ne croit 
pas qu'elle est une pure calomnie, qui app~raît 
encore dans. le mémoire France-Italie-Khédive 
rédigé par Cavallini pour l'ex-khédive? Un cor~ 
respondant d'Italie qui se plaît aux réminiscences 
classiques ne m'a-t-il pas écrit que j'avais eu le 
malheur de me rendre, le 18 décembre 1916, non 
chez Brunicardi, comme je le croyais, mais dans 
le temple du Janus bifrons? 

Mais, je le redis, pourquoi m'acharner? Ne me 
suis·-je pas déjà bien longtemps étendu sur ces 
incidents d'Italie qui n'expriment qu'une pauvre 
machination ourdie par le nationalisme contre 
moi et contre G'autres. On voulait, en effet, le 
coup double. On cherchait M. Giolitti en même 
temps que M. Caillaux. Des promesses furent 
faites par le magistrat instructeur italien, M. de 
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Robertis, à certains inculpés s'ils voulaient ... par-
ler, c'est-à-dire dénoncer ... Il y a des lettres ... Un 
dossier bourré de témoignages fut rassemblé sur 
une prétendue entrevue que j'aurais eue à Bar
donnèche av.ec l'homme d'Etat italien revenu au
jourd'hui au gouvernement. On n'osa pas étaler 
ces fausses dépositions. On n'osa pas poursuivre, 
de l'autre côté des Alpes, une entreprise poli
tique parallèle à celle qu'on conduisait en France. 

A Paris, on ne s'arrêta pas en route; on était 
engagé à fond; on voulut suivre l'intrigue, la 
faire aboutir, et c'est pour la démonter que je me 
suis complu à vider le sac, à l'étaler sur la table. 
C'est fait. J'ai le droit d'opposer le point de 
départ des accusations portées contre moi et le 
point d'arrivée. Le point de départ: je n'aurais 
pas craint d'agir auprès du Vatican, auprès des 
socialistes officiels, auprès des neutralistes, en 
faveur d'une paix séparée, en faveur de la rup
ture de nos alliances en cours d'opérations mili
taires. Le point d'arrivée: plus de contacts avec 
le Vatican, plus de contacts avec les socialistes 
officiels, avec les giolittiens, avec M. Nitti; rien 
qu'une conversation privée, en tête à tête, avec un 
homme politique qui passe pour un fougueux 
interventiste; rien qu'une conversation où la rup
ture de nos alliances, pas plus que la paix sépa
rée, ne fut jamais envisagée, par moi du moins; 
rien qu'une conversation dont on pourrait tout 
au plus relever, si l'on prenait à la lettre la ver
sion que M. Martini en a donnée dans son car
net, que j'y dépeins la situation de la France et 
de l'Entente avec un pinceau chargé de couleurs 



trop sombres; rien qu'une conversation dont on 
ne peut même pas retenir cela, puisque les varia
tions, les contradictions de l'ancien ministre, 
les... erreurs qu'il a commises enlèvent toute 
autorité à ·ses affirmations vacillantes, puisque 
lui-même, écrivant pour lui seul sur son agenda, 
reconnaît le patriotisme de mon langage! 

Oui, mais mon patriotisme n'est pas de bon 
aloi; il ne porte pas la marque de fabrique offi
cielle. Je n'ai pas, sur les problèmes de la guerre 
et de la paix, sur l'avenir de la France, de l'Eu
rope et du monde, les mêmes conceptions que 
M. Clemenceau et que M. Léon Daudet. C'est 
cela que me reproche M. Pérès, qui pourchasse 
ma pensée dans la conversation Martini à laquelle 
il s'attache exclusivement. C'est cela qu'on 
apporte devant la Haute-Cour et qui croule. 
L'arrêt de la Cour de justice écarte, en effet, du 
débat la conversation Martini et ne retlènt contre 
moi que l'imprudence de mes relations et de mes 
propos - lesquels? ~ avec M. Cavallini et ses 
amis. J'aurai l'occasion- de montrer, plus loin, ce 
que vaut le reproche. Il me suffit, pour le mo
ment, de le situer en face de la formidable accu
sation. N ascitur ridiculus mus, a écrit le poète 
latin en dépeignant la montagne qu'on avait 
élevée sur les bords dit Tibre, qui devait recéler 
dans ses flancs des hordes de guerriers et qui 
s'affaissa soudainement en ne laissant échapper 
qu'une souris trottant menu, que l'on s'évertua à 
capter et que l'on découvrit gîtée, dit un vieil au
t~ur, non loin du théâtre de Pompée, à l'endroit 
même oû s'élève aujourd'hui le Pàlai~ Farnèse; 

CHAPITRE VIII 

LA DÉCISION DE LA COMMISSION 
D'INSTRUCTION 

L'AFFAIRE LENOIR 

LA GAZETTE DES ARDENNES 

UN PARALLÈLE 

Nous sommes à la fin de juin 1919. Il y a plus 
d'un an et demi que je suis inculpé et que j'ai été 
incarcéré. L'instruction devant la Haute-Cour est 
à son terme. Quand je relis mes interrogatoires, 
j'ai le sentiment d'avoir tout brisé, tout piétiné; 
j'ai, en tout cas, la certitude qu'il y a dans mes 
exposés un tel accent de vérité et de sincérité 
que tout homme de bonne foi ne peut pas ne pas 
en être pénétré. Je sais, au surplus, un haut ma
gistrat qui avoue loyalement à l'un de mes avo
cats, à M• de Moro-Giafferi, lequel veut bien 
apporter vers cette date à ma défense, déjà si 
fortement con.;tituée, le concours de son grand 
talent, qu'il :f~~t « se cramponner à la table » 
pour résister à la conviction qui se dégage de 
mes réponses, qui court à travers mes explica
tions. Je ne me {;.1is cependant. guère d'illusions. 
J'entends que, pot:r réaliser la politique que l'on 
a en V'Ue, pour atttindre les pa~tis de gauche aux 
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prochaines élections générales, on veut que je 
reste en prison; j'entends que, pour agir sur l'opi
nion, on prétend me traîner devant la Haute-Cour 
s'ous le coup de 1~ plus imméritée et de la plus 
grave des accusations (1). Cependant, il y a une 
Commission d'instruction. C'est elle qui décidera, 
non le gouvernement. Après de longs atermoie
ments qui indiquent bien des fluctuations, la Com
mission est convoquée par son président au com
mencement d'août 1919. Elle s'ajourne à un mois 
pour donner à chacun des sénateurs qui en font 
partie le temps de prendre connaissance d~ 
interrogatoires. Je n'ignore pas qu'un ou deux 
membres de la Commission les ont déjà lus; si 
leur exemple pouvait être contagieux, je gage 
que la grande majorité des hommes qui vont être 
appelés à dire s'il y a charges suffisantes parta
geraient l'opinion de ceux d'entre eux qui ont 
suivi pas à pas les travaux de M. Pérès et dont 
l'un qui, par sa haute droiture, son indépendance 
d'esprit, la parfaite dignité de sa vie privée, com:
mande le respect du Sénat tout entier, proclame 
qu'il n'y a rien dans l'affaire Caillaux, sinon un 
fatras de _papiers. 

~--------------

(1) Le 6 octobre 1920 M. Léon Daudét, commentant 
les résultats des élections législatives, écrit dans l'Action 
Française : « Les radicaux ont fortement trinqué. L'in
« culpation pour haute trahison et l'incarcération de 
« leur chef reconnu Caillaux (Joseph) y ont été certaine
« ment pour beaucoup. Les patriotes français ne sauront 
« jamais assez remercier Clemenceau d'avoir mis là 
« France avant l'intérêt de son propre parti et d'avoir 
« porté au ·:-adicalisme un coup mortel dans la personnl'
<< de Ton Jo. » Aveu dénué d'artifice 1 

Mais je connais les habitudes de travail des 
parlementaires et je ne suis pas autrement sur
pris d'apprendre que nul des commissaires ne 
juge à propos d'employer le mois de délai qui est 
imparti à des lectures dont je conviens qu'elles 
sont fastidieuses. Sur les neuf membres de la 
Commission qui prononceront, il y en aut'a deux, 
trois tout au plus; qui seront informés. M. Pérès 
sera naturellement à fond contre moi; les deux 
autres demanderont le non-lieu, mais je suis 
certain qu'ils seront en minorité, que la Commis
sion, dans l'ignorance où elle s'est cantonnée et 
où elle persiste, suivra son rrésident parlant au 
nom du gouvernement de M. Oemenceau. 

Cependant je reste en prison et, si je n'ai plus 
à subir les tortures des neuf premiers mois de 
détention, si je puis voir les miens dans ma 
cellule, si je puis, à de certaines heures, me pro
mener dans le jardin que j'ai décrit, je sens peser 
sur mes épaules tout le poids d'une incarcération 
prolongée. Ma santé, qui s'était améliorée quand 
j'étais passé au régime des politiques, surtout 
quand j'avais été stimulé par la nouvelle instruc
tion, recommence à s'altérer. J'ai maigri dans des 
proportions alarmantes. Ma tension artérielle est 
de nouveau fort élevée. Les médecins qu'on m'au
torise à consulter concluent à la d'arsonvalisation 
à un régime de douches, au grand air. D'autre~ 
médecins qui sont désignés par l'accusation pour 
m'examiner confirment le diagnostic, insistent 
pour les mêmes remèdes. 

Enfin, sur les instances de mes défenseurs, une 
décision d'humanité intervient. Le 13 septembre 



je suis transféré à Neuilly dans la maison de 
santé des docteurs Devaux et Charpentier. Il me 
souviendra toujours de ma joie d'enfant quand, 
installé dans le pavillon où je serai rigoureuse
ment gardé jour et nuit par des agents de la 
Sûreté, je vois enfin le soleil, des arbres, des pe
louses, des fleurs, des gens qui passent sur le bou
levard à quelques centaines de mètres. Quelle que 
soit la réglementation rigoureuse que l'on main
tient puérilement en ce qui concerne les visites 
que je suis autorisé à recevoir, quelle que soit la 
discipline qui m'est imposée pour les promenades 
en dehors du pavillon que j'occupe, je puis du 
moins me détendre, me reposer au grand air 
Les soins les plus intelligents et les plus attentifs 
me sont d'ailleurs prodigués par les médecins qui 
dirigent la maison de santé. Ils parviendront à me 
remettre sur pied; grâce à eux, je serai en me
sure de me défendre devant la Cour de justice. 
Si j'étais resté en prison, je n'aurais pas eu la 
vigueur nécessaire pour tenir tête. Je veux écrire 
ici le témoignage de la gratitude que je leur garde. 

J'étais à Neuilly depuis quelques jours quand 
j'eus connaissance de la décision de la Commis
sion d'instruction, à laquelle je m'attendais. A la 
majorité des voix, j'étais traduit devant la Cour 
de Justice pour intelligence avec l'ennemi et atten
tat à la sûreté extérieure de l'Etat. Arrêt de ren
voi pas plus que rapport du président ne méritent 
d'être discutés. Je m'y attacherai d'autant moins 
que les conclusions auxquelles ces précieux docu
ments ab.outissent ont été écartées par la Haute
Co~r à une écrasante majorité; j'ài; àu surplu!!; 

exposé et liquidé, je crois, tous les invraisem
blables griefs que l'on me fait et que M. Pérès 
développe longuement. 

Tous? Non. J'ai omis l'affaire Lenoir. Je résu
merai brièvement les faits, à mon habitude, avant 
d'exposer comment on prétend me chercher dans 
cette histoire. En juillet 1915, M. Desouches, 
avoué à Paris, et M. Pierre Lenoir, fils du cour
tier de publicité Alphonse Lenoir, apportaient à 
M. Charles Humbert les capitaux nécessaires 
pour acheter le Journal. La somme décaissée était 
considérable: dix millions. Elle provenait, affir
maient un notaire et un avocat dont la légèreté 
fut singulière pour· ne pas dire criminelle, de la 
fortune indivise d'Alphonse Lenoir qui mourait 
à l'époque. « Il est donc très riche ce Lenoir » 
disait au même moment M. Poincaré, qui avait 
invité à dîner MM. Bunau-V arilla et Charles 
Humbert dans le but de s'informer et de rappro
cher les deux directeurs de journaux. « Il passe 
pour avoir trente millions ll, aurait répondu 
M. Bunau-Varilla. Sauf différence de chiffres, 
l'opinion de M. Bunau-Varilla était celle du tout
Paris qui se dit et se croit informé. J'aurais moi
même gagé - et j'ai pu l'avancer quelques an
nées plus tard - que la fortune d'Alphonse Le
noir, dont je savais que, certaines années, il avait 
réalisé plus d'un million de gains, n'était pas loin 
d'atteindre quinze ou vingt millions. Cependant, 
des démêlés surviennent entre M. Charles Hum
bert et ses commanditaires. On se sépare à la fin 
de 1915. En octobre 1917, la justice, lente à se 
mettre en mouvement malgré les avertissements 
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reçus, finit par découvrir que les dix millions 
apportés au Journal ne proviennent nullement de 
la fortune d'Alphonse Lenoir, qu'ils ont ét~ ver
sés par un industriel suisse, un M. Schœller, et 
fournis en réalité par le gouvernement allemand. 
M. Pierre Lenoir et M. Desouches ont touché 
chacun 500.000 francs de commission. Affaire 
simple, banale et malpropre à la. fois. Les diri
geants allemands ont évidemment compté que le 
Journal, acheté de leurs deniers, serait acquis à 
leur politique. M. Pierre Lenoir, fils de famille 
incorrigible, viveur et prodigue, M. Desouches, 
officier ministériel... suspect, toujours en quête 
d'une grosse somme à s'approprier, n'ont envi
sagé que l'aubaine du million à se partager. S'ils 
ont fait des promesses à M. Schœller, ils n'ont 
probablement jamais eu l'idée de les tenir. Tel fut, 
en ce qui concerne Desouches, l'avis du 3" conseil 
de guerre, qui ne le condamna que pour com
merce avec l'ennemi, à cinq ans de prison. La 
peine de mort fut prononcée contre Pierre Lenoir, 
dont il ne me paraît pas que la responsabilité fût 
plps engagée que celle de son complice dans la 
tractation coupable. Certes, il portait le poids 
d'une correspondance répugnante, mais qui, 
n'ayant nul rapport avec les faits de la cause, 
pouvait difficilement justifier une aussi extraordi
naire différence de traitement. Cette inégalité doit 
probablement être attribuée, dans une certaine 
mesure tout au moins, à la communication faite 
au conseil de guerre à huis-clos d'un télégramme 
du r•r avril 1915, adressé par M. de Jagow, 
s~crétaire d'Etat aux Affaires étrangères, à M. de 
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Lancken, gouverneur civil de la Belgique. 11 y 
était indiqué que l'ambassadeur d'Allemagne à 
Berne, s~isi d'un projet d'acquisition de journaux 
français, désirait avoir des renseignements sur 
Alphonse Lenoir dont on lui aurait affirmé qu'il 
avait été chargé d'une mission à. Berlin, en 19II, 
au moment d'Agadir. M. de Jagow ajoutait que 
Helfferich et la Deutsche Bank, consultés, 
n'avaient nulle connaissance de cette mission. Il 
concluait en demandant à M. de Lancken des in
formations et un avis. 

M. Pérès me soumet cette dépêche. 
(( Que voulez-vous que je vous en dise? Quelles 

observations puis-je présenter? Jamais je n'ai 
confié à M. Alphonse Lenoir, que j'ai connu dans 
des conditions que j'exposerai, une mission quel
conqqe en Allemagne. Sans doute j'aurais très 
bien pu le faire et, si je l'avais fait, je le dirais. 
Mais, qu'importe au surplus qu'il y ait eu ou non 
mission conférée à M. Lenoir père trois ans avant 
la guerre? Et qu'impmie, à moi tout au moins, 
que l'on ait en 1915 cherché à battre monnaie 
auprès des A!lemands en faisant valoir la préten
due importançe d'Alphonse Lenoir? En quoi suis
je. pour quelque chose dans toutes ces malpro
pretés? ~lies concernent uniquement l'affaire Le
noir-Desouches, qui est jugée.» 

L'observation me paraît péremptoire. Je l'en
cadre de détails sur les conditions dans lesquelles 
j'ai connu Alphonse Lenoir, sur les hauts patro
nages dont il bénéficiait. M. Pérès ne me paraît 
pas très désireux de pouss&r le colloque sur ce 
terrain. J'ajoute que, si j'étais très naturellement 



en ?o~~es relations avec Lenoir père, puisqu'il 
avalt ete pendant de longues années mon subor
donné quand je dirigeais le ministère des Fi
~anc~s où il était c?urtier de publicité, je ne 
~,ava1.s pas r~vu depu1s. le mois d'août 1914, que 
J ava1s vu P1erre Lenmr deux fois dans ma vie 
en tout e.t pour tout, une fois dans une partie d~ 
chasse b1en avant la guerre, la seconde fois en 
octobre 1915, M. Bourgarel, successeur de son 
père, l'ayant amené à mon cabinet pour une visite 
de courtoisie. Pas de discussion possible sur tous 
ces points. Le caractère purement banal de 
l'unique visite de Pierre Lenoir à mon domicile 
est confirmé par M. Bourgarel. Alors, que me 
vent-on? 

Voici! M. Pérès, dans l'arrêt de renvoi relate 
la dépêche de Von J agow à Lancken et il écrit: 

« Attendu que la réponse que Von Lancken a 
« dû faire au télégramme de Von J agow reste 
« ignorée, mais qu'il n'est pas téméraire de pen
« ser qu'elle dut satisfaire les services de la pro
« pagande ennemie, puisque, à quelques semaines 
« de là, les dix millions sollicités par Lenoir lui 
« étaient remis ... , qu'il est également permis de 
« s~tPP-oser que ce n'est pas an fils Lenoir, pourvu 
« d'un conseil judiciaire, que l'Allemagne faisait 
<< un si large crédit, mais bien à l'agent financier 
<< dont on connaissait les attaches avec l'homme 
« d'Etat français qui avait précisément dirigé les 
« négociations de 191 r. .. » 

Et voilà! Ce n'est pas plus difficile que cela! 
Le troisième conseil de guerre, en écartant les 
circonstances atténuantes dont aurait pu béné-

ficier Pierre Lenoir, a bien marqué qu'il le tenait 
pour le seul responsable d'une opération dans la
quelle il semble d'ailleurs établi que son père, fort 
malade, n'a eu nulle part. De sa propre autorité 
M. Pérès << suppose ll qu'il en est autrement. Em
porté par le désir de m'atteindre, il insinue - car 
il n'y a qu'une insinuation- qu'il se pourrait bien 
que je fusse derrière toute cette affaire. Et cela, 
pourquoi? Parce que, pour faire valoir leur mar
chandise, Pierre Lenoir et ses complices ou ceux 
qui gravitaient autour d'eux se sont targués au
près de l'Allemagne d'une soi-disant mission 
attribuée par moi en I9II à Alphonse Lenoir et 
parce qu'il n'est pas <<téméraire de penser», bien 
qu'on n'en sache rien du tout, que la réalité de 
cette mission a dû être confirmée par M. de Laue
ken dans un télégramme qu'on ignore. On croit 
rêver en lisant de tels considérants dans un acte 
qui émane de la commission d'instruction de la 
Cour de justice. 

Réédition de la tentative Bolo! On ne veut pas 
renoncer définitivement à l' << amalgame J> si 
obstinément cherché. On ne veut pas convenir que 
la grande formule brandie par M. Mornet et par 
M. Léon Daudet, le premier précédant ou suivant 
l'autre peu importe: <<il n'y a qu'une affaire de 
trahison », n'est qu'une stupidité dont peuvent se 
<< gargariser » des esprits ou passionnés ou super
ficiels et bOrnés, mais qui ne résiste pas une mi
nute à l'examen des faits. On espère qu'un nou
veau chantage à la mort aboutira à créer le lien 
ardemment désiré, le lien entre l'homme politique 
et les traîtres. 



Un instant on croit réussir: Au moment de 
partir pour Vincennes, Pierre Lenoir demande· à 
parler. On s'y attend. Tout est prêt pour qu'il soit 
sursis à l'exécution. Un délai est immédiatement 
ordonné. Et puis, on écoute. Mais que peut dire 
le malheureux avec lequel je n'ai eu d'autres rap
ports que ceux que j'ai exposés? Oh! tout sim
plement ceci : « Je suis une victime. C'est pour le 
compte de mon père que j'ai fait l'affaire du Jour
nal. Mon père devait obéir aux ordres de M. Cail
laux_. ~e ~·en ai aucune preuve; mais interrogez 
celm-c1, mter,rogez celui-là, questionnez notam-

, ment M. Bourgarel, qui était, sans aucun doute 
l'intermédiaire entre mon père et l'ancien prési~ 
dent du Conseil. » Démentis! démentis qui s;abat
tent ·dru comme grêle! Quelques témoins indi
quent bien qu'Alphonse Lenoir s'est vanté auprès 
d'eux d'avoir reçu de moi, en 19II, une mission 
pour Bèrlin où il s'est certainement rendu. Mais 
~a~urell~m:nt !1 n'a pas donné la moindre preuv~ 
a 1 appm ; tl s est gardé - et pour cause - de 
montrer une lettre l'accréditant auprès de la haute 
banque all.emande, qu'il disait tenir du président 
du Conseil dont elle aurait porté la signature. 
Au surplus, je ne me lasserai pas de le répéter : 
Qu'est-ce que tout cela signifie ? Quoi ! parce 
que, en 19II, j'aurais confié une mission finan
cière ~ un ~ent du ministère des Finances, je 
pourrais avoir une part de responsabilité quel
conque dans la criminelle escroquerie que, quatre 
ans plus tard, réalise son fils qui, pour parvenir à 
ses fins, fait miroiter la confiance dont jouissait 
son père 1 Mais, à cela même, qui est inexistant, 

il faudra renoncer. On découvre, en effet, à 
Bruxe:hles la réponse datée du 2 avril 1915 de 
M. de Lancken au télégramme J agow. Elle est le 
contraire de ce que « supposait » M. Pérès. En 
voici le texte : 

« Je me souviens que le comte Armand m'a 
parlé autrefois, à plusieurs reprises, d'un agent 
de presse pour affaires financières particulière
ment capable, du nom de Lenoir, auquel M. Cail
laux en particulier, comme ministre des Finances 
et comme président du Conseil, a donné beaucoup 
à gagner. Je crois aussi me rappeler que Lenoir 
fut employé par Caillaux dan-s sa lutte contre de 
Selves. Je ne me souviens de rien quant à son rôle 
comme intermédiaire dans la crise marocaine. Ar
mand m'a suggéré une fois - je crois à l'époque 
de l'élection présidentielle - de gagner Lenoir, 
qui était, à vrai dirè, fort cher, pour une cam
pagne dirigée contre Poincaré et l'amitié avec 
l'Angleterre. Toutefois je ne suis jamais entré 
personnellement en rapport avec lui. Je serais 
d' a.vis qu'on n'écartât pas complètement Lenoir, 
mais, en cas qu''il en résulterait la possibilité d'in
fluencer des organes français, il faudrait procéder 
avec la plus grande prudence et, au début, se con
tenter d'exploiter les contrastes qui se font déjà 
jour en France. >> 

Donc, pas de rapports entre Lancken et Lenoir 
père ! Pas de rôle joué par ce dernier dans la crise 
marocaine! Pas d'allusion à l'in,têrêt qu'il y aurait 
à acheter un ou deux grands organes français 
pout les mettre à la disposition d'un homme 



d'Etat! Tout au contraire Lancken engage à la 
prudence, à la circonspection ... ! Une autre dé
pêche achève d'écraser les hypothèses écrites dans 
l'arrêt de renvoi. Jagow télégraphie le r8 mai: 

« De bonne source je reçois l'information sui
vante: Lenoir est un corrupteur professt:onnel. De 
cett~ façon le père a acquis ttne grosse fortune, 
le ftls est trop maladroit et tout à fait inexpéri
menté en matière politique. Tous deux trop pro
fessionnels pour bien agir. » 

Ce n'est donc pas en considération de Lenoir 
père, ce n'est pas même pour Lenoir fils que les 
millions seront versés quelques semaines après 
cette dépêche. Quelles interventions se sont pro
duites dans l'intervalle? Qui a agi auprès des Alle
mands? Qui les a déterminés à confier des fonds 
à Lenoir et à Desouches? On m'a parlé de voyages 
en Suisse qui avaient eu lieu à la suite du télé
gramme de J agow, entrepris par d'autres que par 
Pierre Lenoir. J'ignore ce qu'il y a de fondé dans 
ces allégation~. Un mystère plane sur la fin des 
tractations. Ce que je sais, c'est que, pour m'at
teindre indirectement, on a .fait état devant le 
conseil de guerre contre Lenoir d'une dépêche qui 
n'~ pas pu ne pas influer sur l'esprit des juges, 
qUI les a peut-être déterminés à prononcer la peine 
capitale, sans qu'on produisît- j'espère qu'on ne 
les détenait pas - la réponse à ce premier télé
gramme, le second télégramme Jagow, qui re
tournaient l'incident... contre qui? il ne m'ap
partient pas de le rechercher. Ce que je sais en
core, c'est que, si ces derniers documents n'a-

vaient pas été découverts, les suppositions de 
M. Pérès, échafaudées su.r un télégramme dont 
on ignorait la réponse qui y avait été faite, pou
vaient con,stituer une arme redoutable contre 
moi. Il n'est pas un juste qui ne frémira en cons
tatant à quels excès sont entraînés certains hom-
mes! · 

Et l'origine de tout cela? J'avais coriuu A<l
phonse Lenoir, je l'avais bien connu. Comment? 
Dans quelles conditions? Qui était-il? Qui ser
vait-il? 

La première personne qui me parla d'Alphonse 
Lenoir, dont auparavant j'avais seulement en
tendu prononcer le nom, fut M. Poincaré. J'étais, 
en novembre 1906, dans le cabinet du ministre 
des Finances au Louvre, dont j'allais reprendre 
possession et que M. Poincaré s'apprêtait à quit
ter. En me transmettant les services, mon prédé
cesseur m'indiqua, selon l'usage, le nombre et la 
nature des croix de la Légion d'honneur qui, 
attribuées au ministère des Finances, n'avaient 
pas encore été décernées. « Il y a, me dit-il, une 
croix d'officier de la Légion d'honneur dispo
nible. Elle vient du ministère de la Guerre. 
M. Etienne l'a prélevée sur le contingent des croix 
civiles; il me l'a passée pour que je la donne au 
mois de janvier prochain à M. Lenoir, le courtier 
de publicité du ministère des Finances. - M. Le
noir officier de la Légion d'honneur? fis-je, alors 
qu'H y a des directeurs généraux qui n'ont pas 
la rosette. - Vous agirez comme vous l' enten
drez, répliqua M. Poincaré. Je veux simplement 
vous indiquet qu'il vous faudra retourner la 



croix au ministère de la Guerre, ou lui donner la 
destination que M. Eti~nne a spécifiée. D'ailleurs, 
ajouta-t-il en souriant, je crois que vous aurez 
quelque peine à vous dérober, car c'est à la de
mande de votre président du Conseil, M. Oemen
ceau, que M. Etienne a consenti en faveur de 
M. Lenoir le sacrifice d'une des croix destinée à 
récompenser les services rendus par des civils à la 
défense nationale.>> Des tiraillements, des difficul
tés qui faillirent être sérieuses sur ce sujet. Je re
fusai obstinément de faire figurer le nom de M. Le
noir dans Ia promotion des croix du ministère des 
Finances du mois de janvier 1907. Je consentis 
seulement, pour des raisons que chacun devine, à 
attribuer la rosette à celui auquel elle était des
tinée par un décret spécial, que je fis signer en 
Conseil des ministres, où j'indiquai que la croix 
avait été remise avec une affectation déterminée 
à mon prédécesseur qui avait accepté la tram
mission. M. Alphonse Lenoir se comporta en 
homme d'esprit. Il vint me remercier. Sa grati
tude aurait dû s'épancher dans un autre cabinet 
ministériel où il se vantait, en un langage gros
sier qu'il ne dédaignait paS', de pénétrer aussi faci
lement que dans un édicule des boulevards. 

A partir de cette date, mars 1907, et tant que 
je fus au gouvernement, je reçus fréquemment 
M. Lenoir dont j'eus l'occasion d'apprécier gr:m
dement les services. Il informait précieusement 
des mouvements du marché, des possibilités de 
placement des valeurs du Trésor. Il était au cou
rant de tout ce qui se passait, de tout ce qui se 
projetait dans Ie monde des affaires et du jour· 

nalisme. En deux mots, il était un remarquable 
agent de renseignements et un intermédiaire très 
utile tant auprès des banques et des sociétés de 
crédit que des gens de presse. Je'l'employai fré
quemment aussi bien quand je fus président du 
Conseil que pendant mes passages au ministère 
des . Finances. Je restai tout naturellement en 
relations avec lui quand je ne fus plus au pou
voir. 11 était d'ailleurs lié avec un grand n~mbre 
d'hommes politiques, non seulement avec les an
ciens ministres des Finances comme moi <lont il 
avait été le subordonné, mais avec beauèoup 
d'autres qui avaient eu des occasions ou des rai-. 
sons de le connaître. Nos rapports fraîchirent à 
partir de 1914. Lenoir m'avait fait demander la 
cravate de commandeur de la Légion d'honneur à 
la fin dè 1913, quand je repris pour la quatrième 
fois là direction des services du ministère des 
Finances. J'avais répondu, àvec quelque rudesse, 
que je n'aimais pas les plaisanteries de mauvais 
goût. C'est sans doute à la déconvenue que subit 
Lenoir qu'il faut attribuer les propos amers qu'il 
eut sur mon compte depuis cette date et dont cer
tains fragments de ses Mémoires pendant la 
guerre, publiés par le Cri de Paris, portent trace. 
Le courtier de publicité y apprécie souveraine
nient les hommes et les choses ; il y déclare, après 
avoir rendu compte de Ia façon ia plus fantai
siste de la dernière conversation que nous eûmes 
en août 1914, que je suis un homme surfait, que 
mon orgueil efface t<Outes les qualités que je pour
rais avoir, etc ... En reva11che, il proclame sa plus 
vive admiration pour M. Oemencecau, << dans 



l'intimité duquel il vivait », dit le Cri de Paris 
(numéro du 30 novembre 1919). Appréciation 
confirmée par ces « souvenirs » où Lenoir relate 
les visites presque quotidiennes qu'il faisait rue 
Franklin rapporte les confidences qu'il y a re-' ' . cueillies sur les sujets les plus graves, les negocta-
tions politiques qu'il a menées pour le compte de 
l'homme d'Etat dont il indique qu'il administrait 
le journal! Rien là qui puisse surprendre aucun 
de ceux qui savent les dessous de ce monde. 

Ceux-là n'ignoraient pas que c'est sous 
l' « égide » de Lenoir que l'Homme Libre ava~t 
vu le jour, que, pour l'alimenter, l'agent de pubh
cité s'en était réservé le bulletin financier qui va
lait au journal, en sus de la publicité no~a.le, ~ne 
«hors part» dans l'exceptionnelle dtstnbutton 
de fonds à laquelle le gouvernement ottoman pro
céda en 1913-I9I4 par l'intermédiaire de M. Re
nier. Je me suis laissé dire qu'on aurait des préci
sions encore plus intéressantes sur les méthodes 
mises en œuvre par Lenoir pour réaliser l' équi
libre budgétaire du journal de M. Oemenceau, 
sur les sacrifices qu'il était disposé à s'imposer 
personnellement pour y sub:enir; ~i. le~ « souve
nirs pendant la guerre » avatent ete mtegralement 
publiés. N'a-t-on pas tronqué le récit de la visi!e 
du courtier de publicité, rue Franklin, le 7 aout 
1914? N'a-t-on pas omis les ;omptes :end~s des 
entretiens du 8 et du Ir aout? La sttuatton de 
l'Homme Libre, qui allait devenir l'Homme 
Enchaîné, n'y fut-elle pas débattue? M. Clemen
ceau n'y déclara-t-il pas qu'il ne pouvait être 
question de lui réduire son traitement fixé à trois 

mille francs par mois? Lenoir ne lui exposa-t-il 
pas la difficulté où il était d'obtenir de l'argent 
des banques et ne conclut-il pas en lui promet
tant pour son journal seulement 5.000 francs par 
mois, qu'il n'était pas sûr de trouver et qu' « il 
serait. peut-être obligé de payer personnelle
ment >>? Aisé de s'expliquer maintenant com
ment, sans la censure, les murs de Paris auraient 
été, en 1917, tapissés d'affiches contre M. Cle
menceau qui auraient porté comme titre : De 
Cornélius Herz à Rosenberg en passant par 
Lenoir! 

Mais j'ai déjà indiqué que jamais je ne 
m'abaisserais à employer certaines armes contre 
mes adversaires. Quand bien même les mémoires 
de Lenoir, dont il se peut que quelques feuilles 
se soient envolées, relateraient les conversations 
d'affaires qu'on m'a susurrées à l'oreille, on ne 
serait en droit d'en conclure qu'une chose, c'est 
que l'agent de publicité du ministère des Finan
ces comptait parmi les amis dévoués auxquels 
M. Clemenceau avait dû faire appel pour soute
nir son journal. Comme toutes les feuilles d'opi
nion, l'Homme Libre ne pouvait vivre sans des 
concours. Pour s'en procurer de ci, de là, l'homme 
d'Etat a utilisé un personnage qu'il n'avait nulle 
raison de tenir en suspicion, qui, pour reprendre 
l'expression du Cri de Paris, vivait dans son inti
mité. Cette appréciation est, au surplus, si exact~ 
que M. Michel Clemenceau fut un des témoins du 
mariage de Pierre Lenoir. Ni M. Clemenceau ni 
son fils ne pouvaient se douter de ce qui advien
drait à ce malheureux. 

MES PRISONS. - 19 
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Seulement j'ai le droit de roe retourner une 
fois de plus contre mes accusateurs. On a pré
tendu me chercher dam l'affaire Schœller sous 
le prétexte qu'en I9II, j'aurais confié, dans la 
plénitude de mon droit de chef du gouvernement, 
une mission à Alphonse Lenoir. Que n'eût-on pas 
dit si je lui avais laissé le soin de me trouver 
des capitaux pour fonder un journal, si je lui 
avais demandé de réclamer aux banques des sub
sides pour faire vivre une feuille dont j'aurais 
tiré 3.000 francs de traitement mensuel? Que 
n'eût-on pas dit si j'avais donné au.même homme 
les renseignements que lui distribua M. Clemen
ceau sur la direction de nos affaires extérieures, 
sur notre armement? M. Pérès eût certainement 
conclu qu'il n'était pas « téméraire de penser >> 

que l'acquisition du grand organe d'information 
était opérée pour mon compte, puisque Lenoir 
père aurait été déjà le barnum .d'une entreprise 
de presse à mon bénéfice. Il eût, sans aucun doute. 
« supposé» que Pierre Lenoir avait trouvé cré
dit auprès des Allemands en leur étalant les 
informations que j'aurais fournies à son père. 

• • 

Mais j'entends le chœur des thuriféraires 
exaspérés : « M. Clemenceau est un patriote 
immaculé, intangible. Ce n'est pas lui qu'on peut 
accuser de défaitisme. Le défaitisme, il l'a pour
chassé en agissant contre vous qui étiez, de votre 
plein gré ou sans le vouloir, le centre des velléités 
pacifistes et défaitistes. » 

Contre le terme abject de défaitisme je ne 
cesserai de protèster tant qu'on le prendra dans 
son sens littéral, tant que l'on n'entendra pas que 
l'épithète n'a été imaginée que pour essayer de 
déshonorer les politiques de mesure et de bon 
sens qui s'opposent naturellement à celles de 
M. Clemenceau et de l'Action Française; Je ne 
cesserai de répéter que je défie qu'on prouve que 
j'aie jamais espéré la défaite de mon pays, - je 
ne suis pas, grâce aux dieux! capable d'un senti
ment monstrueux. Je défie qu'on prouve qu'un 
écrit signé de moi, une parole publique, une seule, 
ait ·jamais découragé les efforts de nos conci
toyens ou encouragé ceux de nos ennemis. 

Tout le monde peut-il en di:re autant? 
Un recueil précieux à consulter: la Gazette des 

Ardennes. 
Je me suis donné la peine de lire les 768 numé

ros de 'la feuille allemande, rédigée sous la direc
tion des autorités militaires germaniques dans le 
but d'agir sur la mentalité des pays envahis. Il y 
est à peine question de moi jusqu'au jour où j'ai 
été inculpé et emprisonné. J'ai compté que, de 
1914 à .fin 1917, en mettant à part les comptes 
rendus parlementaires où mes interventions sont 
naturellement rapportées, p10n nom n'est pas 
prononcé plus de cinq fois. La première fois, en 
juin 1915, la Ga.zette des Ardennes :reproduit une 
prétendue interview de moi au Brésil qui circula 
dans toute la presse germanophile et dont je 
démentis plus de vingt fois la réalité. On y fait, 
soit dit en passant, un éloge dithyrambique de 
mes vues d'homme d'Etat quatre mois après la 
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dépêche Luxbng. En juillet 1915, le journal 
allemand rapporte une prétendue agression dont 
j'aurais été l'objet. Niaiserie insignifiante ! Le 
19 août de la même année, dans un article en 
« tribune libre », visiblement écrit par un Fran
çais, on loue rna politique d'Agadir en en dénatu
rant quelque peu la portée. Rien qui soit relatif 
à la grande guerre. Le 21 juillet 1916 on conte, 
dans un entrefilet, absurde d'ailleur~, que, au dire 
d'un neutre, l'opinion des milieux de droite à 
Paris évolue vers moi. Enfin, le 25 octobre 1917, 
en un article intitulé <( Petit examen de cons
cience nationale » par un univer~itaire français 
prisonnier, il est écrit: « C.: fut pour la France 
« un grand malheur qu'au Congrès de Versailles 
« le parti radical n'ait trouvé à opposer à Foin
« caré que la personnalité falote d'un Parus. Un 
« Bourgeois ou un Caillaux nous eût certaine
« ment évité 1a guerre... » Et c'est tout! Me 
voici hors de cause, n'est-il pas vrai? et par suite 
très à mon aise pour étudier objectivement le 
journal. 

En dehors des informations, tendancieuses bien 
entendu, en dehors de la publication très grossiè
rement et très maladroitement faite des procla
mations du kaiser, des discours du chancelier, la 
feuille comportait parfois une tribune libre, 
presque toujours une chronique locale. Elle était 
surtout fabriquée avec des coupures de jour
naux français, assez habilement commentées, il 
faut le reconnaître. Les articles en « tribune 
libre », peu nombreux, étaient naturellement des 
articles pacifistes, ou... très fâcheux, anonymes 

mais dus pour la plupart à la plume de Français. 
Le pacifisme était, quelquefois mais rarement, ce 
qu'on peut appeler le pacifisme de gauche, c'est
à-dire d'inspiration socialiste. Il exprimait alors 
le regret de la guerre, le désir de la paix immé
diate, il prêchait la réconciliation des peuples~ 
J\1ais c'étaient, je le répète, cas exceptionnels. La 
plupart des articles en tribune libre portaient 
l'empreinte cléricale et réactionnaire et la note 
qu'on y rencontre le plus souvent mérite un qua
lificatif sévère. J'en cueillerai deux : l'un du 
13 février 1915; l'autre du 26 juillet 1917. Le 
premier, intitulé: << Le témoignage d'un Fran
çais », est une lettre écrite par un maire du 
département de la Somme. Les précisions qui y 
sont données sur les conditions dans lesquelles la 
commune, que l'auteur de l'article administre, a 
été occupée par l'ennemi, abandonnée, puis occu
pée à nouveau sont telles qu'il est à peu près cer
tain que la lettre n'est pas apocryphe. En voici la 
fin: 

« Ce qui nous a surtout frappés dans cette vie 
« en commun [la vie avec les soldats allemands], 
« c'est la discipline sévère qui règne dans l'ar
« mée allemande, l'amour de la patrie et les 
« sentiments religiettx dont sont pénétrés les 
« soldats. Qu'ils soient protestants ou catholi
« ques, ils remplissent tous les devoirs de leur 
« religion sans ostentation, mais aussi sans 
« crainte des hommes. Tous les soldats catho
« liques ont leur rosaire dans la poche ou sus
« pendu au cou avec des médailles. 



« Un jeune sous-officier de vingt-cinq ans, ins
« tituteur de sa profession, nous dit: « Depuis 
« le commencement de la guerre j'ai assisté à 
« beaucoup de combats, mais, grâce à la prière 
« de ma mère, je n'ai jamais été blessé. » Quand 
« on a su implanter dans l'âme d'un peuple une 
« pareille discipline et de pareils sentiments reli
<< gieux, on peut, avec raison, dire : << Ce peuple 
<< est invincible. » 

<< Mais terminons ma lettre déjà trop longue. 
<< Je voulais simplement vous montrer combien 
<( nos journaux nous ont trompés. 

<< Mes co-détenus ne pourraient que vous répé
<< ter la même chose. Si j'étais sûr que mes corn
<< patriotes de l'autre côté de la ligne de feu 
<< puis::;ent lire ma lettre, je leur di·rais: << Regar
<< dez notre président du Conseil, Viviani, qui, 
« un jour devant notre << glorieux parlement », 
<< se faisait fort d'éteindre les étoiles du ciel. 
« Est-ce qu'il ne ferait pas mieux d'éteindre les 
<< mèches qui font partir les canons? Non, cette 
<< besogne est au-dessus de ses forces. Mais il 
<< pourrait entreprendre une autre besogne, à 
<< savoir: rendre à l'Eglise les biens des morts 
•r qu'un autre ministère sans· scrupules lui a 
<< volés. Peut-être le courroux du Seigneur, dont il 
<< ne voulait rien savoir, se laisserait-il apaiser et 
<< peut-être verrions-nous alors la fin de ce fléau. 

<< La France méritait un châtiment pour ses 
« sentiments et ses actions anti-religieux. C'est 
1< ce châtiment qui l'atteint maintenant, et peut
« être n'est-elle pas encore au bout de ses épreu
<< ves. Qui connaît l'avenir? ... >> 

Le 25 juillet 1917, la Gazette des Ardennes 
publiait en tête de ses colonnes un article à titre 
significatif : « Républicanisme et Barbarie. » Il 
débute par le récit d'un prétendu acte de lâcheté 
inunonde qui est attribué à un instituteur, laïque 
bien entendu. Ce geste est ainsi commenté: 

<< Il y a de ce fait plusieurs leçons à tirer. La 
« première est que l'antipatriotisme semble ztne 
« suite logique du républicanîsme. L'expérience 
<< l'a démontré un peu partout, dans les régions 
« occupées. 

<< La deuxième leçon est que les Allemands, 
« ces << barbares », bien qu'étant nos ennemis de 
« guerre, ont montré, en mille circonstances plus 
<< d'humanité, de piété pour nos· soldats fran
«' çais et pour les civils que les enfants mêmes 
« de la sacrée République française. C'est une 
<< honte nationale, mais c'est un fait que des mil
<< liers de sujets français devront avouer plus 
<< tard. 1» 

L'article conclut: 
<< La République telle qu'elle existe ch~z nous 

« est un régime pourri; c'est le régime de l'as
« siette au beurre, de l'amour-propre, de 
« l'égoïsme, de la malhonnêteté et du vice. Dans 
« une occasion où il faut du désintéressement et 
« de la vertu, le << fougueux républicain » se fait, 
« naturellement et par égoïsme, le plat valet du 
<< premier venu. Dans la question sociale, le 
<< républicain devient, toujours par égoïsme, dur 
« et cruel en ce qui ne le touche pas lui-même. 
« En fait de patriotisme, le républicain n'en a 



« même pas le souci; il est un vulgaire phono 
« qui ne marche et ne déclame que par la galette. 
« Pl~ise à Dieu que le régime républicain ait 
<< produit beaucoup de « barbares » comme nos 

/ 

« ennemis qui resteront, malgré tout, nos mo-
« dèles sur bien des points. » 

Articles fabriqués, dira-t-on, par des Alle
mands ou par quelques misérables à leurs gages! 
Je ne le crois pas. Je suis convaincu qu'ils ont été 
écrits par des réactionnaires passionnés; je suis 
d'autant plus engagé à le penser que le thème qui 
transparaît dans ces papiers: « la France est infé
« ri eure à l'Allemagne parce qu'elle est anti-reli
« gieuse, >> est celui que, dans nos pays de 
l'Ouest, il est arrivé qu'on développât en chaire. 
Mais j'admets qu'il y ait là simple supercherie du 
journal allemand. Il n'en est pas moins un fait 
indiscutable, c'est que nos ennemis cherchaient à 
s'appuyer sur les éléments conservateurs et cléri
caux des pays envahis. Pourquoi? Parce qu'ils 
pensaient qu'ils trouveraient de ce côté des 
oreilles complaisantes, parce qu'il leur était 
revenu des propos ou des sermons analogues à 
ceux qu'on a entendus dans certains arrondisse
ments de l'Ouest. Et il semble bien que leurs 
avances n'aient pas été· sans donner quelques 
résultats. La chronique locale de la Gazette des 
Ardennes est, en effet, alimentée en partie par 
des membres du clergé qui, s'ils cachent leur 
nom, ne dissimulent pas toujoms leur qualité. 
Un exemple! A la date du 19 mars 1916, on lit 
dans le journal allemand: 

« ... Ardennes, janvier 1916. 

« Nous supprimons le nom de cette localité 
« pour mieux respecter l'anonymat de notre cor-

« respondant: 
« Monsieur le commandant de la plac: de:··• 

« Ardennes, m'ayant demandé de voulO!r bten 
« composer un article pour la Gazette des A_r~en
« nes, je m'empresse de répondre à s.on destr et 
« cela pour l'assurer de ma ~espectueuse sympa
« thie et de ma profonde esttme. >> 

Suivent diverses considérations sur les. hor
reurs de la guerre, sur la nécessité de la patx. La 

lettl e finit ainsi: 

« Et maintenant, avant de terminer, je tiens à 
« dire que j'ai trouvé toujours de la part des 
« autorités allemandes le plus pro~ond re:~ect 
« pour ma personne et mon caractere ec~lestas
« tique et la liberté complète pour rempltr mon 

« saint ministère. 
« De plus, chaque fois que, dans le: paroisses 

« environnantes privées de leur pretre, on a 
« réclamé mon ministère pour la sainte_ ~esse: le 
« dimanche ou en semaine, pour l'admtmstratwn 
« des sacrements, la visite des malades, pour les 
« sépultures, grâce à la bienveillance, à l'empres~ 
« sement des commandants, j'ai pu répondre ~ 
« tout appel. Aussi, je transmets à qui de drmt 
« bien respectueusement ma gratitude et mes 

« remerciements. >> 

Les prévenances· des envahisseurs, vis-à-;is du 
clergé français allaient bien au dela des egards 
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que les commandants témoignaient à l'auteur de 
l'article et dont celui-ci les remercie avec une 
lamentable bassesse. On lit dans la Gazette des 
Ardennes que tous les prêtres français faits pri
sonniers étaient traités en Allemagne comme des 
officiers, quand même ils ne portaient que l'uni
forme de simple soldat, à la condition qu'ils con
sentissent à subir un examen en théologie devant 
des prêtres allemands. Par ailleurs, il est men
tionné à mainte reprise que toutes les écoles, laï
ques ou libres, des pays occupés étaient soumises 
à l'înspection d'ecclésiastiques d'outre-Rhin. Rien 
qui soit plus démonstratif de la politique que nos 
ennemis entendaient suivre. Certes, nous ne pré
tendons pas tirer une conclusion générale de 
défaillances isolées ou d'avantages qui peuvent 
n'avoir été consentis que par machiavélisme. 
Nous sommes cependant assurés que, si on pou
vait relever une chronique locale à la charge d'un 
membre de l'enseignement public analogue à 
celle que nous avons citée, surtout si les institu
teurs laïques avaient bénéficié d'un traitement de 
faveur de la part des Allemands, toute la presse 
de droite se serait répandue en clameurs d'indi
gnation, alors que la conspiration du silence a été 
organisée autour des tendances et du caractère 
véritables de la Gazette des Ardennes. 

Mais nous avons dit que le venin du journal 
résidait principalement dans les coupures de 
presse. La Gazette a le souci, très naturel à son 
point de vue, de discréditer l'effort français. Elle 
cherche à montrer, aux gens des pays occupés et 
aux Allemands qui la lisent ou qui en trouvent 

! 
i 

'' 

des eXtraits dans la presse germanique, que des 
personnages considérables de notre. pay_s formu
lent de telles critiques contre les d1rect10ns gou
vernementales ou contre la conduite des opéra
tions militaires que c'est puérilité pou~ des Fran:· 
çais d'espérer le succès. Elle s'appltque ausst, 
très naturellement encore, à recueillir toutes les 
informations qÜr sont de nature à seconder le 
progrès des armes germaniques. Cette marchan
dise, le journal allemand se la procure d'ans 
l'Homme Enchaîné. Plus de deux cents numeros 
de la Gazette des Ardennes reproduisent et com
mentent des articles de M. Clemenceau. Quelques 

spécimens: 

Le 3 mai 1915, sous le titre: « L'Oligarchie 
ministérielle en France », la Gazette montre, en 
citant M. Oemenceau, que: 

« Un trio de despoticules Poincaré, Viviani, 
« Millerand, suivi d'une pâle engeance ~e minis-
<< tres à tout subir, s'est donné pour umque pro
« pos - une fois doté du pouvoir de la censu~e 
« sur les informations militaires ~ de suppn
« mer des . feuilles publiques jusqu'au simple 
« exposé des faits, si bien qu'il ne s:agit claire
<< ment que de protéger contre d_e genant,s corn
« mentaires des personnages qUI, sans 1 excuse. 
« d'avoir reçu l'onction sainte dè Reims, préten
« dent s'arroger « républicainement >~ le t~tal de 
« l'omnipotence humaine dans uil neant e res-

<< ponsabilités. » 

La Gazette ajoute: 



« Quelle douche pour les soi-disant défenseurs 
« de la liberté du monde! » 

Le 28 mai 1915, le journal explique comment il 
vient d'arriver à la censure du gouvernement 
français la plus piquante des mésaventures. Un 
artic.le de M. Clemenceau a été échoppé, mais les 
parties supprimées avaient déjà été communi
quées à d'autres journaux qui les ont reproduites. 

« De cette façon, dit la Gazette, les savoureux 
« passages frappés d'interdiction échappèrent 
« par un heureux hasard aux ciseaux du censeur. 
« Et c'est ainsi que nous sommes en état de 
« reconstituer une page étonnante de sincérité et 
« qui confirme de la façon la plus entelle la mé
<1 fiance qu'inspire à tout esprit critique et tant 
<< soit peu dairvoyant la. ·uéracité douteuse et 
<< l'optimisme factice dès informations publiées 
<< sous les auspices du gouvernement français. 
<< Voilà ce qu'écrit à ce sujet M. Clemenceau : 

« Mes lecteurs ont pu remarquer que depuis 
c< longtemps je m'abstiens de porter un jugement 
<< sur notre situation militaire. La lecture des 
<< journaux étrangers accroît mon champ d'ob
<< servation au delà de ce que permet la censure 
<< dont le principe est que tout fait dont ell~ 
<< interdit la relation n'existe pas. 

<< D'autre part, la conception du patriotisme 
<< officiel consiste à présenter en des termes de 
<< rhétorique flambante tout ce qui nous est favo
<< :able et à laisser dans l'ombre tout ce qui peut 
<< etre la contre-partie: à quoi viennent s'ajou
<< ter les paroles de M. le ministre de la Guerre 

' 

<< lorsque, abordant les questions qu'il nous inter
« dit de traiter, il ne craint pas de présenter au 
« public des chiffres qui sont matériellement 
<< exacts sur un point donné, mais qui laissent 
<< dans l'ignorance de ceux qui permettraient une 
<< conclusibn d'ensemble au lieu de nous pousser 
« sur la pente d'une interprétation faussée. 

« Dans ces conditions, que puis-je faire, sinon 
<< prendre acte de la servitude qui m'est imposée 
<< au mépris des lois, et me refuser à l'obligatoire 
« tromperie qui ne me permettrait de dire que 
<< des parties choisies de vérité, ce qui est la plus 
<< savante manière de ne pas: dire la vérité. 
<< Cependant, puisqu'on me réduit à la nécessité 
<< de me taire, il me sera permis de constater 
<< que... le préjudice subi par l'esprit public 
<< demeure irréparable, puisque ces fautes 
<< cachées n'en subsistent pas moins et devront, 
<< quelque jour, produire leurs conséquences sur 
<< le pays lui-même qui se plaindra trop tard de 
« les avoir ignorées. 

« Je n'en fais point de mystère, c'est là l'unique 
<< pensée qui me tourmente, parce que les faits 
<< résistent même aux articles de journaux corn
<< mandés pour les travestir et que ... je ne v-ols 
<< pas de plus grand mal qu'un système de gou
« vernement dont le principe est de créer dans le 
<< public un état d'esprit fondê sur des mécon
<< naissances de la vérité. 

« Car la réalité brutale, sur laquelle la phra
«, séologie officielle ne peut avoir de prise, finit 
<< toujours par reprendre des droits et le jour 
<< vient trop tôt où la parabole des aveugles con-



« duisant des aveugles montre les conducteurs 
« conduits au fond du fossé. » 

« · Sans doute, reprend la Gazette, M. Clemen
« ceau ne nous apprend-il pas ce que la lecture 
« des journaux étrangers, accroissant son champ 
« d'observation, lui a permis de découvrir et de 
« comprendre. Est-ce l'exagération démesurée des 
« résultats de l'offensive française près Arras ou 
<< bien la débâcle russe en Galicie, effrontément 
« niée ou ridiculement travestie à l'usage des lee
« teurs français? Sa critique reste générale et 
<< vise avec raison tout le système des informa
« tians officielles françaises. Et, à ce propos, nos 
« lecteurs nous concéderont que. pour avoir dit 
« parfois les mêmes vérités cruelles, notre réqui
« sitoire ne fut encore jamais aussi implacable
« ment précis. » 

Est-il un article qui puisse être plus découra
geant pour les Français qui le lisent, plus encou
rageant pour les Allemands qui le savourent? 

Le 23 octobre 1915, sous le titre: «Dilemme», 
la Gazette des Ardennes triomphe de l'opposition 
de M. Clemenceau à l'expédition de Salonique 
dont elle tirera grand parti. Elle retient que 
M. Oemenceau déclare les Alliés dans la diffi
culté de 'disposer immédiatement de 250.000 

hommes. « Je possède sur ce point, dit l'homme 
politique à un contradicteur, des informations 
qui vous font défaut. » La Gazette observe que 
c'est le membre de la Commission de l'armée du 
Sénat qui parle. Le 17 novembre, le journal alle
mand sig!W.e, à l'aide de citations de l'ancien 
président du Conseil, « l'embuscade et le favori· 

tisme » qui sévissent en France. Il convient de 
citer en entier l'article du 26 novembre 1915 qui 
renferme une moisson de ·renseignements utiles 
pour les Impériaux: 

STRATÉGIE D'ESPÉRANCES 

« Sous ce titre, qui est une trouvaille, M. Cie
« menceau caractérise la désorganisation qui rè
« gne, selon l'avis de certains, dans le camp des 
« Alliés. Il écrit: 

« Il devient de plus en plus difficile d'ordon
« ner des vues raisonnables sur ce qui se passe 
« en Orient, où, depuis la première expédition 
« des Dardanelles, je ne puis trouver trace d'une 
« direction de gouvernement. A mon avis, ce 
« qui donne surtout à quelquès-uns une si haute 
« idée de l'organisation allemande, c'est l'in'
« croyable degré de l'inorganisation des Alliés. 
« Ce sujet est de ceux auxquels, chaque jour, les 
<< événements nous ramènent, comme pour ~ous 
« faire cOnJ?aÎtre un excès de confiance jusque 
« daf,ls les craintes que nous avions exprimées 
« sur une entreprise où nous ne découvrons de 
« plan suivi que dans les explications après coup 
« d'une presse sans responsabilité. 

« Ne nous avait-on pas annoncé que le débar
« quement à Salonique, suivi d'une marche dans 
« la vallée du Vardar, allait avoir de décisives 
« conséquences même en I'1bsence du concours 
« des Grecs, dont Constantin le Germanique lui
« même semblait nous inviter à attendre une très 
<< amicale neutralité. II ne s'agit que d'être en 



« nombre et d'arriver à temps, nous disait-on avec 
« une tranchante candeur, quand nous étions pré
« cisément hors d'état de remplir ces deux condi
<< tions, par la très simple raison que la pltts 
<< grande incertitude règne encore mtjourd' hui 
<<.sur la décision finale, les proportions et la date 
<< du concours italien, sur le moment où la Rus
« sie pourra s'engager à son tottr, et même sur 
« l'empressement de l'Angleterre à quitter le 
« front français, où elle avait concentré ses 
« efforts pour se lancer dans une aventure où la 
« diplomatie de la Quadruple Entente s'est 
« appliquée à maintenir une si grande part d'im
« prévoyance. » 

<< Dans la suite de l'article, reprend la Gazette, 
« la déception de M. Clemenceau en arrive à for
<< muler la profonde pensée que voici: 

« La principale force des Austro-Allemands et 
<< des Bulgares jusqu'à ce jour, c'est de n'avoir 
« pas rencontré devant eux des forces capables 
<< de leur tenir tête. » 

<< M. Clemenceau semble décidément se douter 
« qu'il vient de découvrir le secret de toutes nos 
« victoires ! » 

Ainsi, grâce à M. Clemenceau, l'ennemi 
apprend que « la plus grande incertitude règne 
encore à l'époque sur la décision finale » en ce 
qui concerne l'expédition de Salonique. Il 
apprend qu'on ignore « les proportions et la date 
du concours italien, le moment où la Russie 
pourra s'engager à son tour »,qu'on est incertain 
<< sur l'empressement de l'Angleterre à quitter le 
front français. >> 

Encore deux articles de 1917. L'un est du 
31 mai. Il est intitulé: << M. Clemenceau et la 
Grande Offensive. >> Il débute ainsi: 

« En tête de son Homme Enchaîné, M. G. Cie
« menceau vient encore de publier un long arti
« de sur là grande offensive alliée. Si son fou
<< gueux patriotisme se refuse à reconnaître « la 
<< victoire allemande », il n'en reconnaît pas 
« moins, avec une rare franchise, l'échec des 
« grands espoirs qu'on nourrissait en France. >> 

Suit la coupure, tout à fait réconfortante, n'est
il pas vrai, pour les habitants des pays occupés! 

Enfin le rer décembre 1917, la Gazette des 
Ardennes publie: « Notre collaborateur Georges 
Clemenceau ». L'article débute en citant un autre 
article, du Peuple Français, paru en juillet 1916 
sous le titre: « Silence, M. Clemenceau! >> et où 
on lit: 

« On peut être sûr que toutes les feuilles alle
<< mandes, autricliiennes, bulgares et turques font 
« trop souvent leur petit et même leur grand 
« déjeuner des grincheries et de ces éternels 
« ragots haineux 'dont s'émaille immanquable
« ment le leader article de !'Homme Enchaîné. 

« La Gazette des Ardennes ce journal qui est 
« publié par les AHemands chez nous, dans les 
« territoires qu'ils nous ont arrachés, s'amusé 
« presque journellement à le reproduire? C'est 
(( qu'elle ne compte pas sans doute parmi ses 
« rédacteurs quelqu'un qui équivaille à M. Cle
« menceau pour l'acharnement, la méchanceté, 
<< la hargne sans cesse en éveil. Et puis comme 
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« il s'agit en somme de détacher de la France des 
« Français, à qui peut-on s'adresser mieux qu'à 
« M. Clemenceau? N'est-il pas, par excellence 
(< le dissolvant? 

« Son mensonge est d'autant plus dangereux et 
« coupable qu'il l'a toujours masqué du plus 
« hypocrite chauvinisme. Le loyal Déroulède s'y 
« était laissé prendre lui-même naguère. On ne 
(< répétera jamais trop les responsabilités de cet 
« homme dans notre impréparation militaire. En 
« même temps qu'il réduisait les crédits de la 
« défense, il jetait des défis à l'Allemagne. On 
« comprend aujourd'hui seulement à quel cata
« clysme il nous aurait entraînés si l'Allemagne 
« à ce moment-là ne s'était pas méprise sur notre 
« force. 

(< Aujourd'hui son action est plus néfaste en~ 
« core puisqu'elle s'exerce en pleine guerre et 
« qu'elle tend à ébranler la confiance des soldats 
« dans leurs chefs. » 

« En reproduisant aujourd'hui cet article, 
« ajoute la Gazette des Ardennes, nous tenons à 
« certifier -pour M. Léon Daudet et le capitaine 
« Bouchardon - que M. Clemenceau n'a jamais 
« touché d'argent pour sa « collaboration jour
« nalière » à la Gazette des Ardennes. 

« Quant à nos lecteurs français, ils se diront 
« avec raison que cette Gazette des Ardennes ne 
« doit pas être le «mauvais journal» que cer
<< tains prétendent puisque son collaborateur G. 
<< Clemenceau vient d'êtl:'e appelé à la présidence 
<< du Conseil des ministres français. » 

~ ... 

* 
* * 

Admirable en vérité d'interpréter contre un 
homme des relations de hasard, de relever à sa 
charge de prétendus propos imprudents dont la 
réalité n'est nullement établie, tenus en tout cas 
?ans des conversations privées, de rechercher, 
J~sque dans l'intimité de sa pensée, le délit d'opi
mon, alors que celui qui a ordonné les poursuites 
qui a mis en mouvement et aiguillé la modern~ 
inquisition a, pendant des années de guerre, tant 
q~'il n'était pas au pouvoir et afin d'y parvenir, 
repandu dans des pages écrites de sa main, por
tant sa signature, les plus venimeuses diatribes 
c?ntre le gouvernement dont il ne faisait pas par
tie, contre l'organisation civile et militaire de son 
pays. Non seulement les Français qui gémissaient 
sous la botte allemande et auxquels cette prose 
meurtrière parvenait par l'intermédiaire de la 
Gazette des Ardennes voyaient diminuer leurs 
espérances, s'appauvrir leur confiance, non seule
ment l'ennemi y trouvait le plus succulent régal, 
le plus précieux des réconforts, il y puisait encore 
des informations singulièrement utiles, dont il n'a 
Pu manquer de tirer parti. 

~· Clemenceau aurait dit: « En 1917, après 
Pamlevé, on ne pouvait s'adresser qu'à deux 
hommes, moi ou Caillaux. Mais, du moment 
qu'on prenait l'un, l'autre devait disparaître. On 
m'a choisi, j'ai poursuivi Caillaux. Si on avait 
fait appel à lui, il ne m'aurait pas manqué». La 
phrase est-elle authentique? J'ai lieu de le croire. 
La pensée qu'elle traduit répond en tout cas à la 



mentalité de l'homme politique qui n'a jamais 
songé qu'à abattre par la violence ceux qu'il trou
vai~ sur sa route, qui a réclamé la Haute-Çour 
contre Jules Ferry, qui s'est approprié, en l'ap
pliquant à tous les hommes qu'il jugeait de taille 
à lui tenir tête, le mot que Shakespeare place 
dans la bouche de César-Octave apprenant la 
mort d'Antoine : « Nous ne pouvions pas tenir 
dans le monde ensemble. » Ma réponse à cette 
boutade, d'une vérité supeneure puisqu'elle 
exprime l'homme profond: « Si j'avais été 
appelé au pouvoir pendant la guerre, je ne sais 
quelles mesures j'aurais été conduit à prendre. 
Il m'étonnerait fort que je me fusse résolu à 
des procédés de violence auxquels mon tempé
rament répugne, quoique j'ai pu, écrivant pour 
moi seul, laisser tomber de ma plume. Mais il 
est unè chose que je sais bien, c'est que pas un 
des articles de M. Clemenceau, dont la Gazette 
des Ardennes s'est réjouie, n'aurait vu le jour. » 

CHAPITRE IX 

LA HAUTE COUR- L'ARRÊT 

Fév·rier 1920. Je suis devant la Haute-Cour. 
Une revue très rapide des audiences. Mon inter
rogatoire dans cette salle, aux pieds de cette 
tribune où, ministre, j'ai si souvent défendu les 
intérêts de l'Etat! Mes adversaires politiques eux
mêmes reconnaissent que je m'explique avec la 
même liberté d'allures et la même tranquillité que 
si je répondais à une interpellation. Il me ~emble 
que l'exposé auquel je procède, que les réponses 
que je fournis réduisent sinon à néant, du moins 
à bien peu de chose l'acte d'accusation. On entre
voit dans la presse que j'ai cause gagnée. << Atten
dons les témoins», disent les journaux de droite. 
Les voici! Voici ceux de l'accusation! Ils parlent 
de l'avant-guerre. Grande discussion politique, 
uniquement politique, qui se poursuit pend;.tnt 
plusieurs audiences sur les faits de 1911. M. de 
Selves et ses lieutenants, tout un coin du Quai 
d'Orsay, étalent leurs déceptions, leurs rancœurs, 
leur acrimonie. Ils me reprochent d'avoir, étant 
chef de gouvernement, négocié par-dessus la tête 
de mon subordonné, le ministre des Affaires 
étrangères, et il suffit de les enten<ft-e parler pour 
comprendre que j'aie dû me passer d'eux, user 
des droits que la Constitution, telle qu'elle a été 



interprétée et appliquée, confère au président du 
Conseil des ministres. Les mêmes personnages 
prétendent sans preuves ou insinuent que j'ai 
cherché, au cours des . négociations, une modifi
cation à nos alliances, un rapprochement avec 
l'Allemagne. M. Pondère, cité lui aussi par l'accu
sation et qùi fut le seul informateur dont je me 
sois servi, remet les choses au point en exposant 
avec une absolue loyJuté que je ne lui confiai 
d'autre mission que de recueillir des renseigne
ments auprès de M. de Lancken qui l'avait 
mandé; il précise que je transmis à notre ambas
sadeur, M. Jules Cambon, les informations qu'il 
m'avait apportées. Enfin, M. Cambon déclare qu'il 
a été constamment d'accord avec moi, que je ne 
lui ai rien célé, que je ne lui ai donné aucune 
des directions politiques qu'on imagine. Fini! 
l'accusation renoncera à me reprocher ma poli
tique d'avant-guerre d'autant que deux de mes 
anciens ministres, M. Augagneur et M. Messimy, 
cités par la défense, re 1C::·ont pleine justice à ma 
politique de 19II, et que M. J\fessimy, mon an
cien ministre de la Guerre, fera un tableau émou
vant de nos efforts communs pour assurer plus 
complètement la défense nationale, pour doter 
l'armée française de l'artillerie lourde dont l'ab
sence fut si préjudiciable en 1914 et dont il n ·a 
pas dépendu de nous que nos soldats ne fussent 
pourvus. 

« Mais to~ cela n'est pas l'accusation », dit
on dans la presse de droite. Nous y voilà! Quels 
témoins produit le procureur général? Tous les 
Italiens qu'il a cités se dérobent. M. Martini n'ose 

pas affronter la discussion. Viennent, non déposer, 
mais plaider contre moi: !'ambassadeur de France 
à Rome, son premier secrétaire et son ancien 
attaché militaire adjoint. Il est juste de recon
naître que, si M. Charles Roux attaque avec viru
lence et fiel, M. Barrère s'efface et M: Noble
maire ne parle que d'imprudences. Mais tous sont 
forcés de reconnaître qu'à part M. Martini ils 
n'ont pas vu une seule personne qui m'eût ren
contré ou parlé; que les propos qui m'ont été 
attribués leur ont été rapportés de deuxième, de 
troisième, dé quatrième main. Ils n'en peuvent 
d'ailleurs préciser aucun; ils se bornent à me 
reprocher mes relations avec Cavallini et ses amis, 
l'atmosphère créée à Rome en suite de ma pré
sence. En résumé, l'accusation n'est pas parvenue 
à faire venir à la barre un homme qui soit à 
même de dire: « M. Caillaux m'a dit ceci ou 
cela >>, à part M. de Jouvenel, rédacteur en chef 
du M afin, qui m'a vu en Italie et dont la déposi
tion, bieh que dénuée de bienveillance pour les 
miens, est décisive contre l'accusation. 

Affaire Lipscher maintenant! Un seul témoin: 
Thérèse Duvergé, - elle confirme mes dires. Af
faire d'Argentine! Un seul témoin également: 
Rosetiwald. Lui s'efforce d'être venimeux. Il allè
gue qu'il m'a donné sur Minotto l'avertissement 
que j'ai exposé. Il mollit cependant en présence de 
mes dénégations, surtout quand je lui montre l'im
possibilité matérielle de l'entretien qu'il imagine et 
qui se situerait au lendemain de thon départ de 
Buenos-Ayres. Il en vient à déclarer: «J'ai la 
conviction intime de vous avoir tenu ce langage. » 



Le ton a baissé; l'affirmation subsiste cependant. 
"« Rosenwald est le principal témoin de l'accusa
tion », crient les journaux hostiles. Il est même 
le seul témoin, car on ne peut faire état des allé
gations, qui n'ont pas d'ailleurs été retenues, d'un 
contrôleur des wagons-lits qui introduit la note 
comique dans le débat. Cet agent raconte qu'il a 
causé avec moi en novembre 1916 comme je re
venais d'Italie, que je lui ai longuement exposé 
dans le couloir du sleeping en présence de deux 
voyageurs, un officier français et un touriste amé
ricain, que la victoire était impossible, qu'il fal
lait faire la paix au plus vite ... Tous ceux qui me 
connaissent et dont beaucoup me reprochent 
d'être distant ont quelque peine à se figurer aue 
. ' . i 
J a1e pu m'épancher ainsi dans le sein d'un con-
trôleur des wagons-lits. L'opinion de chacun est 
faite quand on constate qu'il n'y a jamais cu 
d'officier dans le wagon et que l'an:éricain, qui a 
été retrouvé, inflige un démenti formel à l'intéres
sant fonctionnaire dont j'ai quelque raison de 
croire qu'il me reprochait surtout ... une insuffi
sance de pourboire. 

Malgré Rosenwald la déroute de l'accusation 
est telle que mes défenseurs examinent la ques
tion de savoir s'il ne convient pas de renoncer à 
tous les témoins à décharge et de demander à la 
Cour de juger immédiatement. Il leur semble ce
pendant qu'il est essentiel de recueillir certaines 
dépositions, telles que celle de M. Haguenin sur 
les télégrammes Lux burg, de M. M oretti sur les 
affaires d'Italie, bien d'autres que je ne saurais 
résumer ni même indiquer dans le cadre étroit 
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que je me suis tracé. Ils sont heureusement ins
pirés, puisque, au cours des témoignages de la " 
défense, surgit la preuve que le principal témoin 
de l'accusation est un faux témoin. Un membre 
de la Lio-ue des Droits de l'Homme, M. Lévy, 
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vient affirmer à la barre que Rosenwald dissi-
mule son identité, qu'il s'appelle Cahen ou Kahn, 
qu'il est né à Saar-Union (Alsace-Lorraine), qu'a
près l'annexion il fut l'employé d'un percepteur 
allemand de la région. Ayant usé de quelques li
bertés malencontreuses avec la caisse, il fut con
damné pour détournements. Sa peine accomplie, 
il partit pour le Brésil, d'où il se rendit en Ar
gentine. Il s'y fit naturaliser depuis la guerre 
sous le nom de Rosenwald. Que de choses ne 
pourrais-je pas dire ici sur l'odyssée, sur les 
avatars de ce singulier personnage, sur les mé
tiers qu'il a faits, sur ses relations suspectes à 
Buenos-Ayres, sur ses étranges allées et venues! 
Mais à quoi bon étaler tout ce que j'ai appris 
lorsque la courageuse interve~tion de ~· Lév_r 
eut délié bien des langues, puisque, apres av01r 
fait le possible et l'impossible pour soutenir son 
témoin le procureur o-énéral fut obligé de l'ahan-

' 0 donner, de reconnaître qu'il avait menti à la barre, 
quand, répondant à une question précise de ~· de 
Moro-Giafferi, · il avait affirmé, sous la f01 du 
serment, qu'il s'appelait Rosenwald et non Cahen. 
Le ministère publk renonça à faire état de sa 
déposition et conclut en déclarant qu'un ordre 
d'informer était lancé contre l'impostl'!ur, qui s'est 
enfui et si bien caché qu'on n'a pu encore le re
trouver à l'heure où j'écris ces lignes. 

JOI 



Que reste-t-il donc? Le ramassis de ragots 
contenu dans le premier des télégrammes Lux
burg, auquel le second télégramme enlève toute 
portée, - le fait que je n'aie pas entretenu le 
gouvernement du détail des opérations d'escro
querie de Lipscher et de la tentative qui a suivi, 
- les bouffonnes histoires d'Italie fielleusement 
plaidées pàr certain personnage de la carrière, 
sans un témoin à l'appui. 

Comment, avec un tel bagage, bâtir un réquisi
toire? M. Lescouvé y parvient. Qu'il ait été fort 
bien secondé par d'habiles sous-ordres, ce n'est 
pas douteux. Mais o~ ne saurait pas davantage 
contester que le magistrat ait fait preuve d'un 
grand ·talent en mettant debout, avec les misé
rables éléments dont il disposait, un réquisitoire 
d'autant plus dangereux qu'il fut relativement 
modéré. Il alla jusqu'à avouer les doutes qu'il 
avait eus sur ma culpabilité et je suis assuré de 
ne pas me tromper en avançant qu'au moment 
où il parlait sa conscience était troublée. Quand 
mon tour fut venu de me défendre, je pus dire 
textuellement, sans· être interrompu, sans soule
ver une protestation: « M. le procureur général, 
dans votre péroraison il m'a paru qu'il y avait 
des traces d'hésitation profonde et vous n'avez 
pas dissimulé vous-même que, pendant longtemps, 
à l'examen de mon dossier, vous aviez été in
certain. » Le magistrat, dont un des thèmes, le 
thème principal, avait été qu'en temps de guerre 
un homme public n'avait pas le droit de poursui
vre une autre politique que celle du gouverne
ment, conclut en requérant contre moi une « con-

damnation politique». Enfin! Nous étions sortis 
des marécages où on avait voulu m'embourber. 
Enfin! L'accusation proclamait le caractère pure
ment politique de l'action intentée contre moi. 

Je renonce à résumer autrement qu'en quelques 
mots les admirables plaidoiries de mes défen
seurs. M• Moutet, avec une rare hauteur de vues, 
montra combien fut grand le service qu'au mo
ment d'Agadir je rendis à la France, il fit justice 
avec infiniment de verve et d'esprit des hypo
thèses qu'on avait échafaudées sur mes papi:rs 
trouvés dans le coffre-fort de Florence. La sm"?' 
cérité la conviction avec laquelle il parla, s~i 
républicaine remuèrent ceux qui l'écoutaient. 
Sous la robe de l'avocat on sentit battre le cœu: 
de l'homme. L'éloquence de M• de Moro-Giaffen 
se donna libre cours pendant trois audiences. Pre
nant l'accusation corps à corps, il disséqua cha
cune des allégations du procureur général: il fit 
justice de toutes les arguties, il montra l,e vtde d_u 
dosskr. Et son. argumentation fut coupee, em:ne
lée de superbes mouvements d'éloquence, Sa pe~o: 
raison resplendit d'une incomparable somptuosite 
de verbe et d'images. M• Demange parla le de:
nier. On a dit de lui qu'il était le symbole de 1~ de: 
fense. La haute dignité de sa vie, son honn~tete 
rigide son grand passé lui font cortège. Il dit le 
droit.' Il montra que pas plus en droit qu'en !ait 
on ne pouvait invoquer les articles ~u C~de pen~l 
dont le procureur général demandatt qu 1~ me fut 
fait application. Il produisit une i~pres~10n pro: 
fonde quand il déclara que, lorsqu tl avalt accept: 
de me défendre, à )a requête de Pascal Ceccaldt, 
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il s'était dit que « si, au cours de l'instruction, 
quelques détails venaient à se révéler laissant 
planer dans sa conscience un doute quelconque, 
il y avait des maladies opportunistes qui pou
vaient dispenser d'accomplir une tâche », mais 
que, « à chaque pas qu'il avait fait, il avait eu 
davantage la confirmation de sa foi dans l'inno
cence de M. Caillaux». 

La parole me fut enfin donnée. Quand mon dis
cours fut terminé, j'aperçus dans le Sénat une de 
ces vastes oscillations, une de ces grandes houles 
que je connais, qui secouent les réunions d'hom
mes quand une conviction les a pénétrés. J'en
tendis retentir les cris de « Vive Caillaux! » Je 
vis des larmes dans la salle, tandis que les tri
bunes éclataient en applaudissements. J'étais ac
quitté. 

Je fus acquitté, puisque la Haute-Cour rejetait 
à une majorité écrasante, par 2I3 voix contre 28, 
les conclusions du procureur général. Pas d'intel
ligences avec l'ennemi! Pas de complot contre la 
sûreté extérieure de l'Etat! Tout par terre! 

Mais la politique veillait. 
M• Demange, dans sa plaidoirie rappelait que 

M. Clemenceau, parlant en r89I à la tribune de 
la Chambre, au cours d'une interpellation, disait 
à l'un de ses contradicteurs: « Vous n'êtes pas 
pour le tribunal révolutionnaire, Monsieur, vous 
avez la mémoire courte. Il n'y a pas longtemps, 
vous et moi, nous avons fait ensemble un tribu
nal révolutionnaire et le pire de tous: nous avons 
créé la Cour de justice et livré à des hommes po
litiques d'autres hommes politiques dont la con-
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damnation était ainsi assurée d'avan,ce. » Mes 
défenseurs auraient pu rappeler une autre pa
role prononcée jadis par un homme d'Etat cyni
que: « La Haute-CotJr est un tribunal fait pour 
condamner les adversaires du gouvernement, non 
pour les juger. » 

Impossible cependant de suivre le procureur 
général, - le forfait serait immense. On n_e peut 
pas ne pas proclamer le néant de l'accusatiOn. A 
partir de ce moment, je ne suis plus coupable 
que d'être innocent. Mais de cela il f~~t me pu
nir. Il faut surtout m'écarter de la pohttque et du 

gouvernement. 
Comment· faire cependant? Ah! La question 

subsidiaire! 
* * • 

Avait-on le droit de la poser? Nombreux sont 
les jurisconsultes qui pensent qu'en droit pénal 
on ne saurait procéder par équivalents, que, selon 
les expressions de M. Ghe~s.i, député, ~rofesseur 
de droit, « on est poursutvt pour ceet ou pour 
cela », qu'un tribunal n'a pas à juger autre chose 
que ce dont il est saisi, qu'il n'a pas surto~t qua
lité pour se prononcer su~ une ~?iance · ~u ~-ur 
une atmosphère (r). M. Catllaux etatt accuse dm-

(r) Le 12 décembre 1920, la Conférence des a~ocats, 
au barreau de Paris a mis en délibération la questiOn de 
savoir si la Haute-Cour de Justice avait qualité pour 
disqualifier, de sa propre autorité, les faits qui lui étaient 
déférés. . 

Après une longue discussion et un examen ap.prof~ndt· 
la Conférence des avocats s'est prononcée pour la nega
tive. 



telligences avec l'ennemi, d'attentat contre la 
sûreté de l'Etat, crimes punis par les articles 77 
et 79 des articles du Code pénal. C'était net, pré
cis. La Cour de justice déclare mal fondées les 
conclusions du procureur général. C'est fini! Ce 
doit être fini! 

J'entends ce qu'on objectera: la Haute-Cour, 
étant un tribunal et non un jury, pouvait légale
ment qualifier les faits dont elle était saisie et 
modifier la qualification qui leur était donnée par 
les conclusions du procureur général. Simple pé
tition de principes! font observer les juristes, 
dont les uns affirment que la formule doit être 
renversée, que la Cour de justice est bien plutôt 
un jury qu'un tribunal, dont les autres remar
quent que les sénateurs, statuant comme les mem
bres d'un conseil de guerre à la fois sur la culpa
bilité et sur la sanction réalisent le système connu 
sous le nom d'échevinage. Or, devant les juridic
tions de l'espèce, les disqualifications ne sont pas 
libres. « Elles ne sont possibles que si on fa~t ap
« paraître, dès le début de l'attdience, la réguh
« ri té d'une transformation d'étiquette dans l'in
« culpation. Le président prévient de cette éven
« tuÇ~.lité. Le ministère public s'explique, la dé
« fense de même. » (M. Gheusi, Ere Nouvelle du 
27 avril 1920.) 

Mais la question est plus haute, M. Gouguen
heim, avocat, la formule exactement dans le 
Bulletin de la Ligue des Droits de l'Homme du 
5 mai 1920. En un article intitulé: « L'Arrêt de 
la Cour est illégal )), il écrit : « Devant un tri
<< bunal ou devant Ie jury - que les juges puis-

« sent disqualifier ou non - il n'y a pas, dans la 
« pratique, d'exemples de disqualifications sans 
« que, au cours des débats, soit le président, soit 
« le ministère public n'ait offert la discussion à 
<< la défense et à l'accusé. ll 

Or, la question subsidiaire a été posée San.$ 
que j'en fusse averti, sans que je fztsse mis à 
même de me défendre. M• Demange a protesté 
avec la grande autorité qui lui appartenait .. n a 
constaté « à la face du pays que M. Calllaux 
était condamné sans avoir été défendu, sans qu'il 
lui ait été permis de se défendre ll. Et, de fait, 
qu;md donc fut-il parlé de l'article 78 du sode 
'pénal qu'on m'a appliqué? Pas au cours de lms
t:ruction de M. Bouchardon - pa,s davantagf.! 
au cours de l'instruction de M. Pérès. Pas un mot 
du président à l'audience! Rien dans le réquisi
toire du procureur général, qui demande l'a pp li· 
cation des articles relatifs à la trahison et non 
de celui qui punit de vagues correspondances avec 
l'ennemi. Impossible donc pour mes défenseu~s 
et pour moi-même de montrer que, ni en drmt 
ni en fait, l'article 78 ne m'est applicable. 

J'entends bien que c'est ce qu'on voulait. J'e.n
tends qu'on craignait ma parole. ~près mon dts~ 
cours prononcé le mercredi 21 avnl 19:?0, .ach.eve 
à six heures un quart du soir, la Cour de JUStlce, 
au lieu de statuer immédiatement comme l'eût 
fait un jury, s'ajourne au lendemain. Pourqu~i? 
parce que le président fa.it valoir, à la surpnse 
générale, qu'U n'a pas rédigé les questi~ns à poser. 
Il n'y a cependant qu'une question bten s.tmple: 
« M. Caillaux est-il coupab\e de ce dont 1 accuse 



le ministère public. )) Mais, on a dit que, si le 
Sénat avait voté sous l'impression de ma défense, 
c' eût été l'acquittement total. Pas de question sub
sidiaire qui pût tenir! On a dit qu'il fallait ga
gner la nuit, qu'il fallait avoir la matinée du len
demain pour que dei personnages consulaire.; 
pussent faire venir des séuateurs et poser -.ievant 
eux la question de confiance. On a dit qu'il fallait 
que M. de Selves eût tout le temps de se promener 
Jans les couloirs - et ce personnage en détrempe, 
pour parler comme Saint-Simon, ne s'en est pas 
fait faute. On a dit qu'il fallait que M. Pérès eût 
le loisir de s'acharner, - et il n'y a pas manqué, 
affirme-t-on. Michelet a écrit, parlant de l'attitude 
des jurés dans le procès Danton, à la suite du dis
cours du grand révolutionnaire: « Sauf trois peut
« être, les autres ne savaient plus ce qu'ils allaient 
« faire. Le dernier a assuré que jamais il n'eût 
« pu se décider si le président Hermann ne leur 
« eût montré une lettre qu'il dit venir de l'étran
« ger et adressée à Danton. » En 1920, à la 
Haute-Cour, il y a aussi un dossier secret, que 
l'on fait sans nul doute circuler et dont, en tout 
cas, je ne me lasserai pas de répéter que la seulè 
existence vicie tout débat judici~ire. 

Passons ! ''"·. 
Ainsi on trouve une majorité pour me faire 

l'application de l'article 78. Quel est-il? 

« Si la correspondance avec les sujets d'une 
« puissance ennemie, sans avoir pour objet l'un 
<< ,des crimes énoncés dans l'article précédent 
<< '[intelligences avèc l'ennemi, manœuvres, maL 

308 

« china ti ons, complot], a néanmoins eu pour 
« résultat de fournir aux ennemis des instruc
« tions nuisibles à la situation militaire ou poli
« tique de la France et de ses alliés, ceux qui 
« auront entretenu cette correspondance seront 
« pums ... » 

Une première observation: je n'ai jamais eu de 
correspondance avec un sujet d'une puissance 
ennemie sinon avec Lipscher, auquel j'ai écrit 
une lettre, une seule, pour l'envoyer ... au diable, 
lettre qui a été si peu critiquée qu'on a prétendu 
pendant un temps qu'elle était ~une couverture. 
Comment l'article peut-il m'être applicable? On 

• répond qu'il faut entendre le mot correspondance 
dans le sens le plus large: écrits, conversations, 
échanges de pensées... Soit ! Il paraît qu'il faut 
également comprendre que la correspondance 
avec les agents de l'ennemi est punissable tout 
comme la correspondance avec les sujets d'une 
puissance ennemie. Soit encore! bien qu'on m'ait 
appris jadis qu'en matière pénale tous les 
textes étaient de droit étroit, qu'il était rigoureu
sement interdit d'étendre le sens d'un seul mot 
inclus dans la loi. Du moins faut-il que celui 
auquel on prétend appliquer l'article en question 
ait su qu'iL écrivait ou qu'il parlait à un agent de 
l'ennemi... Incontesté! Les auteurs sont una
nimes sur ce point. Le simple bon sens indique 
d'ailleurs qu'on ne peut reprocher à qui que ce 
soit un entretien avec un sujet français, anglais 
bu italien à la solde de l'Allemagne du moment 
où l'on ignore la chose. Qu~m~ donc ai-je parlé 

· !:ivéé ùh iigent de l'ennemi; sachant qu'il était 

, .. ! ! ~- ' 

iiBS PltiSOMS. - ai 



agent de l'ennemi? Les considérants du verdict 
rendu le vendredi 23 avril vont nous le di,re. 

L'arrêt écarte complètement les affaires Bolo, 
Almereyda dont il parle à peine, l'affaire Lenoir 
dont il n'est même pas question. Il ne retient de 
l'affaire Lipscher que le fait de n'avoir pas averti 
l'autorité française des lettres que j'avais reçues 
de l'aventurier et des notes qui me furent remises 
par le mystérieux visiteur qui succéda à Thérèse 
Duvergé. On n'aperçoit pas comment cette abs
tention peut être pénalement répréhensible depuis 
qu'ont été abrogés les articles du Code qui punis
saient « la non-révélation ». En tout cas, cette 
inaction ne tombe nullement sous le coup de l'ar- • 
ticle 78 auquel rien ne la relie. Blâme moral que 
je ne crois pas avoir encouru! C'est tout! 

Le verdict n'est basé que sur mes conversations 
avec Minotto et sur mes entretiens en Italie. 

Voyons ! Examinons ! 

« Attendu, dit l'arrêt, qu'il est établi qu'au 
« cours de sa mission dans l'Amérique du Sud, 
« Caillaux s'est lié d'une étroite amitié avec un 
« certain Minotto, depuis interné comme suspect 
<< par le gouvernement des Etats-Unis à raison 
« de ses origines et de ses relations allemandes, 
« que ce personnage lui a, par ses déclarations et 
« par ses offres, prouvé clairement ses rapports 
« avec le comte Luxburg, ministre d'Allemagne 
« en Argentine, et qu'on ne peut admettre, dans 
« ces conditions, qu'un ancien président du €on
« sei!, investi d'une mission officielle, lui ait con
« fié les griefs qu'il pouvait avoir contre le gou-
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« vernement français et ait ainsi donné au comte 
« Luxburg, comme le prouve le câblogramme de 
<< ce dernier, les renseignements les plus nuisibles 
« sur la politique de la France... '' 

.Une première remarque: on n'ose pas dire que 
Minotto était un agent de l'ennemi, et on ne peut 
pas le dire puisque le gendre de M. Swift n'a pas 
été inculpé en Amérique, pas davantage en 
France, puisque, après avoir été interné par .me
sure administrative parce que fils d'une alle
mande, il a été remis .en liberté sans avoir jamais 
rien eu à démêler avec les tribunaux des Etats
Unis ou de France. Comment l'article 78 peut-il 
s'appliquer? Ira-t-on jusqu'à prétendre que, par 
les mots cc sujets d'une puissance ennemie », il 
faut non seul~ment entendre cc agents d'une puis
sance ennemie », mais encore « personnages sus
pects à raison de leurs origines et de leurs rela
tions avec des ennemis >> ? Vraiment! Vraiment! 
ce serait prendre un peu trop de liberté avec les 
textes! cc ·Mais, objectera-t-on, il n'en est pas 
moins vrai que certaine~ conversations que vous 
avez eues avec Minotto ont été rapportées par lui 
au comte de Luxburg comme le prouve son câblo
gramme. >> Sans aucun doute. Quelles conversa
tions? L'arrêt ne retient pas la prétendue com
mission dont j'aurais chargé Minotto auprès de 
Luxburg dans le but de mettre un terme aux 
articles, louangeurs et par suite pénibles pour 
moi, dont m'accablait la presse allemande. On ne 
ppuvait le faire, puisqu'il fut établi par la dépo
sition de M. Haguenin que l'ennemi n'avait tenu 



nul compte de mes prétendus désirs... au con
traire. On ne s'attache qu'à une chose: au fait 
que j'aurais « confié à Minotto les griefs que fe 
pouvais avoir contre le gouvernement français. » 
A quoi veut-on faire allusion? Je me suis pendant 
quelque temps creusé la tête, j'ai relu les récits 
de Minotto, ces récits qui, selon les expressions 
de l'arrêt de renvoi, « ne peuvent être accueillis 
qu'avec circonspection», je n'y ai trouvé qu'une 
seule chose qui puisse justifier - dans quelle 
mesure? on va le voir - l'expression employée. 
Minotto raconte que, quelque jour, au cours d'un 
entretien dont j'ai parlé (voir p. 194) sur les rela
tions franco-allemandes avant la gu.erre, je lui 
aurais dit que M. Poincaré, président de la Répu
blique, avait une large part de responsabilité dans 
la campagne faite par M. Calmette contre moi. Je 
n'ai aucun souvenir d'avoir tenu ce langage, mais 
soit. Je ne discute pas. Quel « renseignement 
nuisible à la politique de la France » fournis
sais-je ainsi ? Je demande qu'on établisse une 
comparaison entre ce propos, relatif d'ailleurs 
à l'avant- guerre, et les articles quotidiens 
de 1L Clemenceau dans l'Homme Enchaîné, 
reproduits par la Gazette des Ardennes, où, 
comme je l'ai fait remarquer, l'homme d'Etat en 
disponibilité déversait un tombereau d'injures sur 
le président de la République et sur les gouver
nements de la guerre. Mais, reprendra-t-on, il 
n'y aurait rien à vous dire si vous aviez clamé 
publiquement vos « griefs '' dans un discours ou 
dans un article de journal de telle façon que tous 
le~ Allemands de la terre entière en eussent ccin-
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naissance. Ce qui est grave c'est d'avoir glissé 
cette confiden-ce, en fumant un cigare, dans le 
tuyau de l'oreille d'un Italien devenu suspect 
depuis lors, c'est-à-dire d'un agent de l'enne~i, 
c'est-à-dire ·d'un sujet d'une puissance ennemte. 
Admirable raisonnement en vérité! mais je l'ad
mets, quelque monumental qu'il soit, ~t je cont,i
nue. L'arrêt précise que je ne pouvats me me
prendre sur le caractère de Minotto . pui,squ~, 
« par ses déclarations et par ses offres, tl rn avatt 
« prouvé clairement ses rapports avec le comte 
« Luxburg. ,, Il n'y a qtt' un malheur, c' e~t que 
la conversation incriminée précède d'un moxs mon 
séjour en Argentine, qu'elle a eu lieu au.r envi
rons de Sao-Paulo, fin décembre 1914, alors que 
j'ignorais qu'il y eût un M. de Luxbu~g au 
monde. Les déclarations et les offres de Mmotto 
se situent au contraire entre le 23 et le 29 jan
·uicr 1m5. Cc considérant de l'arrêt est donc sim
pleme~t basé sur une errettr matérielle. Consta
tation de fait à laquelle on ne peut rien opposer, 
rien, rien! 

Comprend-on pourquoi l'on ne m'a pas donné 
l'occasion de m'expliquer sur l'article 78! 

Italie maintenant! 

« Attendu, dit l'arrêt, qu'il ne saurait être con
« testé que Caillaux, en Italie, a, dès son arrivée, 
<< en décembre 1916, ouvert et entretenu des rela
<< tions avec des per6onnes notoirement connues 
<< comme neutralistes avérés et même avec des 
<< ;wents de l'ennemi: notamment avec Cavallini, 
<< d~puis condamné à mort par la justice fran-



« çaise, que, sans qu'il soit utile de discuter les 
« termes de sa conversation avec M. Martini, 
« l'ensemble de ses relations et de ses propos 
« explique l'émotion considérable qui s'est pro
« duite à Rome ... » 

Premier point! la conversation Martini est 
écartée. Que reste-t-il? Mes propos? lesquels? pas 
un témoin n'est venu à la barre de la Haute-Cour 
alléguer: ~< M. Caillaux m'a dit ceci ou cela. n 
Au reste, en quoi ces propos, même fâcheux, 
même tenus à des neutralistes avérés, pourraient
ils tomber sous le coup de l'article 78? Je n'ima
gine pas 9u'on ose prétendre que le terme « sujets 
d'une puissanc~ ennemie » puisse englober les 
neutralistes, c'est-à-dire les pacifistes; pourquoi 
pas les socialistes? Me suis-je entretenu en Italie 
avec des agents de l'ennemi, sachant qu'ils étaient 
les agents de l'ennemi? Voilà toute la question. 
A la première partie de cette question on répond: 
«Oui», et on nomme Cavallini. Nous verrons ce 
que vaut l'aune de cette affirmation. A la seconde 
partie on ne fait aucune réponse. On ne peut pas, 
comme dans le cas Minotto, argumenter sur des 
décla!l"ations ou des offres qui m'auraient été 
faites. Tout au contraire, M. de Jouvenel a 
déposé que, lorsqu'il me vit à Rome à la fin de 
mon séjour, je témoignai d'une profonde surprise 
quand il m'apprit que les personnes que j'avais 
accidentellement rencontrées étaient, à tort ou à 
raison, politiquement suspectes. Je dis « politi
quement n, car nul, à l'époque, n'a avancé que 
l'un quelconque de ces personnages fût un agent 

de l'ennemi. Et, en dehors de M. de Jouvenel, qui 
m'a mis en garde la veilÎe du jour où je prenais 
le train pour Paris, - il ne pouvait le faire plus 
tôt, - qui donc m'a averti? Je ne reviendrai pas 
sur l'exposé très complet que j'ai fait, de ce que 
le Palais Farnèse a pompeusement appelé « les 
« incidents d'Italie ». Je ne rappellerai pas que le 
directeur de la Sûreté publique, M. Vigliani, me 
fut présenté par MM. Re Riccardi et Cavallini, 
qui me paraissaient ainsi disposer de la meilleure 
des cautions. J'ai simplement réservé, pour les 
placer en regard de ce considérant de l'arrêt, 
quelques fragments du mémoire du colonel Fran
çois, attaché militaire de France à l'amba.ssade de 
France. 

Voici ce qu'il écrit en parlant de Brunicardi et 
de Cavallini: 

« Pour qui les connaissait, ils étaient l'un et 
« l'autre, le second surtout, des ·hommes à éviter, 
« particulièrement à cette époque, par 'un per
« sonnage de l'importance de M. Caillaux dont 
« les actes, les paroles et les fréquentations ont 
« une portée. et une. signification particulières, 
<< surtout dans un pays comme l'Italie. 

(< Mais il fallait les connaître. Quelqu'un non 
« averti pouvait se laisser prendre. Il pouva~t 
« ignorer tout un côté des choses, le côté vrai
« ment intéressant, et n'en voir qu'un, le plus 
<< frappant, l'extérieur. 

« Brunicardi était en relations avec des per
« sonnages politiques importants. Je l'ai mon-



« tré (1). Dans la circonstance, c'est lui qui a mis 
« M. Caillaux en relations avec M. Martini. 

« Cavallini est sans conteste un aventurier . ' « pret à beaucoup de choses. Mais enfin, il était 
« en bons termes aussi avec des hommes 
« influents, leur 'rendait des services et ne se 
« gênait pas pour le faire savoir. Naturellement 
« il devait exagérer son rôle quand il en parlait 
« avec des gens qu'il savait ne pas être au cou
« rant de sa situation. M. Caillaux n'était pas au 
<< courant ... 

« Extérieurement, Cavallini faisait figure de 
« personnage. Il faut bien connaître le milieu 
« pour se rendre compte de la facilité qu'il avait 
« à jeter de la poudre aux yeux. Un colonel, chef 
« d'un service de la plus haute importance, lui 
« prodiguait les marques les plus évidentes de 
« sympathie et de confiance; un capitaine, dont 
« le rôle était également considérable, l'embras
« sait dans le hall d'un grand hôtel. Il avait un 
« fils èns un service délicat de la censure de 
« Rome. Avec la marquise Ricci, il menait un 
« certain train de vie, ce qui, à Rome comme .ail
« leurs, plus qu'ailleurs peut-être, dispose tou
« jours favorablement les nouveaux venus. 
« Toutes ces circonstances habilement exploitées 
« par lui, donnaient à cet homme une apparence 
« à laquelle il était aisé de se laisser prendre 
« lorsqu'on ne connaissait pas le dessous des 
« cartes. » 

---- ---- --------

(r) Brunicardi présenta le colonel François à 
M. Sacchi, ministre de la Justice, qu'il tutoyait. 
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Pourquoi ne m'a-t-on pas montré le dessous 
des cartes ? Pourquoi ? Ceux qui m'ont lu le 
savent. Mais à quoi bon insister? Un fait domine 
tout. Cavallini, Brunicardi, Re Riccardi ont béné
ficié d'un non-lieu qui, comme par hasard, est 
intervenu quelques semaines après le verdict de 
la Haute-Cour. Oui, j'entends. Cavallini fut aupa
ravant condamné à mort en France, dans l'affaire 
Bolo, par le 3" conseil de guerre, sans que, détenu 
à l'époque dans son pays, il ait été ni entendu, ni 
accusé, ni défendu. Allons ! voyons ! Bas les 
masques! Le gouvernement de M. Clemenceau a 
voulu faire de Cavallini, dont le procès en France 
ne fut ni instruit ni plaidé, un condamné à mort, 
afin de pouvoir écraser mon innocence sous ce 
cadavre officiel et fictif. On a voulu être en me
sure ·de me dire: « Vous avez correspondu avec 
un sujet de l'ennemi, puisque vous avez causé 
avec un sujet italien dont nous avons fait un 
agent de l'ennemi en le condamnant à mort 
depuis, sans l'entendre. » Et, voici que la justice 
italienne qui, pendant plus de deux années, a 
instrumenté sur le cas Cavallini, qui. a passé sa 
vie au crible, le proclame innocent. 

N'y a-t-il que cela dans l'arrêt? comme faits, 
oui. Mais, en droit, il y a autre chose, qui en 
établit l'illégalité. 

L'article 78 fut inséré dans le Code pénal sur 
la demande de Cambacérès dans le but de frapper 
le commerce avec l'ennemi. Préoccupé d'assurer 
son plein effet au blocus continental alors 
ordonné contre l'Angleterre, l'archi-chancelier 
voulait qu'on pût légalement atteindre ceux qui, 



sous 1e prétexte de donner des renseignements et 
des nouvelles, entretenaient des « relations de 
commerce » - ce sont les termes dont il usa 
devant le Conseil d'Etat - avec des sujets 
anglais. Telle est l'origine première de c~tte dis
position dont les juristes, notamment Garraud, 
disent qu'elle contient une des incriminations les 
plus vagues que renferme le Code pénal: Tous les 
auteurs s'accordent cependant à reconnaître que, 
pour que l'article en question soit applicable, il 
faut non seulement une correspondance avec un 
sujet d'une puissance ennemie, il faut encore que 
cette correspondance ait eu un effet nuisible; il 
faut en outre, il faut surtout que celui auquel on 
prétend appliquer la. disposition pénale ait eu 
l'intention de nuire. 

Sur le premier point, Faustin-Hélie s'exprime 
ainsi: 

« Il faut que la correspondance ait eu un résul
<< tat matériel: celui de fournir aux ennemis des 
<< instructions nuisibles; il faut donc constater 
<< l'effet des instructions fournies. » 

Or, bien entendu, l'arrêt ne constate pas 
« l'effet des instructions fournies ». Et pour 
cause! . 

Unanimité des auteurs sur le second point. 
La doctrine est résumée dans les termes sui

vants par Garraud: 

<< Il faut, écrit-il, que la correspondance ait eu 
<< pour résultat de fournir aux ennemis des ins
<< tructions nuisibles à la situation militaire ou 
« politique de la France ou de ses alliés. Mais 

<< suffit-il que la correspondance ait eu ce résul
<< tat? ne faut-il pas qu'elle ait eu en même temps 
« ce but ? Malgré les termes expressifs de la loi, 
« on est d: accord pottr entendre cette disposition 
« de manière à ce qu'elle ne blesse pas les prin
« cipes fondamentaux du droit pénal. Une 
« imprud~nce, un défaut de précaution, dans ?ne 
« correspondance entretenue avec les sujets 
« d'une puissance ennemie, quelque nuisibles à 
« la situation militaire ou politique de la France 
« ou de ses alliés qu'ils soient, pe~vent bien 
« constituer une faute mais non un crime. Il faut 
« donc que l'auteur du fait incriminé ait agi 
« avec une intention criminelle déterminée pour 
<< qu'il soit punissable. » 

Quelles intentions criminelles déterminées 
relève-t-on à ma charge? L'arrêt prend soin de 
préciser qu'il n'y en a aucune: << Attendu, est-il 
« dit, que, s'il n'est point établi par le mi~istère 
« public que l'accusé ait voulu, dans ces cJrcons
« tances, seconder les entreprises de l'ennemi, il 
« n'en est pas moins wai que ces manœuvres ont 
« eu pour résultat ... » 

Et plus loin: 
« Attendu que, dans tous les faits reprochés à 

« Caillaux, l'intention criminelle de seconder les 
« progrès de l'ennemi... n'est pas établie, mais 
« que ces mêmes faits prouvent à la charge de 
« l'accusé des correspondances avec les agents de 
« l'ennemi ayant pour résultat ... » 

L'arrêt prétend donc que le résultat seul 
compte, que celui qui l'a déterminé est punis-
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sable hors de toute intention criminelle. II est en 
contradiction avec la doctrine. « II blesse les 
principes fondamentaux du droit pénal. » 

.. 
* * 

. ~ais je rabaisserais l'exposé que je poursuis 
s~ Je rn: attachais à un débat juridique. Je l'ai ' 
s1n1plement évoqué ... pour l'avenir. 

« En politique il n'y a pas de justice » ... for
mule de Clemenceau! la Haute-Cour n'était saisie 
que d'une question politique. Même le Procureur 
Général, soutenant mollement une accusation de 
t:ahison, ~vait conclu à une condamnation poli
tique. Et Il fallait que mon innocence fût bien 
éclatante pour que l'Assemblée se reflliSât à suivre 
le Ministère Public. En désespoir de cause elle 
imagi~a I'i.mprudence criminelle aux fins de {usti
fier, SI faire se pouvait, les vingt-sept mois de 
détention préventive qui m'avaient été infiiaés 
-. cela est si vrai qu'on prit mesure, pour o la 
peme, sur la durée de l'emprisonnement subi, -
a~x fins de me faire défense de paraître pendant 
ctnq ans dans les lieux qui seront indiqués par le 
Gouvernement, surtout aux fins de m'exclure de 
la politique pendant dix ans. << Un sentiment 
« presque unanime planait sur l'assemblée fut-il 
« écrit par quelqu'un qui avait de bonnes ;aisons 
<! ~o~r ê~re exactement renseigné, on voulait 
« eviter a tout prix le retour au pouvoir de 
« l'homme qui, depuis deux mois, se révélait 
« capable de penser hardiment et de vouloir de 
(( même, qui, le cœur aigri, serait avide de repré-
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« sailles, et pourrait exploiter les mécontente
« ments innombrables de l'heure. (1) » M. Au
lard n'affirme-t-il pas avoir entendu textuelle
ment ce propos : « Si on. l'acquitte, il est capable 
de redevenir président du Conseil? (2) >> Un séna
teur n'aurait-il pas dit en Chambre du Conseil: 
« Prenez garde; si vous l'acquittez, vous allez 
« donner un chef au socialisme! >> Et, pour dé
fendre ce qu'on appelle, par une singulière défor
mation des mots, la République conservatrice, une' 
majorité se forma. Elle éleva entre l'homme 
qu'on l'avait conduite à redouter'et la vie publique 
un de ces murs dont il faut peu connaître l'his
toire du monde pour ignorer qu'ils ne tiennent 
pas devant lapoussée des événements. 
. Au cours du procès Danton un juré, a11quel le 

cœur manquait, quitte la salle, rencontre dans un 
couloir Topino-Lebrun. « Ce peintre, homme 
« d'esprit et républicain mais à la façon de Ma
« chiavel, lui aurait dit: « Ceci n'est pas un pro
« cès, c'·est une mesure... Nous ne sommes pas 
« des jurés, nous sommes des hommes d'Etat... 
« Deux sont impossibles. Il faut qu'un périsse ... 
« Veux-tu tuer Robespierre? » - « Non! » -
« Eh! bien! par cela seul tu viens de condamner 
« Danton. » En 1920, Robespierre ce n'est pas 
seulement l'homme qui m'a poursuivi, c'est toute 
une politique que j'ai définie, qui a commencé en 
1912, qui s'est insensiblement développée pour s'é-

(1) Progrès civiqtte du 1er mai 1920. 

(2) Progrès civiqne du y er m'ai 1920: 



panouir sous le ministère Clemenceau. En m'ac
quittant on l'eût condamnée et avec elle tous ceux 
qui y avaient participé. II fallait me condamner 
~o~r ~'acquitter non devant le pays, non devant 
1 htstotre... Impossible!... devant une· assemblée 
parlementaire. 

CHAPITRE x 

CONCLUSION 

Dans ses Essais de Politique et d'Histoire, 
M. Joseph Reinach, parlant du gran.d procès de la 
Révolution auquel je ne me lasserai pas de reve
nir, écrit: « Ce sont deux politiques en lutte: poli
« tique intérieure d'indulgence, de modération, 
« politique extérieure de négociation armée, en 
« un mot politique tenda.nt à ménager le sang, à 
« l'intérieur et à l'extérieur, dans l'~ntérêt de la 
« France - c'est celle de Danton; politique de 
« tyrannie, de terreur, d'ttn patriotisme agressif ll 
- c'est celie de Robespierre ... La même bataille 
entre deux politiques semblables en 1917! 

Pas plus que d'autres, Danton n'essaya de faire 
prévaloir, en menant une opposition violente, sll 
politique contre celie du gouvernement de Robes
pieHe. Du jour où ses. amis et lui eurent été écar
tés du Comité de Salut Public, il s'abstint de toute 
action; il se garda de contrecarrer, même de 
gêner, ceux qui avaient la charge des affaires pu
bliques. Il attendit. Il ne pouvait cependant ni ne 
voulait dissimuler son opinion à ses intimes. Sa 
pensée apparaissait dans les articles de Camille 
Desmoulins, dans les attitudes d'Hérault de Sé
chelles au Comité des Affaires Extérieures. Et 



c'est sa pensée qu'on incrimina, son demi-efface
ment qu'on lui reprocha, ce sont les projets qu'on 
lui prêta qui motivèrent les poursuites. Saint-Just 
reçut mission d'apporter devant la Copvention des 
conjectures, des inductions, de faire état de pro
pos échappés au cours de. conversations privées. 
Avec son furieux talent et sa froide passion d'in
quisiteur il accepta toutes les hypothèses, tous les 
commérages sans rien vérifier, « il couvrit le tout 
au hasard d'une blanche écume de rage ». Robes
pierre et lui, voulurent abattre, ils abattirent 
l'homme d'Etat en réserve. 

<< Politique extérieure de négociation armée », 
écrit M. Reinach définissant les intentions de 
Danton! Politique de modération et de mesure à 
l'intérieur comme à l'extérieur, qui eût abouti,' si 
on l'avait laissée se développer, à l'affermissement 
de la République, à l'établissement dans toute 
l'Europe occidentale de libres démocraties s'incor
porant volontairement à la France de la Révolu
tion! Politique qui eût sans doute réalisé en l'élar-. ' . ' gtssant et en 1 ennobhssant, le grand rêve de Ri-
chelieu, qui eût non seulement porté notre pays 
sur le Rhin, mais qui en eût .fait le tuteur des 
Allemagnes de l'ouest, qui eût reconstitué les 
vieilles Gaules dans leur plein équilibre en dotant 
leurs populations latines âu contrefort nécessaire 
librement apporté, de race germanique. ' 

La politique du patriotisme agressif triompha. 
« Par ses excès, cette politique a lassé l'opinion 
et épuisé la Révolution », écrit encore M. Rei
nach. Elle a également épuisé la France. Elle a 
engendré la réaêtion thermidorienne; le Directoire1 

Bonaparte, l'Empire ... Les traités de r8r5 en sont 
directement issus. Sur les guerres de Na pol éon, 
M. de Bonald a écrit, de grand style, une page à 
relire: « En réfléchissant sur les expéditions de 
« Bonaparte, en observant qu'en dernier résultat, 
« après nous avoir épuisés d'hommes et d'argent, 
« elles ont, toutes, tourné à notre ruine et à 
« l'avantage de nos voisins, on ne peut se 
« défendre de Ltti soupçonner une haine secrète 
<< et profonde du nom français sucée avec le . ' « latt, et on comprend plus facilement qu'un 
« membre des Communes d'Angleterre ait dit 
« en plein Parlement que les Anglais devraient 
« lui décerner une statue d'or comme à l'homme 
« qui avait le mieux mérité de leur pays ... >> 

Enfantillage de partisan royaliste qui confine à 
l'absurdité que d'attribuer au grand Empereur, 
qui a jeté sur la France un éclâtant manteau 
de pourpre diapré de gloire, << une haine se
crète et profonde du nom français ». Mais, réa
lité, exactement déterminée et mesurée, que de 
constater que les résultats des guerres napoléo
niennes furent de grandir l'Angleterre, abaissée 
trente ans plus tôt par la guerre de l'Indépendance 
des Etats-Unis et de diminuer la France appau
vrie d'hommes, éloignée du Rhin. Napoléon, ap
prenant les traités de Vienne, se serait écrié : 
« Dans quelle situation met-on ce pays auquel on 
« enlève ses frontières naturelles? >> Il était un 
des responsables du désastre, il n'était pas le seul. 
Iln'avait fait que s'approprier, que dériver à son 
pr,ofit, au profit de ses conceptions de génie et 
ensuite de ses têves de César d'àventure, la poli-



tique du patriotisme agressif des religieux, des 
fanatiques à la Robespierre (I) et à la Saint-Just 
qui avait prévalu, comme il arrive trop souvent 
dans ce pays de flamme, sur la politique de raison 
et de calme des hommes d'Etat réfléchis. 

* 
* * 

« L'Histoire jugera les nations qui ont pris 
« part à la grande guerre moins par les motifs 
« pour lesquels elles s'y seront engagées que par 
<t les résultats qu'elles sauront en tirer », a dit 
un angLo-saxon imprégné de l'esprit positif de 
sa race. 

Quels résultats a tirés la France du conflit mon
dial? 

Les deux politiques que figuraient en I793 les 
noms de Robespierre et de Danton se confron
taient à nouveau. On a écarté brutalement celle de 

· Danton. La politique du patriotisme agressif l'a 
emporté. L'a-t-on du moins faite complètement? 
A-t-on su la faire? L'a-t-on conduite comme la 
conduisirent jadis la Convention, Bonaparte, 
avant que les folies du grand homme eussent pré
cipité la France dans les guerres de magnificence? 
Regardons les faits. 
· Une puissance, l'Angleterre, a réalisé l'impéria
lisme. Son succès n'est réduit que par le gigan-

(r) Il n'est que juste de rappeler que Robespierre avait 
été entraîné dans cette politique, qu'il avait tout fait 
avec infiniment de courage, pour prévenir la gÙerr; 
voulue par Louis XVI et par la Gironde, 
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tesque développement de deux grands empires qui 
montent à l'horizon. Elle n'en a pas moins magis
tralement converti « la victoire en sa victoire » 
selon l'expression d'un grand écrivain. Ell~ 
s'est emparée de quelques millions de kilomètres 
carrés. Nous lui avons abandonné l'hégémonie 
des mers, la souveraineté d'une partie du globe, 
sans que, en dehors de la restitution des provinces 
qui nous avaient été volées, il nous ait été permis 
de ramasser autre chose que les miettes tombées 
de la table. 

Le 7 mars I9I9, le Da'Üy Telegraph disait: « la 
« mari11e britannique est sortie de la luttè su
« prême comme jamais encore elle ne le fit. Au 
« début de la lutte il y avait cinq grandes· flottes 
<< dans les eaux européennes dont la puissance 
« variait beaucoup. L'Allemagne, l'Autriche-Hon
<< grie, la Russie ont cessé d'être des puissances 
« maritimes. N OU<S sommes maîtres des mers. 
« pour autant que cela concerne notre hémis
<< Phère) à un degré que nos ancêtres n) ont jamais 
« connu». Et dans un livre intitulé le Chaos Eue. 
ropéen) fortement pensé d'ailleu~s, un écrivain 
anglais qui ne peut être suspect d'impérialisme 
constate : « L'Angleterre a triomphé dans la 
t< guerre; elle est pleine de vastes espoirs et res
« sent tous les effets stimulants de la plus 
<1 grande victoire de l'histoire, victoire qui ajoute 
« à son empire de vastes territoires, qtl!Ï lui 
« donne une complète liberté de mouvements 
« sur mer, une puissance indiscutable sur d'é
« normes étendues de terre et des perspectives 
« qui, comme le disatit M. Llo'Jd George) sont 
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« plus grandes et plus suggestives que toutes 
« celles qu'elle a connues dans son histoire. » 

Beaucoup à dire sans doute sur ces perspec
tives! Un pays, quelque grand qu'il soit par la 
continuité dans les vues, par la volonté obstinée, 
court des risques en débridant ses ambitions. Il 
me paraît que la vieille Angleterre, non seule
ment l'admirable Angleterre de Gladstone, même 
l'Angleterre de Beaconsfield, aurait redouté un 
accroissement démesuré de puissance. On ne 
tente pas impunément de fonder l'empire d'A
lexandre. On ne le tente pas en teuiS cas saDtt 
susciter l'·envie, la crainte, et la Grande-Bretagne 
rencontre aujourd'hui sur les océans des rivaux 
singulièrement puissants dont l'un, le plus· 
proche, les Etats-Unis, aurait, d'après Lord Ro
bert Cecil, retiré de la grande guerre t.es avan
tages qui adviment à l'Angleterre après les 
guerres de Napoléon. Même, en détachant nos 
regards du grand théâtre du monde pour les 
ramener sur la petite Europe - nous n'aurons 
que trop d'occasions de justifier l'épithète -
l'A'ngleterre a besoin de la France comme la 
France a besoin d'elle. Et moi, auquel on a ab
surdement attribué une hostilité préconçue contre 
la Grande-Bretagne, moi qui tiens au contraire 
pour essentielle au maintien de la civilisation en 
Occident comme au bien de mon pays l'union 
étroite, que je veux Simplement sur le pied d'éga
lité, entr·e la France et l'Angleterre, je déplore la 
disproportion de puissance que les traités de 
M. Oemenceau ont créée, non seulement parce 
qtt'éllè atteint mon pays dans sa forcé rèlativc; 

mais parce que j'appréhende qu'eH~ ne nuise à 
la collaboration intime des deux natiOns. 

]'entends ce que nos alliés peuvent répo~dre, 
ce qu'ils ont répondu: « Il vous appartena1~ d~ 
<< défendre vos intérêts. Vous les avez confies a 
<< M. Clemenceau, en toute liberté, n'est-il pas 
« vrai? Nous avons été, bien entendu, complè
« tement étrangers à son avènement et à son 
<< maintien au pouvoir. » - nul n'en peut dou
ter - « De quoi donc vous plaignez-vous? » 
Conception étroite de la politique internationale! 
Au cours des négociations d'Agadir, M. Jules 
Cambon me rappelait un mot de M. Thiers : 
<< En politique il ne f*l.t pas trop réussir. » 
Il faut s'en g~rder surtout quand on est à la 
table de la paix aux côtés d'alliés qu'on ne 
doit pas cesser de tenir pour des associés, au 
désavantaO'e desquels il ne faut pas chercher des 
succès do~t il convient au contraire de défendre 
les intérêts, pour reprendre la formule chère aux 
Britanniques, comme on défend les siens propres. 
Thèse qui peut être discutée! je l'accorde. Incon
testable que l'argument dont on use contre nous 
vaut dans l'ordinaire des relations humaines, que, 
par suite nous devons l'accepter. Pourquoi donc 
nos intérêts ont-ils été insuffisamment défendus? 

Parce que la politique du patriotisme agressif 
de M. Clemenceau et de ceux qui l'avaient porté 
au pouvoir servait la nation ou les nations qui as
piraient à détruire àes marines rivales, des com
merces rivaux, à s'emparer d'immenses territoires, 
qui étaient soucieuses d'anéantir, non de cons
truire, qu'elle était en contradiction avec les buts 



que la France devait poursuivre. ta France, avant 
la gu~rre, d~ran~ le t~mps où les Républicains gou
vernaient, s apphqua1t, non sans succès à contenir 
1 ' les unes par les autres les grandes puissances du 
monde. ~aurès disait que « nous ne devions' 
« nous livrer complètement ni à l'Angleterre 
cc c,ontre l'Allemagne, ni à l'Allemagne contre 
« 1 Angleterre. ll La formule était sans doute 
exce~siv~; elle avait un côté déplaisant. Elle 
expnmait cep~ndant cette vérité profonde que 
la France devait essayer de prévenir ou de retarder 
tout au mo.ins le développement, qui ne pouvait 
pas ne. pas etre à s.on détriment, des grartds empi
res QUI la coudoyaient. Les intérêts d'un pays sont 
permanent~. La tou_rmente survenue, il fa11ait que 
notre patne trouvat un contrepoids à la· puis
sance anglo-saxonne, que la guerre devait fatale
me~t accroître, soit d'ans de grandes nations eu
r?peen~es r~ndues moins fortes que la France, 
s associant a elle, acceptant ses directions, soit 
dans un, ense.mble de petits Etats groupés autour 
de la Republique. Dans l'une comme dans l'autre 
d.e ces évent~a.lités une politique exclusive de pas
siOn, une p~hhqu:. de me:ure en même temps que 
de persuasiOn s Imposait; nous devions user 
d~ grand moyen d'action, de l'incomparable le
VIer que nous donnait la Révolution Française· 
n?us devions préparer, en proclamant nos prin~ 
Cipes, en rappelant l'idéal de 1791, de 1792, en 
c~nform~nt nos actes à nos paroles, l'éclosion de 
democraties européennes que, par la conciliation 
Par la générosité, nous aurions orientées ver~ 
nous, attirées dans l'orbite de la latinité. 
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Ceux qui n1ont pas voulu de cette politique, 
ceux qui, n'ayant pas compris ou ayant trop bien 
compris, ont méconnu le grand rôLe moral de 
notre pays qui s'accordait avec ses intérêts, ceux 
qui ont fait la politique du fanatisme réaction
naire avantageuse pour d'autres puissances, ceux 
qui ne peuvent même invoquer l'excuse d'avoir 
brillamment travaillé dans le grand pillage du 
monde auquel ils se sont attelés et où ils n'ont 
recueilli que de pauvres épaves, ceux-là auront 
quelques comptes à rendre à l'Histoire. 

Ont-ils: du moins réussi à résoudre les pro
blèmes économiques' et financiers qui ne se po-: 
saient pas en 1815, à peine en 1870, qui, en 1919, 
dominaient toutes les autres questions. 

Quelques pages seulement sur un immense 
sujet que je n'ai pas la prétention, qui serait ridi
cule, de traiter ici, à l'examen duquel je consa
crerai peut-être un volume! 

On a judicieusement comparé l'Europe de 
1914 à une gigantesque usine, contenant, selon 
la formule de M. Hoover, le grand américain qui 
fut, pour un temps, le dictateur des vivres, cent 
millions d'hommes de plus qu'elle n'en pouvait 
nourrir et ne parvenant à les alimenter qu'en 
échangeant les produits qui sortaient de ses ate
liers contre les denrées que fournissaient les pays 
neufs de l'Amérique, de l'Australie ou les vieux 
pays de l'Asie. La. guerre a naturellement dislo
qué la fabrique, rompu les rapports entre les 
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peupLes qui la compQsaient, obligé ceux d'entre 
eux qui ne pouvaient conserver des relations 
avec l'extérieur à aliéner leurs créances sur les 
mondes nouveaux, à cont~acter des dettes formi
dables pour se procurer vivres et matières pre
mières, contraint les autres, ceux qui étaient cou
pés des mers, à épuiser leurs stocks, à utiliser les 
plus minces bribes de leur avoir, à se dévorer 
eux-mêmes. La guerre finie il n'y avait qu'un 
moyen de rétablir l'ordre économique et finan
cier: solidariser l'Europe plus étroitement encore 
qu'avant la guerre, appeler tous les peuples à tra
vaille~ en commun. Formule générale qui com
portait de multiples applications, dans le détail 
desquelles nous ne saurions entrer, d~nt nous 
nous efforcerons cependant de faire entrevoir 
certaines! 

Deux tâches essentielles : assainir financière
ment, réparer économiquement. Pour assainir 
financièrement, il n'était guère qu'une méthode 
difficile à mettre en œuvre sans doute, réalisabl; 
~~pendan~: II . fallait diluer la dette de l'Europe, 
1 mternatwnaltser, en ne se laissant pas effrayer 
par le total général des emprunts, en considérant 
à peine ces chiffres fantastiques, en prenant pour 
base les réalités c'est-à-dire la charge annuelle 
des intérêts et de l'amortissement, en répartissant 
cette charge totale, après l'avoir revisée et réd11ite 
dans la mesure du possible, entre tous les peuples 
~u, prorata ?e leurs forces et de leurs responsabi
l~tes, .e~ ex1geant de tous les pays une participa
tion megale mais effective au fardeau commun 
par l'établissement d'impôts uniformes ou de 
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même structure. On devait tâcher d'obtenir par 
exemple que, dans le monde entier, il fût établ~ u,n 
impôt ou des impôts sur les transports ex1ges 
même des pays lointains intéressés au relèvement 
de l'Europe. Il fallait tout au moins disposer que 
toutes les nations de l'ancien continent supporte
raient des impôts directs sur les revenus et sur 
les capitaux ayant la même assiette, cutlibinés de 
façon à pré;enir les fraudes, fixés à des taux diffé
rents, très lourds pour les peuples vaincus, ména
geant les peuples vainqueurs et les neutres. Les 
ressources ainsi créées eussent été rassemblées et 
employées à servir les intérêts et à assurer l'amor
tissement rapide de la dette contractée pendant la 
guerre aussi bien que de la dette issue des répara
tions légitimes dues par les vaincus. Simple schéma 
qui comporte d'infinies modalités mais dont il faut 
retenir les idées-maîtresses : création d'une 
dette européenne composée des dettes de guerre 
et des dette$ de réparations - couverture finan
cière obtenue par des contributions de tous les 
Etats, calculées de telle sorte que les peuples 
vaincus aient à supporter une charge notablement 
supérieure à ceLle incombant aux peuples vain
queurs - participation des neutres. 

Pour réparer économiquement le désastre il 
suffisait de permettre aux pays du vieux conti
nent de travailler et de pr()duire, il suffisait de 
ne pas entraver leur effort par des tarifs de 
douane excessifs ou par de nouveaux obstacles :l 
l'échange des marchandises, il suffisait de résis
ter au déchaînement des appétits. On n'a pas eu 
ce courage, on n'a pas eu davantage la largeur 
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d.;esprÎt nécessaire si bien qu'on a fabriqué la plus 
extravagante carte ééonomique de l'Europe qui 
se puisse imaginer. Je m'explique. 

· Si la guerre avait abouti au maintien des 
grands Etats avec des rectifications de frontières 
peu importantes, analogues à celles que compor
taient beaucoup de traités de paix antérieurs, la 
tâche de négociateurs raisonnables eût consisté à 
faire revivre, en les corrigeant par endroits, en y 
ajoutant quelques dispositions générales desti-' 
nées à prévènir la concurrence déloyale ou l'ex
ploitation abusive des monopoles de fait, les con
ventions en vigueur avant l'ouverture des hosti
lités. Le conflit mondial ayant conduit à désar
ticuler l'Europe, à créer une série d'Etats nou
veaux, tout un ensemble de précautions devaient 
être prises. On ne pouvait pas pennettre aux na
tions appelées à la vie politique de briser les' cou
rants industriels et commerciaux. On ne pouvait 
admettre que l'Europe se hérissât de lignes de 
douanes. Il n'était pas malaisé de comprendre 
que, pour rétablir l'usine européenne qui avant la 
guerre s'accommodait tant bien que mal des ancien
nes barrières de douanes parce qu'établies depuis 
longtemps, parce que la production s'était à la fois 
disposée et organisée en conséquence, il fallait ne 
pas élever encore ces obstacles, surtout ne pas en 
créer de nouveaux à tort et à travers. On n'y a pas 
pris garde. On n'a pas observé que, en régime de 
libre échange, les divisions territoriales, même ar
tificiellement, même arbitrairement décrétées, ne 
comportent aucun inconvénient, au point de vue 
éèoùômiquè s'entend, mais qu'il n'en va pas oc 
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même en régime protectionniste. Qu1importe aii 
point de vue du mouvement des échanges qu'une 
république tchéco-slovaque, qu'un royaume you
go-slave soient constitués sur les débris de l'a~
cienne Autriche du moment où les prodults 
pourront circuler librement, comme par le passé. 
entre Vienne et Prague, entre Buda-Pest et Sa
rajevo! Au contraire, tout est boulev·ersé si les 
nouveaux Etats ont la faculté d'établir tels tar1fs 
protecteurs qu'il.leur plaît, si, mis en possession 
des gisements miniersqui, en 1914, approvision
naient les hauts-fourneaux séparés aujourd'hui 
par une frontière, il leur est loisible de taxer le 
minerai ou Ie charbon, d'en interdire l'entrée 
ou la sortie à 1eur convenance. C'est cependant 
ce qu'on a laissé faire. On a permis, sur toute la 
surface du vieux continent, des zigzags de cor
dons de douanes qui équivalent à des cloisons 
étanches entre ateliers se commandant dans une 
même usine. 

Il était cepet?-dant élémentaire ou de saisir cette 
occasion d'organiser le libre échange européen 
ou, si l'on estimait que l'heure de ce grand pro
grès, n'avait pas encore sonné, de stipuler au 
moins un code économique qui garantît des pos
sibilités de développement à tous les pays. Qu'y
avait-il de plus légitime et de plus nécessaire que 
d'imposer aux peuples qu'on appelait à la liberté 
et dont l'émancipation politique ne devait natu
rellement pas entraver la reconstitution de l'Eu
rope un ensemble de règles ou de garanties au 
premier rang desquelles aurait figuré l'interdic
tion de taxer, à l'entrée ou à la sortie, les matières 
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premières, les denrées indispensables à la vie? 
Quelques-unes de ces règles auraient été étendues 
à tous les grands pays. Est-il admissible qu'une 
nation que la nature a largement dotée du char
bon, qui est le pain de l'industrie, tire un profit 
excessif de cet avantage? Peut-on accepter qu'en 
surélevant les prix de vente de la houille à l'ex
portation par un procédé ou par un autre elle 
parvienne tout à la fois à avantager sa propre 
industrie contre celle de ses alliés de la veille et 
à imposer un tribut colossal à ces mêmes alliés 
forcés de payer et la valeur du charbon et l'impôt 
qui s'y ajoute? 

Mais qui donc a songé à ces vastes problèmes, 
dont nous venons d'indiquer quelques-uns, parmi 
les hommes d'Etat du continent qui, détachés de 
ces vuJgarités, trônaient dans un empyrée? Ils ne 
sont même pas descendus, autant qu'il. semble, à 
consulter ceux qui auraient pu conseiller, crier 
gare. En ce qui concerne notre pays en tous cas, 
aucun économiste, aucun financier digne de ce 
nom ne fut mandé. 

Ainsi on a abouti au plus invraisemblable tohu
bohu économique et financier, à un tohu-bohu qui 
paralyse l'existence, qui tarit les sources de la vie 
de l'Europe, qui bouleverse ses changes, cependant 
que sa fortune se désagrège, cependant qu'ayant 
jadis exploité.I'univers elle voit deux grands pays 
s'emparer de ses anciens marchés, cependant que 
ses clients de la veille se détachent d'elle, s'organi
sent pour se suffire à eux-mêmes. Si les peuples du 
vieux continent ne s'accordent pas, s'ils ne s'orga
nisent pas pour travailler en commun ils éprouve-

ront bientôt la difficulté de vivre. En proie à une 
misère grandissante, l'Europe continentale ira en 
s'étiolant, quand bien même elle ne subirait pas 
un soudain effondrement économique que cer
tains entrevoient, quand bien même elle ne serait 
pas secouée par des guerres nouvelles ou des 
convulsions révolutionnaires qu'on voit poindre 
et qui, si elles surviennent, précipiteront son irré
médiable déchéance. 

Et la France? 

* * * 

Deux questions vitales en dehors du problème 
européen: la réparation des dévastations com
mises sur son territoire, l'exonération de sa dette 
extérieure. Que fut-il disposé? . 

La première question occupa longuement. El:e 
donna lieu à d'interminables bavardages. Elle eut 
été solutionnée à l'avantage de notre pays en 
quelques minutes si l'on s'en était tenu aux qua
torze conditions du Président Wilson dont l'une 
spécifiait que les peuples vaincu,s seraient o~i,g~s 
de réparer les dommages causes aux propnetes 
et aux populations civiles. Mais les nationalistes 
avaient jeté dans notre pays cette formule : 
« L'Allemagne paiera tout. » On avait crié sur les 
toits que la totalité des dépenses de guerre serait 
remboursée par l'agresseur. L'Action Française 
avait été plus loin. Elle avait revendiqué « la 
part du combattant ». On peut voir encore au
j-ourd'hui sur les murs des lambeaux d'affiches 
apposées par les soins des royalistes, où il est 
prédit aùx soldatS que, de retour dans leurs 
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foyers, ils seront pourvus, grâce à l'Action Fran
çaise, d'un joli capital versé par l'Allemagne. 
Honteuse démagogie qu'une ignorance crasse des 
questions économiques, que dis-je? des possibi
lités humaines, ne suffit pas à expliquer, encore 
moins à justifier! Prisonniers de la politique du 
fanatisme, qui, dans l'espèce, confine à l'ineptie, 
tenus par les déclarations qu'ils avaient faites et 
que cependant ils ne pouvaient pas ne pas savoir 
irréalisables, M. Oemenceau et ses ministres cher
chèrent à se dégager des formules du Président 
Wilson. L'embarras était grand puisqu'il avait été 
entendu, avant la signature de l'armistice, que la 
paix s,erai.t conclue sur la base des quatorze con
ditions. Comment faire? M. Lloyd George sug
gère un expédient: on sollicitera les textes de 
telle façon que dans la somme à réclamer à l'en
nemi sera compris le capital des pensions à servir 
à tous les blessés, à tous les mutilés de guerre, 
aux veuves et aux enfants de tous les soldats 
tués. On applaudit dtt côté français à cette élé
gante interprétation. On y rallie, péniblement 
dit-on, le Président des Etats-Unis. On y arrive 
cependant. Singulière victoire pour la France ! Ses 
représentants ont feint d'ignorer que les facultés 
de paiement des peuples vaincus, même en les sup
posant revenus à une pleine prospérité, étaient li
mitées, qu'elles étaient de beaucoup inférieures au 
gigantesque total représenté par l'addition des 
dommages matériels et du capital des pensions ins
crites aux budgets de tous les pays vainqueurs, 
que, dès lors, il faudrait ou opérer une réduction 
'Hl marc le franc des diverses créances ou 

attendre un nombre d'années qu'on ne saurait 
compter avant d'avoi: œc~uv:é l'intégralit~ .d~ 
chiffre jeté sur le papter. Amst, la somme legttl
mement réclamée à l'Allemagne pour la recons
titution de nos départements ravagés ne sera 
pas payée intégralement ou sera soldée dans dès 
délais qui défient le bon sens. Ne va-t-il pas de 
soi qu'on ne devait accepter l'~nscription su~ la 
liste des réclamations du capttal des pens10ns 
viagères si tant est qu'il fût admissible d'entrèit 
dans ce~e voie, qu'à la condition formelle qu'il 
y aurait priorité, à 111otre bénéfice, pour le .re~
boursement des torts matériels. Au cas où 11 eut 
été impossible de faire admettre cet~e sti?ulati~n 
par M. Lloyd George, mieux valatt mtlle f0~s 
écarter la singulière exégèse du texte de M. Wtl
son qui nous était « obligeamment » propo~ée. 
M. Keynes, dont je n'é~uose pas toutes les t~~ses 
développées dans le hvre rema:quable qu 11. a 
écrit sur les conséquences économtques de la patx, 
a dit dans la préface de l'édition française de 
son ~uvrage, que, en traitant comme ils le firent 
la question des réparations, « ceux dont s'entoura 
« M. Clemenceau (j'admire l'élégance de la 
« phrase) trahirent les intérêts de la France ». 

Formules qui viennent trop aisément SO\lS la 
plume! Formules sommaires! Je ne m'approprie
rai pas celle-ci. Les hommes se trompent ... au 
dommage de leur pays, hélas! C'est ce qui est 
advenu dans l'espèce. J'ai plus de peine à com
prendre, je l'avoue, comment ceux qui avaient 
rha:r<Ye de renrésenter la France n'exigèrent pas 
la r~~1ise de .la dette interalliée; comment il n'a" 



perçurent pas que c'était question vitale. pour 
notre pays. 

La guerre, ai-je dit devant la Haute-Cour, se 
fait avec du fer, avec du charbon, avec des 
hommes. La France a donné les hommes ... les 
corps de 1.385.<XX> de ses enfants jonchent les 
champs de bataille, tandis que la Grande-Bre
tagne, l'Italie, les Etats-Unis réunis n'ont vu tom
ber que 1.550.<XX> des leurs. Si l'on considère les 
habitants âgés de vingt à quarante-quatre ans, ces 
pertes représentent la proportiem de 20 p. I.PO en 
France, de 10 p. 100 en Grande-Bretagne et en 
Italie, un pourcentage insignifiant aux Etats-Unis. 
Notre généreux pays a donc largement versé son 
sang pour le bien commun. Il a dû, en revanche, 
demander à ses alliés le fer et le charbon dont il 
manquait. On les lui a donnés. Je me trompe: on 
les lu.i a fait payer. La France subissait le pré
judice le plus effroyable pour elle qui se puisse 
concevoir étant donnée la faiblesse de sa popula
tion, étant donnée la courbe de sa natalité qui, 
depuis François Jer, va sans cesse en descendant, 
un préjudice que rien ne saurait réparer, dont elle 
ne pouvait être dédomm'agée d'aucune façon, 
sous aucune forme. Ses alliés devaient du moins 
ne pas lui réclamer le remboursement des muni
tions dont ils avaient approvisionné les héros 
tombés. Il n'y avait pas à implorer, il y avait à 
demander jus.tice, il y avait à flétrir Shylock, il y 
avait à imposer l'annulation de la dette inter
alliée. Question passée sous silence!!! 

Qu'est cette dette? que doit la France à l'An
gleterre èt à l'Amérique, non pas aux particulier~ 

que 11'111 ne songe à frustrer, mais aux Etats? tout 
simplement 26 milliards 450 millions-or dont 12 

milliards 700 millions à la Grande-Bretagne et . 
13 milliards 750 millions aux Etats-Unis. M. 
Keynes dont il est de mode non pas se~e~e~t ~e 
critiquer ~ertaines thèses, discutables Je 1 a1 dlt, 
mais de vitupérer l'œuvre tout entière sans 
doute parce qu'elle renferme trop de vérités .... gê
nantes, a pu écrire: « La France peut à peine 
(( obtenir pleine réparation de l'Allemagne pour 
« les destructions subies sur son territoire, mais, 
•< bien que victorieuse, elle doit payer à ses alliés 
(( et amis plus de cinq fois l'indemnité que, vain-
'< eue en 1870, elle versa à l'Allemagne. La main 
(< de Bismarck fut légère pour elle en face de l'a 
« ma;in d'un de ses allîés ou de son associé. » 

Encore le compte que fait M. Keynes n'est-il 
pas exact. Il a négligé les change~ .. Avec les 
changes actuels ce n'est pas 26 mllhards que 
la France doit à l'Angleterre et aux Etats
Unis, c'est plus de 65 milliards. Comment pour
rons-nous supporter un pareil fardeau? Avant h 
guerre, quand notre pays était en pleine. prospé
rité il n'équilibrait sa balance commerciale qui! 
grâ~e aux remises que l'étranger lui faisait en 
paiement des arrérages des capitaux que la France, 
la grande prêteuse du monde à l'époque, avait dis:
persés dans l'univers entier. Pour faire face aux 
charges de la guerre, nous avons aliéné la plu
part de ces capitaux qui nous valaient une ren
trée annuelle de 3 milliards au moins. Déficit 
d'autant dans notre balance! Il faudrait y ajou
ter quelques autres milliards pour satisfaire à nos 
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engagements vis-à-vis des Etats alliés. Qu'on se 
représente bien ce que cela signifie. Nous serions 
tenus, dès aujourd'hui si nous ne prorogions les 
échéances, nous serons tenus demain, quand, 
tout ayant une fin, il nous faudra renoncer à de~ 
délais supplémentaires, de prélever sur notre pro
duction, sur le travail de nos paysans, de nos in-· 
dustriels, de nos commerçants, de nos ouvriers. 
une somme de plus d'un milliard-or, représentant 
actuellement trois miiiiards environ, que nous 
devrons envoyer à l'étranger pour le service de 
la dette interalliée. La France est mise en vassa
lité financière par les Anglo-Saxons. On s'est 
gardé de l'en dégager, soit qu'on n'y ait pas pensé 
soit plutôt qu'on ne l'ait pas voulu. Et, pou; 
avoir les coudées franches, on a contraint au 
silence ceux qui au.raient réclamé pour leur pays 
l'exonération d'une charge intolérable, ceux qui 
étaient libres de pader haut, ceux qui avaient 
mesuré les difficultés que devait rencontrer le 
relèvement économique et financier de la France, 
ceux qui pendant la guerre avaient voulu prépa
rer la paix par des accords entre alliés sur ces 
questions, ceux qui avaient pensé ·à unir la 
France et l'Italie placées dans la même situation 
ayant les mêmes intérêts, pour die communes: re~ 
vendications de justice. 

* * * 

Situation redoutable, dont il ne faut cependant 
pas exagérer la gravité. Situation à laquelle on 
peut remédier si on sait écarter toutes les roclo-

montades, rejeter les divagations des trublions 
du nationalisme, si l'on se place résolument en 
face des réalités avec la volonté de les mesurer et 
de s'y adapter 1 

En 1920 les réalités sont mondiales, elles ne 
sont plus européennes. Les hommes de 70, pour 
mieu:x dire les hommes qui ont conservé ou qui 
ont accepté la mentalité de 1870, n'ont qu'à se 
frotter les yeux. Qu'ils regardent le monde 1 qu'ils 
regardent au delà des temps présents ! Peut-être 
alors comprendront-ils qu'il est des hommes po
litiques dont la doctrine s'est opposée à la leur 
parce que ceux-là n'ont pas r'étréci le champ. de 
leur vision, parce que ceux-là ont eu une assez 
large compréhension des intérêts de leur pays 
pour ne pas les enfermer en un court espace de 
temps, pour ne pas les concentrer sur un petit 
coin de l'Europe. 

Qu'est donc l'Europe aujourd'hui? Où va+ 
elle? Un écrivain, M. Valéry, prétend qu'elle 
« deviendra ce qu'elle est en réalité, c'est-à-dire 
« un petit cap du continent asiatique ( r) )) . Ce 
qui est dans toUIS les cas certain, c'est que « le 
<< centre de gravité du monde se déplace ».Deux 
grands empires, les Etats-Unis et le Japon, sont 
nés dans le courant du siècle précédent. Rien ne 
pouvait empêcher leur ascension, elle était fatale. 
Elle se serait cependant harmonisée avec le dé
veloppement ra:lenti d'une EUJt'l>pe à l'apogée, 

(r) P. VALÉRY, La crise de l'Esprit. La nouvelle Revue 
française, r•r août 1919. 
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' l'inévitable trans!ormation de l'univers se serait 
opérée avec la lenteur démente des forces natu
relles, si la grande guerre n'avait pas éclaté ou 
si, étant survenue, elle avait été de courte durée. 
Une paix conclue en 1915 aurait maintenu Je 
monde dans l'état où il était pr~cédemment. Une . 
paix signée en 1917, au moment où les Ame
rilJ:ues se jetaient dans le conflit où elles devaient 
puiser une force et un prestige singuliers de na
ture à grandement faciliter leur expansion écon'J. 
mique, eùt limité le mal. En se prolongeant près 
de cinq ans, la guerre a précipité l'évolution qui 
cheminait lentement. Comme l'observe M. De
mangeon dans son beau livre J.e Déclin de l'Eu· 
rope (1) « la guerre a oblig{l'Europe à faire; à 
« l'étranger des achats qui l'ont endettée et rén
« due débitrice de ses anciens débiteurs· eri dé-

.;« truisant les biens, elle l'a obligé~ à se' recons
« tituer perdant ainsi les moyens de créer de nou
\( velles richesses à échanger; enfin, en tuant des 
<< multitudes d'hommes, elle a tari une source 
(( d'éne11gie et de vitalité. » Et, pendant ce temps, 
les Etat&-Unis et le Japon, demeurés intacts, ont 
grandi. Aujourd'hui le Japan s'empare du Pad~ 
fi que, ~ssaie d'élever la Chine comme la Corée·~ 
son prÜpre niveau de civilisation, to~che les Indes, 
rêve d'une grande ligue dont il serait le cœur qui 
comprendrait la plupart des peupies de l'Asie 
invités à secouer la tutelle de l'Europe. Il pro-

(1) A. DEMANGEON, Maître de conférences à la Sor 
bonne, Le Déclin de l'Europe, chez Payot. 
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clame que l'Asie doit être aux Asiatiques. Les 
Etats-Unis ont depuis longtemps affirmé que l'A
mérique appartenait aux Américains, mais l'A
mérique du Sud leur échappait. Elle était reliée à 
l'Europe. La guerre, en transformant les rela
tions économiques de l'ancien continent et de 
t'Amérique latine, en privant celle-ci des mar
chandises européennes, de l'appui financier des 
grandes banques de France et d'Angleterre, a 
obligé le Brésil, l'Argentine, le Chili à se tourner 
vers les Etats-Unis qui ont rempli la place vide. 
En quelques années le panaméricanisme, dont 
M. Demangeon dit qu'il est << une doctrine faite 
« d'intérêts matériels et de tendances sentimen
« tales», qu'on peut définir, ajoute-t-il, comme 
« le libre développement de toute !'Amérique 
« sous le contrôle économique des Etats-Unis », 
a fait de gigantesques progrès. 

Et voici que, par un retour eÀ'iraordinaire des 
choses, l'Europe, mère d,e tant de colonies, de
vient une terre de colonisation américaine. L'au
teur que nous citons, montre en des pages saisis
santes, nourries de faits, de statistiques, de 
chiffres, qu'aucun pays de l'Europe n'échappe à 
cette collaboration, qu'on voit partout les hommes 
d'affaires américains avec leurs capitaux et leurs 
produits. 

II ne subsiste qu'une puissance européenne qui 
puisse se mesuœr avec les deux empires: la 
Grande-Bretagne: « Moins atteinte que ses al
« liés et ses ennemis dt1 continent elle continue 
<< à tirer de ses placements extérieurs des reve
<< nus énormes; avec s·es dominions d'outre-mer, 
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« elLe constitue toujours une forte communauté; 
« pour se restaurer après, la guerre, elle montre 
« l'énergie tenace qui a fait sa grandeur· dès le 
« lendemain de l'armistice, o;_ revoyait ~es ba
« teaux et ses voyageurs sur ses anciens marchés· 
« n~lle part elle ne lâche prise> et même elle prend 
~( pzed sur de nouvelles positions (1). JJ C'est que 
1 Anglet~r~e, ne s'est pas laissé persuader que 
(( le~ realites sont européennes (2) JJ, c'est que, 
depUis de longs siècles, elle s'est répandue dans lè 
monde, c'est qu'elle est parvenue à compens:er les 
p~rtes ~cono1_nique~ et financières que la guerre 
lm a fait sub1r par l'acquisition d'immenses terri
toires en Afrique et en Asie où elle est en forte 
situation pour résister aux deux grands rivaux 
qui lui son~ nés.. Sans doute est-~lle aux prises 
avec des difficultés considérables, difficultés en 
Irlande, en Egypte, aux Indes, mais son merveil
leux sens politique lui dictera les transactions 
nécessaires. Seule delS puissances européennes 
elle peut envisager sans trop d'effroi le déplace
ment de l'axe du monde. Elle est installée par- , 
tout. Surtout elle s'est fait investir par le traité 
de Versailles de la maîtrise des mers dont elle ne 
se laissera pas' dépouiller. ,, 

Comment la France peut-elle jouer sa partie 
entre ces Léviathans qui menacènt de submero-er 
1~ monde? El~e a simplement recouvré son dû : 
1 Alsace-Lorrame; elle s'est à peine agrandie au 
delà des mers; elle saigne des dévastations corn-

----------- - ---------------~---

(r) M. DEMANGEON, op. cit. 
(2) Formule chère à certains Français! 

rtuses sur sun territoire dont aucune contribution 
financière n'a encore allégé le poids; elle est 
accablée par une dette extérieure formidable; elle 
a été terriblement éprouvée - et c'est son point 
le plus sensible - par l'immense perte d'hommes. 
Il y a cependant dans notre pays de telles 'res
sources d'énergie, un tel ressort dont il a tant de 
fois donné la preuve, qu'il a si superbement affir
mé par le redressement de la Marne, il y a aussi 
une telle vertu d'expansion souveraine dans l'âme 
de la France quandt eUe reste fidèle à ses tradi
tions qu'elle est encore à même de remplir la 
grande mission qui lui est dévolue, celle que 
tout au long de ces pages nous avons fa"it en
trevoir, la mission de rassembler autour d'elle 
!'Europe de l'Ouest et l'Europe centrale. Désunis, 
les Etats européens entreront en agonie. Unis 
sous la direction morale des Latins avec, pour 
contrefort, l'empire africain si riche de réalités et 
d'espérances que la France a eu l'heureuse for
tune de constituer, ils pourront vivre, échapper 
au servage économique et financier qui les guette, 
recouvrer la substance de leur grandeur passée. 

Conception plus difficile à mettre en œuvre au
jourd'hrti qu'en 1915, qu'en 1917, qu'au len
demain de l'crrmistice, à l'heure où la France 
était en sitqation telle qu'elle pouvait, en 
mariant sa doctrin<; avec celle du Président 
Wilson, s'assurer les justes avantages en même 
temps que l'hégémonie morale! On a dit que 
« tien ne pourrait réparer le dommage qui 
<< fut causé à l'époque J>. Je souscrirais à cette 
formule si je n'étais persuadé que les Anglo-
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Saxons . comprendront qu'il leur faut faire des 
sacrifices, tels que celui des impôts que, par la 
vente du charbon, ils prélèvent sur leurs alliés 
tels surtout que celui de la dette interalliée pou; 
refaire une Europe dont la mort lente co~pro
mettrait l'existence de l'Angleterre, atteindrait 
les Amériques mêmes qui ne peuvent se passer 
encore ·du vieux continent, qui sont hors d'état 
d~, p~endre la direc~ion de la civilisation, si je 
n etats surtout convamcu que la nécessité de vivre 
obligera l'Europe continentale à se concerter et à 
s'unifier, à adopter le code économique orienté 
vers la liberté des échanges indispensable à son 
existence. 

.. Mais l'économie n'est que la servante de la po
hhque. Un code économique ~t conditionné par 
un code politique. 

Et, à nouveau, s'opposent les deux grandes for
mules, celle de la Révolution française, la vraie, 
celle que Danton personnifia - celle de la contre
révolution. Si la politique de l'a réaction prévalait 
ou.' ,p.our parler plus exactement, si elle se pour
SUIVait longtemps encore, notre pays courrait les 
plus graves périls. Inspirée par le fanatisme bor
né, l'a contre-révolution conduit au recroqueville
ment de la ,France. Elle est impuissante à appor
ter des solutions européennes dans l'ordre éco
no~iqu~ puis~u'~lle ne peut se détacher du pro
techonmsme etroit ou plutôt du prohibitionnisme 
que réclame la foule des enrichis de la guerre qui 
f~rent et qu~ sont parmi les pltlls• passionnés 
clients du nationalisme. Elle est encore plus im
puissante à apporter des solutions dans l'ordre 

politique puisqu'elle n'est fondée que sur la vanité 
et sur la haine également infécondes, puisqu'elle 
ne rêve qUJe !COmpreSISion, que domination brutale, 
qUie militarisme, que résurrection puérile de la 
Sainte Alliance des trônes et des autels. Ceux qui 
la soutiennent ne veulent pas 'entendre que la 
grande fort:e de la France dans le monde lui 
vient des idées du dix-huitième siècle et de la 
Révo[ution qu'aucun évangile nouveau n'éclipsera 
ni n'effacer~ puisque celui que nos ancêtres ont 
forgé contient la substance ou le germe de tout 
progrès. Ils ne veulent pas voir que les sympa
thies que la France a rencontrées au cours de la 
guerre et qu'elle rencontre encore se mesurent 
aux sympathies pour la Révolution Française 
qui fut la révolution humaine, qu'on ne saurait 
continuer notre pays qu'en étant du côté du mou
vement de 1789, du côté de ses précurseurs : les 
grands ministres de la vieille monarchie, les 
grands esprits des siècles passés, du côté de ses 
disciples: les hommes d'Etat du dix-neuvième 
siècle. On ne peut servir la France que telle qu'elle 
s'est figurée dans le monde et telle que le monde 
lcr figure. 

* .• * 

Dominant l'eX'posé que j'ai dJû faire, trop lon... 
guement à mon g1ré, des bas agissements contre 
un homme dictés par l'esprit de parti, par la vo
lonté de tuer une politique de raison, par le désir 
d'étouffer une voix gênante à de certaines heures, 
m'élevant au-dessus de ces ignominies, je termi
nerai ce livre par une inV'Ocation qui fera revivre 
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dans ma mémoire la prière que, tout enfant, j'ai 
entendu un orateur, flétrissant le Second Empire, 
prononcer à la tribune de l'Assemblée Nationale. 

Puisse ce pays vivre sa vie hors de tout vasse
lage, hors de tout pouvoir personnel, hors de toute 
contre-révolution qui le détruirait! Il n'est pas 
seulement notre patrie; il est une des plus hautes 
personnes morales qu'il y ait jamais eu. Une 
France libre et forte, conservant sa race sans 
craindre de s'agréger largement les éléments dont 
elle a besoin de s'.enrichir, est la condition indis
pensable du progrès humain. Par les vertus de son 
terroir, par l'heureuse fusion des peuples qui s'y 
est opérée, par la mentalité qui y est diffuse, par 
l'air même qu'on y respire, la France peut être 
et elle seule peut être le guide des démocraties 
auxquelles, quoi qu'on fasse, l'avenir appartient. 
Puissent ceux qui viendront après nous et qui 
auront la charge de garder les Flambeaux être 
tout à la fois passionnément Français et passion- · 
nément humains, selon notre grande tradition en 
pleine logique! L'amour qu'ils auront pour ieur 
pays sera d'autant plus profond qu'il se reliera 
à une volonté ardente de progrès général et de 
progrès social et qu'il sera pénétré du culte de 
l'humanité, de cette pauvre humanité qui se traîne 
sanglante sur la poussière de la route symbo
lique vers les sommets dont Renan disait qu'elle 
monte en lacets ! 

Mamers, 12 octobre 1920. 
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